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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
May 6, 2009:

Resuming debate on the motion of the Honorable
Senator Grafstein, seconded by the Honourable Senator
Fairbairn, P.C., for the second reading of Bill S-203, An Act
to amend the Business Development Bank of Canada Act
(municipal infrastructure bonds) and to make a
consequential amendment to another Act.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted,
on division.

The bill was then read the second time, on division.

The Honourable Senator Grafstein moved, seconded by
the Honourable Senator Callbeck, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 6 mai 2009

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Grafstein, appuyée par l’honorable sénateur Fairbairn, C.P.,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi S-203, Loi
modifiant la Loi sur la Banque de développement du
Canada (obligations municipales pour infrastructures) et
une autre loi en conséquence.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois avec
dissidence.

L’honorable sénateur Grafstein propose, appuyé par
l’honorable sénateur Callbeck, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, June 22, 2009
(23)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met in camera this day at 6:10 p.m., in room 160-S,
Centre Block, the chair, the Honourable Michael A. Meighen,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Day, Eyton, Fox, P.C., Gerstein, Greene, Hervieux-Payette, P.C.,
Hubley, Massicotte, Meighen, Moore, Oliver and Ringuette (12).

In attendance:Marc-André Pigeon and John Bulmer, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 3, 2009, the committee continued its
examination of the credit and debit card systems in Canada and
their relative rates and fees, in particular for businesses and
consumers. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 2.)

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee considered a
draft report.

It was agreed that Senators’ staff be permitted to stay.

At 8:15 p.m., the committee suspended.

At 8:35 p.m., the committee resumed.

It was moved that the report be adopted, that the
Subcommittee on Agenda and Procedure be authorized to
approve the final version with the agreed changes and that the
chair table the report in the Senate.

At 9:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, September 16, 2009
(24)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met in camera this day at 4:10 p.m., in room 505,
Victoria Building, the chair, the Honourable Michael A.
Meighen, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Fox, P.C., Gerstein, Greene, Harb, Hervieux-Payette, P.C.,
Massicotte, Meighen, Moore, Peterson, Greene Raine and
Ringuette (11).

In attendance: John Bulmer, Analyst, June Dewetering, Chief,
Macroeconomics, Parliamentary Information and Research
Service, Library of Parliament.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 22 juin 2009
(23)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à huis clos, à 18 h 10, dans la salle 160-S de
l’édifice du Centre, sous la présidence de l’honorable Michael A.
Meighen (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Day,
Eyton, Fox, C.P., Gerstein, Greene, Hervieux-Payette, C.P.,
Hubley, Massicotte, Meighen, Moore, Oliver et Ringuette (12).

Également présents : Marc-André Pigeon et John Bulmer,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
3 mars 2009, le comité poursuit son étude sur les systèmes de
cartes de crédit et de débit au Canada et leurs taux et frais relatifs,
particulièrement pour les entreprises et les consommateurs.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des
délibérations du comité.)

Conformément à l’article 92(2)f) du Règlement, le comité
examine une ébauche de rapport.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à rester.

À 20 h 15, la séance est suspendue.

À 20 h 35, la séance reprend.

Il est proposé que le rapport soit adopté, que le Sous-comité du
programme et de la procédure soit autorisé à en approuver la
version définitive comprenant les dernières modifications et que le
président dépose le rapport au Sénat.

À 21 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 16 septembre 2009
(24)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à huis clos, à 16 h 10, dans la salle 505 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Michael A.
Meighen (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Fox,
C.P., Gerstein, Greene, Harb, Hervieux-Payette, C.P.,
Massicotte, Meighen, Moore, Peterson, Greene Raine et
Ringuette (11).

Également présents : John Bulmer, analyste, et June
Dewetering, chef, Macroéconomie, Service d’information et de
recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.
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Pursuant to rule 92(2) (e), the committee considered a draft
agenda.

The committee proceeded to consider the following draft
budget application:

Professional and Other Services $ 0
Transportation and Communications 0
All Other Expenditures 8,300

TOTAL $ 8,300

It was moved that the draft budget concerning legislation in the
amount of $8,300 be adopted and that the chair present the same
to the Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 5:00 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, September 30, 2009
(25)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:20 p.m., in room 505, Victoria
Building, the chair, the Honourable Michael A. Meighen,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Fox, P.C., Frum, Greene, Harb, Hubley, Hervieux-Payette, P.C.,
Massicotte, Meighen, Moore and Ringuette (10).

In attendance: John Bulmer, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, May 6, 2009, the committee began its examination of
Bill S-203, An Act to amend the Business Development Bank of
Canada Act (municipal infrastructure bonds) and to make a
consequential amendment to another Act.

WITNESSES:

Senate of Canada:

The Honourable Jerahmiel S. Grafstein, sponsor of the bill.

Department of Finance:

Baxter Williams, Director, Personal Income Tax Division, Tax
Policy Branch;

Miodrag Jovanovic, Chief, Savings and Investment, Personal
Income Tax Division, Tax Policy Branch.

Senator Grafstein made a statement and answered questions.

At 5:25 p.m., the committee suspended.

At 5:29 p.m., the committee resumed.

Conformément à l’article 92(2)e) du Règlement, le comité
examine le programme de ses travaux futurs.

Le comité étudie l’ébauche de budget suivante :

Services professionnels et autres 0 $
Transports et communications 0
Autres dépenses 8 300

TOTAL 8 300 $

Il est proposé que le budget provisoire de 8 300 $ pour l’étude
des mesures législatives soit adopté et que le président présente ce
budget au Comité de la régie interne, des budgets et de
l’administration.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

À 17 heures, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 30 septembre 2009
(25)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 20, dans la salle 505 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Michael A. Meighen
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Fox,
C.P., Frum, Greene, Harb, Hubley, Hervieux-Payette, C.P.,
Massicotte, Meighen, Moore et Ringuette (10).

Également présent : John Bulmer, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 6 mai 2009, le comité entame son examen du projet de
loi S-203, Loi modifiant la Loi sur la Banque de développement
du Canada (obligations municipales pour infrastructures) et une
autre loi en conséquence.

TÉMOINS :

Sénat du Canada :

L’honorable Jerahmiel S. Grafstein, parrain du projet de loi.

Ministère des Finances Canada :

Baxter Williams, directeur, Division de l’impôt des particuliers,
Direction de la politique de l’impôt;

Miodrag Jovanovic, chef, Épargne et investissement, Division
de l’impôt des particuliers, Direction de la politique de
l’impôt.

Le sénateur Grafstein fait une déclaration, puis répond aux
questions.

À 17 h 25, la séance est suspendue.

À 17 h 29, la séance reprend.
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Mr. Williams and Mr. Jovanovic made statements and
answered questions.

At 5:55 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, October 1, 2009
(26)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 11:35 a.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable Michael A. Meighen,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Di Nino, Frum, Gerstein, Greene, Harb, Hervieux-Payette, P.C.,
Massicotte, Meighen and Moore (9).

In attendance: John Bulmer, Analyst, June Dewetering, Chief,
Macroeconomics, Parliamentary Information and Research
Service, Library of Parliament.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, May 6, 2009, the committee continued its
examination of Bill S-203, An Act to amend the Business
Development Bank of Canada Act (municipal infrastructure
bonds) and to make a consequential amendment to another Act.

WITNESSES:

Federation of Canadian Municipalities:

Mike Buda, Director, Policy and Research;

Adam Thompson, Policy Analyst.

Mr. Buda made a statement and, together with
Mr. Thompson, answered questions.

At 12:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Line Gravel

Clerk of the Committee

MM. Williams et Jovanovic font chacun une déclaration, puis
répondent aux questions.

À 17 h 55, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 1er octobre 2009
(26)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 11 h 35, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Michael A. Meighen
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Di Nino, Frum, Gerstein, Greene, Harb, Hervieux-Payette,
C.P., Massicotte, Meighen et Moore (9).

Également présents : John Bulmer, analyste, et June
Dewetering, chef, Macroéconomie, Service d’information et de
recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 6 mai 2009, le comité poursuit son examen du projet de
loi S-203, Loi modifiant la Loi sur la Banque de développement
du Canada (obligations municipales pour infrastructures) et une
autre loi en conséquence.

TÉMOINS :

Fédération canadienne des municipalités :

Mike Buda, directeur, Politiques et recherches;

Adam Thompson, analyste des politiques.

M. Buda fait une déclaration, puis avec l’aide de
M. Thompson, répond aux questions.

À 12 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

The Standing Senate Committee on Banking Trade and
Commerce has the honour to table its:

FOURTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Tuesday, March 3, 2009, to examine and report on the credit and
debit card systems in Canada and their relative rates and fees, in
particular for businesses and consumers, now table its final report
entitled: Transparency, Balance and Choice: Canada’s credit and
debit card systems.

Respectfully submitted,

MICHAEL A. MEIGHEN

Chair

(Text of the report appears following the evidence.)

RAPPORT DE COMITÉ

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce a
l’honneur de déposer son :

QUATRIÈME RAPPORT

Votre comité a été autorisé par le Sénat le mardi 3 mars 2009 à
étudier, afin d’en faire rapport les systèmes de cartes de crédit et
de débit au Canada et leurs taux et frais relatifs particulièrement
pour les entreprises et les consommateurs, dépose maintenant son
rapport final intitulé: Les systèmes de cartes de crédit et de cartes
de débits au Canada: transparence, pondération et choix.

Respectueusement soumis,

Le président,

(Le texte du rapport paraît après les témoignages.)
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, September 30, 2009

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill S-203, An Act to amend
the business Development Bank of Canada Act (municipal
infrastructure bonds) and to make a consequential amendment
to another act, met this day at 4:20 p.m. to give consideration to
the bill.

Senator Michael A. Meighen (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I am sorry we are late, but we were stuck in an
elevator and only got out due to the ingenuity of Senator Harb
and Senator Grafstein who used their house keys to pry the door
open. I will remember that for the next time I am shut in an
elevator.

Before beginning, I want to extend a special welcome to
Senator Frum, who is joining us for the first time as a member of
the committee.

Welcome, Senator Frum. I hope you will enjoy the experience.
You will find that this is a pretty collegial group. It is the best
committee going, so we are glad to have one of the best new
senators with us.

Today we are examining Bill S-203. This bill was introduced in
the Senate on January 27 by Senator Grafstein, our colleague and
former chair of this committee. According to the bill’s summary,
Bill S-203 would:

[Translation]

This enactment amends the Business Development Bank
of Canada Act to provide for income tax exemptions for
municipal bonds to finance infrastructure projects.

I am confident that the subject of municipal infrastructures is
of great interest to everyone, not only here but across the country,
given that each one of us uses these infrastructures on a daily
basis.

[English]

For our first witness on this bill we could ask for no one better
than the sponsor, and I am delighted to welcome our colleague
and friend, Senator Grafstein.

Hon. Jerahmiel S. Grafstein, sponsor of the bill: I am delighted
to be here to speak to this bill, the subject matter of which has
been debated from time to time across the country. The principle
has been deeply accepted in the United States. Municipal tax-
exempt bonds predate the Income Tax Act in the United States. I
will give you some statistics and numbers to compare our system
to theirs.

I will start by saying that we are facing very difficult market
conditions. The economy continues to be choppy and
unpredictable. Since we have to confront a monumental

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 30 septembre 2009

Le Comité permanent des banques et du commerce, auquel a
été renvoyé le projet de loi S-203, Loi modifiant la Loi sur la
Banque de développement du Canada (obligations municipales
pour infrastructures) et une autre loi en conséquence, se réunit
aujourd’hui, à 16 h 20 pour en faire l’étude.

Le sénateur Michael A. Meighen (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je m’excuse de notre retard, mais nous étions
coincés dans un ascenseur et nous n’avons réussi à sortir que grâce
à l’ingéniosité de MM. Harb et Grafstein, qui ont utilisé leurs clés
de maison pour forcer la porte. Je m’en rappellerai la prochaine
fois que je serai coincé dans un ascenseur.

Avant de commencer, je tiens à souhaiter tout spécialement la
bienvenue au sénateur Frum, qui se joint à nous pour la première
fois à titre de membre du comité.

Bienvenue sénateur Frum. J’espère que l’expérience saura vous
plaire. Vous allez voir que ce groupe est très collégial. Il s’agit du
meilleur comité, alors nous sommes ravis d’accueillir l’un des
meilleurs nouveaux sénateurs.

Aujourd’hui nous examinerons le projet de loi S-203. Ce projet
de loi a été déposé au Sénat le 27 janvier par le sénateur Grafstein,
notre collègue et ancien président du comité. Selon son résumé, le
projet de loi S-203 :

[Français]

Modifier la Loi sur la Banque de développement du
Canada afin de prévoir des exemptions d’impôt sur le revenu
à l’égard des obligations émises par les municipalités pour
financer les projets d’infrastructure.

Je suis persuadé que le sujet des infrastructures municipales est
d’un grand intérêt pour tous, non seulement ici mais dans tout le
pays, étant donné que c’est quelque chose que chacun d’entre
nous utilisons jour après jour.

[Traduction]

Comme premier témoin, nous ne pourrions demander mieux
que le parrain en personne. Je suis donc ravi d’accueillir notre
collègue et ami, le sénateur Grafstein.

L’honorable Jerahmiel S. Grafstein, parrain du projet de loi : Je
suis très heureux d’être ici pour vous parler du projet de loi dont le
sujet a fait l’objet de débats occasionnels à la grandeur du pays.
Le principe a été profondément accepté aux États-Unis. Les
obligations municipales exemptes d’impôt remontent plus loin
que la Income Tax Act des États-Unis. Je vais vous donner des
statistiques et des chiffres pour que vous puissiez comparer notre
système au leur.

Je débuterai en disant que nous sommes confrontés à des
conditions de marché très difficiles. L’économie continue d’être
troublée et imprévisible. Puisque nous devons faire face à une
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economic and political task, this is a good time for coherent
rationale for urban infrastructure renewal and modernization of
our cities.

It is facile to say that, as our cities go, so goes our country. The
more efficient, effective and competitive our cities are, the more
effective our economy is. When the engines of growth in our cities
fall apart and are unproductive, it affects everyone across the
country. This is a very important proposition of productivity.

Not since the end of World War II, when the federal,
provincial and municipal governments all recognized, each in
their own way, in their own spheres, the pressing necessity to
revamp and modernize our infrastructure has the need been
demonstrably greater. A recent study by the Canadian Federation
of Municipalities entitled Danger Ahead: The Coming Collapse of
Canada’s Municipal Infrastructure outlines the staggering cost of
decaying urban roads, transitways, water works, garbage
incineration and waste management, all in need of instant
renovation and requiring investment, reinvestment and
modernization.

According to Statistics Canada earlier this year, waste water
facilities across Canada have used up to 63 per cent of their
service life. Fifty-nine per cent of the service life of our highways
has been used up, 52 per cent of the service life of our sewer
systems and 49 per cent of the service life of our bridges. We have
seen some dramatic occurrences with bridges in the last year; our
bridges are falling apart. If anything, there is a crisis of
modernization and management.

As our cities grew, the nature of our economic activity
changed. Services shaped and polished in our cities are
overtaking older manufacturing jobs as growth factors in our
economy. That comes from a number of reports, all of which I
can make available to you.

Aging city infrastructure contributes to loss of jobs, especially
manufacturing jobs. As of earlier this year, and the number is
even greater now, in the Greater Toronto Area we had lost in
excess of 47,000 manufacturing jobs. We must reverse this slide in
value-added manufacturing jobs across Canada.

If honourable senators are interested in the nature of national
economies in relation to cities, I ask you to read any one of the
recent books on economic history. They include The Rise of the
Trading State: Commerce and Conquest in the Modern World by
Richard Rosecrance; The Age of Extremes: The Short Twentieth
Century by an outstanding leftist economist, Eric Hobsbawm; The
Wealth and Poverty of Nations by David Landes.

tâche politique et économique monumentale, le moment est tout
indiqué pour articuler un plan cohérent autour du renouvellement
de l’infrastructure et de la modernisation de nos villes.

Il est facile de dire que si nos villes vont bien, le pays va bien.
Plus nos villes sont efficientes et concurrentielles, plus notre
économie est vigoureuse. Lorsque les moteurs de croissance de
nos villes tombent en pièces et sont improductifs, cela influe sur
tout le monde au pays. Il s’agit d’un indicateur très important de
la productivité.

Le besoin pressant de remettre en état et de moderniser notre
infrastructure ne s’est jamais autant fait sentir depuis la fin de la
Deuxième Guerre mondiale, alors que les gouvernements fédéral
et provinciaux et les administrations municipales avaient tous
reconnu, à leur façon et dans leurs propres sphères d’activité, la
nécessité d’un changement. Une récente étude menée par la
Fédération canadienne des municipalités, intitulée Attention :
Danger L’effondrement imminent de l’infrastructure municipale du
Canada, décrit le coût ahurissant des routes urbaines, des rues
réservées aux piétons et aux transports collectifs, des services
d’adduction d’eau, et des installations d’incinération et de gestion
des déchets qui tombent en ruine et nécessitent tous une
rénovation instantanée qui requiert des investissements, des
réinvestissements et une modernisation.

Selon un énoncé formulé par Statistique Canada plus tôt cette
année, les installations de traitement des eaux usées au Canada
ont écoulé jusqu’à 63 p. 100 de leur vie utile. De leur côté, nos
routes en ont utilisé 59 p. 100 contre 52 p. 100 pour nos réseaux
d’égouts et 49 p. 100 pour nos ponts. Au cours de la dernière
année, nous avons été témoins d’incidents dramatiques
impliquant nos ponts, qui tombent en ruine. À tout le moins,
nous sommes confrontés à une crise de la modernisation et de la
gestion.

Au fur et à mesure que nos villes ont pris de l’expansion, la
nature de notre activité économique a changé. Les services
façonnés et peaufinés dans nos villes remplacent les anciens
emplois dans le secteur manufacturier comme facteurs de
croissance de notre économie. Ces renseignements sont tirés
d’un certain nombre de rapports que je peux vous remettre.

L’infrastructure urbaine vieillissante contribue à la perte
d’emplois, en particulier dans le secteur manufacturier. Plus tôt
cette année, dans la région du Grand Toronto, plus de 47 000
emplois avaient été perdus dans ce secteur, et le nombre est encore
plus élevé maintenant. Nous devons renverser cette tendance à la
baisse des emplois à valeur ajoutée dans le secteur manufacturier
au Canada.

Si vous êtes intéressés, chers collègues, à connaître la nature des
économies nationales par rapport aux villes, je vous suggère de
lire l’un des derniers livres qui ont été publiés sur l’histoire
économique, par exemple The Rise of the Trading State :
Commerce and Conquest in the Modern World de Richard
Rosecrance; L’Âge des extrêmes, histoire du court XXe siècle
écrit par un économiste remarquable de gauche, Eric Hobsbawm;
ou encore Richesse et pauvreté des nations de David Landes.
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John Kenneth Galbraith’s was an acquaintance of mine and
was born in my province. If you look at his economic nostrums
you will find valuable support for this proposition. Of course, the
exemplar is the late Jane Jacobs, who lived in New York but made
her home in the city of Toronto. Examine her classic book, Cities
and the Wealth of Nations.

Each of these books has a common thread: Cities are equal to
growth. Jacobs, who lived in Toronto and passed away recently,
noted in her work, Cities and the Wealth of Nations, that our cities
serve as both engines of growth and creativity. One cannot
divorce the nation’s economic growth from the economic growth
of our cities. They are in direct proportion to one another; they
are attached like Siamese twins. Cities propel our economic
growth in all regions of the country. Value-added products and
services for the new and the old economy are tested and marketed
in our cities. New cultural products are created and distributed
from our city centres and exported around the world.

Honourable senators who were on the banking committee
under my chairmanship with the very Honourable David Angus
as deputy chair, will recall that we did a study on productivity. We
noted that our productivity was in a downturn that was due to the
inefficient urban landscape that contributed to an even greater
productivity lag, which is currently 15 to 20 per cent behind our
American counterparts.

If we are trying to compete in a world of globalization, then the
cost of our products, the input and at least our productivity must
at least match our North American partner of this continent, and
it does not.

It makes our goods more expensive and less competitive in our
global marketplaces. In the 2007 report of the Ontario Institute for
Competitiveness and Prosperity, they compared our per capita
GDP per workers to the United States and showed that the range
of productivity in the United States was higher by 20,000 per
worker in three states, 14,000 per worker in 14 states, and 1,000 per
worker even in Michigan. Even in Michigan, which has probably
suffered the most in the current economic downturn, they are more
productive by 1,000 per worker in this downturn. I urge you,
honourable senators, to read this good study on productivity that
we did.

Each time a Canadian travels to work within our cities or
produces work, he or she is met with gridlock, and productivity
goes down. A study last year noted that Canadian workers now
spend 10 days a year commuting to cities. In Toronto, it is higher,
at twelve days a year. It means that one day of every month is lost
in terms of productivity and prosperity. That is due to traffic
gridlocks and road jams.

Our expressways, honourable senators, are misnamed. It is
misrepresentation. They are not expressways. Rather being called
‘‘expressways,’’ they should be called ‘‘moving parking lots.’’ Take

J’ai connu John Kenneth Galbraith, qui est né dans ma
province. Si vous jetez un coup d’œil à ses solutions économiques,
vous trouverez un appui valable à cette proposition. Bien sûr, le
livre exemplaire est celui de la regrettée Jane Jacobs, qui vivait à
New York, mais qui avait élu domicile à Toronto. Étudiez son
classique, Les villes et la richesse des nations.

Chacun de ces livres a un dénominateur commun : les villes
sont égales à la croissance. Mme Jacobs, qui vivait à Toronto et
qui est décédée récemment, a indiqué dans son ouvrage Les villes
et la richesse des nations que nos villes servent à la fois de moteurs
de croissance et de créativité. Il est impossible de dissocier la
croissance économique du pays et celle de nos villes. Elles sont
directement proportionnelles; elles sont liées comme des jumeaux
siamois. Les villes propulsent notre croissance économique dans
toutes les régions du pays. Les produits et services à valeur ajoutée
pour la nouvelle économie et l’ancienne sont mis à l’essai et
commercialisés dans nos villes. De nouveaux produits culturels
sont créés et distribués à partir de nos centres-villes avant d’être
exportés dans le monde entier.

Les sénateurs qui ont siégé au Comité permanent des banques
et du commerce lorsque j’étais président et que l’honorable David
Angus était vice-président se rappelleront que nous avons mené
une étude sur la productivité. Nous avons indiqué que notre
productivité était à la baisse en raison du paysage urbain
inefficace qui a contribué à un retard de productivité encore
plus grand, c’est-à-dire entre 15 et 20 p. 100 derrière nos
homologues américains à l’heure actuelle.

Si nous tentons d’être concurrentiels à l’ère de la
mondialisation, le coût de nos produits, nos intrants et notre
productivité doivent au moins égaler ceux de notre partenaire
nord-américain, et ce n’est pas le cas.

Cela fait en sorte de que nos produits sont plus coûteux et
moins concurrentiels sur le marché mondial. Le rapport 2007 de
l’Institut de compétitivité et de prospérité de l’Ontario a fait une
comparaison entre le PIB individuel de nos travailleurs et celui des
États-Unis. Cette analyse a établi que la plage de productivité par
travailleur américain est supérieure à la nôtre de 20 000 $ dans
trois États, de 14 000 $ dans 14 États et de 1 000 $ même au
Michigan. Oui, même au Michigan, qui a probablement été l’État
le plus durement touché par le ralentissement économique actuel,
la productivité est supérieure de 1 000 $ par employé en période
de crise. Je vous encourage fortement, chers collègues, à lire la
bonne étude que nous avons réalisée sur la productivité.

Chaque fois qu’un travailleur doit se déplacer pour faire un
travail dans nos villes et qu’il est pris dans un engorgement, notre
productivité baisse. Une étude réalisée l’année dernière révèle que
les travailleurs canadiens passent maintenant 10 journées entières
par an à faire le déplacement entre leur domicile et leur travail. À
Toronto, le nombre s’élève même à 12 journées par année. C’est
donc dire que l’on perd une journée par mois au plan de la
productivité et de la prospérité. Cela est attribuable à la
saturation du réseau routier et aux embouteillages.

Nos voies rapides ne portent pas bien leur nom. Il s’agit de
fausse représentation. Ce ne sont pas des voies rapides. Elles
devraient plutôt être appelées des « stationnements en
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a look at the 401 or the Gardiner in Toronto, for example. By the
way, that situation is not unique to Toronto. If you look at the
entrance and exit to Montreal, Winnipeg, Edmonton, Calgary or
Vancouver, you will find there is no such thing as an expressway
anymore. It is a moving parking lot. It contributes to pollution as
cars are forced to idle on our streets. There is increased cost to
businesses, increased cost of fuel consumption and there is lost
time. The health of our cities is suffering as a result of being
inefficient.

Honourable senators, that has not taken into account the huge
pollution costs that are affecting us directly in terms of lost time
and cost. As a matter of fact, we have never done a study about
that issue. I have urged our city fathers in Toronto to do a study
about the cost of slowing down a car in a city in terms of the
increased pollution and impact it has on health costs. There is no
zero sum. If people get sick, the taxpayer ends up paying the shot.
We have to look at cost in all of its perspectives.

Residents of the city pay a higher percentage of real estate
taxes for services than do comparable cities in the United States. I
have a report, again from the Library of Congress, which says
that if we did a comparison of them, property taxes comprise
39 per cent of revenue in Canada, and that figure went up to
40 per cent in 2004, whereas in the United States, property taxes
comprise 25 per cent of municipal revenues. We are almost
double in terms of the impact we have on real estate costs as
opposed to the United States, largely as a result of this financing
model that I am proposing to you.

Some of our cities have failed to keep up with capital
investments and renovations by way of help from transfer funds
from the government. That means that the federal government
raises the taxes, and the city spends it. That is irresponsible, in my
view. I think that we believe in responsible government, and if
money is spent in my city, the taxpayers of my city should be
responsible, to a large measure, for those particular costs. It is
irresponsible to raise money in one jurisdiction and transfer it to
the other jurisdiction, but we have grown to take advantage of
that particular model.

There are various degrees of accountability in this method. I
say ‘‘accountability’’ because this current government has made
accountability one of the key pillars of its governance. I do not
quarrel with that. There are questions of clarity and transparency
for taxpayers in order for them to decide whether their money is
being properly spent. Yet, municipal governments estimate that
$125 billion will be necessary to renovate the old and new
infrastructure.

A recent report in my own city noted that the failure to
renovate the city’s water system or to keep up with
modernization, which is now some 75 to 100 years old to a

mouvement ». Prenez par exemple les autoroutes 401 ou Gardiner
à Toronto. En passant, la situation ne se produit pas uniquement
à Toronto. Si vous regardez les entrées et les sorties à Montréal,
Winnipeg, Edmonton, Calgary ou Vancouver, vous constaterez
qu’il n’existe plus de voies rapides. Ce sont des stationnements en
mouvement. Ils contribuent à la pollution puisque les conducteurs
sont forcés de laisser tourner le moteur de leur voiture sans
pouvoir avancer. Cela engendre une hausse des coûts pour les
entreprises, une hausse du coût de la consommation d’essence et
une perte de temps. L’inefficacité affecte la santé de nos villes.

Chers collègues, l’étude n’a pas tenu compte des coûts énormes
de la pollution qui nous touchent directement si l’on songe aux
coûts et au temps perdus. En fait, nous n’avons jamais mené
d’étude à ce sujet. J’ai fortement recommandé à nos édiles urbains
à Toronto de faire une étude sur ce qu’il en coûte de ralentir une
voiture en ville pour ce qui est de la hausse de la pollution et de
l’incidence sur les coûts en matière de santé. Il n’y a pas de somme
nulle. Si les gens tombent malades, ce sont les contribuables qui
finissent par payer la note. Nous devons examiner les coûts à tous
les points de vue.

Les résidents urbains d’ici paient un pourcentage plus élevé
d’impôt foncier pour les services que ceux de villes comparables aux
États-Unis. J’ai un rapport, encore une fois de la Bibliothèque du
Congrès, qui indique que si nous comparons les pourcentages entre
les deux pays, au Canada, l’impôt foncier correspond à 39 p. 100 du
revenu — et ce chiffre s’est élevé à 40 p. 100 en 2004 —, tandis
qu’aux États-Unis, l’impôt foncier représente 25 p. 100 des revenus
municipaux. L’incidence que nous avons sur les coûts fonciers est
presque le double de celle des États-Unis, en grande partie en raison
du modèle de financement que je vous propose.

Certaines de nos villes n’ont pas su rester à jour au plan des
investissements en immobilisations et des rénovations par
l’intermédiaire de transferts du gouvernement. Cela signifie que
le gouvernement fédéral perçoit les impôts et que la ville les
dépense. À mon avis, cela est irresponsable. J’estime que nous
croyons en la responsabilité gouvernementale, et si de l’argent est
dépensé dans ma ville, les contribuables qui y vivent devraient être
responsables, dans une large mesure, de ces coûts particuliers. Il
est irresponsable qu’une autorité prélève des fonds pour les
transférer à une autre, mais nous en sommes venus à profiter de ce
modèle en particulier.

Cette méthode comporte divers degrés de responsabilité. Je
parle de « responsabilité » parce que le gouvernement au pouvoir
a fait de la responsabilité un des piliers de sa gouvernance. Je n’ai
rien à redire à ce sujet. Il y a des questions de clarté et de
transparence qui se posent aux contribuables pour qu’ils décident
si leur argent est utilisé à bon escient. Malgré cela, les
administrations municipales estiment que 125 milliards de
dollars seront nécessaires pour rénover l’ancienne infrastructure
et pour la nouvelle.

Selon un rapport récent réalisé dans ma propre ville, puisque
l’on a omis de rénover ou de moderniser le réseau d’aqueduc
urbain — il a essentiellement entre 75 et 100 ans —, les tuyaux
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large measure, has resulted in leaky pipes, so that one third of the
water is lost. We pay in Toronto for 100 per cent of the water, but
one third is lost because of leaky transmission lines.

Therefore, it seems to me that as more and more people from
the rural areas continue to crowd into our cities and as the rural-
urban split intensifies, we increase the pressure points on our
system. We allow people to come into our cities, but we do not
provide for the services necessary for those people.

With regard to the federal government’s responses to this
problem, I am not referring to the current government. This is
systemic to all governments in the last 20 or 30 years. I want to
make it clear that the way we have dealt with cities is through
handouts, even with respect to the action plan, which is an
updated version of this. We deal with handouts. There is a big
discussion about transfer points and so on, but what the federal
government does is hand out money to the cities. There is no
accountability. We send $1 billion to a city, they spend it, they
have cost overruns, but there is no accountability, even at the city
level. There is a lack of transparency, there is a lack of
accountability, and there is a lack of cost effectiveness. Previous
governments have done that over and over again, and we repeat it
in this plan. This plan of the government is a little more coherent
than previous ones, however, because as I studied the action plan,
as far as the agreements that have been devolved, the federal
government is at least asking for partial accountability for some
of the infrastructure money that is being donated. That is a good
thing. One of the reasons the plan has been delayed — which it
has been — is that as they enter into these agreements, cities are
reluctant to put their money where their mouth is. If we take a
look at the delay in the Canadian action plan, as I have in Ontario
and in Quebec, you will find that it is the agreements of
accountability that slowed the process down.

The government is trying, but it is not doing a good job
because now we talk about the handouts. We need $125 billion for
current renovation, and if look at the municipal report, there is
another $125 billion for new plants in the next 10 years. We need
$250 billion in the next 10 years to renovate and keep our cities up
to date.

What are we spending from the federal government? The
federal government, prior to the action plan, promised $33 billion
in episodic handouts across the country. That works out to nearly
$1,000 per Canadian over seven years. I have tried to find out
whether the $33 billion over the seven years promised to the cities
by the federal government has been changed, but I cannot give
you an exact analysis. On page 16 of the Canadian action plan
that was tabled just a few days ago, they say that they are now
spending $9.6 billion. If the previous promise was $5 billion, there
is now $9.6 billion over the next two years, which is still, in my
view, small and inconsequential. That does not even come close to
the $125 billion. To be fair, that does not include the

fuient, ce qui veut dire que le tiers de l’eau est gaspillé. À Toronto,
nous payons la totalité de l’eau, mais nous en perdons le tiers à
cause de canalisations non étanches.

Par conséquent, il me semble qu’à mesure que l’écart rural-
urbain se creuse et qu’un nombre croissant de personnes des
régions rurales continuent de s’entasser dans nos villes, nous
intensifions la pression exercée sur notre système. Nous
permettons aux gens de venir dans nos villes, mais nous ne
prévoyons pas les services qui leur sont nécessaires.

Lorsque je parle de la manière dont le gouvernement fédéral est
intervenu dans ce dossier, je ne fais pas allusion au gouvernement
actuel. Il s’agit d’une question systémique qui a touché tous les
gouvernements des 20 ou 30 dernières années. Je veux énoncer
clairement que notre façon de faire avec les villes a été de leur
accorder des versements, même en ce qui touche le plan d’action,
qui est une version à jour de cette méthode. Nous faisons des
versements. Il y a une grande discussion au sujet des points de
transfert et autres, mais en réalité, le gouvernement fédéral donne
de l’argent aux villes. Il n’y a aucune reddition de comptes. Nous
envoyons un milliard de dollars à une ville, elle le dépense, elle a
des surcharges, mais elle ne fait aucune reddition de comptes,
même à l’échelle municipale. Il y a un manque de transparence, de
responsabilité et de rentabilité. Les gouvernements précédents
l’ont fait à répétition, et nous continuons à le faire avec ce plan.
Ce plan gouvernemental est un peu plus cohérent que les
précédents, par contre, parce que lorsque je l’ai étudié, j’ai
constaté que lorsqu’il est question des ententes dont la
responsabilité a été transférée, le gouvernement fédéral demande
au moins une reddition de comptes partielle pour certaines des
sommes versées pour l’infrastructure. C’est une bonne chose.
L’une des raisons pour lesquelles le plan a été retardé— il l’a bien
été—, c’est que lorsqu’elles signent ces ententes, les villes hésitent
à joindre le geste à la parole. Si on examine le retard dans le plan
d’action canadien, comme je l’ai fait en Ontario et au Québec, on
se rend compte que ce sont les ententes de responsabilité qui ont
ralenti le processus.

Le gouvernement essaie, mais il ne fait pas un très bon travail
parce que nous parlons maintenant des versements. Nous avons
besoin de 125 milliards de dollars pour les rénovations actuelles,
et si on regarde le rapport municipal, nous aurons besoin du
même montant pour de nouvelles usines au cours des
10 prochaines années. Nous aurons besoin de 250 milliards de
dollars au cours des 10 prochaines années pour rénover nos villes
et les tenir à jour.

Quelle est la part du gouvernement fédéral? Avant le plan
d’action, il a promis de verser 33 milliards de dollars en paiements
épisodiques dans tout le pays. Cela revient à près de 1 000 $ par
Canadien sur sept ans. J’ai essayé de voir si les 33 milliards de
dollars sur sept ans que le gouvernement fédéral a promis de
verser aux villes ont changé, mais je ne peux vous donner
d’analyse exacte. À la page 16 du plan d’action canadien qui vient
d’être déposé il y a quelques jours, le gouvernement affirme qu’il
dépense maintenant 9,6 milliards de dollars. Il avait promis
5 milliards de dollars, il offre maintenant 9,6 milliards de dollars
pour les deux prochaines années, ce qui reste, à mon avis, une
somme modeste et sans importance. On ne s’approche même pas
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contributions that the cities or the provinces make to this plan.
We are far away from the $125 billion, which would be the
minimum target required over the next 10 years.

Where can we get this money? When confronted with the choice
of modernization after World War II, the Liberal government led
the way by a massive investment to build the St. Lawrence Seaway,
which was a spinner of economic growth and continues to be.
Following that, the TransCanada Highway was amplified by a
magnificent program laid out by Mr. Diefenbaker. Both programs
were great objects of productivity. After the war in the 1950s the
provinces built expressways, new commuter links and subways. We
have not caught up to that speed of growth since that time.
From 1946 to 1955 was a magnificent period of modernization, but
after that we fell behind.

What to do? Can we learn from some of the best practices of
our American neighbours? They have had municipal tax exempt
bonds, before income tax, since 1893. If you want know how to
invest them or why to invest them, you have only to pick up a
copy of the Wall Street Journal or the New York Times to find
them listed in detail right across the country. Let us take a look at
how it works in the U.S. for financing not otherwise available or
affordable for urban projects, all with revenue streams. It is
important to understand that not all the projects of cities are
financeable. However, water systems, toll roads and transit
systems are financeable. It is not a total devolution from one
system to the other. It focuses on those activities within the city
that have revenue-producing numbers, such as hydroelectricity.

In the United States, it shows that for every $1 of tax-exempt
bonds, 67 cents goes into reinvestment in municipalities and the
other 33 cents goes to the tax-exempt bond holder. Interest costs
in the United States vary from city to city and from project to
project. They are based on the city’s track record of
accomplishment to meet their goals within a reasonable period
of time, which is good business practice. Bond rates are lower if
the project is completed on time, thereby forcing a city, for the
first time, to be accountable project by project to the taxpayer
and, in this instance, to the tax-exempt bond holder.

Recent reports in the United States note that U.S. municipal
bonds have a great value, rivalling U.S. treasury bills. In the U.S.
one would expect the trillions of dollars of new public
expenditures would crowd out municipal bonds, but that has
not happened. That raises the question: Would such a system here
crowd out federal or provincial bonds? I do not believe that would
happen. Currently, there is $1 trillion waiting to be invested by
Canadians. Canadians are sitting on $1 trillion because they are
concerned about the market. This is the highest pool of capital
that we have ever seen sitting in bank accounts in short-term
notes, long-term notes and federal bonds. Investors want security
so they are saving their money and not spending it. A huge pool

des 125 milliards de dollars nécessaires. Pour être juste, cela ne
comprend pas les contributions des villes ou des provinces à ce
plan. Nous sommes loin des 125 milliards de dollars, qui seraient
la cible minimale à atteindre au cours des 10 prochaines années.

Où pouvons-nous obtenir cet argent? Lorsqu’il a été confronté
au choix de moderniser l’infrastructure après la Deuxième Guerre
mondiale, le gouvernement libéral a donné l’exemple en faisant un
investissement de taille dans la construction de la voie navigable
du St-Laurent, qui a été un moteur important de la croissance
économique et qui continue de l’être. Par la suite, on a élargi
l’autoroute transcanadienne grâce à un programme magnifique
mis en place par M. Diefenbaker. Les deux programmes ont été
d’une productivité remarquable. Dans les années 1950, les
provinces ont construit des voies rapides, de nouvelles lignes de
banlieue et des métros. Nous n’avons pas rattrapé cette vitesse de
croissance depuis. Les années 1946 à 1955 ont été une période de
modernisation extraordinaire, mais après cela, nous avons tiré de
l’arrière.

Que faire? Pouvons-nous tirer des leçons des pratiques
exemplaires de nos voisins du Sud? Ils ont des obligations
municipales exemptes d’impôt, avant l’impôt sur le revenu,
depuis 1893. Si vous voulez savoir comment ou pourquoi les
investir, vous n’avez qu’à prendre un exemplaire du Wall Street
Journal ou du New York Times pour en trouver la liste détaillée
partout au pays. Voyons plutôt comment l’on s’y prend aux
États-Unis pour trouver du financement qui n’est pas autrement
disponible ou abordable pour réaliser des projets urbains, avec
flux de rentrées. Il importe de comprendre que ce ne sont pas tous
les projets urbains que l’on peut financer. Cependant, les réseaux
d’aqueduc, les autoroutes à péage et les réseaux de transport
peuvent l’être. Il ne s’agit pas d’un transfert des responsabilités
complet d’un système à un autre. On s’attache plutôt aux activités
urbaines qui génèrent des revenus, comme l’hydroélectricité.

Aux États-Unis, on montre que pour chaque dollar
d’obligations exemptes d’impôt, 67 cents sont réinvestis dans les
municipalités tandis que les 33 cents qui restent vont au détenteur
de l’obligation. Aux États-Unis, les frais d’intérêts varient d’une
ville à l’autre et d’un projet à l’autre. Ils sont fondés sur la
capacité que la ville a eu à atteindre ses objectifs dans une période
raisonnable, ce qui est une bonne pratique d’affaires. Les taux des
obligations sont plus bas si le projet est mené à bien dans les délais
prévus, ce qui force la ville, pour la première fois, à rendre des
comptes aux contribuables un projet à la fois et, dans le cas qui
nous intéresse, au détenteur d’obligations exemptes d’impôt.

Des rapports récents aux États-Unis indiquent que les
obligations municipales américaines ont une grande valeur et
qu’elles rivalisent avec les bons du Trésor américains. Dans ce
pays, l’on s’attendait à ce que les billions de dollars de nouvelles
dépenses publiques fassent ombrage aux obligations municipales,
mais cela ne s’est pas produit. Cela nous amène à nous demander
si pareil système au Canada nuirait aux obligations fédérales ou
provinciales. Je ne crois pas que ce serait le cas. À l’heure actuelle,
un billion de dollars attendent d’être investis par les Canadiens. Ils
n’osent pas investir parce qu’ils s’inquiètent du marché. Il s’agit de
la plus grande mise en commun de capitaux que nous avons
jamais vue en billets à court terme, en billets à long terme et en
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of $1 trillion is ready to be tapped for a project of this nature. In
the United States at the end of 2005, there was U.S. $2.2 trillion
invested in municipal tax-free bonds. If Canada had one tenth
that amount, in keeping with our population differential, we
would have at least $200 billion in municipal tax-free bonds
available, which is close to the number that the municipalities
think they need over the next 10 years. That was in 2005. The
latest number I have is $2.7 trillion in 2008, and it is still on the
increase. Despite the credit crunch and the economic downturn,
Americans are still investing in tax-free bonds.

I have provided the numbers about our rapidly deteriorating
infrastructure. By way of comparison, in the 1930s, there was
census to construct bridges and update infrastructure in New
York City, which was falling apart. Governor Roosevelt of New
York State appointed a man by the name of Moses, who created a
fresh way of financing the work. In New York City, one of the
great metropolitan areas of the world, you will find toll roads and
toll bridges, which led to the growth of New York City. There is a
direct relationship between those toll roads and that efficiency
within the city to its growth as an accessible place. Much of it is
falling apart and will need renovation but it stood as an exemplar
of what to do.

In Boston, it took 20 years to build an underground tunnel and
bridge way on a revenue-driven basis. Today, Boston is one of the
most modern and efficient metropolises in the United States.

It is important to take a look at successful Canadian projects,
such as Highways 401 and 407. Highway 407 is a toll road
constructed to bypass Toronto. The Gardiner Expressway, which
is a disaster, could be open to tolls. In 1972, the federal
government under Mr. Trudeau, gave some harbour front lands
to the city for renovation. Part of that plan was to ‘‘chunnel’’ the
Gardiner Expressway. Under the current circumstances of
handouts from the federal government, it could not be done.
However, it could be done on a revenue-driven basis. The key
innovator in chunnel technology is in Toronto. The leading
innovator in chunnelling technology is in Toronto but we have
never been able to utilize that technology for our own city.

An expressway from Union Station to the Pearson
International Airport has been approved and announced eight
times. Currently, we have right-of-way that has been in place for
70 years. I attended each of those eight announcements — three
by the Chrétien government, three by the Martin government,
and two by the Harper government — but it has not been built
because there is no money to build it. Toronto is the only modern

obligations fédérales dans des comptes en banque. Les
investisseurs recherchent la sécurité, alors ils épargnent leur
argent et ne le dépense pas. L’on dispose d’un regroupement
énorme d’un billion de dollars pour financer un projet de ce type.
Aux États-Unis, à la fin de 2005, 2,2 billions de dollars américains
étaient investis dans les obligations municipales exemptes d’impôt.
Si le Canada disposait du dixième de ce montant, en fonction de sa
population, nous aurions au moins 200 milliards de dollars en
obligations municipales exemptes d’impôt, ce qui s’approche du
nombre dont les municipalités croient qu’elles auront besoin au
cours des 10 prochaines années. C’était en 2005. Le dernier chiffre
dont je dispose est de 2,7 billions de dollars en 2008, et il va en
s’accroissant. Malgré le resserrement du crédit et le ralentissement
économique, les Américains continuent d’investir dans les
obligations exemptes d’impôt.

Je vous ai déjà fourni les chiffres illustrant la détérioration
rapide de nos infrastructures. En guise de comparaison, je vous
dirais qu’au cours des années 1930, les autorités de la ville de New
York ont convenu qu’elles devaient construire des ponts et mettre
à niveau leurs infrastructures qui tombaient en ruine. Le
gouverneur Roosevelt de l’État de New York a confié la tâche à
un certain M. Moses qui a instauré une toute nouvelle façon de
financer ces travaux. C’est ainsi que New York a pu, grâce à des
routes et des ponts à péage, continuer de croître pour devenir
l’une des grandes métropoles de la planète. Il y a un lien direct
entre ces infrastructures à péage et l’efficience qui en découle et à
la croissance de la ville grâce à sa facilité d’accès. La plus grande
partie de ces infrastructures sont désormais désuètes et nécessitent
des rénovations, mais New York demeure un exemple à suivre à
ce chapitre.

À Boston, il a fallu 20 ans pour bâtir une infrastructure d’accès
combinant tunnel et pont, suivant une formule de récupération
des coûts. Boston est maintenant l’une des villes les plus modernes
et efficientes aux États-Unis.

Il est important de considérer les projets canadiens qui ont été
couronnés de succès, comme ceux des autoroutes 401 et 407. La 407
est une autoroute à péage qui a été construite pour contourner
Toronto. La solution du péage pourrait aussi être envisagée pour
l’autoroute Gardiner, un véritable désastre. En 1972, le
gouvernement fédéral de M. Trudeau a concédé certains terrains
de la façade portuaire à la ville pour fins de rénovation. Le plan
prévoyait notamment la construction d’un tunnel pour l’autoroute
Gardiner. Dans le régime actuel d’octrois du gouvernement fédéral,
la chose n’a pas été possible. Le projet pourrait toutefois se
concrétiser si l’on adoptait une formule fondée sur la génération de
revenus. Toronto abrite l’entreprise qui est à la fine pointe de
l’innovation en matière de construction de tunnels, mais nous
n’avons jamais pu utiliser cette technologie dans notre propre ville.

La construction d’une autoroute reliant la gare Union à
l’aéroport international Pearson a été approuvée et annoncée à
huit reprises. Nous disposons actuellement d’un droit de passage
qui a été instauré il y a 70 ans. J’ai assisté à chacune de ces huit
annonces — trois par le gouvernement Chrétien, trois par le
gouvernement Martin et deux par le gouvernement Harper —
mais rien n’a été fait, car on a jamais eu l’argent nécessaire.
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city in the world that does not have an express train from
downtown to its airport. This could be tolled and built easily with
these exempt bonds.

Honourable senators, the system is very cost efficient. My
proposal would be to change the name of the Business
Development Bank to the Business Development and Urban
Renewal Bank. There would be a separate division set up under
the bank with offices across the country. Any municipality could
apply for a tax-exempt loan. They would first have to go to their
province. The province would have to sign off to indicate it has
looked at the numbers, statistics, your ability to meet your targets
and they would agree. It would then go to the bank. The bank
would do its due diligence and advance the money as money is
being advanced today by any bank in building a high rise building
or any type of infrastructure project. It would be carefully
controlled and the money would then be tax exempt.

What would be the cost to the federal government? Take
$100 billion and assume the average interest rate at this particular
juncture would be 5 per cent. It would be a boon to investors now
getting less than 2 per cent from their banks and a very low
percentage from government treasury bonds. It would be a boon
for Canadian investors to participate. The cost to the federal
government would be $2.6 billion per year. That would be the cost
of revenue lost, rather than the $9.5 billion. Part of that money
already allocated by the federal government would be a revenue
loss, which would make the amount of money available for the
grants $2.3 billion less for $100 billion.

The federal and provincial government would get that money
back within a year. How? Think about the leverage. You put up
$2.3 billion and get $100 billion in capital expenditure. Think of
the spin-offs in jobs, tax returns and harmonized tax. The money
would come back within a year if it was all spent in that year.
There is virtually no cost.

However, there is a flaw in the plan. It is based on the
experience of Ontario, which tried opportunity bonds. It did not
work because it was not well thought out. Those of you familiar
with the bond market will know this. A small market of $1 billion
or $2 billion is not large enough to attract liquidity in the
marketplace.

There are no experts in this area. The business community has
a mixed reaction. I hope you will introduce evidence to see where
they stand.

At the end of the day, I have heard only two arguments against
this proposal. First, the initial pool must be large enough — no
less than $5 billion, preferably $10 billion — to create a

Toronto est la seule ville moderne de la planète qui ne dispose pas
d’un train express entre son centre-ville et son aéroport. Grâce
aux obligations exemptes d’impôt proposées, un tel lien pourrait
facilement être construit et doté de péages.

Honorables sénateurs, le système proposé est très rentable. Je
suggérerais que la Banque de développement du Canada soit
rebaptisée Banque de développement et de renouvellement urbain
du Canada. Il faudrait créer une nouvelle division de la banque
qui aurait des bureaux dans tout le pays. Toutes les municipalités
pourraient demander un prêt non imposable. Elles devraient
d’abord s’adresser à leur province. La province devrait approuver
la démarche en indiquant qu’elle a examiné les chiffres, les
statistiques et la capacité d’atteindre les objectifs établis. Le
dossier serait ensuite soumis à la Banque de développement qui
ferait le nécessaire et avancerait les sommes requises comme toute
banque peut le faire actuellement pour la construction d’un édifice
ou tout autre type de projet d’infrastructure. Tous les contrôles
nécessaires seraient exercés et les intérêts versés seraient exonérés
d’impôt.

Qu’est-ce que cela coûterait au gouvernement fédéral?
Supposons une somme de 100 milliards de dollars et un taux
d’intérêt moyen de 5 p. 100. Ce serait une véritable bénédiction
pour les investisseurs qui obtiennent maintenant des intérêts de
moins de 2 p. 100 de leur banque et un très faible taux de
rendement des obligations gouvernementales. Il s’agirait d’un très
bon incitatif pour les investisseurs canadiens. Les coûts pour le
gouvernement fédéral s’élèveraient à 2,6 milliards de dollars par
année. C’est à ce niveau que se chiffreraient les pertes de revenus,
plutôt qu’à 9,5 milliards de dollars. Une partie de ces fonds déjà
alloués par le gouvernement fédéral serait comptabilisée comme
perte de revenus, ce qui donnerait 2,3 milliards de dollars de
moins pour les octrois gouvernementaux, en contrepartie
d’investissements de 100 milliards de dollars.

Les gouvernements fédéral et provincial récupéreraient ces
sommes en moins d’un an. De quelle manière? Pensez seulement à
l’effet de levier. Vous investissez 2,3 milliards de dollars pour
obtenir 100 milliards de dollars de dépenses en capital. Pensez aux
retombées en matière d’emplois, d’impôt et de taxe de vente
harmonisée. Toutes les sommes seraient récupérées moins d’un an
après avoir été investies. Il n’y aurait pour ainsi dire aucun coût à
assumer.

Le plan présente toutefois une lacune. Il est fondé sur
l’expérience ontarienne où l’on a fait l’essai des obligations
d’occasion. Cette expérience a échoué en raison d’un manque de
planification. Je n’apprendrai rien à ceux parmi vous qui
connaissez le marché obligataire en disant qu’une offre d’à
peine un ou deux milliards de dollars n’est pas suffisante pour
attirer les liquidités voulues.

Il n’existe pas d’experts dans ce domaine. La réaction du milieu
des affaires est mitigée. J’ose espérer que vous pourrez entendre
des témoignages qui vous permettront de mieux cerner la position
de ces gens.

Tout bien considéré, je n’ai entendu que deux arguments à
l’encontre de cette proposition. Premièrement, le bassin initial
offert doit être suffisamment grand — au moins 5 milliards de
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marketplace that would be unique. That would not be a problem.
Second, the argument is crowding out. Somehow, $100 billion of
new investment would crowd out either tax exempt provincial
bonds or federal bonds. If you look at the American experience,
that falls to the ground.

The most recent indication in the newspapers is that Canadians
are holding on to $1 trillion. I would bet that people would invest
in a bond in their own city for 5 per cent or 6 per cent and half of
that would be tax exempt.

Honourable senators, I am not being critical of the
government. This plan would not impede or interfere — in any
way, shape or form — with any existing government plans. It
would be an add-on — something new and different.

If we tried it to the extent of $10 billion or $15 billion, it would
pay off in spades very quickly. It would allow our cities to plan.
Currently, cities cannot plan; there is no such thing as planning.
Those of you who are experts on cities and who have been
investing in cities as some of us have know that they cannot plan.

We do not have a subway system in Toronto. We used to, but
we do not have a system because we have not done any add-ons
for the last 25 years. We have some street branches, but no
subways. There is not one great city in the world that does not
have a great subway system. Toronto could be one of the great
cities.

Forgive me if I use Toronto as an example. It could apply to
Vancouver or Montreal. It certainly could apply to the new
growth cities of Calgary and Edmonton. Without a great subway
system, you do not have a great city. The two go hand in hand.

I commend this project to you, honourable senators. Time is of
the essence. I look forward to your questions and thank you for
your indulgence.

The Chair: Thank you, Senator Grafstein. We started late as I
noted, so we will continue past five o’clock as far as we can go to
allow enough time for our second set of witnesses. Let us try and
keep the questions crisp. I know the answers will be crisp.

Senator Greene: First, I agree that we have an infrastructure
problem in this country. That, however, is true of many countries,
including the United States, which has had these bonds for a long
time. Arguably, their infrastructure problems are worse than ours
as you will know if you have driven in California and elsewhere.

dollars, et 10 milliards de préférence — pour créer un marché
unique. Cela ne devrait pas poser problème. Deuxièmement, il
faut tenir compte de l’effet d’éviction. Un nouvel investissement
de 100 milliards de dollars va empiéter d’une manière ou d’une
autre sur le marché des obligations fédérales ou sur celui des
obligations provinciales exemptes d’impôt. Il suffit de penser à
l’expérience américaine où ces deux marchés se sont effondrés.

Selon les indications les plus récentes des journaux, les
épargnes des Canadiens se chiffreraient à 1 billion de dollars. Je
serais porté à croire que les gens pourraient investir dans des
obligations de leur propre ville à hauteur de 5 ou 6 p. 100, et que
la moitié de ces sommes serait à l’abri de l’impôt.

Honorables sénateurs, je ne suis pas ici pour critiquer le
gouvernement. La mesure proposée n’aurait aucune incidence
négative, de quelque nature que ce soit, sur les différents
programmes gouvernementaux existants. Elle constituerait un
ajout en proposant quelque chose de nouveau et de différent.

Si nous en faisions l’essai à hauteur de 10 milliards de dollars
ou de 15 milliards de dollars, nous obtiendrions un excellent
rendement très rapidement. Cela permettrait à nos villes de mieux
planifier. Dans l’état actuel des choses, il leur est impossible de le
faire, il n’y a tout simplement pas de planification. Ceux parmi
vous qui êtes des experts en administration municipale et qui
investissez dans les villes savez que c’est bel et bien le cas.

Nous n’avons pas de système de transport par métro à Toronto.
Nous pouvions compter sur un réseau, mais c’est chose du passé
parce que nous n’y avons apporté aucune amélioration au cours
des 25 dernières années. Nous avons certains liens de surface, mais
pas de réseau souterrain. À l’échelle planétaire, il n’existe pas de
grandes villes pouvant se passer d’un tel réseau. Toronto pourrait
joindre le cercle de ces grandes métropoles.

Je vous prie de m’excuser de toujours utiliser Toronto à titre
d’exemple. Je pourrais dire la même chose de Vancouver ou de
Montréal. La même réalité pourrait s’appliquer aux villes en
pleine croissance que sont Calgary et Edmonton. Il n’y a pas de
grande ville sans grand réseau de transport souterrain. Les deux
vont de pair.

Honorables sénateurs, je ne saurais trop vous recommander
d’appuyer cette proposition. Le temps presse. Je vous remercie de
votre indulgence et je me ferai un plaisir de répondre à vos
questions.

Le président : Merci, sénateur Grafstein. Comme je l’ai
indiqué, nous avons commencé en retard et nous allons
poursuivre nos travaux après 17 heures de manière à laisser
assez de temps à notre second groupe de témoins. Efforçons-nous
donc de poser des questions brèves. Je sais que les réponses iront
droit au but.

Le sénateur Greene : D’entrée de jeu, je reconnais que notre
pays est aux prises avec un problème d’infrastructure. Il faut
toutefois préciser que c’est le lot de bien des pays, y compris les
États-Unis, où de telles obligations existent depuis un bon
moment déjà. Leurs problèmes d’infrastructure sont pires que
les nôtres vous diront certains, surtout parmi ceux qui ont
emprunté les routes de la Californie et d’autres États américains.
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The presence of these bonds in the United States has not been
the vehicle to enable them to solve their infrastructure problems.
It is, perhaps, one of many. However, it is not a panacea in any
way, shape or form. That is the presentation you are making and I
am simply not comfortable with that.

With regard to the United States, a recent report by the
Congressional Budget Office is concerned about the cost of these
bonds on the U.S. treasury. It makes recommendations with
regard to capping them, limiting their use and even making them
not tax free — perhaps offering a tax credit instead. If the bonds
were successful in the United States, perhaps they could be
something we could look at. However, it seems to me that they are
not successful.

Senator Grafstein: Let me break down your analysis in two
ways. First, I agree with you. This bill is not a panacea. I thought
I was careful to suggest — maybe I did not make it clear — that
this is not to replace anything else we are doing. This is an add-on;
this is supplemental. It can be tried and tested without interfering
with the system in any way, shape or form. If it works, it works
and if it does not, it does not. A $10-billion or $20-billion outlay
of tax exempt bonds would not impede anything. It would
accelerate modernization.

Second, Senator Greene, I disagree with you. Looking at the
United States, if they did not have tax exempt bonds, they would
be in worse condition than they are. There are model cities.
Mayors that I have spoken to in the United States think this
allows them to plan.

The current system in Canada does not allow a mayor to plan.
We have a mayor of the largest city in Canada. He cannot plan
beyond one year or two. He can make a plan, but he cannot
facilitate the financing. This allows them to plan.

It is cost efficient. If you can start out by deciding to build
20 kilometres of subway over the next 10 years and get the
funding in place, you are immediately able to save.

Each time a mayor has to undertake a new infrastructure
program, he has to start from zero-sum and worry about the
funding. It recently happened where the mayor of Toronto went
against the action plan in the stimulus package and asked for
money for streetcars that were not to be delivered until 2017 or
2018 at the earliest. The federal government rightly turned it
down because it did not meet the stimulus package objective to
create jobs in the short run.

I have been a great critic of our mayor for many different
reasons. However, in that instance he was trying to plan ahead.
He coerced the provincial government and the federal government
now to give him money over a long-term period. The federal

L’accès à ces obligations n’a pas permis aux Américains de
régler ces problèmes d’infrastructure. Ce n’est que l’un des moyens
à leur disposition pour ce faire. Il ne faut cependant pas y voir une
panacée de quelque manière que ce soit. C’est ce que vous semblez
vouloir dire et je ne suis tout simplement pas d’accord.

Toujours en ce qui concerne les États-Unis, la Commission des
finances du Congrès s’interrogeait dans un récent rapport sur le
coût de ces obligations pour le trésor national. On recommande
notamment d’établir un plafond, de limiter leur utilisation et
même de les assujettir à la perception fiscale— en les assortissant
peut-être d’un crédit d’impôt. Si ces obligations avaient produit
les résultats escomptés aux États-Unis, il serait peut-être bon que
nous envisagions cette avenue. Je ne crois toutefois pas qu’elles
aient été vraiment efficaces.

Le sénateur Grafstein : Permettez-moi de revoir votre analyse
sous deux aspects. Dans un premier temps, je conviens avec vous
que ce projet de loi n’est pas une panacée. Je croyais avoir pris la
peine de préciser— peut-être n’ai-je pas été assez clair— qu’il ne
s’agit pas de remplacer quoi que ce soit qui existe déjà. C’est un
ajout; un supplément. Le nouveau régime peut être mis à l’essai
sans interférence aucune avec le système en place. Si ça
fonctionne, tant mieux, et si ça ne marche pas, tant pis. Une
émission d’obligations exonérées d’impôt à hauteur de 10
milliards de dollars ou de 20 milliards de dollars ne va pas
nuire à quoi que ce soit. Cela contribuerait simplement à accélérer
le processus de modernisation.

Par ailleurs, sénateur Greene, je suis en désaccord avec vous sur
un autre point. Sans le concours des obligations exemptes
d’impôt, les États-Unis se retrouveraient en plus mauvaise
posture encore. Il y a des villes modèles. Les maires auxquels
j’ai parlé aux États-Unis m’ont indiqué que cela leur permet de
mieux planifier.

Ce n’est pas le cas sous le régime actuel au Canada. Pensons
seulement au maire de la plus grande ville canadienne. Il lui est
impossible de planifier plus d’un an ou deux à l’avance. Il peut
toujours établir des plans, mais il n’est pas certain de trouver les
fonds requis. Avec de telles obligations, la planification devient
possible.

C’est aussi économiquement rentable. Si vous pouvez décider
au départ de construire 20 kilomètres de métro au cours des
10 prochaines années et d’aller chercher le financement nécessaire,
vous pouvez commencer immédiatement à économiser à cette fin.

Chaque fois qu’un maire doit entreprendre un nouveau
programme d’infrastructure, il lui faut recommencer à zéro et
s’inquiéter au sujet du financement. Dans un exemple récent, le
maire de Toronto est allé à l’encontre du train de mesures de
relance prévues dans le plan d’action en demandant des fonds
pour des tramways qui ne seront livrés qu’en 2017 ou 2018, dans
le meilleur des scénarios. Le gouvernement fédéral a rejeté à juste
titre cette requête, car elle n’allait pas dans le sens des objectifs des
mesures de relance qui visent la création d’emplois à court terme.

J’ai beaucoup critiqué notre maire pour bien des motifs
différents. Je dois toutefois avouer que, dans ce cas particulier,
il s’efforçait de planifier. Il s’adresse maintenant au gouvernement
provincial et au gouvernement fédéral pour obtenir des fonds à
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government does not have enough money to do the renovation. It
does not have the leverage. There is no leverage in the existing
system.

This is a system of leverage. You understand it and I
understand it. It is not a panacea. It is not dangerous. It could
be tried and tested on a limited basis. If it works, that is great.

If this system were opened up, you would find every major city
in Canada lining up to renovate their cities. There would not be a
city that would not be knocking on the door to get some of these
tax free bonds. The cost to the taxpayer is de minimus.

Senator Greene: In the U.S., they believe that it costs the
treasury too much now.

Senator Grafstein: If you compare our system to that of the
United States, theirs is fast. It went from $1.7 trillion about seven
or eight years ago to about $2.7 trillion and it is closer to
$3 trillion now. I am not suggesting anything close to that. If you
take a look at $1.7 trillion, 10 per cent of that would be more
than enough to cover our things. It is nowhere close to that. My
model would be $100 billion, plus the grants. That would put us
back on the modernization map. It would make our country more
effective and efficient. We are losing jobs as a result of this today,
in Toronto, in every sector.

We have a crisis of moving from the old economy to the new
economy. This will help. If someone has a better idea, I have not
heard it. I just heard about the sparseness of the investment that
the federal government is making. I am not critical of the federal
government. They do not have the resources to do this or to
allocate it in this fashion. Give me a better alternative. This is the
best one I could come up with.

Senator Massicotte: My question is quick. If the answers are
short, we will get a lot covered.

First, what you are proposing is exemption from federal
income tax, not provincial income tax, is that correct?

Senator Grafstein: Right.

Senator Massicotte: In the United States, it is exemption from
state tax or only federal tax?

Senator Grafstein: It varies. It depends upon the state.

In Ontario and in other places there is a harmonization tax. If
the federal government decided to do this, I could not see the
province not doing so.

plus long terme. Le gouvernement fédéral ne dispose pas des
ressources nécessaires pour procéder à la rénovation. Il ne lui est
pas possible d’exercer un effet de levier suffisant. Le système
actuel ne le permet tout simplement pas.

Le régime proposé produirait un tel effet de levier. Vous le
comprenez et je le comprends. Ce n’est pas une panacée, mais il
n’y a pas non plus de risque. On pourrait en faire l’essai dans une
proportion restreinte. Si cela fonctionne, ce serait formidable.

Si l’on devait donner l’accès à un tel système, les maires de
toutes les grandes villes canadiennes se bousculeraient aux
portillons pour rénover leurs infrastructures. Toutes les villes
sans exception profiteraient de l’occasion en réclamant leur part
de ces obligations exonérées d’impôt. Les coûts pour les
contribuables seraient minimes.

Le sénateur Greene : Aux États-Unis, on semble croire que les
coûts pour le Trésor sont trop élevés.

Le sénateur Grafstein : Si l’on compare les deux systèmes, les
choses se déroulent beaucoup plus rapidement aux États-Unis. On
y est passé de 1,7 billion de dollars il y a environ sept ou huit ans à
quelque 2,7 billions de dollars et l’on se rapproche actuellement
des 3 billions de dollars. Je ne suis pas en train de dire que nous
allons atteindre des niveaux semblables. Si vous considérez le
montant de départ de 1,7 billion de dollars, un soutien
correspondant à 10 p. 100 de cette somme serait amplement
suffisant pour nos besoins. Mais on est encore très loin d’un tel
niveau. Selon mon modèle, le total atteindrait 100 milliards de
dollars, plus les subventions. Cela nous remettrait sur la voie de la
modernisation. Du coup, notre pays deviendrait plus efficace et
plus efficient. La situation actuelle nous fait perdre des emplois à
Toronto, dans tous les secteurs.

Nous avons de la difficulté à effectuer la transition de l’ancienne
économie vers la nouvelle. La mesure proposée nous aiderait en ce
sens. Si quelqu’un a une meilleure idée, j’aimerais bien la connaître.
J’entends seulement parler de l’insuffisance des investissements
fédéraux. Je ne veux pas critiquer le gouvernement fédéral. Il ne
dispose pas des ressources nécessaires pour agir ou pour allouer les
sommes requises. Je vous invite à me proposer une solution mieux
adaptée. C’est la meilleure à laquelle j’ai pu arriver.

Le sénateur Massicotte : J’ai une brève question. Si les réponses
sont concises, nous pourrons aborder bien des aspects.

Premièrement, vous proposez une exemption à l’égard de
l’impôt fédéral, et non de l’impôt sur le revenu provincial. Est-ce
exact?

Le sénateur Grafstein : Tout à fait.

Le sénateur Massicotte : Aux États-Unis, s’agit-il d’une
exonération à l’égard de l’impôt de l’État ou seulement de
l’impôt fédéral?

Le sénateur Grafstein : La situation peut varier d’un État
à l’autre.

L’Ontario comme d’autres administrations fonctionne suivant
un régime d’harmonisation fiscale. Si le gouvernement fédéral
décidait d’aller de l’avant, je ne vois pas comment la province
pourrait refuser.
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Senator Massicotte: They could choose to do so?

Senator Grafstein: They could choose not to do so. The
difference here is that cities could not make an application to the
bank unless the province signed off. The province would have to
do an assessment before they approved it.

Senator Massicotte: About the issue of the bond, is there an
implicit guarantee by the provinces for repayment?

Senator Grafstein: No.

Senator Massicotte: You also referred to the American
example. You seem to suggest that the guaranteed repayment of
the bond is based upon the success of the project and not of the
rating of the municipality or of the city?

Senator Grafstein: The ratings depend on the project and some
of them are stand alone projects. Some of them are municipal
projects and they rely on the covenant of the city. It varies project
to project.

Senator Massicotte: I have done a couple of those and the city
always guaranteed repayment, but there may be exemptions.

Senator Grafstein: If there was an independent authority for
the transit authority, for example, they would be issuing those
bonds. The city would guarantee it implicitly because if there was
a default, then the transit system would default. There would not
be an express guarantee.

Senator Massicotte: No one argues with the infrastructure
argument. It is important for competitiveness, and so on. You are
suggesting that the Canadian taxpayers subsidize, by
approximately 20 basis points, the interest rates on municipal
bonds to encourage municipalities to spend more on
infrastructure. I am not sure a 20 basis difference will stimulate
infrastructure money if the provinces do not buy into it. Why
would they agree?

The other problem is a conceptual one. You are asking
Canadian taxpayers to fund local projects but your argument
earlier was that you do not agree with that. There is not a direct
relationship between who pays for it and who benefits from it. If
it has a lot of worth, then why do not the municipalities raise
taxes? If you look at the world position, there is still room to raise
property taxes and to remain competitive. Why do they not have
the political courage to raise their own taxes as opposed to asking
Canadian citizens to indirectly fund local community projects?

Le sénateur Massicotte : Les provinces pourraient décider de
participer?

Le sénateur Grafstein : Elles pourraient décider de ne pas
participer. La différence c’est que les villes ne pourraient présenter
de demande à la banque sans l’approbation de la province. Il
faudrait que la province procède à une évaluation avant de
donner son aval.

Le sénateur Massicotte : Pour ce qui est des obligations, y a-t-il
garantie implicite de remboursement par les provinces?

Le sénateur Grafstein : Non.

Le sénateur Massicotte : Vous nous avez aussi parlé de
l’exemple des États-Unis. Vous semblez laisser entendre que le
remboursement garanti de l’obligation dépend de la réussite du
projet, plutôt que de la cote de crédit de la municipalité ou de la
ville. Vous ai-je bien compris?

Le sénateur Grafstein : Les cotes sont établies en fonction des
projets réalisés et il s’agit dans certains cas de projets
indépendants. Certains sont des projets municipaux qui
s’appuient sur l’engagement financier de la ville. Cela peut
varier d’un projet à l’autre.

Le sénateur Massicotte : Dans les quelques expériences que j’ai
connues, c’était toujours la ville qui garantissait le
remboursement, mais il est possible qu’il y ait des exceptions.

Le sénateur Grafstein : Si le transport en commun est
administré de façon indépendante, par exemple, c’est la société
responsable qui émettrait ces obligations. Celles-ci seraient
garanties implicitement par la ville en cas de non-
remboursement par la société de transport. Il n’y aurait pas de
garantie expresse.

Le sénateur Massicotte : Nous avons un problème
d’infrastructure; tout le monde est d’accord à ce sujet. Il est
important de faire le nécessaire, notamment pour maintenir notre
capacité concurrentielle. Vous proposez que les contribuables
canadiens subventionnent, dans une proportion d’environ
20 points de base, les taux d’intérêt sur les obligations
municipales afin d’encourager les villes à investir davantage dans
leurs infrastructures. Je ne suis pas certain qu’une différence de
20 points de base puisse stimuler les dépenses en infrastructure si les
provinces n’emboîtent pas le pas. Pourquoi seraient-elles d’accord?

Il y a aussi un problème d’ordre conceptuel. Vous demandez
aux contribuables canadiens de financer les projets locaux, mais
vous avez indiqué précédemment ne pas être d’accord avec une
telle approche. Il n’existe pas de lien direct; les personnes qui
paient pour les infrastructures ne sont pas nécessairement celles
qui en bénéficient. Si la valeur ajoutée est importante, pourquoi
les municipalités ne haussent-elles pas leurs taxes? Si vous
considérez notre position dans le monde, il nous est encore
possible d’augmenter nos taxes foncières sans perdre notre
avantage concurrentiel. Pourquoi les villes n’ont-elles pas le
courage politique d’augmenter leurs propres taxes, plutôt que de
demander aux citoyens canadiens de financer indirectement des
projets locaux?
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Senator Grafstein: The short answer is that they are already
doing it. We are giving handouts. The federal taxpayer is already
paying in this bill, in the action plan. For infrastructure, take a
look at page 16. It is $29 billion for the stimulus package
for 2009-10. If I look at building infrastructure to create jobs, it is
$9.6 billion. We are already doing it.

Senator Massicotte: You are suggesting that it be another
$2.6 million?

Senator Grafstein: The numbers are moving around. The last
number I saw was prior to the action plan. The federal
government agreed at that time to spend $33 billion over the
next seven years. I broke that down to $5 billion a year. That was
changed by this plan, where it took the year 2009-10 to
$9.6 billion. They then added an additional $4.6 billion for
infrastructure.

Let us say the number is $100 billion. My suggestion would be
to forego the $2.6 billion, reduce the number of giveaways and the
federal government would be in the same position. However, the
federal government would get it back ASAP in tax. That is
demonstrable. If you ask any actuary to do analysis, they could
do so.

Senator Massicotte: The process to create a municipal exempt
tax system is more efficient than giving the money directly
because it is federal taxpayer money which you are getting to
subsidize local projects. You are saying, ‘‘My method will be more
efficient than giving the money away,’’ in spite of the fact that it
represents is only one-quarter basis points. I do not know enough
about tax collection, but which one is more efficient? Is it worth it
to cause this whole tax exempt system? I am not sure. That is the
question.

Senator Grafstein: With all due respect, I do not think that is
the appropriate question. I think your question should be put this
way — and I will answer both questions. It is not a question of
being more efficient. It is a different model because the money is
not there.

Senator Massicotte: When you think of a quarter basis points,
25 basis points on the interest rate would implode dramatically
the money people want to invest.

Senator Grafstein: Let us assume it is another 100 basis points.
There is still leverage. You are in business. You go to the bank.
You invest one dollar and hope the bank gives you $10. I am
suggesting here that, for $2.5 billion per year, you could create
$100 billion worth of creative activity and modernization. That is
the leverage. That is the essence of the plan.

Le sénateur Grafstein : Je vous répondrais brièvement que c’est
déjà le cas. Nous octroyons déjà certaines sommes. Le
contribuable canadien apporte déjà son aide via le plan
d’action. Pour ce qui est des infrastructures, regardez ce qui est
indiqué à la page 16. On prévoit 29 milliards de dollars pour le
train de mesures de relance en 2009-2010. Dans le cas des travaux
d’infrastructure visant la création d’emplois, l’aide prévue atteint
9,6 milliards de dollars. Nous sommes déjà actifs à ce niveau.

Le sénateur Massicotte : Vous suggérez que l’on ajoute une
autre somme de 2,6 millions de dollars?

Le sénateur Grafstein : Les chiffres fluctuent. Le dernier que
j’ai entendu était antérieur au plan d’action. Le gouvernement
fédéral avait alors convenu de dépenser 33 milliards de dollars sur
une période de sept ans. Je ramène cela à des investissements de
5 milliards de dollars par année. Le plan d’action a modifié
cette somme en la portant à 9,6 milliards de dollars pour
l’exercice 2009-2010. On a ajouté 4,6 milliards de dollars
additionnels pour les infrastructures.

Supposons que l’on parle de 100 milliards de dollars. Je
suggérerais que l’on renonce aux 2,6 milliards de dollars et que
l’on réduise le nombre d’octrois de telle sorte que le gouvernement
fédéral se retrouve dans la même position. De toute manière, le
gouvernement fédéral recouvrerait ces sommes sur-le-champ par
la voie fiscale. Cela peut être démontré. N’importe quel actuaire
pourrait vous fournir une analyse probante à ce sujet.

M. Massicotte : Il est plus efficient de créer un régime
d’obligations municipales exonérées d’impôt que de consentir
directement des fonds, car ce sont les contribuables fédéraux qui
financent ainsi les projets locaux. Vous soutenez que la méthode
que vous proposez sera plus efficiente que celle des octrois, sans
tenir compte du fait que cela ne représente que 25 points de base.
Je ne suis pas un expert de la perception fiscale, mais je me
demande ce qui est le plus efficient. La création de tout ce système
d’obligations exemptes d’impôt en vaut-elle la peine? Je n’en suis
pas persuadé. C’est la question qu’il faut se poser.

Le sénateur Grafstein : Sauf tout le respect que je vous dois, je
ne crois pas que ce soit la question à se poser. Je pense que votre
question devrait être formulée différemment— mais j’y répondrai
de toute manière. Il ne s’agit pas de savoir si l’on sera plus
efficient. Le modèle est différent, car l’argent requis n’est pas
présentement accessible.

Le sénateur Massicotte : Lorsque vous parlez de 25 points de
base, soit d’un quart de point de pourcentage, il faut se demander
s’il y aura un effet considérable sur les sommes que les gens sont
prêts à investir.

Le sénateur Grafstein : Supposons qu’il s’agisse de 100 points
de base additionnels. L’effet de levier est toujours là. Vous êtes en
affaire et vous vous adressez à une banque. Vous investissez un
dollar en espérant que la banque vous en accordera 10. D’après ce
que je propose ici, pour des coûts annuels de 2,5 milliards de
dollars, vous pourriez susciter de l’activité créatrice et des travaux
de modernisation d’une valeur de 100 milliards de dollars. C’est ce
qu’on appelle un effet de levier. C’est l’essence même du plan mis
de l’avant.
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Senator Ringuette: Maybe I missed this from your
presentation, but do Canadian cities issue bonds right now?

Senator Grafstein: Some do.

Senator Ringuette: Some. I suppose it would be the big cities. Is
Toronto issuing municipal bonds?

Senator Grafstein: Yes.

Senator Ringuette: Which other city?

Senator Grafstein: Montreal and Vancouver do; all the major
cities do.

Senator Hervieux-Payette: There are hundreds of them. They
all do.

Senator Ringuette: Do you know how much money that they
get in investment by those bonds?

Senator Grafstein: I am not familiar with the provisions in
other provinces, but my understanding of the situation as it
applies to my city of Toronto is that the city can only borrow
money for capital projects and they do it on a bonding period.
There is considerable money in the marketplace of municipal
bonds, but they are not tax exempt. The real issue for cities is
whether or not they can afford those particular bonds. That goes
into the question of the interest rating. Most of the major cities do
have bonds; they are obviously not tax exempt.

Senator Ringuette: You are talking about the big cities to
provide and invest in infrastructure, but there are thousands of
municipalities across this country that need to invest in
infrastructure. What do you propose for all these municipalities
that are not able financially or technically to issue bonds? How
will they be able to benefit? They will not benefit from this bill.
This is specifically for the big centres. It contributes absolutely
nothing to the smaller municipalities that, from my perspective,
are in greater financial need because their tax base is less than
what you would find in a city. You can have a condo apartment
building in a city that will generate millions of dollars in tax
revenue, but for the same space in a small community, you might
generate $5,000 worth of revenue. You still have to bring in water,
sewer, sidewalks and streets.

I would certainly like to hear your suggestions with regard to
smaller communities, what alternatives there are to help them out.
If you want the federal government and probably the provincial
governments to subsidize bigger cities again, what compromise
are you proposing and what are you suggesting for smaller
municipalities?

Senator Grafstein: First, I do not think it is fair to say that the
federal government would be subsidizing the bigger cities. It is the
other way around; the tax base from the major cities subsidize the

Le sénateur Ringuette : Peut-être que cela m’a échappé au cours
de votre exposé, mais j’aimerais savoir s’il y a actuellement des
villes canadiennes qui émettent des obligations.

Le sénateur Grafstein : Certaines villes le font.

Le sénateur Ringuette : Certaines le font. Je suppose qu’il doit
s’agir des grandes villes. Est-ce que Toronto émet des obligations
municipales?

Le sénateur Grafstein : Oui.

Le sénateur Ringuette : Quelles autres villes le font?

Le sénateur Grafstein : Montréal et Vancouver; toutes les
grandes villes le font.

Le sénateur Hervieux-Payette : Il y en a des centaines. Toutes
les villes émettent des obligations.

Le sénateur Ringuette : Savez-vous quelles sommes ces villes
sont en mesure d’investir grâce à ces obligations?

Le sénateur Grafstein : Je ne sais pas comment les choses se
passent dans les autres provinces, mais je crois que chez nous, à
Toronto, la ville peut emprunter seulement pour des projets
d’immobilisation et uniquement au cours d’une période prescrite.
Il y a beaucoup d’argent qui circule sur le marché des obligations
municipales, mais celles-ci ne sont pas exonérées d’impôt. Il s’agit
de savoir si les villes sont en mesure de se permettre l’émission de
telles obligations. C’est la question de la cote de crédit qui entre en
jeu. La plupart des grandes villes émettent des obligations, mais
celles-ci ne sont bien sûr pas exemptes d’impôt.

Le sénateur Ringuette : Vous parlez des grandes villes qui
doivent fournir les infrastructures nécessaires et investir à ce
chapitre, mais il y a des milliers de municipalités canadiennes qui
doivent également investir dans leurs infrastructures. Que
proposez-vous pour toutes ces municipalités qui ne sont pas
financièrement ou techniquement aptes à émettre des obligations?
Comment pourront-elles bénéficier des mesures proposées? Ce
projet de loi ne leur sera d’aucun secours. Il s’adresse
exclusivement aux grands centres. Il n’est absolument d’aucune
utilité pour les petites municipalités qui, d’après moi, ont des
besoins financiers plus grands en raison de leur assiette fiscale plus
restreinte par rapport aux grandes villes. Vous pouvez trouver
dans une ville un immeuble de condominiums qui génère des
millions de dollars en recettes fiscales, alors que la même étendue
de terrain ne rapporte que 5 000 $ en revenus à une petite localité.
Les obligations en matière d’aqueduc, d’égouts, de trottoirs et de
rues sont pourtant les mêmes.

J’aimerais bien entendre ce que vous proposez pour aider ces
petites collectivités et savoir à quelles autres solutions elles
peuvent avoir accès. Si vous voulez que le gouvernement fédéral et
sans doute les gouvernements provinciaux subventionnent encore
une fois les grandes villes, quels compromis proposez-vous et que
suggérez-vous pour les petites municipalités?

Le sénateur Grafstein : Tout d’abord, je ne crois pas qu’il soit
juste de dire que le gouvernement fédéral subventionnera les
grandes villes. Ce serait plutôt l’inverse; c’est à partir de l’assiette
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smaller cities. Those are transfer payments, and it applies not only
between the provinces but also within them.

You make my point; you are supporting my bill. At the end of
day, what you are saying— and I agree with you— is the smaller
cities do not have the revenue base for their water systems to
generate enough money to pay back a bond. I accept that. If this
bill were adopted, there would be more money available for the
smaller cities than there is today. Right now, if you look at it —
you can do the analysis on the action plan — you will discover
that the largest percentage of money given in the action plan for
infrastructure goes to the big cities.

If, you were to draw from a brand new pool of dollars, which is
the tax investor, and you thereby get another $100 billion into the
system, more money will be left over in the treasury, both
provincially and federally, for smaller cities. It is quite the reverse.
This will help the smaller cities.

Put it this way: It is another $100 billion on the table that was
not there before, at a cost of $2.6 billion. It allows the big cities to
grow, and it allows the federal and provincial governments to
come up with the balance of the other money to give to the
smaller cities. It is quite the reverse. This helps the smaller towns
because it puts more money on the table. Show me another way of
doing it.

Senator Ringuette: That is the question I ask you. The issue is
that smaller municipalities have a greater need for money.

Senator Grafstein: I agree.

Senator Ringuette: They do not have access to this bond
system, yet all Canadian taxpayers, through other means, will
again be subsidizing the bigger cities. You do not have an answer
for the smaller communities that I am asking about.

Senator Grafstein: But I do. Let me put it this way: There is
now presently, subject to the action plan, $33 billion for large
cities and small for urban renewal. In addition to that, if you took
back $2.5 billion, instead of having $30 billion, you would have
$130 billion if the cities applied. There would be more money for
smaller cities because there would be more money for
infrastructure. Two and three makes five, not three.

I accept your point, but I think it would make more money
available for smaller cities. Right now, smaller cities do not get
their fair share. They are being squeezed. Big cities are being

fiscale des grandes villes que l’on subventionne les municipalités
plus petites. On parle ici des paiements de transfert qui ne
s’appliquent pas seulement entre les provinces, mais également à
l’intérieur de celles-ci.

Vous abondez dans le sens de mes arguments; vous êtes en
faveur de mon projet de loi. En fin de compte, vous nous dites —
et je suis d’accord avec vous — que les petites villes ne disposent
pas d’une base de revenus suffisante pour entretenir leur système
d’aqueduc et pour financer un régime d’obligations. J’en
conviens. Si ce projet de loi est adopté, les petites villes auront
accès à davantage de fonds. Dans l’état actuel des choses, si vous
procédez à une analyse du plan d’action, vous constaterez que la
plus grande partie des fonds destinés aux infrastructures vont aux
grandes villes.

Si nous pouvions puiser dans un tout nouveau bassin de fonds,
soit celui alimenté par les contribuables investisseurs, une somme
additionnelle de 100 milliards de dollars serait injectée dans le
système et il resterait plus d’argent dans le Trésor, tant provincial
que fédéral, pour les petites villes. C’est donc tout à fait le
contraire qui se produirait; ce sont les petites villes qui en
bénéficieraient.

Examinons la situation sous cet angle : voici qu’apparaît sur la
table un montant additionnel de 100 milliards de dollars qui n’y
était pas auparavant, à un coût de 2,6 milliards de dollars. Ce
soutien favorise la croissance des grandes villes en plus de
permettre au gouvernement fédéral et aux provinces d’utiliser les
autres fonds disponibles pour les besoins des villes plus petites.
C’est donc tout à fait l’inverse qui se produit. Les petites villes en
sortent gagnantes, car plus d’argent devient disponible. Si vous
connaissez un autre moyen d’arriver au même résultat, je vous
prie de m’en faire part.

Le sénateur Ringuette : C’est justement la question que je vous
pose. Le problème vient du fait que les petites municipalités ont
davantage besoin d’argent.

Le sénateur Grafstein : Je suis d’accord.

Le sénateur Ringuette : Elles n’ont pas accès à ce régime
d’obligations, mais tous les contribuables canadiens, via d’autres
canaux, vont encore une fois subventionner les grands centres.
Vous n’avez pas de solution à proposer pour les petites localités
auxquelles je m’intéresse.

Le sénateur Grafstein : Mais j’en ai pourtant bien une.
Permettez-moi de présenter les choses de la manière suivante.
Dans le cadre du plan d’action, une somme totale de 33 milliards
de dollars est actuellement mise à la disposition des villes, grandes
et petites, pour les fins du renouvellement urbain. Il suffit
maintenant d’utiliser 2,5 milliards de dollars à même ce total pour
offrir 130 milliards de dollars, plutôt que 30 milliards, aux villes
qui voudront bien s’en prévaloir. Il y aura plus d’argent pour les
petites villes, car il y en aura davantage pour les infrastructures.
Deux et trois font cinq, et non pas trois.

Je comprends votre argument, mais je pense que les petites
villes auraient ainsi accès à davantage de fonds. À l’heure actuelle,
ces villes n’ont pas droit à leur juste part. Elles se retrouvent
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squeezed, and smaller cities are being squeezed even more. We
need new pools of money. This is all about new money coming
into the system. I hope I have made my point.

Senator Greene: I wanted to make a point of clarification or to
ask one, building on Senator Massicotte’s questions. You
indicated in the discussion about the Canadian taxpayers
subsidizing the projects being the same thing as a handout,
which the Canadian taxpayers are involved with. However, are
you not in this case actually subsidizing the bond holders, the
investors, rather than the projects? That is a different kind of
thing than the Building Canada Fund or the action plan.

Senator Grafstein: You just get more money that way.

Senator Greene: I am not opposed to it. I am just asking for
how you view it.

Senator Grafstein: It is not a perfect system, but we do not live in
a perfect world. At the end of the day, I urge you, if you feel this is
not a good plan — by the way, you have raised serious questions
that hopefully the department will address. After I listen to the
department, I hope to respond to their analysis of the bill.

I also urge you to invite experts. I have spoken to a number of
bond people, and some agree and some do not. The Department
of Finance is not happy with this proposal. It is easier for them to
dispense money than to carry out this plan, but it does not
produce the same result. I urge you to call them. It is not a perfect
plan but, remember, we live in an imperfect world.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I would simply like to point out to
my colleague, who after all is well versed in the Canadian
Constitution, that municipalities are provincial creatures that fall
exclusively under provincial jurisdiction.

As far as Quebec is concerned, there is no guarantee that the
province will, as you say, sign off on this scheme. If the province
of Quebec decided not to come on board, it would be alone in not
benefitting from it. A side agreement would have to be negotiated
to ensure that Quebec received similar benefits, without the
federal government having to get involved. This is an important
political decision. I completely agree with your assessment that
our infrastructures have fallen into a deplorable state and I think
everyone seated here at this table will come up with some
solutions.

First of all, as things now stand, no financial institution has, to
my knowledge, refused to issue municipal bonds. Currently, the
average interest rate on these bonds is between 2 per cent and

coincées par le manque de ressources. Les grands centres sont
aussi coincés, mais les petites villes le sont encore plus. Nous
devons créer de nouvelles sources de financement. Il s’agit
d’abord et avant tout d’injecter de nouveaux fonds dans le
système. J’espère m’être bien fait comprendre.

Le sénateur Greene : J’aimerais apporter un éclaircissement ou
demander une précision, dans la foulée des questions posées par le
sénateur Massicotte. Vous avez indiqué précédemment que les cas
où les contribuables canadiens subventionnent les projets
pouvaient être assimilés à une aide financière directe, laquelle
vient justement de ces contribuables. Cependant, votre
proposition n’aurait-elle pas pour effet de subventionner les
détenteurs d’obligations, les investisseurs, plutôt que les projets?
C’est une approche bien différente de celle du Fonds Chantiers
Canada ou du plan d’action.

Le sénateur Grafstein : C’est simplement une manière d’obtenir
davantage d’argent.

Le sénateur Greene : Je ne suis pas contre; j’aimerais
simplement savoir comment vous percevez la chose.

Le sénateur Grafstein : Ce n’est pas le système idéal, mais rien
n’est parfait en ce bas monde. En dernière analyse, je vous
exhorte, si vous estimez que ce plan n’est pas valable— soit dit en
passant, vous avez soulevé des questions très importantes sur
lesquelles le ministère se penchera, j’ose l’espérer. Après avoir
entendu les interventions des représentants du ministère,
j’aimerais bien pouvoir répondre à leur analyse du projet de loi.

De plus, je vous recommande vivement de faire comparaître des
experts. J’ai parlé à différents spécialistes des obligations; certains
sont d’accord, d’autres pas. La proposition ne plaît pas au ministère
des Finances. Il est plus facile pour le ministère d’allouer des fonds
que de mettre en œuvre un tel régime, mais les résultats ne seraient
pas les mêmes. Il faut absolument que vous communiquiez avec les
gens de ce ministère. Le régime proposé n’est pas parfait, mais, je le
répète, rien n’est parfait en ce bas monde.

[Français]

Le sénateur Hervieux-Payette : Je veux seulement mentionner à
mon collègue, qui pourtant connaît bien la Constitution
canadienne, que les municipalités sont des créatures provinciales
de juridiction exclusivement provinciale.

En ce qui concerne le Québec, rien ne nous dit que la
permission, comme vous dites, serait donnée. Si la province de
Québec décidait de ne pas embarquer dans ce système, elle serait
la seule à ne pas en bénéficier. Il faudrait négocier un accord
parallèle pour avoir des bénéfices semblables pour le Québec sans
voir le fédéral s’immiscer dans cette question. C’est une décision
politique importante. Je suis tout à fait d’accord avec votre
diagnostic selon lequel nos infrastructures sont en piteux état et je
pense que tout le monde autour de la table pensera à des
solutions.

Premièrement, à l’heure actuelle, aucune émission municipale,
à ma connaissance, n’a été refusée par les institutions financières.
Le taux d’intérêt payé actuellement est de 2 à 3 p. 100. Pour les
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3 per cent. Clearly, for municipalities, an interest rate of
5 per cent is needed to attract investors. What this simply
translates into is a tax bill increase at the local level.

Second, countries besides the United States have found a way to
amass substantial sums of money. Some of you may wince at this,
but the fact remains that in Europe, the solution to this problem is
a gas tax. Quite simply, in Europe, the price of gas is on average
50 cents higher than it is here. The revenue does not simply go up
in smoke. If you consider municipal taxes in Germany or France,
you will see that they are generally anywhere from 100 per cent to
200 per cent lower than they are here. These countries have
infrastructures in place. They still offer services such as garbage
collection. They have very good public transportation systems and
their roads are in good condition. They have found a way to collect
funds that enables them to offer all of these services to the public.
Of course, the same roads are used to transport both the public and
goods. Garbage is not trucked 200 kilometres away from a city, but
usually incinerated in plants. Water use is also another
consideration. The residents of these countries pay for water
services, the cost of which is also high.

There are societal models that we can look to for inspiration.
Your idea for resolving the problem of municipal infrastructures
is a good one.

However, we need to give more thought as to how to put this
plan into action. Remember that the federal government has no
business intervening in municipal affairs. What advantage would
there be for a mayor to issue a $50-million bond, at an interest
rate of 5 per cent, when the provincial government is prepared to
guarantee a bond issue at an interest rate of 2 per cent or
3 per cent? What benefit would there be to that at the local level?

[English]

Senator Grafstein: I believe there are four questions, which I
will deal with separately.

First, with respect to the different approach of Quebec, there is
a failsafe here, that no project will get federal funding or tax-
exempt bonds unless the province approves the project. Nothing
goes forward from the federal government. The city makes an
application to the province. The province in turn either approves
or not, and it allows the city to make an application to the bank.
The Province of Quebec would have absolute control here, for
many different reasons, as would every other province. There is
not a question of impeding jurisdiction. The provincial
government decides if they want to access this pool of tax
exempt money.

Number two, in terms of the costs and the German approach
and the French approach to gas tax, taxes are higher in Europe, in
every category— higher gas taxes, municipal taxes, water taxes—
and that is exactly my point. There is room for people to pay

municipalités, il est évident que le compte de taxes devrait tenir
compte d’un taux d’intérêt de 5 p. 100 pour attirer les
investisseurs. Cela veut tout simplement dire une augmentation
du compte de taxes sur le plan local.

Deuxièmement, il y a d’autres pays que les États-Unis qui ont
trouvé un moyen d’amasser des sommes d’argent considérables.
Certaines personnes vont grimacer, mais il reste quand même
qu’en Europe, la façon de régler cette question passe par la taxe
sur le carburant. C’est simple, en Europe on paie en moyenne
50 cents de plus le litre qu’ici. Cet argent ne disparaît pas en
fumée. Si vous examinez les taxes municipales en Allemagne ou en
France, vous allez vous apercevoir qu’elles sont généralement
de 100 à 200 p. 100 moins élevées qu’ici. Ces pays ont des
infrastructures en place; ils offrent quand même des services de
cueillette des déchets, ils ont de très bons systèmes de transport en
commun et leurs routes sont en bon état. Ils ont donc trouvé un
moyen de créer un fonds qui permet d’offrir tous ces services à
leur population. Évidemment, il y a le transport en commun et le
transport des marchandises qui utilisent les mêmes routes. Le
déversement des déchets ne se fait pas à 200 km de la ville, ils sont
généralement traités dans des usines. Il y a également la question
de l’utilisation de l’eau. Les habitants de ces pays paient pour
utiliser l’eau et ce coût est également élevé.

Je reviens tout simplement à la question selon laquelle on a des
modèles de société. Votre idée de régler la question des
infrastructures municipales est très bonne.

On doit toutefois réfléchir un peu plus à la façon de le faire.
Souvenons-nous que le gouvernement fédéral n’a pas à intervenir
dans les affaires municipales. Quel sera l’avantage pour un maire
d’émettre une obligation de 50 millions de dollars, à un taux
d’intérêt de 5 p. 100, devant une émission garantie par le
gouvernement de la province à un taux d’intérêt de 2 ou
3 p. 100? Quel est son bénéfice au niveau local?

[Traduction]

Le sénateur Grafstein : Je crois que la question comporte
quatre volets que je vais aborder séparément.

Premièrement, pour ce qui est de l’approche distincte adoptée
par le Québec, il y a une mesure de protection intégrée en ce sens
qu’aucun projet ne pourra obtenir du financement fédéral ou
permettre l’émission d’obligations exonérées d’impôt sans
l’accord de la province. Le gouvernement fédéral ne pourra pas
aller de l’avant sans cette approbation. La ville présente sa
demande à la province qui l’approuve ou la rejette. Si la demande
est approuvée, la ville peut soumettre sa requête à la banque. Pour
de nombreuses raisons différentes, la province de Québec
exercerait donc un contrôle absolu à cet égard et il en irait de
même pour les autres provinces. Il n’est pas question ici
d’empiéter sur les compétences de quiconque. C’est à chaque
gouvernement provincial de décider s’il souhaite avoir accès à ce
réservoir d’investissements à l’abri de l’impôt.

Deuxièmement, pour ce qui est des coûts et de l’approche
adoptée en Allemagne et en France à l’égard de la taxe sur
l’essence, il faut savoir que la ponction fiscale est plus forte en
Europe, dans tous les secteurs— taxes sur l’essence, impôt foncier
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more for water services and for energy services, and they can do it
in this fashion. I personally do not like the gas tax because I think
that is irresponsible government. It means that the federal
government raises money for gas tax and then just gives it to
the city. That was the plan that some of us had originally when we
were trying to wrestle with this plan, and I felt it was flawed. This
is accountability and making people responsible for the taxes and
the projects at the local level. It gives greater responsibility.
Finally, it allows mayors to plan. Right now, we have been
wrestling with the Gardener Expressway in Toronto, which is a
mess. The mayor wants to rip it down or build it up or whatever.
The easy way to deal with that is make it a toll road. We have a
toll road on the 407 that is working fabulously well. It is one of
the great models in the world. We tolled it and gave it to the
private sector. I am not suggesting that. The city would be the
beneficiary of the toll, as it is in New York. The City of New York
benefits from the bridges and toll roads that are larger to
recapitalize the renovation of those items.

Senator, I agree with all of your questions. They are important
questions. We have to apply them here. With respect to costs, there
will be more costs, but nothing is free. If we want to have modern
cities, it will cost us more — no question. Today, the Mayor of
Toronto has decided that he will impose, in addition to the regular
tax, a $40 or $60 tax on every car in the city of Toronto, and I have
no quarrel with that. I agree it is complex. Do not compare me to
the Almighty; compare me to the alternatives.

Senator Hervieux-Payette: When I was talking about Quebec,
if the federal government, in your proposal of $100 billion, loses
$2.6 billion, I am saying of this amount, normally 25 per cent
should be for Quebec. This is the provinces share in every
program. If they refuse, they will ask for compensation. If the rest
of the country wants to go along with this proposal, no problem,
but it would not fly in my province. I have never heard, either
lately or years ago, that municipal bonds were not issued because
there were no buyers for them. They are selling well, and better
now, even at 3 per cent interest, because people no longer trust
the market. At 3 per cent, at least people know the money will
still be there. We are not solving the problem of the availability of
taxes. Actually, the money is available. The mayors have to have
their projects approved in every province right now, because at
the end of day, these bonds are secured by the province. You
cannot add to the debt of the provinces. You would in fact
jeopardize their ratings, whether they are double A or triple A or
whatever.

et taxes sur l’eau — et c’est exactement ce que je voulais faire
valoir. Nos citoyens disposent encore d’une certaine marge de
manœuvre pour payer davantage pour les services d’aqueduc et
pour l’énergie, et la mesure proposée est une façon pour eux de le
faire. La taxe sur l’essence ne me plaît pas particulièrement, car il
s’agit, à mon sens, d’une manière irresponsable de gouverner.
Ainsi, le gouvernement fédéral perçoit certaines sommes au titre
de la taxe sur l’essence et les remet simplement aux municipalités.
C’est l’avenue qu’envisageaient certains d’entre nous à l’origine
dans nos efforts pour établir ce plan, et j’estimais que nous
faisions fausse route. Il s’agit de faire en sorte que les citoyens
assument leurs responsabilités à l’égard des impôts et des projets
réalisés à l’échelle locale. Le plan suggéré permet une
responsabilisation accrue. Il devient enfin possible pour les
maires de planifier. Nous devons nous débrouiller avec
l’autoroute Gardiner à Toronto qui est un véritable désastre. Le
maire veut la détruire ou la remettre à niveau, on ne sait plus trop.
La solution facile serait d’en faire une autoroute à péage. C’est ce
qu’on a fait avec l’autoroute 407 et les résultats sont
extraordinaires. C’est l’un des meilleurs modèles du genre au
monde. Nous y avons installé des péages avant de la confier au
secteur privé. Je ne suis pas en train de suggérer une approche
semblable. La ville demeurerait bénéficiaire du péage, comme
c’est le cas à New York où l’on utilise le péage perçu sur les ponts
et les routes principales pour financer leur rénovation.

Sénateur, je suis d’accord avec toutes vos interventions. Ce
sont des questions importantes. Il nous faut en tenir compte. Il est
bien certain que les coûts seront plus élevés, mais rien n’est
gratuit. Si nous voulons des villes modernes, il faudra payer
davantage, cela ne fait aucun doute. Aujourd’hui, le maire de
Toronto a indiqué qu’il allait imposer, en sus des taxes normales,
un tarif de 40 $ ou 60 $ pour chaque véhicule dans sa ville, et cette
mesure ne me pose aucun problème. Je conviens que la situation
est complexe. Ne me comparez pas au Tout-Puissant; évaluez-moi
en fonction des solutions de rechange.

Le sénateur Hervieux-Payette : Lorsque je parlais du Québec, si
le gouvernement fédéral renonce à 2,6 milliards de dollars pour la
réalisation de votre proposition de 100 milliards de dollars, je veux
faire valoir que 25 p. 100 de cette somme devrait normalement
aller au Québec. C’est la part de la province dans n’importe quel
programme. Si le Québec refuse de participer, il demandera une
compensation. Si le reste du pays souhaite donner suite à votre
proposition, pas de problème, mais elle n’a aucun avenir dans ma
province. Je n’ai jamais entendu dire, que ce soit récemment ou
dans un passé plus lointain, que des obligations municipales
n’avaient pas été émises faute d’acheteurs. Ces obligations se
vendent bien, et maintenant encore mieux, même à un taux
d’intérêt de 3 p. 100, parce que les gens n’ont plus confiance dans le
marché. Même au taux de 3 p. 100, les investisseurs ont tout au
moins l’assurance que leur mise de fonds sera toujours là. Nous ne
sommes pas en train de régler le problème de la disponibilité des
recettes fiscales. Ces sommes sont déjà disponibles. Chaque maire
doit faire approuver ses projets par la province, car, en dernière
analyse, c’est l’administration provinciale qui garantit les
obligations. Vous ne pouvez pas vous permettre d’ajouter à la
dette des provinces. Vous mettriez ainsi en péril leur cote de crédit,
qu’elle soit double A, triple A ou peu importe.
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You have not told us if the bonds would be guaranteed by the
province or who would guarantee them. Now, municipal bonds
are guaranteed by each province.

[Translation]

The Chair: I am sorry, but on that note from our vice-chair, I
think we need to wrap up this discussion, at least for now.

[English]

I apologize to Senator Grafstein, but I have to end this
interesting discussion. I know it is a beginning, not an end, in
many ways. We thank you for being our first witness, as you
should be, being the author of the bill. If you have further points
to make, perhaps you can make them in written form or we can
perhaps arrange for you to return.

I will now invite our next witnesses to the table.

[Translation]

The Chair: We are now ready to hear from the witnesses from
the Department of Finance on Bill S-203.

[English]

Since the bill, if implemented, would provide that certain bond-
related interest income would be exempt from federal taxation,
not to mention whatever impact it might have on provincial
revenue, I am sure we are all eager to here what the department
has to say about this bill, particularly about the expected federal
fiscal cost.

From the Department of Finance, we are pleased to welcome
Mr. Baxter Williams, Director, Personal Income Tax Division,
Tax Policy Branch; and Mr. Miodrag Jovanovic, Chief, Savings
and Investment, Personal Income Tax Division, Tax Policy
Branch.

Welcome, gentlemen. We appreciate your willingness to appear
this afternoon.

Baxter Williams, Director, Personal Income Tax Division, Tax
Policy Branch, Department of Finance Canada: Honourable
senators, I will start with some opening remarks and some
clarifications. There are a number of issues associated with tax-
exempt municipal bonds, some of which pertain to the capacity of
the Business Development Bank to administer a program like
this. I would not be able to talk to those sorts of issues. I know it
is a bad start to talk about what you cannot talk to, but
representatives of Industry Canada would be better placed to
speak to those issues.

Vous ne nous avez pas dit si les obligations seraient garanties
par la province ou qui exactement allait les garantir. À l’heure
actuelle, c’est chacune des provinces qui garantit les obligations
municipales.

[Français]

Le président : Je regrette, mais je crois qu’avec cette
intervention de notre vice-présidente, il faut mettre un terme au
débat, pour l’instant du moins.

[Traduction]

Je prie le sénateur Grafstein de m’excuser, mais je dois mettre
un terme à cette discussion fort intéressante. Je sais qu’il s’agit
d’une amorce, plutôt que d’une conclusion, à bien des égards.
Nous vous remercions d’avoir été notre tout premier témoin,
comme cela vous revenait à titre d’auteur de ce projet de loi. Si
vous avez d’autres arguments à présenter, vous pourriez peut-être
le faire par écrit ou nous pourrions prendre des dispositions pour
que vous comparaissiez de nouveau.

Je vais maintenant inviter nos prochains témoins à prendre
place à la table.

[Français]

Le président : Nous sommes maintenant prêts à entendre les
témoins du ministère des Finances sur le projet de loi S-203.

[Traduction]

Étant donné que ce projet de loi, s’il est adopté, fera en sorte
que certains revenus d’intérêt provenant des obligations seront
exonérés de l’impôt fédéral, sans parler de ses répercussions sur les
recettes provinciales, je suis persuadé que nous avons tous grand
hâte d’entendre le point de vue du ministère à ce sujet, notamment
à propos des coûts fiscaux prévus pour le gouvernement fédéral.

Du ministère des Finances, nous accueillons donc avec plaisir
M. Baxter Williams, directeur, Division de l’impôt des
particuliers, Direction de la politique de l’impôt; et M. Modrag
Jovanovic, chef, Épargnes et investissement, Division de l’impôt
des particuliers, Direction de la politique de l’impôt.

Bienvenue à vous deux, messieurs. Nous vous sommes
reconnaissants d’avoir bien voulu comparaître devant nous cet
après-midi.

Baxter Williams, directeur, Division de l’impôt des particuliers,
Direction de la politique de l’impôt, ministère des Finances
Canada : Honorables sénateurs, je vais vous présenter mes
observations préliminaires en ajoutant quelques précisions. Il y
a différents aspects à considérer quant à la mise en œuvre d’un
régime d’obligations municipales exonérées d’impôt, notamment
en ce qui a trait à la capacité de la Banque de développement du
Canada d’administrer un tel programme. Je ne pourrai pas vous
parler des questions de cet ordre. Je sais que je commence bien
mal en vous disant que je ne peux pas vous parler de certaines
choses, mais les représentants d’Industrie Canada seraient
beaucoup mieux placés pour vous entretenir de ces aspects.
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Our remarks will mainly be around the effectiveness and
potential market for tax-free municipal bonds. Although it may
not be directly stated, the federal government and all provinces
except Quebec have agreed to a common tax base, so when you
introduce an exemption it would automatically apply in
calculating taxes on provincial income as well as federal income.

Our rule of thumb for costs associated with an exemption or
any measure that reduces revenues from the tax base is about a
one third-two thirds breakdown. If the total federal-provincial
cost is $1, the federal cost would be about 66 cents and the
provincial cost 34 cents.

One issue in looking at a proposal like this is that the place
where the bond is issued and the residence of the bond holder
might be different. For example, a bond issued in Saskatchewan
and recommended by the Saskatchewan government may be
predominately acquired by bond holders in Ontario and Alberta.
Because provincial tax is based on your residence, it would be
those provinces that would bear the provincial revenue cost
associated with the issuance of that bond. There is potential for a
mismatch between the province where the bonds are issued and
where the costs are borne for the bonds, at least at the provincial
level.

As a general observation, it is important to distinguish between
the ability of a tax exemption to lower the cost of issuing debt
instruments versus its ability to improve access to financing. A tax
exemption could potentially lower the cost of financing for
municipalities but would only indirectly affect their access to
financing, possibly, as markets grow in the future.

In the Canadian context, it is important to distinguish between
the potential long-term cost for tax-free municipal bonds versus
their potential uptake in the short term. It is difficult to say
precisely how much tax exemption of this nature would cost
because that would depend on the uptake of the bonds.

As a benchmark, we can look at other countries, such as the
United States, which have had tax-exempt bonds in place for
decades. Their current cost is about $35 billion annually. Since
Canada is roughly one tenth the size of the States, you could
expect that a program like this could eventually reach a cost of
about $3.5 billion annually. We have no analytical method by
which to arrive at a specific cost; we could only look at
comparators and speculate on what the cost could be in a
Canadian context over the long term.

It is clear, at least in the short term, that the costs would be
substantially lower. There is only a very small percentage of the
Canadian bond market where financing is provided by taxable
investors. In fact, Statistics Canada data suggests that about

Nos observations porteront surtout sur l’efficacité d’un régime
d’obligations municipales exemptes d’impôt et sur le marché
potentiel pour un tel programme. Bien que cela ne soit pas
nécessairement précisé explicitement, le gouvernement fédéral et
l’ensemble des provinces, à l’exception du Québec, ont convenu
d’une base fiscale commune, ce qui fait que toute exemption mise
en œuvre influe automatiquement sur le calcul de l’impôt sur le
revenu, tant à l’échelle provinciale que fédérale.

En règle générale, nous utilisons un ratio de répartition un
tiers-deux tiers pour les coûts associés à toute exemption ou
mesure réduisant les recettes fiscales. Si le coût total pour le
gouvernement fédéral et la province s’élève à 1 $, on établit les
coûts à 66 cents pour le fédéral et 34 cents pour la province.

Dans l’examen d’une proposition semblable, il faut tenir
compte du fait que le lieu d’émission de l’obligation ne
correspond pas nécessairement au lieu de résidence de son
détenteur. Par exemple, une obligation émise en Saskatchewan
avec l’approbation du gouvernement de cette province peut être
principalement acquise par des détenteurs ontariens et albertains.
Comme l’impôt provincial est fondé sur le lieu de résidence, ce
sont ces deux provinces qui assumeront les coûts fiscaux associés
à l’émission de cette obligation. Il peut donc y avoir, tout au
moins à l’échelle provinciale, déséquilibre entre le gouvernement
de la province où les obligations sont émises et celui de celle qui
doit en éponger les coûts financiers.

Dans une perspective générale, il est important de faire la
distinction entre la mesure dans laquelle une exemption fiscale
permet de réduire les coûts d’émission de titres de créance et la
mesure dans laquelle elle favorise l’accès au financement. Il est
ainsi possible qu’une exemption fiscale réduise le coût du
financement pour les municipalités, tout en n’ayant qu’un effet
indirect sur leur accès à ce financement en fonction de la
croissance future des marchés.

Dans le contexte canadien, il faut tenir compte à la fois des
coûts possibles à long terme d’un régime d’obligations
municipales exemptes d’impôt et du taux de participation
potentiel à court terme. Il est difficile d’établir avec précision les
coûts d’une exemption fiscale de cette nature, car tout dépend de
la mesure dans laquelle ces obligations attireront les investisseurs.

En guise de point de repère, nous pouvons nous inspirer de
l’expérience d’autres pays, comme les États-Unis, où un régime
d’obligations exonérées d’impôt est en place depuis des décennies.
Le coût actuel de ce régime s’élève à environ 35 milliards de
dollars par année. Comme le Canada a environ le dixième de la
taille des États-Unis, on pourrait s’attendre à ce qu’un
programme semblable entraîne éventuellement des coûts annuels
de quelque 3,5 milliards de dollars. Nous ne disposons d’aucune
méthode analytique nous permettant d’en arriver à un coût précis;
nous pouvons seulement examiner des situations comparables
pour en déduire les coûts pouvant se dégager à long terme dans le
contexte canadien.

Il apparaît évident, tout au moins à court terme, que les coûts
seraient nettement inférieurs. Les investisseurs assujettis à l’impôt
n’assurent le financement que d’une très petite proportion du
marché obligataire canadien. Ainsi, les données de Statistique
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87 per cent of all bonds issued in Canada are held in tax-deferred
retirement savings plans or other tax-exempt vehicles. Only
3 per cent of bonds were acquired by taxable individual investors.
The remaining 10 per cent were acquired by taxable corporations.

A bond like this will find a very limited appeal relative to the
size of the Canadian market. It is only over time, as the tax
exemption would result in a growth in this market, that you could
see the availability of finance increase through these instruments.

On that point, the recent introduction by the government of the
tax-free savings account allows individuals to earn income tax
free. We would expect the number of tax-exempt individual
investors to shrink over the next years as people accumulate
TFSA room and the program matures.

On the efficiency of a tax exemption, a dollar is spent whether
through a reduction in taxes or through a direct expenditure by
the government. In terms of the treasury, they are
indistinguishable. The question is what is a more effective way
of delivering support to municipalities. The key issue with
something like a tax-exempt bond is that at least a portion of
the value of that tax exemption is captured by the investor rather
than by the municipality. Therefore, it will help them reduce their
costs, but federal and provincial governments will only reduce
their costs by a partial amount of the total costs.

The question is what leakage occurs when you look at a tax-
exempt instrument. There we have to look at precedents as well.
The two precedents we can turn to are the United States, where
there are some estimates that suggest that 40 per cent of the value
of the tax relief is captured by the investor on the individual side,
and I think 25 per cent on the corporate side. I would have to
check on that final statistic. That is one example. Essentially, for
every dollar you pay out, 25 to 40 cents is lost, according to U.S.
experience.

From a Canadian context, the one example we have is the
Ontario opportunity bonds. You can get a sense of the tax
leakage associated with them by looking at the rate that was
offered on Ontario opportunity bonds versus the rate offered on
comparable bonds.

I think the Ontario opportunity bonds were issued at a
4.25 per cent rate. Comparable bonds, the infrastructure renewal
bonds, which had the same credit rating as the Ontario
opportunity bonds, were issued at a 4.6 per cent rate. The
municipalities were able to save about 35 basis points by using
an instrument that was exempt from Ontario taxes.

Canada révèlent qu’environ 87 p. 100 de toutes les obligations
émises au Canada sont détenues dans le cadre de régimes
d’épargne-retraite donnant droit au report de l’impôt ou
d’autres véhicules exonérés. Seulement 3 p. 100 des obligations
sont acquises par des investisseurs individuels assujettis à l’impôt.
Les 10 p. 100 qui restent sont détenues par des sociétés
imposables.

Une obligation comme celle-ci ne suscitera qu’un intérêt très
limité en proportion de la taille du marché canadien. Ce n’est
qu’avec le temps, au fur et à mesure que l’exemption fiscale
assurera la croissance de ce marché, que vous pourrez constater
un accès plus facile au financement grâce à un instrument
semblable.

À cet égard, le compte d’épargne libre d’impôt récemment
instauré par le gouvernement permet aux particuliers d’accumuler
des revenus à l’abri de l’impôt. On peut s’attendre à une réduction
du nombre d’investisseurs exonérés d’impôt au cours des
prochaines années au fil de la pleine application de ce
programme de compte d’épargne libre d’impôt.

Pour ce qui est de l’efficience d’une exemption fiscale, il faut
savoir qu’un dollar peut être dépensé via une réduction d’impôt
ou un investissement direct du gouvernement. En ce qui a trait au
Trésor, cela ne fait aucune différence. Il s’agit de déterminer le
moyen le plus efficace pour apporter de l’aide aux municipalités.
Le point déterminant dans le cas d’une mesure comme
l’obligation exempte d’impôt est le fait que tout au moins une
partie de la valeur de cette exemption bénéficie à l’investisseur,
plutôt qu’à la municipalité. On aide donc les municipalités à
réduire leurs coûts, mais cette réduction n’est que partielle dans le
cas des gouvernements fédéral et provincial.

Il faut par conséquent chercher à calculer les pertes encourues
lorsqu’on utilise un véhicule fondé sur une exonération fiscale.
Encore là, nous devons examiner ce qui a été fait ailleurs. Dans les
deux précédents que nous connaissons aux États-Unis, certaines
estimations ont laissé entendre que 40 p. 100 de la valeur de
l’exonération fiscale bénéficie à l’investisseur lorsqu’il s’agit d’un
particulier; cette proportion atteignant 25 p. 100 dans le cas d’une
société. Il faudrait que je vérifie ces derniers chiffres. Il ne s’agit
que d’un exemple. Cela revient essentiellement à dire que pour
chaque dollar versé, de 25 à 40 ¢ sont perdus, s’il faut en croire
l’expérience américaine.

Dans le contexte canadien, nous avons l’exemple des
obligations d’occasion émises par l’Ontario. On peut obtenir
une idée des fuites de recettes fiscales qui en découlent en
comparant le taux offert sur ces obligations à celui associé à des
obligations comparables.

Je crois que les obligations d’occasion ont été émises à un taux
de 4,25 p. 100 en Ontario. Des obligations comparables, émises
pour le renouvellement des infrastructures, avec la même cotation
de crédit, avaient un taux de 4,6 p. 100. Les municipalités
pouvaient ainsi économiser à hauteur d’environ 35 points de
base en utilisant un instrument de crédit exonéré d’impôt en
Ontario.
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However, what is an interesting calculation is to look at the
after-tax return, in terms of at least provincial taxes, on the
infrastructure renewal bonds. The after-tax return was
3.8 per cent on those.

What it meant is the total potential tax savings to the
individual was about 80 basis points, but the municipalities
were only able to capture about 35 basis points of that. That is
another indication of the leakage that arises through using an
indirect instrument such as a tax-exempt bond.

As a final observation, some of the U.S. literature has also
raised other concerns associated with the bonds. I understand
Senator Grafstein’s proposal has the mechanisms that could
potentially be used to address this to some extent.

However, there was a lot of pressure on municipalities in the
States to underwrite projects which would not, strictly speaking,
be considered public infrastructure, such as housing and sports
stadiums, in order to take advantage of their ability to issue bonds
on a tax-exempt basis. In terms of support for infrastructure, this
is another potential area where you could see leakage in terms of
the efficiency of this instrument.

I will ask my colleague, Mr. Jovanovic, if he has any further
observations, but that concludes my comments.

Miodrag Jovanovic, Chief, Savings and Investment, Personal
Income Tax Division, Tax Policy Branch, Department of Finance
Canada: Just to clarify, we are talking about leakage and that we
are seeing only a fraction of the potential tax savings captured by
municipalities. One reason that may explain this is that when you
issue these bonds, it may be difficult to rely only on the retail
market, especially if that retail market, comprised of taxable
individual investors, is relatively small. Therefore, you may
have to tap into the institutional market to be able to place
your $300 or $600 million of issuance.

In that sense, you have to raise the interest rate a bit to attract
these investors at a margin. This may be a potential explanation
why they are not able to fully capture the tax savings.

The Chair:Mr. Williams mentioned the necessity that would be
required for the Business Development Bank of Canada to change
its mandate. For the benefit of colleagues on the committee, I
want to refer to a letter that we received from the Business
Development Bank of Canada dated September 28, 2009, in
which they declined to appear as a witness.

They stated that the bill proposes an important change to their
mandate in which they were not consulted prior to this invitation,
and also that the BDC does not currently have any in-house
expertise on the matter of municipal bonds and therefore could
not make a meaningful contribution to the debate. That is what
they said in response to our invitation.

Senator Harb: When a bond is issued in a jurisdiction, can
someone overseas buy that bond— for example, someone located
in the United States or in Europe? If not, is that something that

Il est toutefois particulièrement intéressant de considérer le
taux de rendement après impôt, tout au moins à l’échelle
provinciale, des obligations émises aux fins du renouvellement
des infrastructures. Il se chiffrait à 3,8 p. 100 pour ces obligations.

Il en ressort que les économies fiscales totales possibles pour le
particulier atteignaient quelque 80 points de base, alors que les
municipalités n’avaient accès qu’à environ 35 de ces points. C’est
un autre exemple des pertes de recettes fiscales qui sont encourues
lorsqu’on a recours à un instrument indirect comme une
obligation exonérée d’impôt.

Je dirai en terminant qu’aux États-Unis, certains ont soulevé
d’autres préoccupations concernant les obligations. Il me semble
que la proposition du sénateur Grafstein comprend des
mécanismes qui pourraient régler ces points.

Cependant, aux États-Unis, les municipalités subissent
d’énormes pressions pour financer les initiatives qui, à
proprement parler, ne peuvent être considérés comme des
projets d’infrastructures publiques, comme des logements et des
stades de sport, afin de pouvoir émettre des obligations exemptes
d’impôt. Voilà un autre domaine où cet instrument pourrait
perdre de son efficacité au chapitre du soutien aux infrastructures.

Je demanderai à mon collègue, M. Jovanovic, s’il a d’autres
observations à formuler, mais c’est sur ces propos que je termine
mon intervention.

Miodrag Jovanovic, chef, Épargnes et investissements, Division de
l’impôt des particuliers, Direction de la politique de l’impôt, ministère
des Finances Canada : Je tiens à préciser qu’il est question ici de
perte d’efficacité et du fait que les municipalités ne réussissent à
réaliser qu’une fraction des économies fiscales dont elles pourraient
bénéficier. Une des raisons pouvant expliquer cette situation, c’est
qu’il peut être difficile d’émettre des obligations uniquement sur le
marché du détail, particulièrement si ce dernier est relativement
petit et constitué de particuliers. Par conséquent, on peut devoir se
tourner vers le marché institutionnel pour pouvoir placer 300 ou
600 millions de dollars en obligations.

Il faut donc légèrement augmenter le taux d’intérêt pour attirer
ces investisseurs avec une marge intéressante. Voilà qui pourrait
expliquer pourquoi les municipalités ne réussissent pas à réaliser
toutes les économies fiscales possibles.

Le président : M. Williams a fait remarquer que la Banque de
développement du Canada pourrait devoir modifier son mandat.
Sachez que cette institution nous a fait parvenir une lettre datée
du 28 septembre 2009, où elle nous fait part de son intention de ne
pas comparaître à titre de témoin.

La banque fait valoir que le projet de loi prévoit une
modification substantielle de son mandat et qu’elle n’a pas été
consultée avant de recevoir la convocation. Ne bénéficiant pas des
services d’un expert en matière d’obligations, elle ne pouvait
contribuer de façon pertinente au débat et a donc décliné notre
invitation.

Le sénateur Harb : Quand une municipalité émet des
obligations, est-ce qu’un investisseur étranger — des États-Unis
ou d’Europe, par exemple — , peut les acheter? Si ce n’est pas le
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Senator Grafstein’s bill should try and introduce as a suggested
mechanism to generate more funds? You mentioned that the
market is very limited; only 3 per cent of all of the bonds are
purchased by corporations.

Mr. Williams: Or taxable Canadian investors. I do not think
the issue is their ability to purchase their bonds. The difficulty is
that their jurisdictions would not provide tax relief on them so
there is no incentive for them to purchase the bonds, or at least
the tax exemption does not provide them any incentive.

Senator Harb: If we have a non-resident entity that invests in
Canada, they are taxed on their take-home, on a certain
percentage of their profit.

If we were to provide what Senator Grafstein is talking about,
a provision where we will give foreign markets an exemption, like
we give residents of Canada exemptions, so we can generate extra
money for municipalities so they can do the good things they want
to do, would that not open a huge market for this particular
initiative?

Mr. Williams: If you look at a rough breakdown of the
Canadian bond market, in 2005 I think there was about
$1.4 trillion worth of bonds outstanding; 87 per cent of those
were held by tax-exempt entities. I do not think that would
include what you are referring to. That would mainly, I would
speculate, be pension funds and foreign investors.

Taxable corporations hold 10 per cent, and my understanding
is that Senator Grafstein’s proposal would apply to them. It is just
that together with individual investors, they only make up a small
portion of the bond market.

The Chair: Could I ask for my own clarification, is that
breakdown a Canadian phenomenon? Is it atypical of the
breakdown of bond purchasers in the United States or elsewhere?

Mr. Jovanovic: We did not make that comparison so I cannot
really comment. As a general comment though, looking at the
market in the United States, and maybe also because of the
influence of the tax-exempt bond, maybe retail investors are a bit
more prominent, but it would be just speculation. We did not
look into that specifically.

[Translation]

Senator Massicotte: I have a highly technical, albeit
straightforward question. You cited the case of Ontario which
encountered major inefficiencies with its interest rate compared to
the savings converted back to municipalities. Was that because
the people investing in these Ontario bonds enjoyed a tax-exempt
status? For instance, in the case of these Ontario bonds, were only
taxable individuals or corporations investing in them, or could
anyone buy them?

[English]

Mr. Williams: I do not think it was restricted. Perhaps
Mr. Jovanovic could answer this.

cas, est-ce une option qui pourrait s’intégrer au projet de loi du
sénateur Grafstein afin de générer plus de fonds? Vous avez
indiqué que le marché est très limité et qu’à peine 3 p. 100 des
obligations sont achetées par des sociétés.

M. Williams : Elles peuvent également l’être par des
investisseurs canadiens imposables. Je ne crois pas que le
problème vienne de leur capacité d’acheter les obligations, mais
bien de l’absence d’allègement fiscal; le gouvernement, où du
moins les exemptions fiscales, ne les encouragent pas à acheter les
obligations.

Le sénateur Harb : Si une entité non canadienne investit au
Canada, elle est imposée sur les entrées de fonds en fonction d’un
certain pourcentage des profits.

Si, comme le propose le sénateur Grafstein, nous adoptons une
disposition permettant d’exempter les marchés étrangers, comme
nous le faisons pour les entités canadiennes, afin que les
municipalités réunissent plus de fonds pour financer leurs bons
projets, n’ouvririons-nous pas la porte à un énorme marché?

M. Williams : Si on observe le marché canadien des obligations
de façon générale, je crois qu’en 2005, il y avait environ
1,4 milliard de dollars d’obligations en circulation, dont
87 p. 100 étaient détenues par des entités non imposées. Je ne
crois pas que ce soit ce à quoi vous faites référence. Je crois qu’il
s’agirait surtout de fonds de retraite et d’investisseurs étrangers.

Les sociétés imposées détiennent 10 p. 100 des obligations, et je
crois comprendre que la proposition du sénateur Grafstein
s’appliquerait à elles. Seulement, elles forment, avec les
particuliers, une portion infime du marché des obligations.

Le président : Si je puis me permettre, est-ce que cette
répartition est un phénomène typiquement canadien? Est-ce
différent de ce que l’on observe aux États-Unis ou ailleurs?

M. Jovanovic : Comme nous n’avons pas établi cette
comparaison, je ne suis pas vraiment en mesure de vous
répondre. De façon générale, cependant, peut-être en raison de
l’influence des obligations exemptes d’impôt, les particuliers sont
peut-être un peu plus présents sur le marché américain, mais ce
n’est que supposition de ma part. Nous n’avons pas vraiment
examiné cet aspect.

[Français]

Le sénateur Massicotte : J’ai une question très technique mais
ce n’est pas très compliqué. Vous faites référence à l’exemple de
l’Ontario, qui avait beaucoup d’inefficacité dans son taux d’impôt
comparé à l’épargne qui a été converti aux municipalités. Est-ce
que c’est parce que les investisseurs de ces obligations en Ontario
n’étaient pas imposables? Par exemple, vous faites référence aux
émissions de l’Ontario, est-ce que les investisseurs qui les
achetaient étaient seulement des particuliers ou des corporations
imposables, ou est-ce que c’était n’importe qui?

[Traduction]

M. Williams : Je ne crois pas qu’il y avait de restriction.
M. Jovanovic pourrait peut-être vous répondre.
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[Translation]

Mr. Jovanovich: It is difficult to answer that question directly
because we do not have that information. I do not know if the
numbers have been broken down . I do not even know if Ontario
is aware of the numbers. However, one of the reasons given by the
Government of Ontario for switching from tax-exempt bonds to
so-called Infrastructure Renewal Bonds, or IRBs, is that with
IRBs, it can attract investment from institutions as well as from
the retail savings sector, contrary to tax-exempt bonds which
mainly attract small investors that do not enjoy a tax-exempt
status.

Clearly then, there was some concern about being able to
attract this fairly important market, which probably ties in with
Senator Grafstein’s point that in order for this scheme to work, a
fairly large, liquid market is needed, something that we probably
do not have in Canada at this level.

Senator Massicotte: If two or three types of investors are
available, it is difficult to calculate the savings accurately because
obviously, those who are not taxed are not ready to lower the
interest rate. This is a somewhat arbitrary analysis, because we do
not know who bought the bonds. I agree that perhaps the
fundamental problem is the lack of market depth.

The Chair: If you have any further clarifications, please do not
hesitate to send them to us.

Do senators have any further questions?

[English]

Senator Grafstein: I just have a short comment.

The Chair: A question, too, would be helpful.

Senator Grafstein: It is a comment and it responds to their
questions. It is only two sentences.

I asked the Library of Parliament to give us an independent
view of the question of the size of the marketplace, and they
echoed your concern about tax-exempt bonds. Two-thirds of the
market are held by tax-exempt investors. I agree with that.
However, they went on to say the following, and I wonder if you
would respond:

Pension plans, however, may be interested in municipal
bonds, with or without a tax exemption, if the bonds would
help them satisfy their risk management requirements, such
as holding a diversified debt portfolio. Insofar as pension
plans hold tax-exempt bonds without benefiting from tax
exemptions, this would decrease the cost of the exemptions
to the federal government.

Have you been able to talk to any pension funds about their
attitudes towards tax-exempt bonds based on this particular
proposition?

[Français]

M. Jovanovic : C’est difficile de répondre directement parce
que nous n’avons pas l’information. Je ne pense pas que cette
répartition existe comme telle. Je ne sais même pas si l’Ontario est
au courant. Par contre, une des raisons citées par le gouvernement
de l’Ontario pour passer des obligations exemptes d’impôt à ce
qu’ils appellent les Infrastructure Renewable Bonds ou IRB, c’est
qu’ils sont capables, avec les IRB, d’aller chercher l’argent des
institutions et de l’épargne de détail à la fois, contrairement aux
obligations exemptes d’impôt qui, principalement, attirent les
petits investisseurs taxables.

Donc, clairement il y avait cette préoccupation d’être capable
d’aller chercher un marché assez important, ce qui rejoint
probablement le point du sénateur Grafstein, qui dit que, pour
que cela fonctionne, il faut un marché assez important et assez
liquide, ce que vraisemblablement nous n’avons pas au Canada à
ce niveau.

Le sénateur Massicotte : Si les deux ou trois types
d’investisseurs sont disponibles, le calcul du montant d’efficacité
n’est pas exact parce que, évidemment, ceux qui ne sont pas
imposés ne sont pas prêts à donner une diminution de taux
d’intérêt. C’est effectivement un peu arbitraire, l’analyse en
conséquence, parce qu’on ne sait pas qui les a achetés. Je suis
d’accord, peut-être que le problème fondamental c’est si la
profondeur du marché n’est pas là.

Le président : J’aimerais dire au témoin que, si vous avez des
précisions par la suite, n’hésitez pas à nous envoyer une réponse
supplémentaire.

Y a-t-il d’autres questions de la part des sénateurs?

[Traduction]

Le sénateur Grafstein : Je n’ai qu’un bref commentaire.

Le président : Une question serait également la bienvenue.

Le sénateur Grafstein : C’est un commentaire, qui répond à
leurs questions. Ce ne sont que deux phrases.

J’ai demandé à la Bibliothèque du Parlement de nous donner
un avis indépendant sur la taille du marché, et les auteurs
partagent vos préoccupations concernant les obligations exemptes
d’impôt. Les investisseurs exempts d’impôt détiennent les deux
tiers du marché. Je suis d’accord avec ce point de vue. Ils ont
cependant ajouté ce qui suit, et je me demande si vous pourriez
répondre :

Les régimes de retraite pourraient cependant s’intéresser
aux obligations municipales, qu’il y ait ou non des
exemptions d’impôt, si elles cadraient avec leurs exigences
en matière de gestion du risque, comme la constitution d’un
portefeuille diversifié. Pour autant que ces régimes
détiennent des obligations exemptes d’impôt sans profiter
d’exemption d’impôt, le gouvernement fédéral verrait
diminuer le coût des exemptions.

Avez-vous pu parler à des gestionnaires de régime de retraite
concernant leur attitude à l’égard des obligations exemptes
d’impôt dans le cadre de la présente proposition?

1-10-2009 Banques et commerce 9:31



Mr. Williams: That is an interesting observation. We have not
spoken to pension funds. Given the very healthy market for bonds
in Canada, I guess a pension fund would go to a bond that, given
any risk profile, that gives it the highest after-tax rate of return.
Their being tax-exempt is the stated rate of return.

If the objective is to try to issue these bonds at a discount, why
would non-taxable investors be interested in them at all?

Senator Massicotte: If that is the opinion expressed, would not
the conclusion be that, if the non-taxable bond has a higher yield
than a taxable one, it confirms to you it is not working at all? It
means there is something very wrong when a non-taxable bond
creates a bigger yield than a taxable one. It means there is no
liquidity, no market. It means it is a failure.

Mr. Williams: I hope I did not give the impression that the
Ontario Opportunity Bonds provided a higher face-value yield. It
is just that their after-tax yield was higher.

The Chair: I wonder if I could use my privileges as chair just to
ask one question at the end of this meeting. This is not a new idea,
and I just wondered whether, from your perspective, things have
changed since 2002? The then-Minister of Finance, John Manley,
sent a letter to a member of the House of Commons, Ms. Judy
Sgro, in response to her proposal or inquiry about tax-exempt
municipal bonds.

It seems to me— correct me if I am wrong— that what he said
is what you have said today, and what remains one of the
difficulties to overcome. He writes as follows:

Most importantly, I believe that U.S. experience with those
instruments has shown that the tax revenues foregone
typically exceed, by a considerable margin, the interest cost
savings to the issuers of the bonds. This is because the tax
subsidy tends to be shared between municipalities (through
access to funds at a below-market interest rate ) and the
lenders (who receive the direct benefit of the tax preference).
The diversion of part of the subsidy to lenders is inefficient;
it raises the cost of such a subsidy to governments, while not
delivering maximum benefits to issuers.

Mr. Williams: I guess I am heartened to learn that we are
consistent with what we said before. I would say that captures our
view on it.

The Chair: Of course, Senator Grafstein made the point that
the money which would flow in would offset a lot of that. I cannot
prevent myself from saying that the money that has flowed in
from the change made to the treatment of shares donated to
charities in which there was a considerable capital appreciation

M. Williams : Voilà qui est intéressant. Nous n’avons pas parlé
aux gestionnaires de régimes de retraite. Compte tenu de la santé
florissante du marché canadien des obligations, je suppose que ces
gestionnaires opteraient pour des obligations qui, selon leur profil
de risque, offriraient un taux de rendement optimal après impôt.
Le taux de rendement convenu découle de l’exemption d’impôt.

Si l’objectif consiste à essayer d’obtenir ces obligations à
escompte, pourquoi les investisseurs exemptés d’impôt se
montreraient-il intéressés?

Le sénateur Massicotte : Si c’est là votre opinion, ne pourrait-
on pas conclure que si les obligations non imposables offrent un
meilleur rendement que les obligations imposables, l’instrument
ne fonctionne pas du tout? Il y a vraiment quelque chose qui
cloche si une obligation non imposable a un meilleur rendement
qu’une qui l’est. Cela dénote l’absence de liquidité, de marché.
C’est l’échec.

M. Williams : J’espère que je n’ai pas donné l’impression que
les obligations de financement de projets de l’Ontario ont une
meilleure valeur nominale. C’est simplement que leur rendement
après impôt est plus élevé.

Le président : Je me demande si je pourrais me prévaloir de
mon privilège de président pour poser une question à la fin de la
séance. L’idée n’est pas nouvelle, et je me demande si, selon vous,
les choses ont changé depuis 2002. Le ministre des Finances de
l’époque, John Manley, avait envoyé une lettre à une députée,
Mme Judy Sgro, en réaction à sa proposition ou sa question au
sujet des obligations municipales exemptes d’impôt.

Il me semble — et corrigez-moi si je fais erreur —que ses
propos font écho à ce que vous avez dit aujourd’hui et que le
problème reste entier. Il a écrit ce qui suit :

Plus important encore, je crois que l’application de ces
instruments aux États-Unis a montré que le manque à
gagner en recettes fiscales dépasse généralement, et de
manière considérable, les économies d’intérêt que peuvent
réaliser les émetteurs des obligations. C’est parce que les
subventions à caractère fiscal tendent à être partagées entre
les municipalités (qui ont accès aux fonds à un taux d’intérêt
inférieur au marché) et les prêteurs (qui bénéficient
directement de l’avantage fiscal). Inutile d’octroyer une
partie de la subvention aux prêteurs; cette mesure fait
augmenter le coût de la subvention pour les gouvernements
tout en ne permettant pas aux émetteurs de bénéficier du
maximum d’avantages.

M. Williams : Je suis rassuré de constater que nos propos
cadrent avec ce qui a été dit antérieurement. Cet extrait résume
notre opinion sur la question.

Le président : Évidemment, le sénateur Grafstein a fait
remarquer que les entrées de fonds compenseraient une grande
partie de ces inconvénients. Je ne peux m’empêcher de souligner
que les entrées d’argent enregistrées à la suite de la modification du
traitement des actions accordées à des organismes de charité, dont
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has been gigantic. You do not need to comment on this but I do
not think that, when this proposal was initially raised, the
Department of Finance was very much in favour of it.

However, I think it fair to say the provision has proved to be
wildly successful and it has certainly brought in, to the charities at
least, vast amounts of money. However, that is to deal an even
hand to Senator Grafstein.

Are there any further questions or comments by senators? If
not, I thank you both very much for your appearance. We
appreciate it. I would like to advise senators that our meeting
tomorrow will begin at 11:30 a.m., not 10:30 a.m.

In the meantime, this meeting is adjourned.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, October 1, 2009

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill S-203, An Act to amend
the business Development Bank of Canada Act (municipal
infrastructure bonds) and to make a consequential amendment
to another Act, met this day at 11:35 a.m. to give consideration to
the bill.

Senator Michael A. Meighen (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, I know there are other
members on their way who will arrive shortly. Perhaps, I can take
this opportunity to go through the preliminaries.

We are continuing with the Standing Senate Committee on
Banking, Trade and Commerce study on Bill S-203, An Act to
amend the Business Development Bank of Canada Act
(municipal infrastructure bonds) and to make a consequential
amendment to another act. It was introduced by our colleague
in the Senate, Senator Grafstein — a former chair of this
committee — on January 27.

According to the bill’s summary, Bill S-203 would do the
following:

[Translation]

This enactment amends the Business Development Bank of
Canada Act to provide for income tax exemptions for municipal
bonds to finance infrastructure projects.

We are pleased to welcome to the committee representatives of
the Federation of Canadian Municipalities, the members of which
include large cities, rural communities and 18 municipal,
provincial and territorial associations. The FCM has some very
clear opinions on the issue of our infrastructures, the magnitude
of the deficit and the actions that are needed to address the
problem.

la valeur a considérablement augmenté, ont été substantielles. Vous
n’avez pas besoin de commenter, mais je crois que le ministère des
Finances ne voyait pas la proposition d’un très bon œil lorsqu’elle a
été présentée initialement.

Je crois toutefois qu’il est juste de dire que la mesure s’est
révélée un succès bœuf et a certainement permis d’énormes entrées
d’argent, du moins chez les organismes de charité. Il faut toutefois
souligner le mérite de la proposition du sénateur Grafstein.

Est-ce que d’autres sénateurs ont des questions ou des
commentaires? Si ce n’est pas le cas, je vous remercie beaucoup
tous les deux d’avoir témoigné. Nous vous sommes redevables.
J’aimerais faire remarquer aux sénateurs que notre séance de
demain commencera à 11 h 30 et non à 10 h 30.

D’ici là, la séance est levée.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 1er octobre 2009

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce,
auquel a été renvoyé le projet de loi S-203, Loi modifiant la Loi sur
la Banque de développement du Canada (obligations municipales
pour infrastructures) et une autre loi en conséquence, se réunit
aujourd’hui à 11 h 35 pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Michael A. Meighen (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Mesdames et messieurs les sénateurs, je sais que
d’autres membres du comité vont arriver sous peu. Peut-être vais-
je profiter de l’occasion pour régler les questions préliminaires.

Nous poursuivons l’étude par le Comité sénatorial permanent
des banques et du commerce du projet de loi S-203, Loi visant à
modifier la Loi sur la Banque de développement du Canada
(obligations municipales pour infrastructures) et une autre loi en
conséquence. C’est un projet de loi qui a été présenté par notre
collègue du Sénat, le sénateur Grafstein — ancien président du
comité ici réuni — le 27 janvier.

D’après le sommaire du projet de loi, le projet de loi S-203
aurait l’effet suivant :

[Français]

Il modifie la Loi sur la Banque de développement du Canada
afin de prévoir des exemptions d’impôt sur le revenu à l’égard des
obligations émises par les municipalités pour financer les projets
d’infrastructures.

Nous sommes heureux d’avoir avec nous des représentants de
la Fédération canadienne des municipalités, dont les membres
incluent les grandes villes, les communautés rurales et les
18 associations municipales, provinciales et territoriales. La
FCM a des opinions très claires sur la question de nos
infrastructures, la magnitude de son déficit et les actions qui
doivent être entreprises afin de pallier au problème.
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[English]

I welcome our witnesses from the Federation of Canadian
Municipalities, Mr. Mike Buda, Director of Policy and Research,
and Mr. Adam Thompson, Policy Analyst. I note that your
membership includes both rural municipalities and big cities. That
was a subject that came up yesterday in terms of this proposed
legislation and how it would affect each. Would the effects be
similar or different? No doubt you can address that question.

I invite you to proceed Mr. Buda. I hope you will be amenable
to questions.

Mike Buda, Director, Policy and Research, Federation of
Canadian Municipalities: Absolutely. Thank you to the
committee for inviting us to this session on Bill S-203.

I would like to start by saying that our president, Mayor Basil
Stewart of Summerside, passes along his regrets. He would have
liked to have been here. He is at the annual conference of the
Saskatchewan Urban Municipalities Association in Saskatoon.

We welcome this opportunity because we are encouraged any
time parliamentarians are thinking about and debating solutions
to some of the problems that municipalities face. This hearing is
proof that there is recognition in Ottawa that many of the
challenges we face as a nation will only be addressed by working
in partnership with municipal governments. We appreciate that.

Thank you for introducing the Federation of Canadian
Municipalities. We represent 1,800 municipalities across the
country that together encompasses almost 90 per cent of the
population in Canada. It includes small, medium and large
communities. It is every large- and medium-sized municipality in
Canada and a large number of the smaller municipalities. A large
number of very small municipalities are not members partially
because of their size. They are simply too small to contribute
meaningfully. Nevertheless, we represent everyone.

We have consulted a range of our members, mainly municipal
finance officials and some provincially-run municipal finance
entities. Mr. Thompson and I are not experts. We had the benefit
of quick and informal, but instructive, consultations with some of
our key members. They are the ones on the ground trying to figure
out how to finance municipal infrastructure in municipalities.

We do not have a written submission. I apologize for that.
However, we can certainly put some paper together following this
meeting, if the committee would like.

The bill is clearly a solution to a public policy problem. I will
start by reviewing some of the main problems that are facing
municipalities, especially with financing municipal infrastructure,

[Traduction]

Je souhaite la bienvenue à nos témoins de la Fédération
canadienne des municipalités, M. Mike Buda, directeur,
Politiques et recherches, et M. Adam Thompson, analyste des
politiques. Je note que vous comptez à la fois des municipalités
rurales et des grandes villes parmi vos membres. La question a été
soulevée hier en rapport avec le projet de loi dont il est question
ici et l’effet qu’il pourrait avoir sur les unes et les autres. Ses effets
seraient-ils semblables ou différents? Vous pouvez sûrement
répondre à cette question-là.

Je vous invite à prendre la parole, monsieur Buda. J’espère que
vous allez être prêt à accueillir des questions.

Mike Buda, directeur, Politiques et recherches, Fédération
canadienne des municipalités : Certainement. Merci au comité de
nous avoir invités à participer à la présente séance d’étude du
projet de loi S-203.

Je voudrais d’abord signaler que notre président, Basil Stewart,
maire de Summerside, regrette de ne pouvoir assister à la séance.
Il aurait aimé être là. Il assiste à la conférence annuelle de la
Saskatchewan Urban Municipalities Association, à Saskatoon.

Nous sommes heureux de pouvoir participer à la présente
séance : chaque fois que les parlementaires examinent et débattent
des solutions à certains des problèmes des municipalités, nous en
sommes encouragés. La présente audience en est la preuve, et il est
reconnu à Ottawa que bon nombre des difficultés auxquelles nous
faisons face en tant que pays se régleront seulement grâce à un
travail de partenariat avec les administrations municipales. Nous
vous en savons gré.

Merci de présenter la Fédération canadienne des municipalités.
Nous représentons 1 800 municipalités situées partout au pays et
englobant presque 90 p. 100 de la population du Canada. On y
retrouve des collectivités de toutes tailles — petites, moyennes et
grandes. Toutes les municipalités de grande taille et de taille
moyenne au pays, et un grand nombre de municipalités de
moindre taille aussi. Un grand nombre de très petites
municipalités ne sont pas membres de notre fédération du fait
de leur taille, en partie. Elles sont simplement trop petites pour y
apporter une contribution utile. Néanmoins, nous représentons
tout le monde.

Nous avons consulté un éventail de nos membres, surtout les
responsables municipaux des finances et certains organismes
financiers municipaux dirigés par les provinces. Nous ne sommes
pas des experts, M. Thompson et moi. Nous avons pu tirer des
enseignements des consultations brèves mais instructives, et
officieuses, réalisées auprès de certains de nos membres clés. Or,
ce sont eux qui, sur le terrain, essaient de déterminer comment
financer les infrastructures municipales dans les municipalités.

Nous n’avons pas préparé de mémoire. Je m’en excuse.
Cependant, nous pouvons certes préparer un document à la
suite de la réunion d’aujourd’hui, si le comité souhaite que nous le
fassions.

Le projet de loi représente manifestement une solution à un
problème qui relève des politiques gouvernementales. Je vais
d’abord passer en revue certains des grands problèmes auxquels

9:34 Banking, Trade and Commerce 1-10-2009



because it is always important to have a good grasp and
understanding of the problem one is attempting to solve, before
analyzing the efficacy of a solution.

It is no surprise that the primary challenge facing
municipalities in financing their infrastructure is they do not
have adequate resources to invest in the maintenance, renewal
and expansion of that infrastructure. That has been the case from
the late 1970s right through to the last couple of years. All orders
of government— federal, provincial, territorial and municipal —
have disinvested in municipal infrastructure. The result, over the
last 20 years, has been an increase in the average age of
infrastructure and a decrease in its life expectancy.

The result of these decades of neglect is an accumulated
infrastructure deficit of $123 billion. That is just to renew our
existing infrastructure. There is an estimated additional
$115 billion needed to build new infrastructure to meet the
coming demands due to population and economic growth.

It has taken 20 years to get to where we are. It will take no less
time to solve this problem. There are no quick fixes. In
considering this bill, it is important to consider what the roots
of this problem are.

Our analysis is that the root of this problem is the fiscal crunch
that municipalities are facing. Simply put, their roles and
responsibilities are growing faster than their revenues. This is in
part because of off-loading and cuts in public services by other
orders of government. On the resource side, it is their reliance on
a revenue stream— the property tax— which does not grow with
the economy, unlike taxes available to federal and provincial
governments.

Out of every dollar paid by the taxpayer, 92 cents goes to federal
and provincial governments and 8 cents goes to municipalities.
Because municipalities are required by law to balance their books
every year, their only option is to shift the shortfall from their
balance sheet and onto their infrastructure. The result is this deficit.
We think this is the root cause of this challenge.

What are the options to address this problem? The first,
obviously, is to consider the primary revenue means that
municipalities have at their disposal, which is a property tax.
Some 53 per cent of municipal revenue comes from property
taxes. Anyone here who is a property taxpayer will probably agree
that this is not the best tool to raise additional revenue. There are
a number of reasons for that.

Over the past 20 years, property taxes have increased every
year. Municipal revenues have had to increase every year — not
as quickly as federal and provincial revenues have— even though
federal and provincial tax rates have actually decreased every
year. Almost every year, federal, provincial and territorial

font face les municipalités, surtout pour ce qui touche le
financement des infrastructures municipales, car il importe de
toujours bien saisir le problème que l’on est appelé à résoudre,
avant d’analyser l’efficacité d’une solution quelconque.

Cela n’a rien d’étonnant, la difficulté principale qu’éprouvent
les municipalités à financer leur infrastructure réside dans le fait
qu’elles ne disposent pas de ressources adéquates qui
permettraient d’investir dans l’entretien, le renouvellement et
l’expansion de l’infrastructure en question. Cela a été le cas entre
la fin des années 1970 et la période se terminant il y a quelques
années. Tous les ordres de gouvernement — fédéral, provincial,
territorial et municipal — ont désinvesti dans les infrastructures
municipales. De ce fait, depuis plus de 20 ans, nous assistons à
une augmentation de l’âge moyen de l’infrastructure et à une
diminution de l’espérance de vie de celle-ci.

Résultat de cette négligence échelonnée sur des décennies : un
déficit d’infrastructure accumulé de l’ordre de 123 milliards de
dollars. Cela permettrait seulement de renouveler l’infrastructure
en place. Il faut ajouter à cela quelque 115 milliards de dollars
pour édifier une infrastructure nouvelle en prévision des exigences
liées à la croissance de la population et de l’économie.

Il nous a fallu 20 ans pour en arriver là. Il ne nous en faudra
pas moins pour régler le problème. Il n’y a pas de solution facile.
En envisageant ce projet de loi, il importe de considérer les racines
du problème.

Notre analyse nous dit que le problème plonge ses racines dans
le resserrement des finances que vivent les municipalités. En
termes simples, les rôles et responsabilités des municipalités
croissent plus rapidement que leurs recettes. Cela tient en partie
au fait que d’autres gouvernements ont transféré des
responsabilités aux municipalités et ont imposé par ailleurs des
coupes dans les services publics. Du côté des ressources, les
municipalités comptent sur une seule catégorie de recettes — la
taxe foncière —, qui ne croît pas avec l’économie, à l’inverse des
taxes et impôts à la disposition des gouvernements fédéraux et
provinciaux.

De chaque dollar versé par le contribuable, 92 cents vont aux
gouvernements fédéraux et provinciaux, et 8 cents, aux
municipalités. Comme les municipalités sont tenues à l’équilibre
budgétaire de par la loi tous les ans, la seule option à leur
disposition consiste à transférer le manque à gagner du bilan au
budget d’infrastructure. D’où le déficit qui est le leur. Nous
croyons que c’est là la cause première du problème qui existe.

Quelles options existent pour régler le problème? Premièrement,
évidemment, il faut se pencher sur les sources de revenus que les
municipalités ont à leur disposition, soit la taxe foncière. Le produit
des taxes foncières représente quelque 53 p. 100 des recettes
municipales. N’importe quel contribuable vous le dira, ce n’est
probablement pas la meilleure façon d’aller chercher des sommes
d’argent supplémentaires. Or, cela tient à plusieurs raisons.

Depuis 20 ans, la taxe foncière augmente tous les ans. Il a fallu
que les recettes municipales augmentent tous les ans — pas aussi
rapidement que les recettes fédérales et provinciales —, même si
les taux d’impôt fédéraux et provinciaux, de fait, ont diminué
chacune des années en question. Presque tous les ans, les
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governments can reduce their tax rates, but their revenues
continue to expand because those revenue sources grow with
economic growth — income taxes, sales taxes and the rest.
Property taxes are designed not to grow, but to remain stable. In
times of economic downturn, that is advantageous but, in
between those periods of downturn, they stay stable.

Having said that, most of you will agree that squeezing more
revenue out of the property tax is politically not palatable and,
from a public policy point of view, it is definitely not efficient. It is
a regressive tax. It is a good tax when used properly, but the
pressures on the property tax are much wider than it was
originally designed for.

Raising that tax will be taxing economic growth. The classic
example is that businesses that are not making a profit do not pay
corporate or income taxes. Individuals who do not have an
income do not have to pay income taxes. However, any
homeowner or property owner has to pay a property tax. It is a
very destructive tax from an economic point of view, but that does
not mean it is a bad tax. We just have to look at how it is used.
Municipalities have increased their relative reliance on property
taxes by almost 20 per cent since 1988.

User fees are an important tool. There is no question, from an
economic point of view, that we should be funding more
infrastructure from user fees — things like tolls and higher
utility rates. I do not think anyone can disagree with that, except
for the population of Canada.

You will see this any time these issues are debated in various
communities or provinces. The public is simply not ready for a
wide scale use of user fees on what many consider core public
services. It does not mean it is right; it just means it is what the
public is saying now. We have moved a long way in the last
20 years and every year, municipalities and other governments are
pushing the envelope. For instance, many municipalities, as a first
step, move the cost of water and waste water services from the
property tax bill to the utility bill. It still may not be funded at a full
cost recovery, but it is getting people to think about the fact that,
for certain public services, they should be paying a per-unit rate.

This is happening. Could it be ramped up quickly enough to
address the infrastructure deficit? We do not think so. Every
government that has tried to do so has been met with stiff public
opposition. We should make more use of user fees. Municipalities
are moving the bar forward slowly, but is it a solution? In the
short term, we do not think it is a practical one.

gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux peuvent
réduire leurs taux d’imposition, mais leurs recettes continuent
de croître, étant donné que ce sont des sources de recettes qui
croissent avec l’économie — impôts sur le revenu, taxes de vente
et tout le reste. Les taxes foncières sont conçues non pas pour
croître, mais pour demeurer stables. En période de ralentissement
économique, cela est avantageux, mais, entre deux périodes de
ralentissement, elles demeurent stables.

Cela dit, vous conviendrez pour la plupart que l’idée de presser
encore le citron du côté de la taxe foncière n’est pas très heureuse
d’un point de vue politique, sans compter que ce n’est pas du tout
efficace d’un point de vue technique. C’est une taxe régressive.
C’est une bonne taxe dans la mesure où on s’en sert judicieusement,
mais les pressions qui s’exercent sur la taxe foncière sont nettement
plus grandes que ce qui était prévu à l’origine.

Relever cette taxe équivaudra à taxer la croissance
économique. Si vous voulez l’exemple classique, disons que les
entreprises qui ne touchent pas de bénéfices ne paient pas
d’impôts. Les particuliers qui n’ont pas de revenu n’ont pas à
payer d’impôt sur le revenu. Cependant, le propriétaire foncier
doit toujours acquitter sa taxe foncière. C’est une taxe très
destructrice d’un point de vue économique, mais il ne faut pas en
conclure pour autant que c’est une mauvaise taxe. Il faut
seulement s’attacher à son application. La dépendance relative
des municipalités à l’égard des taxes foncières a augmenté de
presque 20 p. 100 depuis 1988.

Les droits d’utilisation représentent une possibilité importante.
Sans aucun doute, d’un point de vue économique, nous devrions
appliquer des droits d’utilisation pour financer davantage les
infrastructures — au moyen de trucs comme les péages et la
tarification des services publics. Je crois que personne ne se dirait
en désaccord avec cela, sauf la population du Canada.

Cela, vous le constaterez chaque fois que ces enjeux sont
débattus dans les diverses collectivités ou provinces. Le grand
public n’est tout simplement pas prêt à accepter l’application de
droits d’utilisation à grande échelle pour ce que bon nombre
considèrent comme des services publics de base. Cela ne veut pas
dire qu’il a raison; ça veut simplement dire que c’est ce qu’il dit en
ce moment. Nous avons beaucoup évolué depuis 20 ans et,
d’année en année, les municipalités et les autres administrations
gouvernementales font des efforts en ce sens. Par exemple, comme
première étape, bon nombre de municipalités ont transféré de
l’enveloppe foncière à l’enveloppe des services publics le coût des
eaux et eaux usées. Ce n’est peut-être pas encore un recouvrement
intégral des coûts, mais cela amène le gens à réfléchir au fait que,
pour certains services publics, c’est un tarif unitaire qui devrait
s’appliquer.

Cela est en train de se faire. Pourrait-on accélérer le pas
suffisamment pour combler le déficit d’infrastructure? Pas à notre
avis. Chaque gouvernement qui a essayé de le faire s’est heurté à
une vive opposition du public. Nous devrions recourir davantage
aux droits d’utilisation. Les municipalités font de lents progrès à
cet égard, mais est-ce une solution? À court terme, cela ne nous
paraît pas être une solution pratique.
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Increased use of debt financing is an option for increasing
municipal infrastructure investments. The data is difficult to
collect but it indicates that municipalities are probably slightly
underleveraged; that is to say, they should make greater use of
debt financing. In cases of debt financing for investments that
have a 20- to 50- or 100-year benefit period, some of those costs
should be shifted to future generations. It is absolutely equitable.
Intergenerational equity is an important concept.

There are a couple of reasons why some municipalities perhaps
do not use as much debt financing as they should. First, in the
1980s, most municipalities, as well as other governments, got
burned in the spike in interest rates and it has taken them 20 years
to bring their debt ratios back to a comfortable level. Second,
since the early 1990s, there has been a public distaste for public
deficit financing and debt. As a result, I think of the very
successful efforts by federal and provincial governments to reduce
their own deficits. Municipal property taxpayers in some places
do not take kindly to municipalities raising debt. It does not mean
that municipalities should not make a better political argument,
but it is an explanation for why debt financing is not as prevalent
as it should be. Nevertheless, every year the use of debt financing
increases. In many jurisdictions, municipalities are always fully
leveraged. For instance, in Quebec, most municipalities are above
their legislatively mandated maximum debt ratio. Therefore, there
is surely some scope here for this option to provide a solution.

Another option that is discussed frequently is public-private
partnerships. Public-private partnerships are a useful tool in some
projects and some regions, but they are certainly not a cure-all. I
will not get into the details here, but this is not a magic bullet for
the problem of infrastructure financing. It is one of a number of
tools.

Then we get to some of the options that we believe are the most
credible and important. One is new fiscal tools being made
available to municipalities so they can raise more of their own
revenues. They are, after all, the primary owners of public
infrastructure in Canada and the operators of municipal
infrastructure. The most accountable way to finance that is to
have the government who owns it actually raise those funds. This
is definitely a core part of the solution. It is obviously one that the
federal government has no jurisdiction over. This is a provincial
and territorial issue. They are the ones that have legislative
authority over municipal taxation tools.

Le recours accru au financement par emprunt représente une
option pour qui souhaite accroître les investissements dans
l’infrastructure municipale. Il est difficile d’obtenir des données
là-dessus, mais il semble que les municipalités soient
probablement un peu sous-endettées; autrement dit, elles
devraient recourir davantage au financement par emprunt. S’il
s’agit d’investissements qui procurent des avantages sur 20 à 50 ou
100 ans, certains des coûts peuvent être transférés aux futures
générations. Cela est tout à fait équitable. L’équité entre les
générations est un concept important.

Si les municipalités ne recourent pas autant qu’elles le devraient
au financement par emprunt, c’est pour plusieurs raisons.
Premièrement, au cours des années 1980, aux côtés d’autres
administrations gouvernementales, la plupart des municipalités se
sont fait échauder par la montée subite des taux d’intérêt; or, il
leur a fallu 20 ans pour ramener leur ratio d’endettement à
quelque chose de plus raisonnable. Deuxièmement, depuis le
début des années 1990, le grand public affiche son déplaisir à
l’égard de l’endettement et du financement par emprunt des
organismes publics — du fait, selon moi, des efforts tout à fait
fructueux menés par les gouvernements fédéral et provinciaux
pour réduire leur propre déficit. À certains endroits, ceux qui sont
appelés à acquitter la taxe municipale ne voient pas
l’accroissement de l’endettement municipal d’un très bon œil.
Ça ne veut pas dire que les municipalités ne devraient pas
s’efforcer de mieux défendre l’argument politique en question;
toutefois, cela explique pourquoi le financement par emprunt
n’est pas aussi répandu qu’il devrait l’être. Néanmoins, tous les
ans, le recours au financement par emprunt s’accroît. À bien des
endroits, les municipalités sont toujours endettées au maximum.
Par exemple, au Québec, le ratio d’endettement de la plupart des
municipalités est supérieur au maximum prescrit par la loi.
Assurément, il y a ici une marge de manœuvre qui ferait que cette
option pourrait être mise à profit.

Autre option dont il est question souvent : les partenariats
publics-privés. Les partenariats publics-privés représentent un
outil de travail utile pour certains projets et certaines régions,
mais ce n’est certainement pas la panacée. Je ne vais pas entrer
dans les détails, mais ce n’est pas la solution universelle au
problème du financement des infrastructures. C’est un des outils
de travail à notre disposition.

Puis, il y a les options qui, à nos yeux à nous, sont les plus
solides et les plus importantes. Entre autres, il y a les nouveaux
arrangements financiers mis à la disposition des municipalités qui
souhaitent générer des recettes elles-mêmes. Après tout, ce sont
elles les principaux propriétaires de l’infrastructure publique au
Canada, les exploitants de l’infrastructure municipale. Du point de
vue de la reddition de comptes, la meilleure façon de financer cela
consiste à faire en sorte que l’administration qui est propriétaire de
l’infrastructure génère les recettes nécessaires pour la financer. C’est
très certainement une partie essentielle de la solution. C’est
manifestement une option qui échappe entièrement au
gouvernement fédéral. C’est de compétence provinciale et
territoriale. L’autorité législative en ce qui concerne la taxation
municipale relève des provinces et des territoires.
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Having said that — and we have seen these arguments played
out in places like Ontario and other regions — shifting taxation
tools to municipal governments is not going to be politically
palatable unless tax room is made for them so the overall tax
burden does not go up. Everyone would likely agree that the total
tax burden on Canadians is probably where it should be, or is
within reason. Simply giving the ability to raise new taxes to
municipal governments without making that tax room will make
it politically difficult for them to use those new tax tools. So,
clearly, new fiscal tools are important, but they are not something
the federal government has any control over.

Transfers from other orders of government are important.
Transfers from other orders of government to municipalities fell
through the 1980s and 1990s and right up to the early part of this
decade. In the last seven or eight years, that trend has been
completely reversed and it has been led by federal investments in
municipal infrastructure. Many types of municipal infrastructure
extend benefits to federal policy objectives, such as immigration.
Most immigrants initially settle in larger cities and rely
overwhelmingly on public transit. Without the provision of
good public transit in our major metropolitan areas, this country
likely would not be able to accept 225,000 immigrants per year at
the current cost of that to the federal government. There would
have to be additional federal support for subsidizing
transportation costs. However, municipalities provide support
for transit and, in so doing, benefiting the federal government.
The federal government certainly has an interest in providing
those funds and, clearly, transfers from other orders of
government are part of the solution.

Those are some of the options. Our perspective is such that no
matter what options are used, there need to be long-term plans
and commitments by all orders of government to eliminate the
deficit. It took 20 years to get here, and it will take 20 years to find
our way out of it. A clear plan with milestones and set objectives
is required so that accountability can be applied, as well as a
commitment to investment by all orders of government over the
long term. This cannot be solved in three to five years when
investments are to be financed over a 20-year time frame or
longer. The permanent Gas Tax Fund that the Government of
Canada committed to in Budget 2007, originally introduced in
Budget 2005, is likely the foundation of the federal contribution
to this plan.

Before answering your questions, I want to spend a few
minutes providing some analysis of how Bill S-203 stacks up
against a problem that we have identified and the suite of
available options in our view.

Certainly, tax-free bonds or some sort of taxation advantage to
municipal infrastructure bonds will lower borrowing costs for
municipalities. It will give retail investors a higher effective yield

Cela dit — et nous avons vu sur quoi ces arguments ont
débouché en Ontario, notamment —, le transfert des outils
fiscaux aux administrations municipales ne sera pas politiquement
heureux si aucune marge n’est aménagée par ailleurs pour que le
fardeau fiscal dans son ensemble n’augmente pas. Tout le monde
s’entendrait probablement pour dire que, dans l’ensemble, le
fardeau fiscal imposé aux Canadiens représente probablement ce
qu’il devrait représenter, sinon c’est près d’être le cas. Si l’on
donne simplement aux municipalités la possibilité de prélever de
nouvelles taxes sans prévoir une certaine marge fiscale ailleurs, il
sera politiquement difficile pour elles de se servir de ce nouveau
pouvoir de taxation. Visiblement, les nouveaux outils financiers
sont donc importants, mais le gouvernement fédéral n’a pas
d’emprise sur ces affaires-là.

Les transferts provenant d’autres ordres de gouvernement sont
importants. Les transferts des autres ordres de gouvernement aux
municipalités ont connu une chute tout au long des années 1980
et 1990 et jusqu’au début de la présente décennie. Au cours des sept
ou huit dernières années, la tendance a été renversée tout à fait,
d’abord en raison des investissements fédéraux dans l’infrastructure
municipale. De nombreux types d’infrastructures municipales
concourent à la réalisation des objectifs fédéraux, par exemple en
matière d’immigration. La plupart des immigrants s’établissent
d’abord dans les grandes villes et s’en remettent dans la très grande
majorité des cas aux transports en commun. Si ce n’était de bons
services de transport en commun dans nos grandes régions
métropolitaines, le pays ne pourrait probablement pas accueillir
225 000 immigrants par année au coût actuel du point de vue du
gouvernement fédéral. Il faudrait que ce dernier subventionne
davantage le transport. Cependant, les municipalités soutiennent le
transport en commun, ce qui profite au gouvernement fédéral.
Certes, le gouvernement fédéral a intérêt à fournir les fonds en
question et, manifestement, les transferts provenant d’autres ordres
de gouvernement font partie de la solution.

Voilà certaines des options qui se présentent. De notre point de
vue à nous, quelles que soient les options employées, il faut que
tous les ordres de gouvernement s’entendent sur l’idée d’éliminer
le déficit et établissent des plans à long terme. Il a fallu 20 ans
pour en arriver là et il en faudra 20 encore pour nous en tirer. Il
faut un plan clair comportant des jalons et des objectifs pour que
des comptes puissent être rendus; de même, il faut l’engagement
d’investir de la part de tous les ordres de gouvernement à long
terme. Ce n’est pas un problème qu’on peut régler en trois à cinq
ans dans la mesure où les investissements doivent être financés sur
une période de 20 ans ou plus. Le Fonds permanent de la taxe sur
l’essence que le gouvernement du Canada s’est engagé à appliquer
dans le budget de 2007, après l’avoir introduit dans le budget
de 2005, représente probablement le point de départ de la
contribution fédérale au plan en question.

Avant de répondre à vos questions, je voudrais prendre
quelques minutes pour analyser en quoi le projet de loi S-203
permettrait de régler le problème que nous avons relevé, compte
tenu de la série d’options qui existent selon nous.

Certes, les coûts d’emprunt des municipalités seraient moins
importants s’ils pouvaient émettre des obligations pour
infrastructures exemptes d’impôts ou faisant l’objet d’un
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at a lower interest rate. To give people a sense of what lower
interest rates mean, a reduction of a hundred basis points in
interest rates on a ten-year bond results in a total cost savings to
the municipality of 10 per cent. A $1-million bond issue over a
10-year period with a reduction of 100 basis points will save a
municipality $100,000 in its total financing costs of both capital
and interest. There are significant savings to be had. However, it
is not clear what the interest cost differential would be. In
May 2003, Ontario tried something similar. It seems that the
savings in interest rates was between 50 and 75 basis points. Of
course, that applied only to provincial taxation.

There is no question that this kind of initiative could encourage
more municipalities to increase their use of debt, since the only
way to benefit from this federal program will be to use these tools.
Likely, it will increase public visibility and support for debt
financing of infrastructure. Obviously, the marketing of these
bonds can be unique and focused, but doing so will allow people
to understand that the best way to finance long-term investments
in infrastructure is through debt. Certainly, that is an important
benefit.

In terms of the shortcomings, on the effectiveness side, we do
not believe that this proposal is the most effective way of targeting
the core problem, which is on the revenue side. The problem does
not lie in paying interest or accessing debt by a municipality, but
rather in repaying the principle. Reducing borrowing costs will
help but, if the primary challenge to the municipalities is repaying
the principle, then it is not the most effective way of addressing
the problem. In fact, it is a tax expenditure because it will cost
federal fiscal funds. It will necessarily substitute federal funding
for direct investments in municipal infrastructure, such as the Gas
Tax Fund or the Building Canada Fund, which will reduce the
amount of capital available to municipalities to rebuild their
infrastructure. Additionally, the cost savings that municipalities
will be able to enjoy through this kind of program will not
represent 100 per cent of the cost to federal fiscal funds. Some of
the benefits of this federal tax expenditure will flow to
municipalities and some will flow to the retail investors in these
bonds. It will be a zero-sum game, and municipalities will be one
of the beneficiaries, which is the purpose of the program, while
the other beneficiary will be the retail investor, who may or may
not be the objective of this type of policy initiative.

Given that it is a tax expenditure, it will be very difficult for the
federal government to target certain regions or classes of
infrastructure. For instance, if the federal government decides
that one of its national objectives is to focus revenues and
resources on improving waste water facilities in the country, then

avantage fiscal quelconque. Moyennant un taux d’intérêt plus
bas, cela donnera aux investisseurs particuliers un rendement réel
plus important. Pour vous donner une idée de ce que peuvent
représenter des taux d’intérêt plus bas, disons qu’une réduction de
100 points de pourcentage des taux d’intérêt sur une obligation de
10 ans se traduirait, pour la municipalité, par une économie de
10 p. 100. L’émission d’une obligation de un million de dollars
pour une période de dix ans avec une réduction de 100 points de
pourcentage donne une économie de 100 000 $ à la municipalité
pour le coût de financement total, capital et intérêts y compris. Il
y a d’importantes économies à réaliser à ce chapitre. Cependant,
la différence du point de vue des frais d’intérêt n’est pas claire. En
mai 2003, l’Ontario a essayé quelque chose du genre. Il semble
que les économies touchant les taux d’intérêt varient entre 50 et 75
points de pourcentage. Bien entendu, cela s’appliquait seulement
à la fiscalité provinciale.

Cela ne fait aucun doute, ce genre de mesure encouragerait les
municipalités à accroître leur recours à l’endettement, étant donné
que la seule façon de profiter de ce programme fédéral consisterait
à se servir des outils en question. Vraisemblablement, le
financement des infrastructures par emprunt serait mieux en vue
et mieux appuyé par le public. Évidemment, la mise en marché des
obligations en question peut être unique et ciblée, mais cela
permettra aux gens de comprendre que la meilleure façon de
financer les investissements dans l’infrastructure à long terme
consiste à emprunter. Certes, c’est là un avantage important.

Quant aux lacunes de telles mesures, du point de vue de
l’efficacité, à nos yeux, cette proposition ne représente pas le
moyen le plus efficace de s’attaquer au problème de base, qui se
situe du côté des recettes. Le problème ne réside pas dans
l’acquittement des intérêts ou l’accès à un prêt pour une
municipalité; c’est le remboursement du principal qui est plutôt
en cause. Réduire les coûts d’emprunt sera utile, mais, si le
problème de la municipalité consiste d’abord et avant tout à
rembourser le principal, ce n’est pas là la façon la plus efficace de
s’y prendre. De fait, c’est une dépense fiscale, étant donné que cela
sera pris dans le budget fédéral. Le financement fédéral viendra
forcément remplacer les investissements directs dans
l’infrastructure municipale, par exemple au moyen du Fonds de
la taxe sur l’essence ou du Fonds Chantiers Canada, ce qui
réduira le capital à la disposition des municipalités qui souhaitent
refaire leur infrastructure. En outre, les économies dont les
municipalités pourront profiter dans le cadre d’un programme du
genre ne représenteront pas l’intégralité des dépenses fédérales.
Certains des avantages de cette dépense fiscale fédérale
profiteront aux municipalités, alors que d’autres profiteront aux
investisseurs particuliers s’étant procuré les obligations en
question. Ce sera un jeu à somme nulle, et les municipalités ne
seront pas les seules à en profiter, ce qui est le but du programme,
alors que l’autre bénéficiaire sera l’investisseur particulier, qui
peut faire partie ou non de l’objectif d’une telle mesure.

Comme il est question d’une dépense fiscale, il sera très difficile
pour le gouvernement fédéral de cibler certaines régions ou
catégories d’infrastructure. Par exemple, s’il décide que l’un de ses
objectifs nationaux consiste à canaliser les recettes et les
ressources sur l’amélioration des installations de traitement des
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it will not be very easy to use this kind of tool for that work. From
a practical point of view, it will be difficult for the federal
government to gain much visibility in return for what could be a
very significant tax expenditure.

On the efficiency side, from the municipal level, the analysis to
date would suggest that the administration costs of this type of
proposal could be very high, in fact so high as to counteract any
of the benefits that might flow from it. Currently, many
municipalities issue their debt either through a provincially-
owned or province-wide authority. When they do that, they
usually go through institutional bond issues, and institutional
investors do not benefit from this type of measure because they
are either tax-free entities or they pass the tax costs on to the end
user. Thus, they will not benefit from the lower yield in any way.
Even in cases where municipalities do not rely on province-wide
finance authorities, they must rely on institutional bond issues,
which are a more efficient way of doing it. Issuing retail bonds is
more complex and is ten times the amount of work as issuing
institutional bonds. It is simply a matter of expertise. Our banking
industry is expert in selling bonds, and the municipalities are not
experts. Banks have the marketing channels and the customers,
whereas municipalities would have to build those bases. The
anecdotal experience in Ontario’s case in 2003 seems to be that the
administrative costs might have eaten most, if not all, of the
interest cost savings. That potential presents an efficiency
concern.

In terms of efficiency at the provincial level, there are province-
wide financing authorities. This kind of measure will compete
with some of the very effective financing tools they have available
now. It will also require legislative changes in many provinces, if
not most, where municipalities are legislatively limited to how
they can raise debt. There will be some administrative costs
involved at that level.

Currently, Bill S-203 does not seem to apply to provincially
controlled or provincially administered municipal financing
entities, so there is a more direct concern. At the federal level,
any changes to the tax system tend to be costly to administer and
add complexity to an already complex system. One of the
concerns held by the Department of Finance is that it will be
difficult to estimate the cost of this, and it will make their
budgeting decisions difficult in the future.

From an equity point of view, which brings me to your
concerns, Mr. Chair, small municipalities do not have the
capacity to manage complex debt instruments, which is why
most regions have provincially owned or provincially
administered finance authorities. Essentially, it is a way of
capturing economies of scale in a province-wide entity and

eaux au pays, il ne sera pas très facile d’employer ce genre
d’instruments à une telle fin. D’un point de vue pratique, il sera
difficile pour le gouvernement fédéral d’obtenir beaucoup de
reconnaissance pour une dépense fiscale qui se révélera très
importante.

Quant à l’efficience de la mesure, d’un point de vue municipal,
jusqu’à maintenant, l’analyse donne à penser que les coûts
d’administration seraient très élevés, si élevés, de fait, qu’ils
annuleraient tout avantage découlant de la mesure. En ce
moment, bon nombre de municipalités émettent leurs
obligations en passant par un organisme provincial. C’est
habituellement sur le marché institutionnel que cela se fait, mais
les investisseurs institutionnels ne profitent pas de ce type de
mesure parce qu’il s’agit d’entités qui ne paient pas d’impôt ou qui
refilent le coût fiscal à l’utilisateur final. Par conséquent, le
rendement inférieur ne sera aucunement profitable. Même dans
les cas où la municipalité ne s’en remet pas à l’institution
financière provinciale, elle doit se tourner vers le marché
institutionnel, ce qui est une façon plus efficace de procéder.
L’émission d’obligations pour le marché des particuliers est plus
complexe et suppose dix fois plus de travail, par rapport à
l’émission d’obligations institutionnelles. Cela revient simplement
à une question d’expertise. Notre industrie bancaire est experte en
vente d’obligations, ce que les municipalités ne sont pas. Les
banques disposent des canaux de mise en marché et des clients,
alors que les municipalités auraient à construire ces assises-là.
Empiriquement, l’expérience vécue en Ontario en 2003 donne à
penser que les coûts administratifs ont peut-être absorbé la
majeure partie, si ce n’est pas l’intégralité des économies réalisées
au chapitre des frais d’intérêts. Cette possibilité-là est de nature à
inquiéter du point de vue de l’efficience.

Quant à l’efficience au niveau provincial, il y a les organismes
provinciaux de financement. Cela renvoie à un genre de mesure
qui rivalisera avec certains des outils de financement très efficaces
que les gens ont à leur disposition en ce moment. Cela exigera
aussi des modifications législatives dans bon nombre de
provinces, peut-être la plupart d’entre elles, car la loi limite les
capacités d’emprunt des municipalités. Il y aura aussi certains
coûts administratifs à ce niveau-là.

En ce moment, le projet de loi S-203 ne semble pas s’appliquer
aux organismes municipaux de financement dont le contrôle ou
l’administration revient à la province; il y a donc là une question
plus directement préoccupante. À l’échelle fédérale, toute
modification du régime fiscal tend à être coûteuse à administrer
et à ajouter un degré de complexité à un système qui est déjà
complexe. Entre autres, le ministère des Finances craint qu’il soit
difficile d’estimer le coût d’une telle mesure et que ses décisions
budgétaires s’en trouvent être compliquées à l’avenir.

Quant au capital dont elles disposent — ce qui m’amène à
traiter de vos préoccupations, monsieur le président—, les petites
municipalités n’ont pas ce qu’il faut pour gérer des instruments
d’emprunt complexes; c’est pourquoi la plupart des régions ont un
organisme de financement qui appartient à la province ou dont
l’administration relève de celle-ci. Essentiellement, l’organisme
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allowing smaller municipalities to amortize administration costs
across the entire province or territory rather than having to bear
all of the costs individually.

Small municipalities are not necessarily issuing debt alone so
they will not be able to participate in this program. For instance,
in Nova Scotia’s case, where several years ago there was an
attempt to encourage community bonds to be issued, only two
municipalities took advantage of the program and both of them
quickly withdrew. Only Halifax participated seriously, but it is a
larger municipality.

This program will also force municipalities or provincial
authorities to split their debt issues between taxable and tax-
free. It will lower liquidity across the board and increase their
total borrowing costs over the long term.

Finally, from an equity point of view, all taxpayers will pay for
this subsidy, but only those who invest will recoup the benefit.

To conclude, we welcome the increase in attention to this
debate. It demonstrates the understanding of the seriousness of
this problem. In our view, a long-term plan to tackle this deficit is
needed. One of the benefits of this type of proposal is that it
would be a much more permanent, long-term and predictable
financing mechanism. We are showing we need more of that.
However, we think encouraging the greater use of debt financing
will be the first part of the solution and it cannot replace direct
investments, and there is certainly concern that it would.

If the objective of this bill is to increase a municipal use of debt,
certainly the analysis we have done so far suggests it is not the
most effective way of doing that. Existing cost-shared funding
programs are likely doing more effectively what this program
would do. It is forcing municipalities who want to take advantage
of cost-shared federal infrastructure programs, such as the
Building Canada Fund, to go out and raise the debt and they
can make the case to their public that they need to do that in
order to get matching funds from federal, provincial or territorial
governments. However, unlike this type of proposal, those cost-
sharing programs do not stipulate how municipalities raise the
money. They make the funds available and it is up to
municipalities as to how to come up with their share. It is
accessible to all municipalities.

We certainly want to continue the dialogue and focus on
infrastructure. It is not a sexy topic, so any time anyone talks
about infrastructure, we are thrilled. We think the foundation for

fonctionnant à l’échelle de la province réalise des économies
d’échelle et amortit les coûts d’administration des municipalités de
moindre taille en les appliquant à l’ensemble de la province et du
territoire, plutôt que d’obliger les municipalités à les supporter
toutes individuellement.

Les petites municipalités n’émettent pas forcément seules des
titres d’emprunt; elles ne vont donc pas être en mesure de
participer au programme. Par exemple, en Nouvelle-Écosse, on a
essayé d’encourager l’émission de titres municipaux il y a
plusieurs années de cela, mais deux municipalités seulement se
sont prévalues du programme, et les deux s’en sont retirées
rapidement. La seule participation sérieuse a été celle de Halifax,
mais il s’agit là d’une municipalité d’une taille relativement plus
grande.

Le programme en question forcera aussi les municipalités ou
les autorités provinciales à fractionner leurs titres de créance en
éléments imposables et libres d’impôt. Cela fera baisser les
liquidités dans l’ensemble et fera augmenter les coûts globaux
d’emprunt à long terme.

Enfin, pour considérer l’avoir dans son ensemble, tous les
contribuables auront à faire les frais de cette subvention, mais
seuls ceux qui investissent en toucheront les bienfaits.

Pour conclure, nous sommes heureux de constater l’attention
accrue qui est portée à ce débat. C’est la preuve que l’on voit qu’il
s’agit d’un problème grave. À notre avis, il faut un plan à long
terme pour s’attaquer à ce déficit. Ce genre de proposition
permettrait, entre autres, de créer un mécanisme de financement
beaucoup plus permanent, durable et prévisible. La situation le
fait voir, c’est davantage ce qu’il nous faut. Tout de même, nous
croyons que l’idée d’encourager un recours accru au financement
par emprunt représenterait la première partie de la solution sans
que cela ne remplace les investissements directs, et la possibilité
que ce soit le cas est certainement une source de préoccupation.

Si l’objectif du projet de loi consiste à accroître le recours aux
emprunts pour les municipalités, certes, l’analyse que nous avons
réalisée jusqu’à maintenant donne à voir que ce n’est pas là la
façon la plus efficace de faire le travail. Les programmes existants
de financement à frais partagés sont vraisemblablement plus
efficaces à cet égard. C’est forcer les municipalités qui tirent parti
de programmes fédéraux d’infrastructures à frais partagés, par
exemple Fonds Chantiers Canada, à émettre des titres d’emprunt
et à persuader le public de la nécessité de procéder ainsi pour
obtenir les fonds de contrepartie du gouvernement fédéral,
provincial ou territorial. Cependant, à l’inverse de ce type de
proposition, les programmes à frais partagés en question ne
précisent pas la façon dont les municipalités doivent s’y prendre
pour générer les sommes d’argent voulues. Ils mettent les fonds à
la disposition des municipalités, qui sont libres de déterminer
comment elles vont trouver leur part à elle. C’est accessible à
toutes les municipalités.

Nous souhaitons certainement poursuivre le dialogue sur la
question de l’infrastructure, garder celle-ci à l’avant-plan. Ce n’est
pas un sujet follement attrayant; néanmoins, chaque fois que

1-10-2009 Banques et commerce 9:41



many of the solutions to the public policy challenges which we all
face begin with good, sustainable and quality public
infrastructure.

We welcome your questions.

The Chair: Thank you for a complete and even-handed analysis
from your perspective.

For clarification, you said all municipalities were required by
law to balance their budget. Has every province passed that? I
know that law exists in the provinces I am familiar with, but has
every province and territory has passed a similar law?

Mr. Buda: Yes. That is on the operating side. Obviously,
municipalities are permitted to debt finance their capital budgets,
but in every province and territory they are required to balance
their operating budgets.

The Chair: Thank you for that clarification.

Senator Massicotte: Thank you for being with us today. Your
resounding support for this bill is appreciated. Having said that, I
would not mind having a debate about the best form of raising
money for municipalities, so that we can be better educated.

As a starting point, every level of government wants more
money if someone else can source it, because they do not want
that responsibility with their citizens. There is no question
everyone wants more money and would love more from the
provincial and federal governments.

Probably the first existing tool is tax. Many years ago, I did a
special study for the City of Montreal relative to its downtown
area. All cities think they are bearing too high a burden of taxes
for their downtowns given all the people who working there, but
that is offset by the fact there are a lot of high-rises and so on. I
was involved in this debate. They all say no, but if you look at
property taxes in Canada compared to many jurisdictions around
the world, they very reasonable and, one could argue, there is
some slack there to increase it further.

You will make the valid argument that it is, perhaps, not the
most equitable manner to raise money because it represents ability
to pay. If you have more real estate, then you have a greater
ability to pay, but it is certainly less equitable in measurement of
income or income tax, et cetera.

If you look at the world, you can see there is a bit of movement
there. If it is so important for them to improve their
infrastructure, why do they not stand up at the annual budget
meeting and say, ‘‘My fellow citizens, I want to increase taxes
because I want to build an arena or something.’’ However, they

quelqu’un traite d’infrastructure, nous sommes ravis. À nos yeux,
les fondements de bon nombre de solutions à appliquer aux
problèmes d’ordre public auxquels nous faisons tous face résident
dans une infrastructure publique durable et de bonne qualité.

Nous serons heureux de répondre à vos questions.

Le président : Merci d’avoir présenté une analyse complète et
équilibrée, de votre point de vue à vous.

À titre de précision, vous avez dit que la loi obligeait toutes les
municipalités à équilibrer leur budget. Toutes les provinces ont-
elles adopté une telle loi? Je sais qu’une telle loi existe dans
certaines provinces, mais a-t-on adopté une loi semblable dans
chaque province et dans chaque territoire?

M. Buda : Oui. C’est du côté des opérations. Évidemment, les
municipalités ont le droit d’emprunter pour pourvoir leurs
budgets d’immobilisations, mais, dans chaque province et dans
chaque territoire, elles sont tenues par la loi d’équilibrer leurs
budgets d’opération.

Le président : Merci de la précision.

Le sénateur Massicotte : Merci d’être avec nous aujourd’hui.
Le fait que vous appuyez très nettement le projet de loi est
apprécié. Cela dit, j’apprécierais un débat sur la meilleure façon
possible de trouver des fonds pour les municipalités, pour que
nous puissions être mieux instruits sur la question.

Pour commencer, disons que tout ordre de gouvernement
souhaite obtenir des fonds dans la mesure où c’est quelqu’un
d’autre qui en est la source : il ne veut pas avoir à défendre cela
devant ses citoyens. Cela ne fait aucun doute, tout le monde veut
plus d’argent, et adorerait en recevoir plus du gouvernement
provincial et fédéral.

La fiscalité représente probablement le premier outil existant. Il
y a de nombreuses années de cela, j’ai réalisé pour la Ville de
Montréal une étude spéciale sur son centre-ville. Toutes les villes
croient qu’elles assument un fardeau fiscal trop lourd par rapport
à leur centre-ville, étant donné tous les gens qui y travaillent, mais
c’est compensé par le fait qu’il y a beaucoup de gratte-ciel et ainsi
de suite. J’ai participé à ce débat-là. Elles disent toutes non, mais
si vous comparez les taxes foncières du Canada et de nombreux
pays dans le monde, vous voyez qu’elles sont très raisonnables et
qu’il y a même là, pourrait-on le faire valoir, une certaine marge
pour qui souhaiterait les augmenter encore.

Vous présenterez un argument valable en affirmant que ce n’est
peut-être pas la façon la plus équitable de générer les recettes,
étant donné que la capacité de payer est en cause. Si votre parc
immobilier est plus grand, votre capacité de payer est plus grande,
mais c’est certainement moins équitable si on prend pour mesure
le revenu ou l’impôt sur le revenu et ainsi de suite.

Si on regarde ce qui se passe dans le monde, on peut voir qu’il y
a là un peu de mouvement. S’il est si important pour eux
d’améliorer leur infrastructure, pourquoi ne se lèvent-ils pas à
l’assemblée annuelle sur le budget en déclarant : « Concitoyens, je
souhaite augmenter les taxes parce que je veux construire un
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do not do that because they do not want to assume the
responsibility. If it has that much merit, why do they not
convince their cities and their populations of it?

You made the argument that the evaluations are constant. I
beg to differ. If you look at the past 30 or 40 years, real estate
values have gone up higher than inflation, which is why a lot of
people invest in it. They have gone up dramatically. Additionally,
you can always change the mill rate. Look at what is happening in
the United States today: For example, in Florida, the real estate
assessment has gone down by 30 to 40 per cent. The mill rate
went up. In fact, the tax bills were changed so that in terms of
constant dollars one did not see the values go down, but just the
mill rate going up.

Why do this so quickly? I know there are better tools, but why
not say, ‘‘Mr. Municipality, do your job. Sell the need to your
population and, if you cannot sell it, maybe it has no merits’’?

Mr. Buda: Absolutely. First, every year most municipalities in
this country make that exact case and every year property taxes
increase. In terms of the relationship between the mill rate and tax
increases, in most regions in this country, municipalities adjust the
mill rate so that their revenues remain stable. If the council
decides there will be an increase, the increase is applied as
compared to the changes in the assessment.

If the average assessment in this city, for instance, goes up
10 per cent, the mill rate will be adjusted downwards 10 per cent,
on average. If the local government decides that there will be a
zero per cent tax increase, which, as you know, was the
commitment of the mayor of this city, the assessment goes up
the same as the average 10 per cent, then taxes will not change as
compared to last year. If taxes go up 20 per cent, one will pay a
10 per cent tax increase. If the assessment stays stable —
10 per cent lower than the average increase in assessment — the
tax rate will go down.

The tax burden shifts from those houses whose assessments
have gone down that year to those which have gone up. Over all,
mill rates are adjusted to maintain a level playing field. You are
right: Some municipalities have used rapid increases or rises in
assessment to disguise increases in revenue. Most municipalities in
Canada do not follow that practice, but some do. Most do not
because they know what happens when assessments go down. It is
a lot more difficult to save your revenue.

That gets back to the purpose of property tax. The purpose of
property tax is to pay for services which householders consume. It
is not designed to raise money according to ability to pay.

aréna », par exemple. Toutefois, ils ne le font pas parce qu’ils ne
veulent pas assumer la responsabilité. Si l’idée a tant de mérite,
pourquoi ne persuadent-ils pas leur ville et leur population de la
nécessité de la chose?

Vous avez fait valoir que les évaluations sont constantes.
Permettez-moi d’exprimer mon désaccord. Si on fait le bilan
des 30 ou 40 dernières années, on constate que les valeurs dans
l’immobilier ont augmenté plus rapidement que l’inflation, et c’est
pourquoi beaucoup de gens y ont investi. Les valeurs ont
augmenté de façon très marquée. En outre, on peut toujours
modifier le taux par mille. Regardez ce qui se passe aux États-
Unis aujourd’hui. En Floride, par exemple, il y a eu une baisse de
30 à 40 p. 100 dans l’évaluation foncière. Le taux par mille a
augmenté. De fait, on a modifié les factures fiscales pour que, en
dollars constants, les valeurs ne baissent pas; c’est seulement le
taux par mille qui augmentait.

Pourquoi y aller si rapidement? Je sais qu’il y a de meilleurs
outils qui existent, mais pourquoi ne pas dire : « Madame
Municipalité, faites votre travail. Persuadez votre population de
la nécessité de la chose; si vous n’y arrivez pas, peut-être la chose
n’a-t-elle pas de mérite? »

M. Buda : Tout à fait. D’abord, disons que, chaque année, la
plupart des municipalités au pays défendent cette idée-là
justement et, chaque année, les taxes foncières augmentent.
Quant à la relation entre le taux par mille et l’augmentation de
la taxe, dans la plupart des régions de notre pays, les municipalités
rajustent le taux par mille pour que leurs recettes demeurent
stables. Si le conseil décide qu’il y aura augmentation,
l’augmentation est appliquée au regard de l’évolution de
l’évaluation foncière.

Si par exemple l’évaluation foncière moyenne dans la ville où
nous nous trouvons aujourd’hui augmente de 10 p. 100, le taux
par mille sera rajusté à la baisse de 10 p. 100, en moyenne. Si
l’administration locale décide qu’il n’y aura pas d’augmentation
de la taxe — ce à quoi s’est engagé le maire de la ville, comme
vous le savez —, l’évaluation suit le mouvement de
l’augmentation moyenne de 10 p. 100; les taxes ne sont donc
pas changées par rapport à l’année précédente. Si les taxes
augmentent de 20 p. 100, c’est une augmentation de 10 p. 100 de
la taxe qu’on assumera. Si l’évaluation demeure stable —
inférieure de 10 p. 100 à l’augmentation moyenne en ce qui
concerne l’évaluation —, le taux d’imposition baissera.

Le fardeau fiscal est transféré des maisons dont l’évaluation a
baissé cette année-là à celle dont l’évaluation a augmenté.
Globalement, le taux par mille est rajusté pour que les chances
demeurent égales. Vous avez raison : certaines municipalités se
sont servies d’augmentations rapides de l’évaluation pour
dissimuler une augmentation des recettes. La plupart des
municipalités au Canada ne s’adonnent pas à cette pratique-là,
mais certaines le font. La plupart ne le font pas parce qu’elles
savent ce qui se produit lorsque les évaluations baissent. Il est
beaucoup plus difficile alors de sauvegarder ses recettes.

Cela nous ramène à la question de la raison d’être des taxes
foncières. Une taxe foncière vise à financer les services que
consomment les ménages. Elle n’est pas conçue pour générer des

1-10-2009 Banques et commerce 9:43



Progressive taxes do that because they are designed to provide
services to citizens who could not otherwise afford those services.
People on social assistance or on EI likely do not have the taxable
income to pay for the benefits they are accruing for their services.
That is why we have progressive taxation, to provide a social
safety net.

Property taxes are designed to provide services for property. At
the time property taxes were developed, it was seen as a more
efficient way of collecting revenues for services delivered to
individual properties. Although it technically would have been
possible to levy a separate charge for fire and police— and that is
how things originally developed — in the 1800s and in the early
part of the last century, the early days of the creations of local
government around the world, it was seen as a more
administratively-efficient way to bundle all those local property-
based services into a property tax.

Around the world, people have used different assessment
systems. Here we base it primarily on value. In other countries,
they base it on the size of the lot or the number of bedroom,
bathrooms and all sorts of mechanisms. The end result is that one
is trying to fund services to property.

You are right in that if the property tax is used just to fund
services to property, then it would be a lot easier to make a case to
increase it. The problem in Canada is that now municipalities are
delivering services to a lot more than just property. They are
delivering a wide range of redistributive services, for instance
building or maintaining social housing and immigrant settlement.
They are delivering a fairly wide range of policing responsibilities
that the federal or provincial governments are supposed to be
delivering, whether it be port or border policing or major
international crime investigations.

There are a number of services that have been offloaded onto
the municipal property taxpayer, either explicitly or implicitly,
when other orders of government cut funding to public services.
Then, frankly, the problems end up at the doorstep of the
municipal government. Homelessness is an example of that. It is
difficult for a local politician to step over a homeless person on
the steps of city hall and ignore citizens who are outraged by it. It
does not mean they should because, obviously, they should not be
delivering that type of service, but they have because the demand
is there.

The reality is that property tax is servicing all these other things
that it was not designed to do. FCM’s first prescription for this
problem is to upload those responsibilities and for other orders of
government to actually deliver the services they are either
constitutionally supposed to deliver or who have superior tax

recettes d’après la capacité de payer. Les taxes progressives font ce
travail-là parce qu’elles sont conçues pour fournir aux citoyens
des services qu’ils ne pourraient se permettre autrement. Les gens
vivant de l’assistance sociale ou de l’assurance-emploi ne
présentent probablement pas le revenu imposable nécessaire
pour toucher les prestations qu’ils reçoivent. C’est pourquoi
nous avons un régime fiscal progressif, pour établir un filet de
sécurité sociale.

Les taxes foncières sont conçues pour financer les services à
l’intention des propriétaires. À l’époque où elles sont nées, on y
voyait une façon nettement plus efficace que les autres de
recueillir des sommes d’argent pour les services offerts aux
propriétaires particuliers. Il aurait été théoriquement possible
d’imposer une charge distincte pour les services de police et de
lutte contre les incendies — c’est comme ça que les choses ont été
prévues à l’origine— durant les années 1800 et au début du siècle
dernier, les premiers jours de la création des administrations
locales de par le monde, c’était considéré comme une façon
nettement plus efficace, d’un point de vue administratif, que de
regrouper tous les services locaux offerts au propriétaire dont il
est question en une seule et unique taxe foncière.

Dans le monde, les gens emploient divers systèmes
d’évaluation. Ici, nous prenons pour référence principale la
valeur. Dans d’autres pays, c’est la taille du lot ou le nombre de
Chambres à coucher ou de salles de bain et ainsi de suite. C’est
toujours une tentative pour financer les services au propriétaire.

Vous avez raison de le dire : si la taxe foncière sert seulement à
financer les services au propriétaire, il devient beaucoup plus
facile de défendre l’idée de l’augmenter. Le problème au Canada,
c’est que maintenant, les municipalités fournissent des services
bien au-delà de ce qui va au propriétaire. Elles prennent en charge
tout un éventail de services de redistribution, par exemple la
construction ou l’entretien de logements sociaux et l’aide à
l’établissement des immigrants. Elles prennent en charge une
bonne somme de responsabilités policières dont le gouvernement
fédéral ou provincial est censé se charger, qu’il s’agisse de
surveillance dans les ports ou à la frontière, ou encore d’enquêtes
criminelles internationales d’envergure.

Plusieurs services ont été imposés aux propriétaires assujettis à
la taxe foncière municipale, que ce soit expressément ou
autrement, au moment où d’autres ordres de gouvernement ont
réduit le financement des services publics. À ce moment-là, pour
dire les choses avec franchise, c’est l’administration municipale
qui hérite des difficultés. L’itinérance en est un exemple. Il est
difficile pour un politicien local d’enjamber un itinérant qui est
couché sur les marches devant l’hôtel de ville et de faire fi des
citoyens qui s’en scandalisent. Cela ne veut pas dire que les
policiers municipaux devraient s’occuper des itinérants,
évidemment, car ce n’est pas de leur ressort, mais ils le font
parce qu’il y a une demande.

En fait, la taxe foncière sert à offrir toutes sortes de services
pour lesquels elle n’a pas été conçue. La première prescription de
la FCM consiste à renvoyer ces responsabilités d’où elles viennent
et à faire en sorte que les autres ordres de gouvernement
s’occupent vraiment des services qu’ils sont censés offrir parce
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tools. If that were to happen, you are right: A property tax would
likely be sufficient. Will that happen? I do not think so. It is very
complex to unravel some of these responsibilities and, more
importantly, very difficult politically.

That is all to say that the property tax is a good tool. It could
be raised, but I think it would be very difficult for mayors and
provincial and federal politicians to make the case that it should
be raised. That is why politics is the art of the possible and not
necessarily the most rational. Some of what we are suggesting is
what we see as more possible, but it is certainly not the most
rational.

Senator Massicotte: So, in conclusion, you think it is easier for
federal politicians to raise taxes than for municipal politicians?

Mr. Buda: Rightly or wrongly, that is the case now. The flip
side of that is that it is easier for federal and provincial
governments to download responsibilities to municipal
governments and offload those responsibilities, because
municipal governments can do nothing to stop that. So it goes
both ways.

Senator Harb: Thank you, Mr. Buda and Mr. Thompson.

Have you had a chance to look at the American experience? In
his presentation yesterday, Senator Grafstein said that there are a
number of jurisdictions in the United States that use these bonds
successfully to raise money. Do you have any information
regarding that experience that you can share with us?

Mr. Buda: That is one of the things we wanted to spend some
time thinking about. We asked the group of municipal finance
officials whom we consulted on these issues and we simply did not
have time to get to it in depth.

The comments I have received, and the reports I have read,
suggest that in some states it has proven to be an effective way,
especially for smaller municipalities, to raise money. However, the
municipal finance system is quite different there. In many states,
state-wide municipal finance authorities do not exist, for many
reasons. It is in part because many municipalities in the States
have home rule, that is, they are sovereign entities in themselves
and it is difficult for state bodies to exert that much control over
them. In other words, these types of small retail bonds exist
because they are unable to develop mechanisms to access cheaper,
more efficient institutional bond offerings.

The other thing is that the municipal government system in the
United States is much more disaggregated than in Canada. There
are a large number of extremely small municipalities. What we

que cela est prévu dans la Constitution ou qu’ils disposent d’outils
fiscaux supérieurs. Si cela devait advenir, vous avez raison : la
taxe foncière suffirait probablement à la tâche. Est-ce que cela va
advenir? Je ne le crois pas. Défaire l’écheveau de ces
responsabilités représente une tâche très complexe et, fait encore
plus important, une tâche très difficile sur le plan politique.

Tout cela pour dire que la taxe foncière est un bon outil. On
pourrait l’augmenter, mais je crois qu’il serait très difficile pour
les maires et les politiciens provinciaux et fédéraux de défendre
l’idée de l’augmenter. C’est pourquoi la politique est l’art du
possible et pas forcément l’art le plus rationnel qui soit. Il y a une
partie de ce que vous proposez qui correspond à ce que nous
considérons comme possible, mais certainement pas comme
parfaitement rationnel.

Le sénateur Massicotte : En conclusion, vous estimez donc que
les politiciens fédéraux peuvent augmenter les taxes plus aisément
que les politiciens municipaux?

M. Buda : Que cela soit juste ou non, c’est le cas en ce moment.
Le revers de la médaille, c’est que les gouvernements fédéral et
provinciaux peuvent plus aisément transférer les responsabilités
aux administrations municipales, se décharger des responsabilités
en question, étant donné que les administrations municipales ne
peuvent rien faire pour s’y opposer. C’est donc dans les deux sens
que ça se joue.

Le sénateur Harb : Merci, messieurs Buda et Thompson.

Avez-vous eu l’occasion de vous pencher sur l’expérience
américaine? Dans son exposé d’hier, le sénateur Grafstein a
affirmé que plusieurs administrations territoriales aux États-Unis
ont utilisé ces obligations avec succès pour amasser des fonds.
Avez-vous des informations dont vous pourriez nous faire part à
propos de cette expérience-là?

M. Buda : C’est une des choses auxquelles nous voulions
réfléchir pendant quelque temps. Nous avons sondé le groupe des
responsables municipaux des finances que nous avons consulté à
propos de ces questions, mais, faute de temps, nous n’avons tout
simplement pas pu approfondir la question.

D’après les observations dont on m’a fait part et les rapports
que j’ai lus, dans certains États, et surtout dans les municipalités de
petite taille, c’est un moyen d’amasser des fonds qui s’est révélé
efficace. Cependant, le régime de financement des municipalités là-
bas est très différent de celui que nous avons ici. Dans de nombreux
États, et pour de nombreuses raisons, il n’y a pas d’organismes
d’État chargés du financement des municipalités. Cela est dû au fait
que, aux États-Unis, de nombreuses municipalités jouissent de la
forme d’autonomie politique qualifiée de « home rule », c’est-à-
dire que ce sont des entités souveraines sur lesquelles les organismes
d’État n’ont pas une grande prise. Autrement dit, le recours à de
petites obligations du genre pour le marché des investisseurs
particuliers existe parce qu’elles n’arrivent pas à se donner les
mécanismes voulus pour accéder à des obligations institutionnelles
efficaces et meilleur marché.

Il faut ajouter à cela que le régime municipal aux États-Unis est
nettement plus fragmentaire qu’il l’est ici au Canada. Il y a là-bas
un grand nombre de municipalités qui sont extrêmement petites.

1-10-2009 Banques et commerce 9:45



think of as the city of Seattle is actually 234 municipalities, and
that is a city the size of Toronto or Montreal. In some cases, they
had to develop these mechanisms because of their municipal
government structure, not because it was the most efficient or
effective. It was because, given the context, it was the best way of
doing it.

In most regions in Canada, there exist province-wide finance
authorities, and we do not have the same municipal governance
system they have in the United States.

Senator Harb: You said some positive things and some
negative things about the proposal. If this proposal becomes a
reality, municipalities would have the ability to make
submissions, get the approval of the provinces and so on, and
they would have the tools to raise money. In your experience, do
you think some municipalities will take advantage of such a
proposal? What type of municipality would be interested in this
type of proposal?

Mr. Buda: The Nova Scotia experience is instructive. The
Province of Nova Scotia and the finance authority there
encouraged small municipalities to issue community bonds for
local infrastructure, and the take-up was virtually nil. Right away
there is a concern that, if this proposal is designed to help small
municipalities access debt, it likely will not do so, and that is
because of the complexity of administration of debt instruments
and because they often have access to other debt instruments,
such as through provincial borrowing authorities.

The group we consulted said that some people would certainly
use it, but they probably would not access it as frequently as
perhaps the designers of this bill would like because of the
administration costs. Some people said they would use it when it
makes sense, but it will not make sense in every case.

I have worked for a municipality and, in my experience, the less
you do out of habit the less you continue to do it. If people are not
going to use the tool regularly, it will likely be used less and less
regularly because municipalities will not build up the expertise to
manage this kind of debt issue.

On balance, it would absolutely be a useful tool to add to the
arsenal to fight the infrastructure deficit, with a couple caveats.
First, any tax expenditure is an actual expenditure to the federal
fisc and, all things being equal, the federal government would
likely choose to reduce its investments in direct funding programs.
Everyone whom I consulted said they preferred direct funding
over this type of less direct funding so that is an important caveat.

La ville que nous appelons Seattle est en réalité un regroupement
de 234 municipalités; et nous parlons ici d’une ville de la taille de
Toronto ou de Montréal. Dans certains cas, les responsables
municipaux ont dû concevoir ces mécanismes du fait de la
structure municipale elle-même, et non pas parce qu’il s’agissait
d’une façon plus efficiente ou efficace de procéder. Étant donné le
contexte, c’était la meilleure façon de procéder.

Dans la plupart des régions du Canada, il existe un organisme
de financement qui travaille à l’échelle de la province, et nous
n’avons pas le même système de gouvernance municipale qu’il y a
aux États-Unis.

Le sénateur Harb : Vous avez fait des commentaires positifs et
des commentaires négatifs sur la proposition. Si cette proposition
se concrétisait, les municipalités auraient la capacité de présenter
une demande, d’obtenir l’approbation de la province et ainsi de
suite, et elles disposeraient des outils nécessaires pour amasser des
fonds. D’après votre expérience à vous, croyez-vous que certaines
municipalités se prévaudraient d’une telle possibilité? Quel type de
municipalités s’intéresserait à ce type de propositions?

M. Buda : L’expérience de la Nouvelle-Écosse est riche
d’enseignements. La province de la Nouvelle-Écosse et
l’organisme de financement là-bas ont encouragé les petites
municipalités à émettre des obligations pour financer
l’infrastructure locale, mais pratiquement aucune d’entre elles
n’a saisi la balle au bond. Tout de suite, il y a cette inquiétude : si
la proposition est conçue pour aider les petites municipalités à
accéder au financement par emprunt, cela ne se fera probablement
pas, étant donné la complexité de l’administration des instruments
d’emprunt et du fait que, souvent, les municipalités ont accès à
d’autres instruments d’emprunt, par exemple en s’adressant aux
organismes provinciaux de financement.

Selon le groupe que nous avons consulté, certaines personnes
s’en prévaudront certainement, mais il est probable que cela ne se
fera pas aussi souvent, peut-être, que ce que les concepteurs du
projet de loi voudraient voir, vu les coûts d’administration que
cela suppose. Certaines personnes s’en prévaudraient là où il est
logique de le faire, mais ce ne serait pas toujours logique.

J’ai travaillé pour une municipalité et, d’après mon expérience
à moi, moins on fait une chose, moins on est enclin à la faire. Si les
gens ne se servent pas de l’outil régulièrement, il est probable
qu’ils s’en serviront de moins en moins. C’est que les municipalités
ne finiront pas par se donner l’expertise nécessaire pour gérer ce
genre de titre d’emprunt.

Globalement, ce serait un outil tout à fait utile à ajouter à
l’arsenal des mesures prévues pour lutter contre le déficit
d’infrastructure, moyennant quelques réserves. Premièrement,
toute dépense fiscale est l’affaire du fisc fédéral et, toutes choses
étant égales par ailleurs, le gouvernement fédéral choisirait
probablement alors de réduire ses investissements dans les
programmes de financement direct. Toutes les personnes que
j’ai consultées ont déclaré préférer le financement direct à ce type
de financement indirect; voilà donc une réserve importante.
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Second, the costs of administering this type of program may
outweigh the benefits. If they do not, it is sufficiently inefficient
that the cost benefit might not be as favourable as one would
think.

Senator Harb: You mentioned that, if this were to become
reality, one benefit would be to reduce borrowing costs to
municipalities. I suspect that some people will take advantage of
this bond because, even though the interest rate will probably be a
little lower than it could be, the income will not be taxable.

Yesterday officials of the Department of Finance appeared
before us and said that 90 per cent of bonds issued in Canada are
taken up by entities that do not pay tax anyway. That is quite
revealing. They said that 7 per cent fell into other categories,
which left 3 per cent of the whole pie on the table for retail
investors and the average citizen. That was an eye-opener for
many of us.

I asked the Finance officials whether this might be made
available strictly to investors from outside of Canada who
otherwise may not find that there is enough on the table for
them to take. I also asked about gearing this toward pay-per-use.
Senator Grafstein used Highway 407 as an example. If one were
to identify a megaproject with user fees that was available strictly
to those who otherwise may not come to the table, would that
work? This is outside of this box, but would that be an attractive
mechanism?

Mr. Buda: Yes, there is a range of alternative financing
mechanisms, public-private partnerships by another name, that
exist that could increase the pool of financing available to
municipalities, but in the end, no matter how you finance a
project, someone has to pay the interest and the principal.

In a public-private partnership, there are a number of ways
that theoretically costs can be reduced. They include supposedly
more efficient management of these types of projects by private
entities, which undoubtedly exists; the transferring of risk from
the public entity to the private entity; and, obviously, the
recouping of user fees.

As I said in my presentation, user fees certainly should be and
need to be increased, but as the experience of Highway 407
demonstrated, they can be increased for some types of
infrastructure but, as public debate in almost every region of
this country has shown, increasing user fees for basic services like
water is difficult publicly. That does not mean that we should not
continue to try, but it will not be a quick solution.

To answer your question, alternative financing mechanisms
such as the Department of Finance officials suggested are real and
useful to explore. Of course, that bears no resemblance at all to
Bill S-203. It is much more complex. In fact, many jurisdictions,
including Ontario, are already pursuing those types of

Deuxièmement, le coût d’administration de ce type de
programme en annule peut-être les avantages. Si ce n’est pas le
cas, c’est assez inefficace pour qu’on conclue que le rapport
avantage-coût n’est peut-être pas aussi intéressant qu’on le croirait.

Le sénateur Harb : Vous avez dit que, si cette mesure se
concrétisait, elle aurait notamment pour avantage de réduire le
coût d’emprunt des municipalités. Je soupçonne que certaines
personnes profiteront de la possibilité d’émettre ce genre
d’obligation en raison du fait que le revenu ne sera pas
imposable, même si le taux d’intérêt sera probablement un peu
inférieur à ce qu’il pourrait être.

Hier, des témoins provenant du ministère des Finances nous
ont dit que 90 p. 100 des obligations émises au Canada sont
acquises par des entités qui ne paient pas d’impôt de toute façon.
C’est toute une révélation. Selon eux, 7 p. 100 des cas
appartiennent à d’autres catégories, ce qui veut dire que les
3 p. 100 qui restent de tout l’ensemble vont aux investisseurs
particuliers et aux citoyens ordinaires. Voilà qui a vraiment
ouvert les yeux à bon nombre d’entre nous.

J’ai demandé aux responsables des Finances si l’offre ne serait
faite qu’à des investisseurs de l’extérieur du Canada qui,
autrement, n’y trouveraient pas suffisamment d’attraits. J’ai
aussi demandé si la mesure pouvait être conçue en fonction du
principe de l’utilisateur-payeur. Le sénateur Grafstein a pris
comme exemple la route 407. Si on pouvait proposer un méga
projet avec droits d’utilisation qui serait offert seulement à ceux
qui ne trouveraient pas la proposition attrayante autrement, est-
ce que ce serait utile? C’est en dehors du schéma classique, mais
peut-on dire que ce serait un mécanisme attrayant?

M. Buda : Oui, il existe une série de mécanismes de
financement autres, de partenariats publics-privés qui portent
un autre nom, et qui pourraient servir à accroître le financement à
la disposition des municipalités, mais, en dernière analyse, quel
que soit le bailleur de fonds du projet, quelqu’un doit rembourser
l’intérêt et le principal.

Dans un partenariat public-privé, il existe plusieurs façons de
réduire théoriquement les coûts d’affaires. Les entités du secteur
privé sont censées gérer ce type de projets de manière plus
efficiente, ce qui est sans doute le cas; le transfert du risque de
l’entité publique à l’entité privée; et, évidemment, le fait d’exiger
des droits d’utilisation.

Comme je l’ai dit pendant mon exposé, il faut certainement
accroître les droits d’utilisation, mais comme l’expérience de la
route 407 le fait voir, on peut les accroître pour certains types
d’infrastructure, mais, comme le débat public dans pratiquement
toutes les régions du pays a servi à le montrer, l’idée d’accroître les
droits d’utilisation pour les services de base comme l’eau auprès
du public se révèle difficile. Je ne dis pas que nous devrions cesser
les efforts en ce sens, mais ce ne serait pas là une solution rapide
au problème.

Pour répondre à votre question, les mécanismes de financement
autres comme ceux qu’ont évoqués les responsables du ministère
des Finances existent bel et bien et valent la peine d’être envisagés.
Bien entendu, cela n’a rien à voir avec le projet de loi S-203. C’est
beaucoup plus complexe. De fait, dans bien des administrations,
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mechanisms. Indeed, the new P3 Canada office is doing exactly
that kind of work, and they do not require changes to taxation
law to do so.

The Chair: Before I turn to Senator Gerstein, on a point of
clarification, Mr. Buda, you referred to the Nova Scotia
experience and I think you said those community bonds had
little take-up. Were they guaranteed by the province? They would
have to be, would they not?

Adam Thompson, Policy Analyst, Federation of Canadian
Municipalities: Yes, they were. They would have been issued
through the municipal finance authority there, which already has
provincial backing.

Mr. Buda: In all cases municipal bonds generally have interest
rates almost as competitive as those the provinces offer, which are
only a tiny bit below what the federal government offers. In all
cases municipal bonds are backed by a direct lien on property tax
payments. It is a pretty fail-safe investment and that is, in fact,
why in the darkest days of the credit crisis last year, it was
municipal bonds and provincial bonds that became the darlings of
the bond industry. It was a fail-safe investment. Everything else
was going to pot and you could at least invest in a bridge.

Senator Gerstein: Thank you, Mr. Buda, for an excellent and
comprehensive presentation today. I would be interested in
hearing a little more. What is the size of the municipal bond
market in Canada today? Is it a robust market or is it very
limited? I am not looking for you to get particular, but is it small,
medium or large? I would like to understand a little further as to
what restrictions exist as to a municipality’s being able to issue
bonds from a legal perspective?

Mr. Buda: As to your first question, we do not have the specific
numbers here.

Senator Gerstein: Would you characterize it as small, medium
or large?

Mr. Buda: The 3 per cent number is the one number I was able
to get. That means that 3 per cent of the total bond market is
retail.

A large percentage of the public bond market, that is, bonds
that are issued by governments, are actually municipal bonds.
Therefore, all that is to say the size of the municipal bond market
for municipalities is tiny. For instance, the Municipal Finance
Authority of British Columbia, which is not provincially owned
but is actually owned by the municipalities of British Columbia,
does not issue a single retail bond. It does not issue retail bonds
because they say it costs far more money and it is able to sell all its
bonds in the institutional market.

notamment en Ontario, les mécanismes de ce type servent déjà. Le
nouveau bureau P3 Canada fait justement un tel travail, sans que
cela n’exige de modifications sur le plan du droit fiscal.

Le président : Avant de me tourner vers le sénateur Gerstein, je
voudrais une précision, monsieur Buda. Vous avez parlé de
l’expérience de la Nouvelle-Écosse en affirmant, je crois, que l’idée
des obligations municipales n’avait pas vraiment trouvé preneur.
Est-ce que les obligations étaient garanties par la province? Il
faudrait que ce soit le cas, n’est-ce pas?

Adam Thompson, analyste des politiques, Fédération canadienne
des municipalités : Oui, elles l’étaient. L’émission se serait faite par
la voie de l’organisme municipal de financement là-bas, qui
bénéficiait déjà de l’appui de la province.

M. Buda : De manière générale, les obligations municipales en
question affichent toujours un taux d’intérêt presque aussi
concurrentiel que celui que la province peut offrir, et c’est très
légèrement inférieur à ce que le gouvernement fédéral offre. Dans
tous les cas, les obligations municipales sont garanties par une
charge directe sur les paiements de la taxe foncière. C’est un
investissement assez sûr, et c’est pourquoi, de fait, aux jours les
plus sombres de la crise du crédit de l’an dernier, ce sont les
obligations municipales et les obligations provinciales qui sont
devenues les enfants chéris de l’industrie obligataire. C’était un
investissement sans risque. Tout le reste s’effondrait; au moins, on
pouvait toujours investir dans un pont.

Le sénateur Gerstein : Merci, monsieur Buda, d’avoir présenté
aujourd’hui un exposé qui était excellent et complet à la fois. Je
voudrais en savoir un peu plus. Quelle est l’ampleur du marché
des obligations municipales au Canada aujourd’hui? Est-ce un
marché solide ou est-ce très limité? Je ne vous demande pas de me
donner beaucoup de détails, mais pourriez-vous me dire si c’est
petit, moyen ou grand? J’aimerais comprendre un peu mieux
quelles sont les restrictions qui s’appliquent à la capacité pour une
municipalité d’émettre les obligations, d’un point de vue
juridique?

M. Buda : En réponse à votre première question, je dirai que
nous n’avons pas de statistiques particulières à la portée de main.

Le sénateur Gerstein : Diriez-vous que c’est petit, moyen ou
grand?

M. Buda : La seule statistique que j’ai pu obtenir, c’est celle des
3 p. 100. Cela veut dire que les investisseurs particuliers
représentent 3 p. 100 du marché obligataire dans l’ensemble.

Les obligations municipales, de fait, comptent pour une grande
part des obligations d’État sur le marché. Tout cela pour dire
donc que le marché des obligations municipales est minuscule. Par
exemple, la Municipal Finance Authority de la Colombie-
Britannique, qui appartient non pas à la province, mais plutôt
aux municipalités de la Colombie-Britannique, n’émet pas une
seule obligation sur le marché des investisseurs particuliers. Elle
ne le fait pas parce que cela coûte beaucoup plus cher et qu’elle est
en mesure de vendre toutes ses obligations sur le marché
institutionnel.
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In most cases that we were able to find in our quick
consultations that was the case. It is unusual for municipalities
to issue retail bonds. If the institutional market dried up, they
would have no recourse. However, as long as the institutional
market offers competitive rates and some liquidity, which it has
and seems to continue to do because, as I said, even in the darkest
days of the credit crisis, municipalities had no trouble selling their
debt issues, people are unlikely to resort to a bond market that is
more costly. It is not a big surprise that if you have
1,000 customers it is more expensive to sell to them than if you
only have five, and that is the reality for municipalities.

In terms of what kind of authorities municipalities have, it varies
tremendously by province. That will be one of the challenges for
the federal government implementing this kind of bill. You will
have to have different regulations enacted specific to each province.
For instance, in British Columbia, all municipalities are required,
over a certain debt issuing size, to finance through the Municipal
Finance Authority of B.C. I talked to someone from B.C. and I
asked if they had ever chosen to bypass FMA by keeping debt
issues below the minimum, and was told no, there would be no
reason to. MFA has the best rates in Canada, actually better than
the province in that case. There are zero administrative costs, which
are paid as part of a very small mark-up. There would be no reason
to hire at least two people in a municipality to manage their own
debt issue. You can forget that.

Other provinces are required to go through the province. In the
province of Quebec, municipalities are required to get authority
through the province. In most cases, although technically
municipalities have the authority to do so, they simply just
choose not to because it is not the most efficient way for them. It
does not mean they cannot.

Senator Hervieux-Payette: I have one question, which I asked
yesterday of the Department of Finance in making a comparison
with Europe where they pay more for their gasoline. What would
be needed in terms of an increase? Would the municipality be
happy if we gave them a higher percentage of the gas tax than we
presently give them?

Mr. Buda: That is actually what FCM has for a number of
years been calling for, all three orders of government to commit to
a long-term plan to eliminate the infrastructure deficit.

Senator Hervieux-Payette: That would be for over 20 years.

Mr. Buda: Yes, over 20 years. We said something that actually
surprised the House of Commons Finance Committee in 2006,
and that was that we cannot actually say how much it is because
there has not been a comprehensive survey of the size, scope and
nature of the municipal infrastructure deficit in Canada. It is
really a very complex exercise.

Dans la plupart des cas que nous avons pu repérer grâce aux
consultations rapides que nous avons effectuées, cela s’avérait. Il
est inhabituel pour une municipalité d’émettre une obligation sur
le marché des investisseurs particuliers. Si le marché institutionnel
s’effondrait, elle n’aurait aucun recours. Cependant, tant que le
marché institutionnel propose des taux concurrentiels et des
liquidités — c’est le cas jusqu’à maintenant et ça se poursuit,
comme je l’ai dit, car même au creux de la crise du crédit, les
municipalités n’ont eu aucune difficulté à écouler leurs titres
d’emprunt—, il est peu probable que les gens se tournent vers un
marché obligataire plus coûteux. Cela n’a rien d’étonnant : il est
plus coûteux de vendre à 1 000 clients qu’à cinq seulement, voilà
la réalité des municipalités.

Quant aux pouvoirs dont disposent les municipalités, cela varie
énormément d’une province à l’autre. C’est un des défis que devra
relever le gouvernement fédéral en mettant en œuvre ce genre de
projet de loi. Vous devrez appliquer différents règlements, chacun
étant propre à une province. Par exemple, en Colombie-
Britannique, toutes les municipalités sont tenues de faire passer
leur financement par la Municipal Finance Authority dans la
mesure où l’obligation d’emprunt émise dépasse tel montant. J’ai
posé la question à un responsable de la Colombie-Britannique. J’ai
demandé si on avait déjà choisi de contourner la MFA en gardant
l’obligation en deçà du minimum, et on m’a répondu que non, il n’y
aurait pas de raison de le faire. La MFA propose les meilleurs taux
au Canada, des taux nettement meilleurs que ceux de la province. Il
n’y a aucuns frais d’administration, frais qui sont assurés grâce à
une majoration très légère. Il n’y aurait aucune raison d’engager au
moins deux personnes à la municipalité pour gérer le type
d’emprunt. Vous pouvez oublier ça.

Ailleurs, il faut parfois passer par la province. Dans la province
de Québec, les municipalités sont tenues d’obtenir l’autorisation
de la province. Dans la plupart des cas, même si les municipalités
ont théoriquement l’autorité nécessaire pour le faire, elles
choisissent simplement de s’abstenir. C’est que ce n’est pas la
façon la plus efficace pour elles de procéder. Ça ne veut pas dire
qu’elles ne peuvent le faire.

Le sénateur Hervieux-Payette : J’ai une question, que j’ai posée
hier au ministère des Finances en parlant d’une comparaison avec
l’Europe, où les gens achètent leur essence à un prix plus élevé.
Qu’est-ce qu’il faudrait en fait d’augmentation? La municipalité
serait-elle heureuse si on lui remettait un pourcentage plus élevé
de la taxe sur l’essence qu’en ce moment?

M. Buda : C’est ce que la FCM demande justement depuis
plusieurs années, que les trois ordres de gouvernement s’engagent
à instaurer un plan à long terme pour éliminer le déficit
d’infrastructure.

Le sénateur Hervieux-Payette : Cela fait plus de 20 ans.

M. Buda : Oui, plus de 20 ans. Nous avons déclaré une chose
qui a étonné le Comité des finances de la Chambre des communes
en 2006, de fait : nous ne pouvons pas vraiment dire l’ampleur du
déficit étant donné qu’il n’y a jamais eu d’analyse exhaustive du
déficit d’infrastructure municipale au Canada, pour la nature et
l’ampleur de la chose. C’est vraiment un exercice très complexe.
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For instance, in the city of Montreal they have sewer pipes that
are over 150 years old and are made of wood. They barely know
that they exist. Therefore, it is not an easy thing to inventory your
assets and decide on how old they are and when they need to be
replaced, and it is not something municipal governments on their
own can undertake.

The first step in solving a problem is deciding how big the
problem is. FCM has done some rough estimates and that is
where the $123-billion figure comes from, but it is not specific or
detailed enough. We first need to do an inventory and, in fact, we
understand Infrastructure Canada and Statistics Canada are
working on such a survey. We are tremendously encouraged
by that.

Having said all that, what is an approximate cost? Well, if the
total infrastructure deficit is about $123 billion, simply divide that
by 20 years. Obviously the federal government is not 100 per cent
responsible for paying for it.

However, we say the gas tax is the foundation for the federal
government’s contribution. We think it needs an index so that it
grows with the economy and population. It needs to be
maintained and it needs to grow with the economy. Also, there
will need to be targeted funding programs that are directed at
those aspects of the infrastructure deficit identified through a
more comprehensive survey that will need additional investments.

Is it an extra $2 billion or $5 billion? We cannot say, but it is
certainly not 10 times more and it is not 100 times more. It is
probably not much more than we are spending now. The federal
government is investing approximately $2 billion to $5 billion a
year on average over the last several years on municipal
infrastructure, and that is not including the stimulus fund, which
will obviously be a spike, an aberration, in federal investments.

The Chair: What is your view on the continuing challenge of
accountability? There are critics who say, well, if you hand money
over to a municipality, how do you ensure they spend it for the
purposes you originally had in mind?

Mr. Buda: Absolutely. I have two comments on that. One is that
existing federal infrastructure programs, such as the gas tax and the
Building Canada Fund, have robust reporting and accountability
mechanisms that Treasury Board has approved, and that include
public reporting of the expenditure of those funds.

Related to that is municipal governments are by far and away
the most transparent order of government in Canada. All
decisions have to be made in public. They are required to
report on their finances every year and answer to them in a public
forum, and that includes any federal contributions towards their
expenditures. The accountability mechanisms are already fairly
strong.

Par exemple, dans la ville de Montréal, il y a des tuyaux
d’égout qui ont plus de 150 ans et qui sont faits de bois. C’est à
peine si on sait qu’ils existent. Il n’est donc pas facile de dresser
l’inventaire des biens et de déterminer leur âge et le moment où il
faudrait les remplacer, ce n’est pas une tâche que les
administrations municipales peuvent entreprendre seules.

La première étape de la résolution d’un problème, c’est d’en
jauger l’ampleur. La FCM a fait quelques estimations grossières;
c’est de là que viennent les 123 milliards de dollars. Mais ce n’est
pas suffisamment détaillé ou précis. Nous devons d’abord dresser
l’inventaire et, de fait, nous croyons savoir qu’Infrastructure
Canada et Statistique Canada travaillent à une telle étude. Cela
nous encourage au plus haut point.

Cela dit, à quoi s’élève le coût approximatif de la chose? Eh
bien, si le déficit d’infrastructure dans son ensemble représente
environ 123 milliards de dollars, il suffit de diviser cela par 20 ans.
Évidemment, le gouvernement fédéral n’a pas la responsabilité
d’assumer l’intégralité de la facture.

Cependant, nous disons que la taxe sur l’essence constitue le
fondement de la contribution du gouvernement fédéral. Nous
croyons qu’il faut l’assujettir à un indice, pour qu’elle croisse avec
l’économie et la population. Il faut la préserver et la faire croître
de pair avec l’économie. De même, il faut des programmes de
financement ciblés sur les aspects du déficit d’infrastructure que
servirait à relever une enquête plus approfondie, ce qui exigera des
investissements supplémentaires.

Est-ce deux milliards ou cinq milliards de dollars de plus? Nous
ne saurions le dire, mais ce n’est certainement pas 10 fois plus et ce
n’est pas 100 fois plus. Ce n’est probablement pas beaucoup plus
que ce que nous dépensons en ce moment. Le gouvernement
fédéral investit environ de deux à cinq milliards de dollars par
année, en moyenne, depuis plusieurs années dans l’infrastructure
municipale, et cela ne compte pas le fonds de relance, qui fera
évidemment voir une montée subite, une aberration, en ce qui
concerne les investissements fédéraux.

Le président : Quel est votre point de vue sur la
responsabilisation, défi persistant? Il y a les opposants à de
telles mesures qui disent : eh bien, si vous remettez l’argent à une
municipalité, comment pouvez-vous être sûr qu’elle va le
consacrer à ce que vous aviez à l’esprit au départ?

M. Buda : C’est juste. J’ai deux observations à faire là-dessus.
Premièrement, les programmes d’infrastructure fédéraux
existants, par exemple la taxe sur l’essence et le Fonds Chantier
Canada, sont associés à des mécanismes de rapport et de
responsabilisation rigoureux que le Conseil du Trésor a
approuvés, et cela comprend des rapports publics sur la façon
dont les fonds en question sont utilisés.

Il y a aussi, lié à cela, le fait que les administrations municipales
représentent l’ordre de gouvernement le plus transparent qui soit
au Canada, et de loin. Toutes les décisions doivent être prises en
public. Les administrations doivent faire état de leurs finances,
tous les ans et rendre des comptes à cet égard dans une tribune
publique, et cela comprend toute contribution fédérale. Les
mécanismes de reddition de comptes sont déjà assez solides.
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The last thing is that in almost any public opinion poll which
asks which order of government Canadians most trust; municipal
governments are always at the top and always quite a bit above
the federal government. One could probably flip the question on
its head and ask how we can be sure there are accountability
mechanisms for the federal government for the proper allocation
of federal funds.

All kidding aside, you are right. Any time one order of
government raises taxes and another order of government is
responsible for spending it, there is always the challenge of
accountability and that is why we need to continue to look at the
full suite of solutions to the problems of municipal finance.

The Chair: Well said.

Thank you very much, Mr. Buda and Mr. Thompson. Before
this session started Mr. Buda said he was going to throw all the
difficult questions to Mr. Thompson. I am not sure what that says
about the degree of difficulty of our questions. Mr. Thompson
had an easy time of it, but we are glad to see you. We appreciate
what Senator Gerstein said about the comprehensiveness of your
presentation.

(The committee adjourned.)

Enfin, presque tous les sondages d’opinion publique le disent.
Lorsque les Canadiens sont appelés à dire quel ordre de
gouvernement est le plus digne de confiance, les administrations
municipales se trouvent toujours en tête de liste, et toujours
beaucoup plus haut que le gouvernement fédéral. On pourrait
sûrement renverser la question et demander : comment peut-on
être sûr qu’il existe des mécanismes de reddition de comptes pour
vérifier que les fonds du gouvernement fédéral sont bien attribués?

Blague à part, vous avez raison. Chaque fois qu’un ordre de
gouvernement augmente les taxes et qu’un autre ordre de
gouvernement doit dépenser l’argent ainsi amassé, il y a
toujours le problème de la reddition des comptes qui se
présente; c’est pourquoi nous devons continuer à examiner
toute la série de solutions possibles aux problèmes que présente
le financement des municipalités.

Le président : Bien dit.

Merci beaucoup, messieurs Buda et Thompson. Avant que la
session ne commence, M. Buda a déclaré qu’il allait mettre toutes
les questions difficiles entre les mains de M. Thompson. Je ne suis
pas sûr du degré de difficulté qu’ont pu présenter nos questions.
M. Thompson a eu la vie facile, mais nous sommes quand même
heureux de vous avoir accueillis. Nous sommes d’accord avec le
sénateur Gerstein, qui a dit que votre exposé était tout à
fait complet.

(La séance est levée.)
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Extract from the Journals of the Senate of Tuesday, March 3, 2009: 

The Honourable Senator Ringuette moved, seconded by the Honourable 

Senator Rompkey, P.C.: 

That the Standing Senate Committee on Banking, Trade and Commerce be 

authorized to examine and report on the credit and debit card systems in Canada 

and their relative rates and fees, in particular for businesses and consumers; and 

That the Committee report to the Senate no later than June 30, 2009, and that 

the Committee retain all powers necessary to publicize its findings until 90 days 

after the tabling of the final report. 

The question being put on the motion, it was adopted. 

Paul C. Bélisle 

Clerk of the Senate 
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Extract from the Journals of the Senate, of Monday, June 22, 2009: 

The Honourable Senator Meighen moved, seconded by the Honourable 

Senator Keon: 

That notwithstanding the Order of the Senate adopted on March 3, 2009, that 

the Standing Senate Committee on Banking, Trade and Commerce which was 

authorized to examine and report on the credit and debit card systems in Canada 

and their relative rates and fees, in particular for businesses and consumers, be 

empowered to deposit a report with the Clerk of the Senate between June 18, 

2009 and June 30, 2009 inclusive, if the Senate is not sitting; and that the report 

be deemed to have been tabled in the Senate. 

The question being put on the motion, it was adopted. 

Paul C. Bélisle 

Clerk of the Senate 

 



  



RECOMMENDATIONS 
 

RECOMMENDATION 1: The federal government appoint an “oversight board”, 

within an existing federal organization, that would consult with participants from 

Canada’s credit card and debit card payment systems as well as relevant federal 

stakeholders. 

 

The proposed oversight board’s mandate should be to: 

 

 make recommendations, by 31 December 2009, on any regulatory or 

legislative measures that it considers to be required to ensure fairness for 

participants in the credit card and debit card payment systems; 

 monitor and publish annually information on trends in interchange, switch, 

merchant and other associated payment systems fees; and 

 establish a code of conduct for payment systems participants and practices 

for setting fees and rates, in respect of which it should ensure compliance. 

Finally, merchants should be permitted to bargain collectively regarding payment 

card conditions and fees, and this form of cooperation should be exempt from the 

provisions of the Competition Act.) (page 20) 

 

 

 

RECOMMENDATION 2: The federal government take appropriate action to: 

 

 permit surcharging and/or discounting by merchants; 

 require merchants to display, at the point of purchase, the amount of any 

applicable surcharge or discount; 

 permit merchants to inform customers about relatively lower-cost payment 

methods; and 

 prohibit any “honour-all-cards” rules, including those that require 

merchants to accept a network operator’s higher-cost premium cards and 

those that link credit card and debit card merchant acceptance. (page 23) 

 

 

 

  



RECOMMENDATION 3: The federal government take appropriate action to: 

 

 require the calculation of switch and interchange fees on the basis of a flat fee 

for debit card transactions; 
 set the interchange fee at zero for a period of three years for all debit card 

transactions; and 
 prohibit priority routing in order that cardholders are able to select, at the 

point of sale, their preferred payment method when using a co-badged card. 

(page 32) 

 

 

 

RECOMMENDATION 4: The federal government require card issuers to disclose, 

in a clear, simple and conspicuous fashion, the following information on each 

monthly statement: 

 

 the number of months it would take to pay off the balance owing and the cost 

that would ensue if no further advances and/or purchases were made and if 

the consumer were to make only the minimum monthly payment; 

 the monthly payment required to pay off the outstanding balance within 36 

months if no further purchases and/or advances were made; and 

 the year-to-date total of all interest costs and other fees that have been paid 

and/or accrued from use of the credit card. 

 

Moreover, the government should require card issuers to provide cardholders with 

information about the range of their credit card products, including all associated 

fees and interest rates, and with information that would direct the cardholder to the 

Financial Consumer Agency of Canada’s online credit-card selection tool. 

 

Finally, the government should direct the Financial Consumer Agency of Canada, 

and provide it with the resources necessary, to take a more vigorous approach to 

enforcing existing and future disclosure requirements. The Agency should also be 

required to monitor and report on card issuer practices, including compliance with 

new and existing federal regulations in respect of disclosure requirements. (page 39) 

 

 

 

  



RECOMMENDATION 5:  The federal government act expeditiously on selected 21 

May 2009 proposals to regulate certain credit card terms and conditions under 

which card issuers would be required to: 

 

 provide a minimum 21-day, interest-free grace period on all new credit card 

purchases to cardholders when they pay the outstanding balance in full; 

 obtain explicit consent from cardholders before increasing credit card limits; 

 direct debt collectors to refrain from calling cardholders on statutory 

holidays, before 7:00 a.m. or after 9:00 p.m. Monday through Saturday, 

and/or before 1:00 p.m. or after 5:00 p.m. on Sundays; and 

 eliminate over-the-limit fees that result from merchant holds. 

 

In addition to these proposed measures, the government should expeditiously 

introduce the necessary legislative and/or regulatory measures to ensure that card 

issuers are required to: 

 

 allocate all cardholder payments in excess of the required minimum to 

higher-interest-rate balances; 

 charge interest costs on the net balance owing only; 

 protect cardholders from unexpected interest charges, including increases in 

the rate during the first year after account opening and increases in the rate 

charged on pre-existing credit card balances; 

 give cardholders a notice period of at least 45 days prior to any significant 

changes to the terms of their credit card agreement (such as fees, interest 

rates and finance charges), including at the time of renewal; 

 offer promotional rates for a minimum period of six months; 

 refrain from issuing a new credit card to, or increasing credit limits for, 

existing cardholders unless it considers the ability of the cardholder to make 

required payments under the terms of his or her credit card agreement; 

 post, on their website, copies of all of their cardholder agreements; and 

 end the practice of offering “tangible items,” such as t-shirts, to induce 

students to apply for a credit card while promoting the credit card on or near 

the campus of a higher-education institution. (page 48) 
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CHAPTER 1: 

INTRODUCTION 

 

Credit card and debit card payment systems are occupying an increasingly 

important place in the retail purchasing habits of Canadians.  Figure 1 shows that the 

share of retail transactions settled with credit cards and debit cards increased at a steady 

rate from 2000 to 2007; by that time, they accounted for almost one-half of all 

transactions in Canada. 

 

Figure 1: Estimated Percentage of Transactions, by Payment Method at the 

Point of Sale, 2000-2007 
 

-10%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Cash

Debit

Credit

 
Source: Library of Parliament, based on credit and debit card data from the Bank of International 

Settlements (BIS), Statistics on Payment and Settlement Systems in Selected Countries, March 2006 and 

March 2009, http://www.bis.org/statistics/payment_stats.htm.  The percentage share of cash transactions 

was calculated by the Library of Parliament using the methodology discussed by Varya Taylor in “Trends 

in Retail Payments and Insights from Public Survey Results,” Bank of Canada Review, Spring 2006, p. 27. 

 

The growing use of credit cards and debit cards relative to cash for making retail 

purchases has taken place against the backdrop of a competitive environment that, until 

recently, had not changed much over the last 30 years.  Visa Canada Inc. (hereafter, Visa) 

and MasterCard Canada Inc. (hereafter, MasterCard), for example, have long dominated 

Canada‟s credit card market and currently account for 94% of the value of all credit card 

http://www.bis.org/statistics/payment_stats.htm
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transactions.  Competitors, such as American Express, have operated largely at the 

margins, targeting such niche markets as upper-income cardholders and government 

accounts.  Regarding debit card transactions, the Interac Association (hereafter, Interac) 

has been essentially the sole provider of debit card transactions at automated banking 

machines (ABMs) and at the point of sale since these services were first introduced on a 

nationwide basis in 1986 and 1994 respectively. 

 

In the last two years, however, there have been changes to the competitive 

landscape in Canada‟s credit card and debit card markets as well as in payment systems 

more generally.  In September 2007, Interac began discussions with the Competition 

Bureau about altering its organizational form to a for-profit company from its current not-

for-profit status.  In spring 2008, Visa made the first significant changes to the way it 

calculates the “interchange fee” in more than 30 years.
1
  It also introduced a new 

premium credit card – Visa Infinite – with a higher interchange fee than its standard, gold 

and platinum cards. 

 

Similarly, in fall 2008, MasterCard made the first significant changes to its fees in 

seven years.  MasterCard also introduced enhanced features on its existing gold and 

platinum cards.  Then, in December 2008, MasterCard processed its first-ever debit card 

transaction in Canada as part of a pilot project with its Maestro-branded debit card, while 

Visa published fees scheduled to take effect 28 May 2009 for debit cards issued under its 

brand name.  Finally, eBay.ca announced that, beginning in mid-June 2009, it will no 

longer allow paper payment methods for transactions that occur through its website.
2
 

 

These events took place against the backdrop of three other developments: 

 

(1) innovations in chip technology that credit card companies say will reduce 

fraud and make credit cards and debit cards easier to use for consumers and 

more convenient and cost effective for merchants; 

(2) changes in credit card terms and conditions as they apply to consumers, such 

as shortened grace periods and lower minimum payment requirements; and 

(3) regulatory and legal scrutiny of the pricing and terms governing credit card 

and debit card use in a number of developed and developing countries.
3
 

 

                                                 
1
 The interchange fee is usually calculated as a percentage of the value of each transaction and is paid by 

payment processors to card issuers. See Chapter 2 and Appendix A for a more detailed discussion.  
2
 eBay.ca noted that consumers who pay with cheques or money orders are “61% more likely to file an 

„item not received‟ dispute than buyers who pay with PayPal or with a credit card. Buyers who pay with 

cheques or money orders are also 38% more likely to leave negative feedback” about an eBay seller. 
3
 In initial public offering (IPO) documents filed with the US Securities and Exchange Commission, Visa 

and MasterCard noted that their credit card pricing schedules and terms have been the subject of 

“significant legal and regulatory scrutiny worldwide” and identified 20 jurisdictions where this scrutiny has 

taken place, including Australia, New Zealand, Norway, Sweden, the United Kingdom and the United 

States. 
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It is in this context that, on 3 March 2009, the Standing Senate Committee on 

Banking, Trade and Commerce was authorized to conduct a “study on the credit and 

debit card systems in Canada and their relative rates and fees, in particular for businesses 

and consumers.”  Before turning to what the witnesses told us, it is useful to identify key 

participants and review some terms related to credit card and debit card payment systems. 
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CHAPTER 2: 

PAYMENT SYSTEM PARTICIPANTS AND TERMINOLOGY 

 

The ability to use credit cards and debit cards to purchase goods and services rests 

largely on a behind-the-scenes architecture of procedures, rules and technology that 

governs how funds and information are transferred between people and institutions in the 

process of settling accounts, i.e., of ensuring that merchants that sell goods and services 

get paid by the people who purchase them.  This architecture is called a payment system.
4
 

Any payment system transaction involves some or all of the following participants: 

 

(1) the consumer who purchases a good or service; 

(2) the merchant that sells a good or service; 

(3) the issuer (chartered banks, credit unions and some major retailers) that issues 

the means of payment, such as cheques, credit cards or debit cards; 

(4) the payment processor (Moneris Solutions, TD Merchant Services, 

Desjardins Group and others) that sells or rents credit card and debit card 

terminals to merchants and that moves information and funds between the 

merchant and the issuer; and 

(5) the network operator (Visa, MasterCard, Interac and others) that operates 

and oversees the payment system that structures transactions between 

consumers, merchants and their respective financial institutions. 

 

For a payment system to function properly, participants must have confidence that 

it will safely, efficiently and reliably settle claims and liabilities at a reasonable cost for a 

given means of payment.  In the case of cash, for example, a consumer‟s liability, 

incurred when goods and services are purchased, is settled immediately by presenting the 

merchant with the appropriate amount of money.  The process works differently for credit 

card and debit card transactions.  In a credit card transaction, a consumer purchases goods 

and services on credit from a merchant using a card that is branded with the logo of the 

credit card company (the network operator).  According to TD Merchant Services and 

Moneris Solutions,  merchants in Canada usually wait no more than one or two days to be 

paid;  in the tourism sector, however, merchants may have to wait up to six months for 

payment.
5
  Consumers, in turn, receive a statement sometime later which itemizes their 

transactions for the statement period and the amount owing.  In a debit card transaction, 

merchants are normally credited for the transaction by the end of the day;
6
 consumers‟ 

bank accounts are normally debited within a similar time frame. 

                                                 
4
 Formally, the Bank of Canada defines a payment system as “a set of instruments, procedures and rules 

used to transfer funds” among financial institutions “either on their own behalf or that of their consumers.” 

See: Bank of Canada, What is a Payment System, http://www.bank-banque-

canada.ca/en/financial/financial_gen.html#what (accessed 1 May 2009).  
5
 The longer waiting period applies because purchases in this sector are often made well in advance of 

actual delivery. There is, therefore, a relatively greater risk that the merchant may go out of business before 

delivering the service.   
6
 Email correspondence between TD Merchant Services and Library of Parliament staff. 

http://www.bank-banque-canada.ca/en/financial/financial_gen.html#what
http://www.bank-banque-canada.ca/en/financial/financial_gen.html#what
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The number of participants involved in a payment card transaction varies 

depending on whether the consumer is using a card supported by a “three-party” or a 

“four-party”
7
 payment system.  In a three-party payment system, the credit card company 

is at once network operator, card issuer and payment processor.  It therefore deals directly 

with consumers and merchants, and sets all relevant terms and fees.  American Express is 

an example of a company that operates a three-party payment system.  In a four-party 

payment system, the card issuer is a federally regulated bank or provincially regulated 

credit union which markets cards and sets and/or negotiates terms with consumers, while 

the payment processor sets and/or negotiates fees and terms with merchants.  For credit 

card payment systems, the network operator is the credit card company; for debit card 

payment systems, the network operator is Interac.  Visa and MasterCard operate four-

party payment systems.  Interac‟s debit card network also uses the four-party approach. 

 

In both the three- and the four-party payment system, the network operator tries to 

ensure the widest possible acceptance among consumers and merchants, since the 

operator‟s revenue depends on the number and/or value of transactions that flow through 

its network.  To increase acceptance, network operators use marketing techniques to gain 

brand recognition; system participants may also set fees and rules, and create products 

that encourage consumer and merchant acceptance, including: 

 

 interchange fees,
8
 which can be calculated either as a flat fee per transaction, as a 

percentage of the transaction value or both.  These fees are normally paid by 

payment processors to card issuers and are usually, in whole or in part, reflected 

in the merchant fee; 

 switch fees,
9
 which can be calculated either as a flat fee per transaction, as a 

percentage of the transaction value or both.  These fees are charged to payment 

processors and/or card issuers, and are set and collected by the network operator; 

 merchant fees, which can be calculated either as a flat fee per transaction, as a 

percentage of the transaction value or both.  Merchant fees are equal to the sum of 

interchange fees, switch fees, payment processor costs plus profit margin and any 

other applicable fees; 

 “no-surcharge” rules, which prevent merchants from charging consumers a fee 

for the use of a payment card rather than some other method of payment; 

                                                 
7
 The term “four-party” payment system is somewhat misleading because it focuses strictly on the 

participants directly involved in the transaction and omits the role of the network operator, which may also 

be a participant.   
8
 As noted in Chapter 1, merchants pay more in interchange fees to process a transaction using premium 

credit cards with enhanced “rewards programs,” such as Visa Infinite.  Merchants also pay relatively higher 

interchange fees, regardless of the type of credit card (standard, gold, platinum and/or infinite), whenever 

the merchant processes a purchase where the card is not physically present.  
9
 The switch fee is a network access fee. In its testimony to the Standing Senate Committee on Banking, 

Trade and Commerce on 22 April 2009, Visa referred to the switch fee in a credit card transaction as a 

“service fee.” 
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 “honour-all-cards” rules, which require merchants that accept any of a credit 

card company‟s cards to accept all of that company‟s cards (regular, gold and 

platinum, for example), regardless of the applicable interchange fee.  Another 

form of the rule may apply to a company‟s debit cards, requiring merchants that 

accept a brand‟s credit cards to also accept its debit cards; 

 “co-badging,” which – for the purposes of this report – refers to the practice of 

offering competing payment system brands and/or credit and debit card functions 

on the same card;
10

 and 

 “priority routing,” which refers to the practice of automatically routing a debit 

transaction to a particular network operator in the case of a co-badged card. 

 

It is important to understand clearly the difference between flat fees and rates.  

Interchange fees and switch fees can be calculated as either a percentage of the 

transaction value – a rate – or as a flat fee per transaction.  Merchants, for example, pay 

merchant fees to payment processors on credit card and debit card transactions.  For 

credit cards, these fees are usually calculated as a percentage of the value of each 

transaction, which is referred to as the merchant discount rate (MDR); on debit card 

transactions in Canada, merchant fees are usually calculated on the basis of a flat fee per 

transaction. 

 

Similarly, payment processors pay interchange fees to card issuers based on 

interchange rates set by the network operators. In other words, the fees are calculated as a 

rate, i.e., as a percentage of the value of each transaction.  Finally, payment processors 

and card issuers pay switch fees to the network operator that are calculated either as a flat 

fee per transaction, a percentage of the transaction value or some combination of these 

two methods. 

 

Finally, it is also important to note that credit card payment systems operate 

outside the scope of the by-laws and rules of the Canadian Payments Association, the 

organization that oversees Canada‟s large-value transfer system and its automated 

clearing settlement system.  As the Association noted in its submission to the Committee, 

“when a purchase is made using a credit card, the cardholder‟s account is credited via the 

credit card company‟s clearing and settlement process, not the (Association‟s).”
11

  The 

Canadian Payments Act, however, gives the federal minister of finance the power to 

                                                 
10

 In its 22 April 2009 testimony to the Standing Senate Committee on Banking, Trade and Commerce, 

Visa used the term “co-badging” in a narrower sense to mean competing payment system brands, such as 

Visa debit and Interac debit, on a single debit card. It is also important to avoid confusion between “co-

badging” and “co-branding.” The latter term is often used to refer to the practice whereby a card issuer 

conjointly issues a Visa-, MasterCard- or American Express-branded credit card with another institution, 

such as a university or a retailer. 
11

 That said, and as the Canadian Payments Association noted in its 12 May 2009 submission to the 

Standing Senate Committee on Banking, Trade and Commerce, settlement from the perspective of credit 

card issuers “may” take place through the large-value transfer system, while final settlement from the 

perspective of consumers (when paying their credit card bill) will “generally” take place through the 

automated clearing settlement system.  
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designate a payment system as subject to the Act if the minister believes this designation 

is in the public interest. 
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CHAPTER 3: 

CREDIT CARD MERCHANT FEES 

 

In April 2008, Visa changed the way its credit card interchange fees are 

calculated.  It moved from two formulae for calculating interchange fees to 21 formulae 

that vary based on sector of activity (gasoline retailers, grocery retailers and other), the 

nature of the transaction (online versus in-person), the type of card used to make the 

purchase (standard, gold, platinum or infinite) and the target audience (consumers or 

businesses). 

 

Under Visa‟s interchange formulae prior to April 2008, the consumer interchange 

fee formula was 1.75% of the transaction value minus $0.25, with a minimum fee of 

$0.10, and the commercial interchange fee formula was 2.00% of the transaction value 

minus $0.15, with a minimum fee of $0.10. Under Visa‟s new fee structure, the 21 

formulae are based on a percentage – the interchange rate – of the transaction value, with 

no minimum fee.  Additionally, MasterCard has moved from three formulae for 

calculating interchange fees to 19 formulae ranging from 1.21% to 2.13% of the 

transaction value.  Figure 2 shows Visa‟s consumer interchange rates for the period prior 

to April 2008 as well as the upper and lower ranges of Visa‟s current consumer 

interchange rates. 
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Figure 2: Visa’s Consumer Interchange Rates Prior To and Since April 2008 (% of 

the transaction value) 
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Note: Visa‟s commercial interchange rates are not cited in this figure; these rates are higher than the 

consumer interchange rates in effect prior to and after April 2008. 

Source: Testimony by Visa to the Standing Senate Committee on Banking, Trade and Commerce on 22 

April 2009 and email correspondence between TD Merchant Services and Library of Parliament staff, 14 

April 2009. Visa, Visa Canada Interchange Reimbursement Fees, p. 3, 

http://www.visa.ca/en/aboutcan/mediacentre/interchange/pdf/interchange_brochure.pdf. 

  

Table 1 presents Canada‟s credit card interchange rates as well as the rates in 

Australia, the United Kingdom and the United States. 

 

  

http://www.visa.ca/en/aboutcan/mediacentre/interchange/pdf/interchange_brochure.pdf
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Table 1: Credit Card Interchange Rates in Australia, 

Canada, the United Kingdom and the United States 

Country Interchange Rate 

Australia
12

 The weighted average interchange rate cannot exceed 0.50% of the 

transaction value. (2008) 

Canada Visa has stated that its weighted average interchange rate is about 1.6% of 

the transaction value. (2009) 

MasterCard‟s average interchange rate is unknown. 

United 

Kingdom
13

 

The average interchange rate was just over 1.1% of the transaction value. 

(2000) 

United 
States

14
 

 

Visa USA‟s system-wide effective interchange rate was expected to be 

1.77% of the transaction value. (2007) 

MasterCard‟s average interchange rate is unknown. 

 

WHAT THE WITNESSES SAID 

 

The changes in the Visa and MasterCard interchange formulae that took place in 

2008 elicited concern from a number of the Committee‟s witnesses, especially those 

representing small and medium-sized retail operations. For example, the Stop Sticking It 

To Us Coalition (hereafter, the Coalition),
15

 which was formed because of concern about 

changes to interchange fees, told the Committee that one of its members, Giant Tiger 

Stores Ltd., experienced a 30% increase in its merchant fees because of changes to Visa‟s 

and MasterCard‟s interchange formulae and increased use of premium cards, which have 

relatively higher interchange fees. 

 

In its submission, the Newfoundland and Labrador Liquor Corporation informed 

the Committee that “(r)ecent changes to the Visa and MasterCard fee structure have 

meant an increase in excess of 20% from what the (Corporation) would have otherwise 

paid under our original contract for Visa and MasterCard services. ... The increased fees 

... have had no incremental benefit for the (Corporation), are completely inconsistent with 

the „spirit‟ of what was contracted for and have done nothing other than add to the profits 

of Visa and MasterCard while adding unjustified costs to the (Corporation).”  Other 

witnesses, such as the Canadian Restaurant and Foodservices Association, expressed 

                                                 
12

 Reserve Bank of Australia, Reform of Australia’s Payments System: Conclusions of the 2007/08 Review, 

September 2008, p. 3, http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/ 

conclusions_2007_2008_review.pdf. 
13

 Don Cruickshank, Competition in UK Banking: A Report to the Chancellor of the Exchequer, 

March 2000, p. 256, http://www.hm-treasury.gov.uk/d/BankReviewAnnexD3.pdf. 
14

 Visa Inc., Visa USA Updates Interchange Rates, 12 April 2007, 

http://corporate.visa.com/md/nr/press695.jsp (accessed 29 May 2009). 
15

 Members of the Coalition appearing at the Standing Senate Committee on Banking, Trade and 

Commerce‟s hearings included the Canadian Council of Grocery Distributors, Giant Tiger Stores Ltd., the 

Retail Council of Canada and Sobeys Inc.  Other members of the Coalition submitted briefs to the 

Committee, including the Canadian Convenience Stores Association and Kudell Enterprises Ltd.  

http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/conclusions_2007_2008_review.pdf
http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/conclusions_2007_2008_review.pdf
http://www.hm-treasury.gov.uk/d/BankReviewAnnexD3.pdf
http://corporate.visa.com/md/nr/press695.jsp
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similar concerns, citing a 24% increase in merchant fees for foodservice operators 

between 2007 and 2008. 

 

The Coalition indicated that it would like the federal government to regulate 

interchange fees based on costs, and suggested that it look to Australia for ideas that 

could be adapted to the Canadian context.  In October 2003, the Reserve Bank of 

Australia limited the interchange rate to an average of 0.55% of the transaction value for 

four-party credit card payment systems such as Visa and MasterCard, down from 0.95% 

previously; in 2006, it said that the weighted average interchange rate on Visa and 

MasterCard credit cards cannot exceed 0.50%.  The Reserve Bank of Australia based its 

fee regulations on what it described as acceptable credit card issuer costs, namely the 

interest-free period, fraud and fraud prevention, and authorizing, receiving, verifying and 

reconciling transactions.
16

 

 

In its submission, Renaissance Jewellers Inc. urged the Committee to help 

independent retailers “fight to gain some control on these fees as ultimately they have to 

be charged back to the consumer.”  Target Discount, another independent retailer, said in 

its submission that the federal government should “seriously consider taking over this 

„industry.‟  There could be one service provider (the Canadian Government) for all 

electronic transactions that happen in this country.” 

  

With an increase in the number of interchange formulae for both Visa and 

MasterCard, credit card pricing has become increasingly complex, according to 

witnesses. The Canadian Federation of Independent Business stated that, prior to the 

change in the way interchange fees were calculated, merchants could expect payment 

processors to charge a merchant fee equal to 1.7% of the transaction value; with the 

introduction of premium cards, which entail higher interchange fees, as well as the 

different interchange fees associated with different payment methods (for example, a 

higher interchange fee is charged if the card is not present when the merchant concludes 

the transaction), merchants are having difficulty controlling and predicting the level of 

merchant fees that will be paid from credit card transactions at the end of the month. 

 

The Canadian Federation of Independent Business recommended that the federal 

government undertake a comprehensive study of the credit card and debit card payment 

systems in Canada and abroad that would serve as a future reference point for 

policymakers and that would help to strengthen the bargaining position of retailers.  

Further, the Federation recommended that the federal government appoint a regulatory 

body to oversee and monitor the credit card and debit card payment systems in Canada. 

  

                                                 
16

 Reserve Bank of Australia, Reform of Credit Card Schemes in Australia IV: Final Reforms and 

Regulation Impact Statement, August 2002, p. 43, 

http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/CCSchemes/FinalReforms/index.html.  

 

http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/CCSchemes/FinalReforms/index.html
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For their part, Visa and MasterCard told the Committee that, while they probably 

could do a better job of educating merchants about the benefits of credit card acceptance 

and their new structure for calculating interchange fees, they opposed any effort to 

regulate interchange fees.  For Visa and MasterCard, credit card markets operate as 

classic “two-sided markets” similar to the newspaper business, where the newspapers‟ 

objective is to secure as many readers as possible in order to increase the audience 

available to advertisers.  To broaden their audience and make the advertising proposition 

relatively more attractive for advertisers, newspapers charge their readers only a small 

portion of the total cost of producing the news product, while advertisers finance a 

relatively higher proportion of the cost because of their desire to reach the newspapers‟ 

audience.  Visa and MasterCard said that the same is true in credit card markets: 

interchange fees allow card issuers to increase the “audience” – the number of 

cardholders – by offering an attractive product (with reward points and an interest-free 

period), which in turn should increase the value of credit card acceptance to merchants. 

 

Visa and MasterCard also cautioned against using Australia as a model for policy 

action in Canada, arguing that while Australian regulatory changes led to lower merchant 

fees, they also resulted in increased credit card annual fees and reduced credit card 

rewards.  Visa and MasterCard also stated that there is no evidence that the decline in 

Australian merchant fees led to lower retail prices for consumers.  The Coalition, for its 

part, pointed out that there was no evidence that prices did not go down in Australia 

subsequent to regulatory action in that country. 

 

Merchant Power 

 

Another theme in the Committee‟s hearings dealt with the merchants‟ relative 

lack of power to negotiate.  Merchants told us they feel constrained in their ability to not 

accept Visa and MasterCard credit cards given their widespread use by consumers. In 

their view, this constraint, in turn, limits their ability to influence fees set by the credit 

card companies.
17

 

 

Citing the Office of Fair Trading in the United Kingdom, the Coalition stated, for 

example, that “there is an element of „must-take‟” in regard to credit card acceptance by 

merchants.  Target Discount said that it “would be out of business if (it) did not accept 

credit and debit cards. That is a FACT! The only reason (it accepts) credit and debit cards 

is because (it does not) have a choice.  Unless going out of business is one of (its) 

choices.”  The Coalition also told the Committee that it was easier to negotiate lower 

merchant fees when all payment processors were directly owned by card issuers because 

those fees were “part of a bundled package of financial services.” 

                                                 
17

 Strictly speaking, merchants can only negotiate merchant fees (of which interchange fees are a 

component) with their payment processor.  Merchant associations, such as the Canadian Federation of 

Independent Business and the Stop Sticking It To Us Coalition, told the Standing Senate Committee on 

Banking, Trade and Commerce that they have either tried to arrange a meeting or have met with Visa and 

MasterCard about interchange fees.   
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In its submission, Chase Paymentech Solutions noted that it is “working with the 

Retail Council of Canada and the Canadian Federation of Independent Business to 

provide members of these two organizations with payment processing service packages 

with competitive fees.” 

 

Like the Coalition, the Canadian Federation of Independent Grocers also 

expressed concern about the merchant‟s relative bargaining position in credit card 

payment systems, and noted that it is “fair to characterize these methods of financial 

transactions as almost public utilities which are as necessary to the welfare of the 

business as electrical power or even the publicly travelled roads to the store.”  The 

Canadian Restaurant and Foodservices Association, for its part, noted that, despite the 

fact that it represents 33,000 members, “it was not able to satisfactorily address the cost 

and unfair business practices imposed by Visa and MasterCard.” 

 

Finally, the Competition Bureau told the Committee that, with respect to credit 

card interchange fees, it is currently studying “whether there may have been a 

contravention of section 79 or other sections of the (Competition Act). Section 79, Abuse 

of Dominant Position, prohibits dominant firms from engaging in practices that have had, 

are having or are likely to have the effect of preventing or lessening competition in a 

market.  If during this investigation we find evidence of a breach of the provisions of the 

Competition Act, we will act.” 

 

MasterCard, for its part, said that merchants are not obliged to accept credit cards 

as payment; while 600,000 merchants currently accept MasterCard credit cards as 

payment, one million do not. Additionally, according to MasterCard, Canadian 

consumers have a high level of tolerance for merchants that refuse to accept credit cards 

as payment. Lastly, MasterCard argued that merchant associations like the Canadian 

Federation of Independent Business and the Retail Council of Canada do have bargaining 

power and have negotiated on behalf of their members with payment processors for lower 

merchant discount fees.  Visa reinforced the argument of MasterCard when it suggested 

that a number of major merchants do not accept Visa credit cards as payment, including 

Costco, No Frills and Tim Horton‟s. 

 

 

Competition and Regulation 

 

Visa and MasterCard opposed fee regulation for payment cards, and favoured 

competition among competing payment methods.  MasterCard noted that Canadian credit 

card payment systems are highly competitive and are driven by market forces. According 

to MasterCard, competing payment systems include “cash, cheque, Interac, Visa, 

American Express, retail store cards, preauthorized debit and, most recently, unregulated 

web-based payments like PayPal.” Visa also said that Canadian payment systems are 

highly competitive, and cited a similar list of competing payment methods. Similarly, 
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American Express opposed fee regulation and supported fees set in a vigorously 

competitive marketplace. Roots Canada was also opposed to the regulation of electronic 

payment methods, and believed that competition “leads to increased choice and better 

prices.” 

 

To compete with other payment methods, MasterCard has lowered the 

interchange rate in sectors where merchant acceptance is low. At the same time, 

MasterCard determined that it was at a competitive disadvantage in relation to Visa and 

American Express among “affluent rewards-driven cardholders” and, therefore, “adjusted 

premium card interchange to ensure MasterCard issuers were positioned to attract and 

retain these valuable cardholders while still being priced lower than American Express.” 

This view was confirmed by Moneris Solutions, which told the Committee that, in 

Canada, MasterCard‟s interchange rates were “unusually low” and MasterCard was 

“having a hard time attracting Visa issuers.”  Moneris Solutions added that MasterCard 

subsequently increased its interchange rates and made them more tiered. 

 

For its part, Visa told the Committee that Visa Infinite, its premium credit card, 

has an interchange fee that is 20 basis points higher than Visa‟s standard, gold and 

platinum credit cards. Visa created this credit card “to compete with alternative premium 

card offers to encourage use and to attract more cardholders.” 

 

The Coalition was critical of the claim that competition among credit card 

payment systems is beneficial and told the Committee that while competition normally 

leads to price reductions, “this is not the case in the credit card market.”  The Coalition 

said that, currently in Canada, competition provides incentives for Visa and MasterCard 

to raise interchange fees in order to attract card issuers, which in turn means higher costs 

for merchants and higher prices for consumers.  This higher retail price effect may be 

especially pronounced in sectors with narrow profit margins, such as grocery stores and 

pharmacies. 

 

In response to claims by retail groups that rising credit card interchange fees lead 

to higher retail prices, which affect credit card users and non-users alike, MasterCard told 

the Committee that there are many instances where some consumers indirectly subsidize 

other consumers.  For example, to the extent that the cost of providing free parking is 

reflected in the price of goods and services, car owners who benefit from free parking 

when they go shopping are indirectly subsidized by those who do not use cars. 

Additionally, Visa informed us that there is a cost associated with accepting any method 

of payment, including cash and cheques as well as Visa cards. 
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Premium Cards 

 

The Coalition also expressed concern about the proliferation of premium credit 

cards, which incur higher fees for merchants. It said that its members were unable to 

avoid paying these higher fees because Visa‟s and MasterCard‟s “honour-all-cards” rule 

requires merchants that accept any of its credit cards to accept all of its credit cards, 

regardless of the merchant cost that they incur. According to a member of the Coalition, 

Giant Tiger Store Ltd., the proportion of credit card purchases made at its stores with 

premium credit cards increased from 0.7% one year ago to more than 35% today, despite 

the fact that its client base is made up mostly of low- and middle-income families.  It 

added that the increased share of purchases made at its stores with premium credit cards 

has not led to increased sales. 

 

The Association des hôteliers du Québec, a member of the Coalition québecoise 

contre la hausse des frais de transaction par carte de credit et de débit, for example, 

argued that the use of premium cards such as Visa Infinite has not generated the promised 

increase in hotel bookings, but only an unavoidable and significant increase in costs: 

“Everyone, therefore, will end up paying and they will not stay one more night just to 

earn more points. As someone said in their presentation, you do not buy one more bag of 

apples simply to have more points.” 

The Canadian Restaurant and Foodservices Association also expressed concern 

about premium cards, noting that these cardholders “will not necessarily spend more in 

their restaurant as opposed to their competitor‟s and therefore they receive no additional 

value.” 

 

MasterCard, for its part, said that only 5% of its cardholders had premium credit 

cards and that, on average, those cardholders spent $24,000 per year on their credit card. 

Additionally, it noted survey evidence which indicates that 80% of Canadians value the 

rewards associated with credit card purchases. Visa told the Committee that premium 

cards provide value to merchants because those cards increase cardholder spending. 

Moreover, MasterCard noted that merchants that accept credit cards benefit from 

“payment guarantee, increased sales, improved efficiency, increased safety, billions of 

dollars of infrastructure investment, innovation, speedier checkout and easy access to 

international customers.” 

 

In a submission to the Committee following its appearance, the Canadian Bankers 

Association said that its estimates indicate that what it called “true” premium cards – 

those entailing higher interchange fees – represent about 9% of all bank credit card 

accounts.  In response to concerns that these premium cards were issued to cardholders 

without their consent or adequate explanation, the Association said that its members are 

“reviewing their practices around issuing these cards.”  It also indicated that its members 

“could” take steps to “further clarify for consumers what the applicant eligibility 

requirements are for true premium cards.” 
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Sector-Specific Issues 

 

Several of the Committee‟s witnesses argued that the introduction of new 

premium cards and changes in interchange and merchant fees affect various sectors 

differently or, at least, that some sectors should be treated differently because of their 

unique features. 

 For its part, the Canadian Federation of Independent Grocers said that it was 

simply “nonsensical” to claim, as some academics do, that higher interchange and 

merchant fees are borne equally by all sectors: “No disrespect is intended to the chains, 

and they do wonderful things, but the fact is that when those rates go up, there are many 

avenues and creative ways that they can find to help mitigate the impact of some of those 

costs.  The independents do not have that leverage in the market.  They will go under.” 

 

In speaking about the tourism sector, Nick Mulder informed the Committee that 

travel providers and payment processors are required to finance “chargeback guarantees,” 

which has been problematic for both Air Canada and Conquest Vacations, especially in 

the current economic turmoil.  He also claimed that Moneris Solutions lost $45 million 

when Jetsgo ceased operations.  Consequently, payment processors were looking to shift 

the default liability risk onto travel providers in order to assure their own financial 

security. 

 

Moneris Solutions, for its part, told the Committee that it underwrites the 

purchase of airline tickets on credit cards. Underwriting means that it pays the airline 

immediately and assumes the risk that the airline will fail before it can deliver its service. 

Consequently, it assesses whether the airline is solvent and holds reserves in the case of 

default, all of which is costly and burdensome from the payment processor perspective. 

 

In its submission, Blue Plume International Marketing described to the 

Committee how its payment processor had withheld a “security reserve” against a 

chargeback that Blue Plume said was made in error by one of its clients.  Blue Plume 

said, however, that it had little negotiating power relative to payment processors because 

“like many other small and mid-sized businesses, (it needs) the service of credit card 

processing to survive.” 

 

The role of interchange rates in charitable donations was also discussed by 

witnesses. CanadaHelps stated that its merchant fees increased from 1.6% of each 

transaction in 2003 to 2.1% in 2009. Furthermore, it noted that, since being founded in 

2000, it has paid $2 million in merchant fees; it believes that only $1.6 million would 

have been paid under the old, relatively lower credit card fee schedule. 

 

Conversely, Big Brothers Big Sisters of Canada indicated that credit cards 

facilitate giving and allow donations from around the globe. It also noted that its “average 

gift per participant has climbed to almost $25, up from $15 from traditional (payments) 
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vehicles.” Credit cards have also allowed Big Brothers Big Sisters of Canada to receive 

online donations. 

 

In their testimony, Visa and MasterCard noted that they were aware that a number 

of universities did not accept their credit cards as payment.  In MasterCard‟s view, it 

needs to adjust its pricing system to capture those institutions. It also told the Committee 

that “(t)he good news about universities is that they do not need to leverage their 

collective bargaining strength because if one university in Canada falls off the 

MasterCard radar screen, it is a bad problem.” 

 

WHAT THE COMMITTEE BELIEVES 

 

The Committee believes that the Canadian credit card market needs improvement 

and clarity.  Moreover, the relative power of the participants in the credit card payment 

system is unequal.  We accept, to a great extent, the argument that most merchants lack 

the individual bargaining power needed to negotiate on an equal basis with other 

participants in the payment system.  With a few exceptions, merchants told us that they 

have no choice but to continue accepting credit cards, despite rising fees, in order to 

avoid losing customers and sales.  In our view, something is wrong when so many 

merchants, big and small and from across a variety of sectors, feel that other participants 

in the payment system are not adequately responding to their concerns.  Despite the 

efforts of organizations representing hundreds of thousands of merchants, such as the 

Canadian Federation of Independent Business, the Retail Council of Canada and the Stop 

Sticking It To Us Coalition, merchants still claim to have inadequate bargaining power in 

their dealings with the credit card companies. 

 

The Committee is concerned that competition among credit card networks may 

lead to rising interchange and merchant fees.  A cycle can result from this inter-network 

competition, with credit card companies competing for card issuers by setting higher 

interchange rates that allow card issuers to benefit from higher revenue and/or to provide 

cardholders with more generous credit card features.  The end result of higher 

interchange rates is higher costs for merchants and higher retail prices for consumers.  

The cycle can also lead to a more inequitable distribution of income in the sense that 

some consumers do not benefit from rewards programs, either because they do not have a 

credit card or because they qualify for a low- or no-reward card. 

 

The Committee is cognizant that fee regulation can have both intended and – 

importantly – unintended consequences on behaviour, market participants and other 

prices.  Furthermore, given the complexity and number of participants in the credit card 

market, we cannot recommend fee regulation as a first course of action.  We are also not 

convinced that it is a simple matter to adapt the Australian regulatory approach – or the 

approach of any other country – to the Canadian context, as some witnesses 

recommended.  Just as the environment in which the credit card system is operating in 

Canada has changed over time, it is also the case that each country has a unique 
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environment in which its credit card system must operate.  As the current financial crisis 

clearly demonstrates, each country has unique institutional and cultural features that must 

be considered when designing policy. 

 

The Committee thinks that the best way forward lies somewhere between doing 

nothing and regulating fees directly.  Consequently, we believe that the federal 

government should take steps to empower merchants by improving the quality and range 

of available information.  To that end, we propose that the government should create an 

oversight board, within an existing federal organization, that would consult with payment 

systems participants and relevant federal stakeholders.  Once appointed, the proposed 

board should make recommendations on any regulatory or legislative measures that it 

considers to be necessary for ensuring fairness for participants in the credit card and debit 

card payment systems.
18

  We believe that these recommendations should be provided to 

the government by 31 December 2009.  The proposed board should also monitor and 

report annually on payment-systems-associated fees, and should establish a code of 

conduct for payment systems participants and practices for setting fees and rates, in 

respect of which it should ensure compliance. 

 

The Committee is conscious of the recently enacted legislation in the United 

States
19

 which requires the Comptroller General of the United States to conduct a study, 

due within 180 days of enactment, of credit card interchange fees that will examine: 

(a) the ways in which interchange fees affect the ability of merchants to negotiate pricing 

with network operators and card issuers; (b) the costs and factors incorporated into 

interchange fees; (c) the consequences of interchange fees for the prices of goods and 

services; (d) the manner in which merchant fees compare to the credit losses and other 

costs incurred by merchants to operate their own credit networks or store cards; (e) the 

complexity of credit card payment system rules; (f) the impact of interchange fee 

regulations in other jurisdictions; (g) the extent to which merchants are permitted to offer 

cash discounts; and (h) the extent to which interchange fees make it easier for smaller 

financial institutions to compete with larger financial institutions. The Comptroller 

General is also required to make appropriate recommendations for legislative or 

administrative actions. 

 

A Canadian oversight board would, in the Committee‟s view, be a clear signal 

that the federal government is concerned about the recent events in Canada‟s credit card 

payment systems.   The Committee, therefore, recommends that: 

 

  

                                                 
18

 The Committee discusses debit card payment systems in detail in Chapter 5. 
19

 On 22 May 2009, US President Barack Obama signed into law H.R. 627 (the “Credit CARD Act of 

2009”) that, in addition to mandating the interchange fee study, also imposes new disclosure requirements 

on credit card issuers and new rules relating to a number of credit card practices.  These disclosure 

requirements and rules are discussed in more detail in Chapters 6 and 7 respectively.   
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RECOMMENDATION 1: The federal government appoint an “oversight 

board,” within an existing federal organization, that would consult with 

participants from Canada’s credit card and debit card payment systems as 

well as relevant federal stakeholders. 

 

The proposed oversight board’s mandate should be to: 

 

 make recommendations, by 31 December 2009, on any regulatory or 

legislative measures that it considers to be required to ensure fairness 

for participants in the credit card and debit card payment systems; 

 monitor and publish annually information on trends in interchange, 

switch, merchant and other associated payment systems fees; and 

 establish a code of conduct for payment systems participants and 

practices for setting fees and rates, in respect of which it should 

ensure compliance. 

Finally, merchants should be permitted to bargain collectively regarding 

payment card conditions and fees, and this form of cooperation should be 

exempt from the provisions of the Competition Act. 
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CHAPTER 4: 

MERCHANT ACCEPTANCE RULES 

 

According to the testimony presented to the Committee by a number of retailers, 

merchant acceptance rules limit their ability to control their payment costs and to direct 

consumers to relatively lower-cost payment methods. The two principal rules that 

merchants discussed with us were the “no-surcharge” rule and the “honour-all-cards” rule 

outlined in Chapter 2. 

 

WHAT THE WITNESSES SAID 

 

“No-Surcharge” Rules 

 

 Contrary to the testimony that the Committee heard from the credit card 

companies, the Canadian Federation of Independent Business informed us that a number 

of its members are not permitted to offer a discount for cash purchases and/or to advertise 

such discounts.  The Stop Sticking It To Us Coalition, for its part, said that offering a 

discount to customers who make purchases with cash is difficult to administer in practice 

because the merchant might feel obliged to vary its discount rates depending on the type 

of credit card.  The Canadian Restaurant and Foodservices Association recommended 

that merchants be allowed to “pass-on the cost of accepting credit cards to customers 

through surcharges.” 

 

 On the other hand, MasterCard told the Committee that it allows merchants to 

offer discounts to customers who make purchases with cash and it allows those discounts 

to be advertised. Similarly, TD Merchant Services and Moneris Solutions said that they 

allow merchants for which they process payments to advertise and give discounts for 

customers who make purchases with cash. Moreover, Visa told us that while it prevents 

merchants from applying a surcharge for credit card purchases, it allows merchants to 

offer a discount for purchases made with cash. Visa has adopted this position because 

while there is no upper limit on a surcharge, a discount has a natural floor, as the 

merchant would not want to reduce the price below the cost-recovery level. 

 

Lastly, American Express told the Committee that “(s)urcharging discriminates 

against card and other electronic payment instruments in favour of other less efficient 

forms of payment such as cash and cheques.” 

 

“Honour-All-Cards” Rules 

 

 American Express informed the Committee that the “honour-all-cards” rule is 

crucial for its brand and reputation.  Furthermore, it stated that if a merchant indicates 

that it accepts American Express cards, cardholders may be confused if some, but not all, 

American Express cards are accepted.  Moreover, MasterCard and American Express 

argued that when Canadians travel abroad, they expect their credit cards to be accepted; 
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similarly, when tourists visit Canada, they should have confidence that their credit cards 

will be accepted as a method of payment. 

 

 The Coalition shared with the Committee its concern that merchants could not 

refuse to accept relatively high-cost credit cards because of the “honour-all-cards” rule. 

Furthermore, in its view, even if merchants could refuse to accept relatively high-cost 

credit cards as payment, it is often difficult for the merchant to assess the relative 

merchant cost of various cards, given the complex array of credit card options. Finally, 

according to the Coalition, it is difficult for a merchant to explain to a customer the 

reasons why a certain credit card is not accepted. Additionally, in its view, as credit card 

companies enter the Canadian debit card market, it could be difficult to explain why a 

particular credit card company‟s debit card would not be accepted as payment. For its 

part, the Canadian Federation of Independent Business told us that merchants should be 

permitted to refuse certain credit cards. 

 

WHAT THE COMMITTEE BELIEVES 

 

 The Committee believes that, although they can be mathematically 

identical, discounts for low-cost payment methods and surcharges for high-cost payment 

methods can lead to different outcomes.  A surcharge allows a merchant to add a fee that 

can vary for each payment method. We also feel that the application of surcharges may 

lead customers to acquire and use payment methods that are relatively less costly for 

merchants, which could limit the extent to which the cost of payment methods is reflected 

in higher retail prices. 

  

With respect to “honour-all-cards” rules, the Committee is encouraged by Visa‟s 

statement that it would not require merchants that accept its credit cards as payment to 

accept its debit cards. We note, however, that this undertaking is voluntary, and could be 

rescinded at any time.  Moreover, MasterCard has not, to our knowledge, commented on 

the issue of using “honour-all-cards” rules to link its credit cards with its debit cards.  We 

strongly believe that network operators should not be permitted to impose “honour-all-

cards” rules that link credit cards and debit cards: each network operator should compete 

on a level playing field based on the service and cost of the payment network that it 

provides.  The federal government should give legislative effect to what, for some, is 

already a voluntary practice.  Moreover, a network operator should not be permitted to 

require merchants that accept its credit cards to accept its premium cards, which entail 

relatively higher interchange rates.  Given these considerations, the Committee 

recommends that: 

 

  



BANKING, TRADE AND COMMERCE 

 

 23 TRANSPARENCY, BALANCE AND CHOICE: 

CANADA‟S CREDIT CARD AND 

DEBIT CARD SYSTEMS 

 

RECOMMENDATION 2: The federal government take appropriate action 

to: 

 

 permit surcharging and/or discounting by merchants; 

 require merchants to display, at the point of purchase, the amount of 

any applicable surcharge or discount; 

 permit merchants to inform customers about relatively lower-cost 

payment methods; and 

 prohibit any “honour-all-cards” rules, including those that require 

merchants to accept a network operator’s higher-cost premium cards 

and those that link credit card and debit card merchant acceptance. 
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CHAPTER 5: 

DEBIT CARD COMPETITION 

 

The payment system that enables debit card use by Canadians is operated by 

Interac, which was founded in 1984.  Since 1996, Interac has operated under the terms of 

a Consent Order, now formally called a Consent Agreement, imposed by the Competition 

Tribunal.  Among other things, the Consent Order: 

 

 expanded the list of eligible Interac members with the effect that, over time, 

Interac‟s membership has grown from 27 members in 1996 to 62 currently; 

 implemented a governance model where decisions on new services and 

interchange fees are made on the basis of a majority vote of the 14-member board 

while, for all other matters, no decision can require more than a two-thirds 

majority; 

 gave Interac the right to set an interchange fee on debit card transactions;
20

 

 required Interac to price its payment services – that is, to set its switch fees – on a 

cost-recovery basis, which includes operating and development costs;
21

 and 

 allowed merchants to apply a surcharge, i.e., merchants can charge consumers for 

costs in addition to the listed price for debit card transactions. 

 

In 2007, Interac began discussions with the Competition Bureau in an attempt to 

change its Consent Order/Agreement and, as a consequence, its governance structure to a 

for-profit company as it faces an increasingly competitive and innovative payments 

market. Visa and MasterCard are already offering debit card payment system services in 

Canada or have indicated an intention to do so in the near future. 

 

Table 2 presents Canada‟s debit card interchange fees as well as the fees in 

Australia, the United Kingdom and the United States. 

 

  

                                                 
20

 Interac has always set the debit card interchange fee at zero. 
21

 The switch fee is currently set at eight-tenths of one cent per transaction and is charged to both the debit 

card issuer and the payment processor, for a total fee per transaction of 1.6 cents. 
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Table 2: Debit Card Interchange Fees in Australia, Canada, the United 

Kingdom and the United States 

 

Country Interchange Fee 

Australia
22

 The weighted-average interchange fee on Visa debit transactions is limited to 

about AU$0.12 ($0.103 CAD
23

) per transaction.  Additionally, the interchange 

fee (paid by the card issuer to the payment processor) must be between AU$0.04 

($0.034 CAD) and AU$0.05 ($0.043 CAD) per transaction for EFTPOS debit 

transactions. (2008) 

Canada
24

 Interac‟s point-of-sale interchange fee is set at zero. The interchange fee for 

ABM withdrawals through the Interac network is $0.75 per withdrawal and is 

paid by the card issuer to the ABM operator. (2009) 

United 

Kingdom
25

 

The average debit interchange fee was 6.4 pence ($0.144 CAD
26

) per 

transaction. (2000) 

United 
States

27
 

 

The average signature (Visa and MasterCard) debit interchange fee was 

US$0.38 ($0.494 CAD
28

) per transaction and the average PIN debit 

interchange fee was US$0.19 ($0.247 CAD) per transaction. (2004) 

 

 

WHAT THE WITNESSES SAID 

 

In its presentation to the Committee, Interac indicated that it is a proponent of 

competition in a free market, but only if it is “allowed to compete on a level playing 

field” by changing to a for-profit company.  Interac described its current governance 

structure as “dysfunctional” and said that the structure “shackles” the organization‟s 

ability to make the kind of investments and pricing decisions that are needed to compete 

effectively with well-financed and experienced competitors such as Visa and MasterCard. 

                                                 
22

 Reserve Bank of Australia, Reform of Australia’s Payments System: Conclusions of the 2007/08 Review, 

September 2008, pp. 3, 6, http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/ 

conclusions_2007_2008_review.pdf. 
23 

The exchange rate used to convert Australian dollars into Canadian dollars was 0.8575 from 
2 January 2009.  See:  Bank of Canada, Rates and Statistics: Exchange Rates, 2009, 
http://www.bankofcanada.ca/en/rates/exchform.html.  
24

 Interac Association, About Us, http://www.interac.ca/about.php (accessed 29 May 2009). 
25

 Don Cruickshank, Competition in UK Banking: A Report to the Chancellor of the Exchequer, 

March 2000, p. 256, http://www.hm-treasury.gov.uk/d/BankReviewAnnexD3.pdf. 
26

 The exchange rate used to convert British pounds into Canadian dollars was 2.25, the average rate for 
2000.  See:  Bank of Canada, Rates and Statistics:Exchange Rates, 2009, 
http://www.bankofcanada.ca/en/rates/exchform.html. 
27

 Dove Consulting, Debit in Canada: An Overview of the Canadian Debit System and Comparison with 
the U.S. Model, February 2004, p. 1. This white paper was commissioned by PULSE EFT Association, a 
payment network in the United States. 
28

 The exchange rate used to convert US dollars into Canadian dollars was 1.30, the average rate for 2004.  
See:  Bank of Canada, Rates and Statistics: Exchange Rates, 2009,  
http://www.bankofcanada.ca/en/rates/exchform.html. 

http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/conclusions_2007_2008_review.pdf
http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/conclusions_2007_2008_review.pdf
http://www.bankofcanada.ca/en/rates/exchform.html
http://www.interac.ca/about.php
http://www.hm-treasury.gov.uk/d/BankReviewAnnexD3.pdf
http://www.bankofcanada.ca/en/rates/exchform.html
http://www.bankofcanada.ca/en/rates/exchform.html
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Interac said that if it is successful in its effort to become a for-profit entity, it will 

compete with Visa and MasterCard by taking advantage of its wide merchant acceptance 

and by promoting itself as a low-cost provider, with flat fee-based pricing.  Interac 

indicated that this strategy would allow it to avoid the problems encountered by debit 

card payment systems in other countries that have tried, with little success, to compete 

with Visa and MasterCard by increasing interchange fees in an effort to attract card 

issuers and cardholders:  “If merchants begin to view and accept Interac, Visa and 

MasterCard as being the same, then we lose the very foothold and the very cornerstone of 

our success. ...  We want to provide a distinct choice from Visa and MasterCard. Our 

sustainability is based on our difference.” 

 

A number of the Committee‟s witnesses were concerned and sceptical about the 

benefits of competition among debit card payment systems, with or without a change to 

Interac‟s Consent Order/Agreement.  For example, the Stop Sticking It To Us Coalition 

told the Committee that the experience of other countries shows that competition among 

debit card payment systems produces “an auction for issuers‟ business by increasing 

payment costs for all. ... We only need to look to the U.S. to see how the two card 

companies suppressed efficient debit card services similar to Interac. Fees have since 

skyrocketed and now include both flat fees and ad valorem rates.” 

 

The Coalition also questioned the need for an interchange fee based on a 

percentage of the debit card transaction value: “Why should the debit fee bear any 

relation to the size of the transaction at the point of sale? If the money is transferred from 

a customer‟s account to the issuer in real time, and is clearly not a loan or credit advance, 

how can Visa and MasterCard justify charging a percentage fee? The answer is simple: 

Currently they can and they are unregulated.” 

 

With respect to payment cards with which competing payment networks can be 

accessed – a practice sometimes referred to as “co-badging”
29

 – the Coalition expressed 

concern that Visa and MasterCard will provide “acquirers with incentives so that their 

debit product receives priority routing at the point of sale.  This will be matched by 

aggressive distribution of these cards by issuers. We only need to look to the U.S. to see 

how the two card companies suppressed efficient debit card services similar to Interac.” 

 

Finally, the Coalition said that it was concerned that Interac might “eventually 

desire interchange fees or a substantial increase in order to compete with Visa and 

MasterCard.”  For that reason, it recommended that rules be put in place that would limit 

debit card pricing in a competitive environment to a flat fee structure rather than a 

percentage-based interchange fee, and that there be “transparency, oversight and 

correlation between the flat fee charged and the service provided.” 

 

                                                 
29

 See definition in Chapter 2 and testimony by Visa to the Standing Senate Committee on Banking, Trade 

and Commerce on 22 April 2009.   
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These views were echoed by the Canadian Federation of Independent Business, 

which described percentage-based interchange fees on debit card transactions as a “big 

cash grab.” The Federation also noted that, in discussions with US merchant groups, it 

was given some “stark” advice: “(D)o not let the credit card companies into the debit 

market ... (and) do not allow debit and credit features on the same card because it limits 

the extent of choice and competition.” 

 

The Canadian Federation of Independent Business said that it “did not know that 

for-profit status is necessarily the way to go with Interac.” More generally, it said that if 

competition among debit payment systems were to take place, “it must be on a flat-fee 

basis or something like that.  We ... believe competition is a better outcome, therefore let 

these players into the market, but there will be no charging a percentage of the transaction 

fee.” 

 

Canadian Tire Corporation and the Canadian Federation of Independent Grocers 

made similar arguments.  For example, Canadian Tire Corporation asked that the federal 

government “carefully monitor and control the entry of new competition into the debit 

card business to ensure there is real competition so that fees remain low and appropriately 

transaction-based.”  The Canadian Federation of Independent Grocers, for its part, said 

that if competition is to take place, then Visa, MasterCard and a for-profit Interac should 

be obliged to set fees that “relate to the cost of processing plus only a reasonable rate of 

return with no allowance for percentage charges.” 

 

In a submission that echoed the views of US merchants as articulated by the 

Canadian Federation of Independent Business, Loreen Paterson asked the Committee to 

“(p)lease stop Visa and MasterCard from entering this market.” 

 

Other witnesses took a different view about competition among debit card 

payment systems and possible changes to Interac‟s Consent Order/Agreement. In its 

submission to the Committee, American Express said that it supports “free, fair and 

enhanced competition so that payment options such as American Express, Interac and 

new entrants are available to compete with entrenched payment networks such as Visa 

and MasterCard.” 

 

The Credit Union Central of Canada, which is a member of Interac, said that its 

members “need access to the broadest possible range of products, suppliers and delivery 

models for debit and credit card services. This kind of flexibility is consistent with an 

open market environment that provides competitive choice for credit unions and for their 

members. It also includes support for preserving a strong, domestically focused payments 

delivery channel as provided by Interac.”  It noted that “(a)s the card services market is 

transformed by the introduction of chip and other new technology, it will become even 

more important to preserve the capability to develop and deliver card-based services 

focused on the needs of Canadians and the characteristics of the Canadian marketplace.” 
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For its part, the Canadian Bankers Association said that it does not have a policy 

position on debit card competition from Visa and MasterCard, but noted that “customers 

are best served by an open and competitive marketplace. The current debit card system 

serves Canadians well. It needs to grow and evolve to meet the needs of a more 

integrated global economy.” 

 

Other witnesses stressed the potential benefits from more competition among 

debit card payment systems.  In his submission, Vishal Malik said that Canada should 

welcome the entry of Visa and MasterCard into the Canadian debit card market because 

of what he described as a number of “shortcomings” with Interac-based debit cards.  In 

his view, these shortcomings include his inability to use debit cards in Canada to rent 

vehicles, book hotel rooms, make purchases overseas and transact business online.  

Interac, however, told the Committee that its debit payment system can be used to make 

online purchases. 

 

UseMyBank Services, Inc. expressed an opinion similar to Mr. Malik‟s, arguing 

that “it is in our country's best interest to have as many suppliers of online debit services 

in Canada as possible to ensure good services and fair prices.” 

 

With new debit card products either already available in Canada or expected to be 

available soon, Visa and MasterCard supported more competition among debit card 

payment systems.  Visa, for example, told the Committee that “we believe in consumer 

choice,” while MasterCard said that, by promoting competition, “Canada's debit system 

will begin to deliver enhanced value to consumers and merchants through choice, price 

competition, innovation and international reach.” 

 

Visa and MasterCard said that they are adapting their pricing and marketing 

strategies to the unique aspects of the Canadian financial market.  These aspects include a 

financial system dominated by a few large institutions and a debit market dominated by 

the not-for-profit Interac.  Given what they believe to be these institutional realities, both 

companies said that what happened in other countries is not directly relevant to what will 

happen in Canada. 

 

As discussed earlier, Visa told the Committee that, if and when it enters the 

Canadian debit card market, it will not enforce an “honour-all-cards” rule for debit cards 

on merchants that accept its credit cards.  MasterCard, for its part, indicated that it has not 

set an interchange fee in relation to its Maestro debit card and, moreover, that its switch 

fees are currently set at one-half of one cent ($0.005) per transaction, or 37.5% less than 

the eight-tenths of one cent ($0.008253) currently charged by Interac.  In short, it argued 

that competitive forces have already yielded benefits. 

 

Visa also informed the Committee that its entry into the Canadian debit card 

market will include an interchange fee, calculated as a flat fee and as a percentage of each 
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transaction.
30

 In its view, an interchange fee of zero “is unsustainable in the long-term” 

due to the costs of funding innovation and providing services such as buying goods 

online, through mail order or by telephone.  Visa acknowledged that its proposed 

interchange fee may cause its debit product to be more costly than competing debit cards 

but the company said that merchants can choose to not accept its debit cards if the cost is 

too high.
31

 

 

MasterCard told the Committee that it supports proposed changes to Interac‟s 

organizational structure “provided that Interac loses its monopoly status and becomes 

subject to market-driven competition from other debit providers.” 

 

With respect to the issue of “co-badging,” Visa told the Committee that it is 

“promoting consumer choice. The banks are thinking about it and we are talking about a 

proposition that includes both Visa and Interac on the chip, and that would present 

consumers with a choice at the point of sale. Consumers would be able to select either 

Interac or Visa for their transaction.” 

 

Finally, the testimony of the Desjardins Group indicated that the ideal policy 

solution might lie somewhere between the two extremes presented by the retailers and by 

Visa and MasterCard.  It noted that “(t)oday, retailers are arguing for keeping the status 

quo and Desjardins fully understands the rationale for their stand, even more so given 

that the Canadian debit network is often cited as a model example for foreign markets 

and is the envy of foreign payment organizations.  Proper functioning of these payment 

systems means that competition between the actors who make up the payment system 

should be open. There must be competition, everybody agrees on that, but there also has 

to be a high level of collaboration because the success of current systems is due in large 

part to collaborative work between the institutions to deal with the on-going chaos 

wrought by fruitless new initiatives that have the potential to increase costs for merchants 

and confuse consumers who always end up on the hook for all costs associated with the 

payment service.” 

 

WHAT THE COMMITTEE BELIEVES 

 

The Committee notes the widely shared view among our witnesses that, whatever 

its current limitations, Interac – as shaped by the Consent Order/Agreement in place since 

1996 – has been tremendously successful in making debit cards a widely used and 

                                                 
30

 These rates will range from 0.15% of the transaction value + $0.05 for grocery and gas purchases to 

1.15% of the transaction value for transactions that take place without the physical presence of the debit 

card (e.g., online and telephone purchases). See Visa, Visa Canada Interchange Reimbursement Fees, p. 4, 

http://www.visa.ca/en/aboutcan/mediacentre/interchange/pdf/interchange_brochure.pdf.  
31

 Visa also noted that institutions that choose to issue its debit cards will have the option of issuing a Visa-

only debit card or of “co-badging” the Visa product with Interac on the same debit card, allowing consumer 

choice at the point of sale. 

http://www.visa.ca/en/aboutcan/mediacentre/interchange/pdf/interchange_brochure.pdf
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accepted means of payment in Canada.  We note, for example, that Canadians are the 

second highest per capita debit card users in the world after the Swedes. 

 

At the same time, the Committee recognizes that the Canadian debit card market 

has recently changed.  Debit card transactions using the Visa and MasterCard payment 

networks are either already happening or will be happening soon, and Interac clearly 

recognizes this competitive threat, as evidenced by its discussions with the Competition 

Bureau about changing its Consent Order/Agreement so that it can alter its governance 

structure from a not-for-profit association to a for-profit company.  We are mindful of 

Interac‟s argument that its current not-for-profit and governance status hinders its ability 

to compete, given the new realities of the marketplace.  While we cannot pre-judge the 

outcome of these discussions, as a general rule we believe that market participants should 

be able to compete on a level playing field. 

 

That said, the Committee is concerned that competition among debit card 

payment systems could lead to higher costs for merchants and, eventually, higher retail 

prices for consumers.  We know that interchange fees on debit cards issued under the 

Visa brand will be calculated on a combined flat fee and percentage basis that Visa 

admits may entail higher merchant costs than those associated with cards issued under the 

Interac and MasterCard brands.  MasterCard points to the fact that its Maestro debit card 

is less expensive than Interac‟s debit card as proof that competition yields benefits.  

However, we are not convinced that this situation will endure, and we are concerned that 

competition between Interac and two well-financed and market-savvy competitors such 

as Visa and MasterCard will marginalize Interac, and either drive it out of business 

regardless of its governance structure or lead to a merger or acquisition that would have 

the effect of limiting competition in the debit card market to Visa and MasterCard. At 

that point, debit card merchant fees would likely do what they have done elsewhere under 

these circumstances: they would rise. 

 

The Committee also believes that there is little rationale for percentage-based 

interchange, merchant discount and switch fees on debit cards, since this payment method 

involves a relatively simple and nearly instantaneous transfer of funds from the account 

of the purchaser to the account of the seller.  There is no obvious credit risk and no 

interest-free period to fund in these transfers as there is for credit card transactions.  

Moreover, the experience of Interac has shown that a flat fee pricing structure, even 

under a not-for-profit model and with an interchange fee of zero, can be successful both 

in its issuance and acceptance even in the face of fraud risks and costs, which we believe 

are rising.  In this regard, we are mindful of the Canadian Bankers Association‟s 

testimony to us, which indicated that – in 2008 – Canadian credit card and debit card 

customers were reimbursed more than $500 million as a result of losses associated with 

criminal activities.  We feel that switch and interchange fees set on a flat fee basis can be 

sufficient to fund innovation costs.  Interac advised us that it has been unable to fund 

these costs to date largely due to a governance structure that impedes board of director 

decisions to raise fees.  Interac‟s Consent Order/Agreement clearly allows Interac to set 
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switch fees to cover the cost of development. It is also empowered to set interchange fees 

but has refrained from doing so. 

 

Additionally, for the purpose of ensuring a level playing field during the early 

stages of Canada‟s newly competitive debit card market, the Committee believes that the 

federal government should set interchange fees on debit card transactions at zero, which 

is the fee currently set by Interac and in relation to MasterCard‟s Maestro debit card.  

Further, the Minister of Finance should also deem Interac, Visa and MasterCard as 

designated payment systems under the Canadian Payments Act if he or she believes that 

this action is necessary to promote the efficiency and competitiveness of payment 

systems in Canada, i.e., a level playing field.
32

 

 

Finally, the Committee recognizes that “co-badging” is already taking place.  We 

are concerned that, through a practice known as “priority routing,” the choice among the 

merchant-accepted payment options on a particular card would not be made by the 

merchant or by the cardholder.  We believe that cardholders should be free to choose 

their desired payment method and payment system. 

 

To summarize, the Committee believes that, because of the nature of competition 

among payment systems, there is a risk that debit card payment competition would lead 

to rising debit card costs for payment processors and merchants and, eventually, to higher 

retail prices for consumers.  We also feel that debit card transactions are inherently less 

risky and costly than credit card transactions; consequently, they do not warrant a 

percentage-based fee structure, whether at the level of interchange fees or switch fees.  

Finally, we recognize the need for these fees to finance reasonable innovation costs as 

well as a reasonable return on investment.  Given these considerations, we think that 

switch and interchange fees in the debit card market should be set on a flat fee per 

transaction basis, and that cardholders should be free to choose, at the point of sale, their 

desired payment method and payment system.  Therefore, the Committee recommends 

that: 

 

RECOMMENDATION 3: The federal government take appropriate action 

to: 

 

 require the calculation of switch and interchange fees on the basis of a 

flat fee for debit card transactions; 

 set the interchange fee at zero for a period of three years for all debit 

card transactions; and 
 prohibit priority routing in order that cardholders are able to select, 

at the point of sale, their preferred payment method when using a co-

badged card.
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 See Subsection 37(2) of the Canadian Payments Act.  
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CHAPTER 6: 

FINANCIAL INFORMATION DISCLOSURE 

 

 Over the course of our study, the Committee identified two main consumer-

related themes with respect to credit cards: credit card interest rates, terms and 

conditions, which are discussed in Chapter 7, and financial information disclosure, which 

is discussed in this chapter.  With rare exceptions, our witnesses did not discuss debit 

cards from a consumer perspective.  Before reviewing the Committee‟s evidence and our 

recommendations, factual information from the consumer‟s perspective provides a useful 

context. 

 

Canada‟s chartered banks began issuing credit cards in 1968.  Since then, credit 

card issuance and use have increased sharply.  In 1977, there were 8.2 million Visa and 

MasterCard credit cards in circulation in Canada.
33

  By 2007, there were about 64.5 

million credit cards – Visa, MasterCard, American Express and others – in circulation in 

Canada.
34

  In 2007, Canadians used their credit cards for an average of 67.3 transactions 

per person at an average value per transaction of US$100.70, compared with 41.4 

transactions at an average value of US$65.10 in 2000.
35

 In total, Canadians made credit 

card purchases totaling about $240.5 billion in 2007.
36

 

 

 Survey evidence discussed by the Committee‟s witnesses indicates that between 

60% and 70% of credit cardholders routinely pay their credit card balances in full every 

month. The Financial Consumer Agency of Canada, for example, told us that its survey 

evidence shows that 60% of credit cardholders pays the monthly balance in full while the 

Canadian Bankers Association, citing a study by the Boston Consulting Group, said that 

70% of credit cardholders routinely pays the monthly balance in full.  Those who do not 

pay their balance in full when due, or who use their credit cards for cash advances, incur 

interest costs as set out in the terms of their credit card contract. 

 

 According to recent reports, the current recession is causing an increasing number 

of credit card delinquencies, defined as situations where cardholders are 90 days or more 

behind in their credit card payments.  From 31 January 2004 to 31 October 2008, the 

“delinquency rate” – defined as the value of delinquent credit card loans divided by the 

total outstanding credit card balance for a given period in time – was 0.84% on Visa and 

MasterCard credit cards.  By 31 January 2009, however, the delinquency rate had 

climbed 36% to 1.14%.
37

 

                                                 
33

 Canadian Bankers Association, Credit Card Statistics – VISA and MasterCard, 

http://www.cba.ca/contents/files/statistics/stat_20081031_cc_db038_en.pdf. 
34

 Bank for International Settlements, Statistics on payment and settlement systems in selected countries 

(Red Book), various years, http://www.bis.org/list/cpss/tid_57/index.htm. 
35

 Ibid.  
36

 Ibid. 
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 Canadian Bankers Association, Credit Card Delinquency and Loss Statistics – Visa and MasterCard, 

http://www.cba.ca/contents/files/statistics/stat_creditcarddelinquency_en.pdf.  

http://www.cba.ca/contents/files/statistics/stat_20081031_cc_db038_en.pdf
http://www.bis.org/list/cpss/tid_57/index.htm
http://www.cba.ca/contents/files/statistics/stat_creditcarddelinquency_en.pdf
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 A January 2009 Deloitte Touche Tohmatsu survey of financial services executives 

found that increasing delinquencies were resulting in losses and that a 100-basis-point 

increase in the annualized loss rate – defined as net write-offs divided by total 

outstanding balances – would represent “annualized losses of over $800 million to the 

(credit card) industry as a whole.”
38

  This loss, in turn, would have represented about 

0.33% of the total value of credit card transactions in 2007.  While Canadian card issuers 

have “traditionally seen loss rates of less than 4% – a figure much lower than that of their 

American counterparts (6% and growing),” the fact that the debt-to-disposable income 

ratio of Canadian consumers recently exceeded that of the US
39

 likely means that 

“Canadian issuers face new risks,” especially because, “since 2004, Canadian banks have 

seen their credit card balances increase by almost 40%.”
40

  A more recent study by CIBC 

World Markets showed that the loss rate in Canada, as of December 2008, had reached an 

annualized rate of 4.53%.
41

 

 

On 21 May 2009, the federal government announced several proposed regulatory 

changes aimed at improving credit card information and disclosure; public comments on 

the proposed changes are currently being examined by the Department of Finance.  

Appendix B describes these proposed changes as well as recently enacted changes to 

credit disclosure rules in the US. 

 

WHAT THE WITNESSES SAID 

 

A number of the Committee‟s witnesses expressed concern that Canadians may 

not fully understand the costs and implications of acquiring and using credit cards.  This 

situation may be due in part to “supply-side” information problems, such as the 

complexity of the language used to explain credit card terms and contractual features, and 

in part to “demand-side” problems, such as the consumer‟s inability to understand 

financial language or to pay adequate attention to contractual terms. 

 

The federal government‟s 21 May 2009 announcement about proposed changes to 

the Bank Act regulations is consistent with the testimony presented to the Committee by 

the Department of Finance, which indicated that the government was “increasingly 

concerned about the complexity of offerings.”  To address this concern, the Department 

said that the government would “make improvements in areas such as the provision of 

clear and simple information on credit card application forms and contracts and clear and 

timely advance notice of changes in rates and fees.” 

                                                 
38

 Deloitte Touche Tohmatsu, a Swiss Verein, Uncharted waters for credit card issuers, 

http://www.deloitte.com/dtt/cda/doc/content/ca_en_consulting_Unchartedwaters_Jan09v2.pdf.  The study 

was based on interviews with senior management at card-issuing institutions. 
39

 Ibid. 
40

 Ibid.  
41

 Benjamin Tal, “Household Credit Analysis,” CIBC World Markets, 4 March 2009, http://research. 

cibcwm.com/economic_public/download/hca-090304.pdf. 

http://www.deloitte.com/dtt/cda/doc/content/ca_en_consulting_Unchartedwaters_Jan09v2.pdf
http://research.cibcwm.com/economic_public/download/hca-090304.pdf
http://research.cibcwm.com/economic_public/download/hca-090304.pdf


BANKING, TRADE AND COMMERCE 

 

 35 TRANSPARENCY, BALANCE AND CHOICE: 

CANADA‟S CREDIT CARD AND 

DEBIT CARD SYSTEMS 

 

 

In speaking of disclosure, the Financial Consumer Agency of Canada told the 

Committee that there is already a requirement in the Bank Act regulations “for clear and 

straightforward language” and that it is “pushing that a little bit harder with the 

institutions now.”  The Agency also noted that it is working closely with MasterCard to 

develop a “model application form” which could be used by card issuers. 

 

In its submission to the Committee, MBNA Canada Bank (hereafter, MBNA) 

indicated that “we share the government‟s focus on ensuring Canadians have access to 

credit on terms that are fair and transparent. We support the government‟s proposal to 

strengthen disclosures on credit cards so that consumers are better equipped to make 

informed decisions.” 

 

In his submission, Del Umholtz noted his support for simplified standard 

contracts written in plain language “because what is being put in front of consumers is 

clearly over the heads of the majority of them and hidden away in fine print on these 

often lengthy terms and conditions are many „got ya‟ clauses that simply allow the card 

issuer to jack the rates up and keep the consumer on the hook for extended periods of 

time.” 

 

Similarly, Option consommateurs recommended improvements to the language 

used in credit card application forms and contracts, but added that the federal government 

must “regulate and monitor” information disclosure with respect to the “calculation and 

impact of minimum payments, over-limit fees and other late-payment penalties, changes 

in interest rates, appropriation of payments, retroactive interest, cash advances, unilateral 

changes to contract terms, as well as advertising and in-store credit solicitation.”  Option 

consommateurs also said that there “must be controls”  on lender behaviour in the sense 

that lenders, when issuing credit cards,  should have an obligation to counsel cardholders 

on the best use of credit products and on how to evaluate properly their ability to repay 

debt. 

 

The Canadian Federation of Independent Business also expressed concern about 

what it said was a tendency for card issuers to supply credit “willy nilly,”  behaviour 

which the Federation said has negative consequences in that “(w)e all pay through the 

system with higher interest rates than we probably otherwise would have to pay.”  

Moreover, it said that “(b)anks should not be permitted to send out cards with new fees 

and features that have not been requested by the consumer. ... The consumer does not 

even know what this new card is. They do not realize it has a higher fee for the merchant 

and they do not necessarily want the benefits.” 

 

The Canadian Community Reinvestment Coalition told the Committee that 

consumer interests would be best served by empowering consumer advocacy groups, 

such as it, so that they could lobby on behalf of consumers.  It recommended that the 

federal government require card issuers to “enclose a one-page pamphlet once or twice 
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each year in their mailings to customers that describe and invite customers to join the 

group for a nominal annual membership fee ... .” 

 

While improved disclosure requirements should help consumers to make more 

informed choices, a number of witnesses also discussed the issue of financial literacy, a 

theme addressed by the federal government in Budget 2009. At that time, the government 

proposed the creation of a national task force to “make recommendations to the Minister 

of Finance on a cohesive national strategy on financial literacy.” 

 

The Credit Union Central of Canada, for example, suggested that the federal 

government‟s proposed financial literacy task force should survey the full extent of 

existing financial literacy programs in “all communities of all provinces” and identify 

“what tools work best and what programs work best. In that way, all people could have 

access to those, rather than access being limited to a small group here or a small group 

there.” 

 

Edgar Dunn & Company mentioned its belief in financial literacy for both 

consumers and for merchants, arguing that both groups need to understand better the 

costs and benefits of credit card and debit card use and acceptance. 

 

For his part, Professor Roger Ware said that, given his role as an educator, “(y)ou 

will not hear me arguing against literacy. The question is how and where. ... A friend in 

Kingston told me recently that he studied economics in high school and the only thing he 

learned was how to balance his cheque book.  It struck me that while we teach economics 

currently in high school, balancing a cheque book is one thing we do not teach people.”  

He also noted that he was in favour of action directed at the “other side” of the issue, 

namely better disclosure on the part of card issuers:  “I think more disclosure, 

transparency and financial education are good ideas.” 

 

In its submission to the Committee, the Canadian Foundation for Economic 

Education also said that more work needs to be done in order to improve financial 

literacy or what it referred to as the “demand side” of the issue. 

 

Few of the Committee‟s witnesses argued that financial literacy, on its own, 

would improve the way in which consumers use their credit cards.  Professor Jacob 

Ziegel, for example, expressed scepticism about the benefits of efforts to improve 

financial literacy, while Option consommateurs noted that financial literacy is a subset of 

a much larger problem, namely alphanumeric illiteracy.  Citing Statistics Canada data, 

Option consommateurs pointed out that 42% of Canadians between the ages of 16 and 65 

are at level 2 literacy, which means that they are considered to be unable to participate 

fully in the knowledge economy.
42
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 See: Statistics Canada, “International Survey of Reading Skills,” The Daily, 9 January 2008, 

http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/080109/dq080109a-eng.htm.  

http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/080109/dq080109a-eng.htm
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In his presentation, Professor Saul Schwartz said: “It is pretty clear from the 

evaluation literature involving these (financial literacy) programs that if they have any 

impact on financial literacy, that impact is quite small.”  He added that, in his opinion, the 

policy push by providers of financial services in favour of more financial literacy 

strategies are often designed to avoid direct regulation.  He recommended the creation of 

a regulatory body that would be charged with ensuring “consumer safety” through clear 

and simple language and with regulating the “terms and conditions under which credit 

and debit cards are used.” 

 

The Canadian Foundation for Economic Education, for its part, disputed the idea 

that the “incentive structure” or “supply side” of the financial literacy issue is what drives 

many to make bad financial decisions: “(W)e believe Canadians aim to act rationally.  It 

is not their desire to dig themselves into financial holes, suffer the financial anxieties of 

over-indebtedness, have relationships suffer from financial stress, and see their hopes for 

the future diminished.”  To address these supply-side concerns, the Foundation 

recommended the establishment of “an Office of Financial Communications that will 

help ensure plain, clear language in material and resources provided by the government – 

and by industry and industry associations.” 

 

WHAT THE COMMITTEE BELIEVES 

 

The Committee believes that financial literacy is like two sides of a coin.  On the 

one side, consumers bear some responsibility for understanding the financial products 

that they use.  On the other side, financial services providers also bear a responsibility to 

communicate in a clear, concise and useful manner – to think otherwise would be, in our 

view, tantamount to blaming the victim, who generally tries to act rationally. 

 

From this perspective, while the Committee generally supports the federal 

government‟s proposed regulatory changes that were announced on 21 May 2009 and 

recognizes that public comments on them are currently being examined by the 

Department of Finance, we also feel that – at least as announced – they do not go far 

enough.
43

  In particular, we believe that card issuers should be required to disclose both 

the number of months it would take to pay off the balance owing and the cost that would 

                                                 
43

 The federal government plays a role on both the “supply” side and the “demand” side of the financial 

literacy issue.  Through the Financial Consumer Agency of Canada, it tries both to improve the consumer‟s 

ability to understand financial material and to enforce the credit card disclosure requirements outlined in 

the regulations to the Bank Act.  In particular, subsection 6(4) of the Cost of Borrowing (Banks) 

Regulations already requires credit card companies to communicate in “plain language that is clear and 

concise” and which is “presented in a manner that is logical and likely to bring to the borrower‟s attention 

the information required by these Regulations to be disclosed.”  Among other things, the existing 

regulations require card issuers to disclose interest rate calculations, grace periods, borrower liability in the 

event of a stolen card, itemized statements, and the amount due and due-by date.  Card issuers are also 

required to provide a 30-day notice period prior to making selected changes to the credit card agreement; 

exceptions include a change to the credit limit, an extension of the grace period, a decline in default and 

non-interest charges, and changes in the variable interest rates due to changes in an underlying public 

index.  
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result if no additional advances and/or purchases were made and if the consumer were to 

make only the minimum monthly payment.
44

  Further, we feel that card issuers should be 

required to indicate the monthly payment required to pay off the outstanding balance 

within 36 months if no further purchases and/or advances were made.  These two 

measures would align Canada‟s credit card disclosure rules with those recently 

introduced in the United States. 

 

In the Committee‟s view, financial disclosure and informed decision making by 

cardholders would be strengthened further if cardholders were, with each monthly 

statement, given a year-to-date summary of all interest costs and other fees that have been 

paid and/or accrued.  Moreover, in order to help consumers recognize that credit cards 

with relatively lower interest rates may be available, we believe that card issuers should 

also be required to disclose regularly, and at the time of renewal, the range of their credit 

card products, including all associated fees and interest rates.  Finally, we feel that card 

issuers should be required to inform cardholders periodically about the Financial 

Consumer Agency of Canada‟s online credit-card selection tool,
45

 which is intended to 

help consumers choose the credit card that is best suited to their needs. 

 

The Committee also notes that we have, in the past, addressed matters related to 

financial literacy.  In our June 2006 report, entitled Consumer Protection In The 

Financial Services Sector: The Unfinished Agenda, we recommended that the federal 

government develop a model financial literacy curriculum, increase funding to relevant 

federal departments and agencies, study ways of improving access to reasonably priced 

credit, direct the Department of Finance to meet with financial institutions to ensure 

clear, simple and concise financial services contracts, and direct the Financial Consumer 

Agency of Canada to undertake an ongoing public education campaign.  In that report, 

we commented, for example, on the efforts of the Canadian Foundation for Economic 

Education. We continue to support the efforts of this and similar organizations that are 

focused on improving the economic and financial literacy of Canadians. 

 

The Committee is pleased that the federal government is acting in the spirit of at 

least some of our June 2006 recommendations.  As discussed earlier, Budget 2009 

proposed the creation of a task force that would make recommendations to the federal 

government with respect to developing a “cohesive” financial literacy strategy. 

 

The Committee is concerned, however, that the proposed task force may overlook 

an important consideration: what to do with and about the Financial Consumer Agency of 

Canada. While we know that the Agency is “pushing a little harder” to enforce better 

disclosure on credit card issuers, we believe that this undertaking is insufficient.  Given 

the number of witnesses who complained about the complexity of credit card contracts, 

                                                 
44

 Under the federal government‟s 21 May 2009 proposal, card issuers would only be required to disclose 

the number of months it would take to pay the balance owing, and not the cost. 
45

 The website address is: http://www.fcac-acfc.gc.ca/eng/consumers/ITools/CreditCards/default.asp. 

http://www.fcac-acfc.gc.ca/eng/consumers/ITools/CreditCards/default.asp
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we would have liked a firmer commitment on the part of the Agency to exercise its 

existing regulatory power over credit card disclosure. 

 

In light of this concern, the Committee believes that the federal government 

should direct the Financial Consumer Agency of Canada, and provide it with the 

resources necessary, to take a more vigorous approach to enforcing existing and future 

disclosure requirements. Moreover, the Agency should also be required to monitor and 

report on card issuer practices, including a study of how credit card companies assess 

creditworthiness.  For these reasons, the Committee recommends that: 

 

RECOMMENDATION 4: The federal government require card issuers to 

disclose, in a clear, simple and conspicuous fashion, the following 

information on each monthly statement: 

 

 the number of months it would take to pay off the balance owing and 

the cost that would ensue if no further advances and/or purchases 

were made and if the consumer were to make only the minimum 

monthly payment; 

 the monthly payment required to pay off the outstanding balance 

within 36 months if no further purchases and/or advances were made; 

and 

 the year-to-date total of all interest costs and other fees that have been 

paid and/or accrued from use of the credit card. 

 

Moreover, the government should require card issuers to provide 

cardholders with information about the range of their credit card products, 

including all associated fees and interest rates, and with information that 

would direct the cardholder to the Financial Consumer Agency of Canada’s 

online credit-card selection tool. 

 

Finally, the government should direct the Financial Consumer Agency of 

Canada, and provide it with the resources necessary, to take a more vigorous 

approach to enforcing existing and future disclosure requirements. The 

Agency should also be required to monitor and report on card issuer 

practices, including compliance with any applicable codes of conduct as well 

as new and existing federal regulations in respect of disclosure requirements. 
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CHAPTER 7: 

CREDIT CARD INTEREST RATES, TERMS AND CONDITIONS 

 

Credit card contracts specify a number of terms and conditions, including interest 

costs on unpaid balances and cash advances, annual fees (where applicable), fees for 

spending in excess of credit limits, minimum payment requirements, currency conversion 

methods and the circumstances under which a cardholder who has carried an unpaid 

balance can re-qualify for an interest-free grace period.
46

  In recent months, some credit 

card companies have altered several of these terms and conditions.  The Financial 

Consumer Agency of Canada, for example, told the Committee that it has observed some 

fee increases and the elimination of some low-interest credit cards.  Table 3 depicts 

various credit card interest rates, the prime lending rate offered by financial institutions 

and the Bank of Canada target for the overnight rate from 2003 to 2008. 

  

                                                 
46

 Credit card contracts can also specify a number of benefits, including interest-free grace periods, 

chargeback provisions for returned items or goods and services not delivered, extended purchase 

warranties, insurance such as travel, health, accident and illness, and the calculation of credit card rewards.  

In special promotional offers, credit card companies may also offer low introductory interest rates and other 

benefits such as additional reward points for travel, cash back or purchases. 
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Table 3: Annual Interest Rates, by Credit Card Type, 2003 - 2008 (%) 

 

Standard credit cards Gold credit cards Platinum credit cards 

Year 
Low 

rate 

Standard 

rate 

Low 

rate 

Standard 

rate 

Low 

rate 

Standard 

rate 

2003 8.90 - 13.90 15.48 - 25.99 8.90 - 13.90 17.75 - 23.99 9.99 - 12.90 16.90 - 23.99 

2004 9.75 - 14.50 17.75 - 25.99 8.40 - 14.50 8.40 - 23.99 5.99 - 14.50 7.99 - 23.99 

2005 9.99 - 14.50 17.90 - 25.99 8.40 - 14.50 8.40 - 23.99 5.99 - 14.50 5.99 - 23.99 

2006 9.99 - 14.50 17.99 - 25.99 9.40 - 14.50 9.40 - 25.99 9.40 - 14.50 9.40 - 25.99 

2007 9.99 - 14.50 16.99 - 25.99 9.40 - 14.50 9.40 - 25.99 9.40 - 14.50 9.40 - 25.99 

2008 9.99 - 14.99 18.40 - 25.99 9.90 - 14.90 9.90 - 21.49
47

 5.80 - 14.50 9.90 - 25.99 

 

 
Student credit cards 

Retail 

credit 

cards
48

 

Financial 

Institutions 
Bank of Canada 

Year 

Low 

rate 

Standard 

rate 

Standard 

rate 

Prime 

rate
49

 

Target for the  

overnight rate
50

 

2003 8.90 - 12.90 15.48 - 18.90 24 - 28.80 4.69 2.94 

2004 10.40 - 12.90 17.75 - 18.75 24 - 28.80 4.00 2.25 

2005 10.40 - 10.90 18.40 - 19.50 28.8 4.42 2.65 

2006 10.40 - 11.40 18.40 - 19.75 28.8 5.81 4.01 

2007 10.40 - 11.40 18.40 - 19.75 28.8 6.10 4.35 

2008 11.40 - 11.90 18.40 - 19.75 28.8 4.73 3.04 

 
Source: Financial Consumer Agency of Canada's yearly publications on credit card statistics and Bank of 

Canada statistics. 

 

As a result of concerns about the way in which some of these and other credit card 

terms and conditions have been applied, and as indicated earlier, on 21 May 2009 the 

federal government announced proposed changes to the Bank Act regulations aimed at 

                                                 
47

 The 2008 figures do not include American Express. The inclusion of American Express would result in 

higher figures.  
48

 Retail credit cards are credit cards that typically can be used only to purchase goods and services sold by 

the retailer.  Sears Canada, for example, offers its clients a "Sears Club" credit card that can only be used to 

purchase goods in-store, through its catalogue or on its website. 
49

 Annual rates were obtained by calculating a yearly average of monthly prime rate data as provided on the 

Bank of Canada website. Since 1996, the average prime rate has typically been 175 basis points higher than 

the target for the overnight rate. Since December 2008, the average prime rate has been 200 basis points 

higher than the target for the overnight rate. The prime rate is currently 2.25%. 
50

  Annual rates were obtained by calculating a yearly average of daily overnight target rates.  The target for 

the overnight rate is set by the Bank of Canada and is the annualized rate at which financial institutions 

lend and borrow overnight funds from each other. The target for the overnight rate is currently 0.25%. 
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“limiting business practices that are not beneficial to consumers.”
51

 In particular, it 

proposed changes with respect to:
52

 

 

 grace periods: cardholders would have a minimum 21-day, interest-free grace 

period on all new credit card purchases when they pay the outstanding balance in 

full;
53

 

 payment allocation: card issuers would be required to allocate all payments in 

excess of the required minimum (a) to higher-interest-rate balances; or (b) by 

distributing the payments in excess of the minimum based on the relative 

proportion of each high- and low-interest-rate balance; 

 credit limit increases: card issuers would have to obtain explicit consent from 

cardholders before increasing credit card limits; 

 debt collection: debt collectors would no longer be able to call cardholders on 

statutory holidays, before 7:00 a.m. or after 9:00 p.m. Monday through Saturday 

and/or before 1:00 p.m. or after 5:00 p.m. on Sundays; and 

 over-the-limit fees: card issuers would no longer be able to charge over-the-limit 

fees that result from merchant holds.
54

 

                                                 
51

 Department of Finance, “Minister of Finance Releases New Credit Card Regulations to Improve 

Protection for Consumers,” 21 May 2009, Press Release 2009-048 and Backgrounder, 

http://www.fin.gc.ca/n08/09-048-eng.asp.  Stakeholders had until 13 June 2009 to submit comments. The 

comments are currently being examined by the Department of Finance. 
52

 The federal government, through the Bank Act, has some scope to regulate credit card terms, conditions 

and information disclosure requirements for cards issued by banks listed in Schedule I, II or III of the Act 

or by institutions affiliated with a listed bank.  For credit unions that issue their own credit cards, such as 

Desjardins Group, regulatory responsibility for credit card terms, conditions and information disclosure 

requirements rests with the province in which the credit union operates.  As well, the federal government 

plays a regulatory role on matters related to credit cards (and other lending instruments) through the 

Criminal Code, since section 347 outlaws annual interest rates in excess of 60%. 
53

  According to the Department of Finance, “some card issuers offer 15 to 24 days grace period on new 

purchases when a customer pays the outstanding balance in full.  However, other issuers accrue interest in 

that period, i.e. there is no grace period, if there is an outstanding balance carried forward from the previous 

period.  This proposal would provide that a grace period applies to all new purchases when consumers pay 

in full in the current month, regardless of an outstanding balance the month before.  As an example, Tom 

pays his monthly balance in full as a rule.  In April, he paid part of his balance during the course of the 

billing period, but he missed the deadline to pay the remaining balance, and carried a balance of $300 into 

May.  On May 5, Tom made a new purchase of $50.  He paid his outstanding balance of $350 in full by the 

due date shown on his statement (June 19).  Here's how the existing two different grace-period methods 

would affect him.  If Tom‟s credit card issuer uses Method 1, he will have to pay interest only on the $300 

carried over from April. He will get an interest-free period on his new purchase of $50, because he paid his 

balance in full by the due date of June 19. If Tom‟s credit card issuer uses Method 2, he will have to pay 

interest on the $300 carried over from April and on the new purchase of $50, because he carried a balance 

over from April. The regulations will ensure that all credit card issuers use Method 1 for the application of 

grace periods. Moreover, that grace period must be at least 21 days.” Department of Finance, 

Backgrounder, 21 mai 2009, http://www.fin.gc.ca/n08/data/09-048_1-eng.asp. 
54  The Department of Finance described these fees as follows: “Certain merchants, such as gas 

stations or hotels, place holds on a credit card (for example, typically $100 at a gas station) and it 

may take time for the transaction to be fully processed and the hold released.  The hold reduces 

the credit available to the consumer, who then could inadvertently go over their credit limit and 

incur fees.  This measure would prohibit financial institutions from imposing a fee when the credit 

http://www.fin.gc.ca/n08/09-048-eng.asp
http://www.fin.gc.ca/n08/data/09-048_1-eng.asp
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Stakeholders had until 13 June 2009 to comment on the proposed changes,
55

 at 

which point the Department of Finance began its review of the comments prior to making 

any needed changes and submitting the draft regulations to the Minister of Finance for 

approval.  The Department of Finance has indicated that the Minister intends to approve 

the draft regulations as quickly as possible, but no firm timeline has been provided.
56

 

 

On 22 May 2009, US President Barack Obama signed legislation
57

 to implement 

similar, but more expansive, measures to regulate a number of credit card practices.
58

  In 

addition to nearly identical rules on grace periods, credit limit increases, over-the-limit 

fees and payment allocation methods, the legislation addresses the following practices: 
 

 interest rate charges:  cardholders are protected from unexpected interest 

charges, including increases in the rate during the first year after account opening 

and increases in the rate charged on pre-existing credit card balances; 

 notice periods: card issuers are required, “in a clear and conspicuous manner,” to 

give cardholders a notice period of at least 45 days of any significant changes to 

the terms of their credit card agreement (such as fees and finance charges);
59

 

 promotional rates: card issuers offering promotional interest rates are required to 

offer these rates for a minimum period of six months; 

 credit card issuance: card issuers are no longer able to issue a new credit card to, 

or to increase credit limits for, existing cardholders unless the card issuer 

considers the ability of the cardholder to make required payments under the terms 

of his or her credit card agreement; 

 credit card agreements: card issuers are required to post, on their website, 

copies of all of their cardholder agreements; 

 higher education rules: card issuers are no longer able to offer “tangible items,” 

such as t-shirts, to induce students to apply for a credit card while promoting the 

credit card on or near the campus of a higher education institution; and 

                                                                                                                                                 
limit is exceeded solely because a hold was placed on available credit. For example, Alexis has a 

credit limit of $500 with a balance outstanding of $400.  She uses her credit card at a gas station, 

and the gas station puts a hold of $100 on her account.  While she only spends $20, the hold 

remains for 3 days, during which time she spends another $50.  Because of the hold, she is 

charged a fee for going over her limit, despite the fact that her outstanding balance is $470. The 

proposed measure would restrict the charging of an over-the-limit fee, because in the absence of 

the hold, Alexis would have a balance of $470.” Ibid.  
55

 The proposed changes were published in the Canada Gazette on 23 May 2009. 
56

 Library of Parliament communication with the Department of Finance on 11 June 2009. 
57

 The legislation in question is H.R. 627, also known as the “Credit CARD Act of 2009.”  For a copy of 

H.R. 627 and a review of the process by which it became law, see: 

http://www.govtrack.us/congress/bill.xpd?bill=h111-627. 
58

 Some of the measures in H.R. 627 are identical to those announced in December 2008 and intended for 

implementation in 2010 by the Office of Thrift Supervision, the Federal Reserve Board and the National 

Credit Union Administration.   
59

 In Canada, the notice period is 30 days. 

http://www.govtrack.us/congress/bill.xpd?bill=h111-627
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 high-fee subprime cards: card issuers are not able to charge fees for the issuance 

or availability of credit cards that represent 25% or more of the available credit 

during the first year after account opening. 

 

  

WHAT THE WITNESSES SAID 

 

 Witnesses raised a number of concerns related to credit card interest rates, terms 

and conditions. 

  

In a submission to the Committee, Ron Heaps expressed concern about card 

issuers that use so-called “teaser rates” to encourage use of their credit card products.  He 

indicated that, in March 2008, he took advantage of a 2.99% introductory interest rate to 

borrow $6,000 on his credit card.  He invested the money with his stock broker and 

intended to repay the full amount at the end of the six-month low-interest rate period.  In 

the interim, he expected to accrue and pay monthly interest costs (at 2.99%) on his 

$6,000 debt while paying down the full amount of his normal monthly credit card 

purchases.  Mr. Heaps indicated that it was only later that he realized that all of his 

monthly payments were being applied to his low-interest balance instead of his routine 

purchases, which involved a much higher interest cost.  He acknowledged that, when he 

re-examined the promotional offer, the “very fine print” did explain the company‟s 

methodology.  Mr. Heaps argued, however, that while these practices are “probably 

legal,” they are “certainly deceptive and should, I submit, not be allowed.” 

 

In their submission, Don Middleton and Clayton Wilson urged the Committee to 

“recommend legislation that limits the interest charge to the amount of the unpaid 

balance.”  Keith Dalgleish, for his part, said that he suspected that the credit card 

companies applied  “significantly inflated” exchange rates without reference to “any 

regulation or ... reality” on credit card transactions made outside of Canada. 

 

Desjardins Group told the Committee that its credit card interest rates vary 

between 9.9% and 19.5%, and that “when credit card users have a balance of more than 

$1,000, we recommend to them a lower interest rate to better manage their personal 

finances.  We have strategies, and we really try to give cardholders reduced interest rates, 

particularly those who carry a higher balance.” 

 

In speaking from the card issuer perspective, the Canadian Bankers Association 

said that people with a higher-interest-rate credit card could choose a card with a lower 

rate, recognizing, however, that card issuing decisions are made on a case-by-case basis. 

 

Etienne Sepulchre‟s submission to the Committee indicated that he did not 

believe the claim by card issuers that “Canadians had the choice to opt for lower interest 

cards.”  To support his argument, Mr. Sepulchre explained that he recently paid off and 

closed his credit card account, and was subsequently informed that, if he reapplied for the 
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same credit card, the annual interest rate would be 19.5% instead of the 14.5% rate he 

previously paid as a “preferred customer.” 

 

The Consumers‟ Association of Canada suggested that it “has taken the position 

that, while interest rates are extremely high, there are many payment options open to 

consumers that do not oblige them to pay those fees.”  However, the Association said:  

“Buying on credit and carrying balances have become a way of life for most Canadians.” 

It also indicated that “even those consumers who take the time to work their way through 

the wealth of information provided by the Financial Consumer Agency of Canada 

probably wind up more confused than when they started.”  The Association proposed 

regulations which would standardize and simplify fee and interest calculations as well as 

make it easier for consumers to compare credit cards and therefore encourage 

competition.  In its view, increased competition, in turn, could put downward pressure on 

credit card interest rates.  The Association also supported a “return to traditional grace 

periods” and “elimination of calculations which preclude achieving a zero balance.” 

 Professor Roger Ware also remarked on the complexity of available credit card 

options and interest rates. He said: “It is understandable that people become concerned 

about credit card markets because they can be difficult to understand, given some of 

the peculiarities.  For example, people wonder why interest rates on credit card balances 

are about three times greater than the market interest rate.” 

 

Professor Ziegel told the Committee that while the history of attempts to regulate 

interest costs has “not been a happy one,” neither has reliance on market forces.  He 

recommended further study of whether the benefits of “imposing rate ceilings for credit 

cards will outweigh the potential costs.”  He also supported Professor Schwartz‟s 

recommendation, noted earlier, for a regulatory body with more powers than those 

currently allocated to the Financial Consumer Agency of Canada. 

 

The Canadian Community Reinvestment Coalition recommended that the federal 

government empower the Financial Consumer Agency of Canada or the Auditor General 

of Canada to conduct an audit of costs, revenues and profit margins of card issuers.  It 

said that the resulting report would, if made public, “cause the fees and rates to come 

down the next day because there is ample evidence that there is rampant gouging in these 

areas." 

 

 HSBC Bank Canada told the Committee that the “the current statutory and 

regulatory regime is quite effective, requiring the disclosure of interest rates, interest 

charges and non-interest charges on monthly statements." 

 

 In response to criticism that credit card interest rates have not fallen despite steep 

declines in the Bank of Canada‟s target for the overnight interest rate, MBNA told the 

Committee that, in an economic downturn, “the cost of making unsecured loans rises 

substantially” because of increasing credit losses:  “Since movements in the Bank of 
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Canada rate and credit losses tend to move in opposite directions, they act as a natural 

hedge against one another and this helps explain why credit card interest rates do not 

move up and down in lock step with the Bank of Canada rate.” 

 

 For its part, American Express noted that regulations imposed on credit card 

interest rates or other terms and conditions will “decrease competition and choice for 

consumers. Regulating rates and fees can have a dramatic impact on the economic 

viability of card issuers and the competitive landscape.” 

 

Finally, in a submission received after 21 May 2009, the Canadian Bankers 

Association noted that “while the full implications of (the federal government‟s)  

proposed regulations are still unclear,” their implementation will “require significant 

changes to products, systems and processes” and “will be costly.”  It also said: “These 

regulations may also limit the banks‟ ability to provide some of the services customers 

have come to expect, limit the number of credit card options and may reduce credit 

availability to some customers.”  The Association also cautioned against adopting the 

recently enacted US credit card rules, arguing that “the Canadian market is very different 

from that of the US.” 

 

WHAT THE COMMITTEE BELIEVES 

 

The Committee believes in the need for more financial literacy and better 

information disclosure practices. That being said, given the increasingly complex array of 

financial products available to consumers, it is perhaps too much to expect consumers to 

grasp fully the countless permutations that can apply to credit card interest rates, terms 

and conditions, or to understand the rationale for credit card interest rates. 

 

As a matter of course, confidential proprietary information is not provided to 

Parliamentary committees.  While we examined the spreads between the prime rate and 

the credit card interest rates in Table 3, we are not in a position to comment on the 

spreads or any reasons for them. 

 

The Committee supports the assertion of Professor Schwartz that we should no 

more expect the average consumer to understand all of the nuances of complicated credit 

card contracts than we should expect that same consumer to understand and be 

responsible for the electrical safety of his or her toaster.  In the latter case, we have 

standards and regulatory bodies which ensure that toasters do not spontaneously catch 

fire.  These organizations bear the liability, not the consumer.  We believe that this 

analogy is useful and that the same principle should be true of some credit card terms and 

conditions, especially given what we know about the potential for over-leveraged 

consumers to undermine the financial stability of an economy. 

 

For that reason, the Committee generally supports the federal government‟s 

proposal to regulate certain credit card terms and conditions, including the imposition of 

minimum interest-free grace periods and some of the other measures announced on 21 



BANKING, TRADE AND COMMERCE 

 
TRANSPARENCY, BALANCE AND CHOICE: 

CANADA‟S CREDIT CARD AND 

DEBIT CARD SYSTEMS 

48  

 

May 2009.  However, we also believe that these measures do not, in all cases, go far 

enough and should be expanded to include some of the measures enacted on 22 May 

2009 in the United States and discussed above. We note that while some of the US 

measures address credit card practices that are either not practised or not widespread in 

Canada, we believe that they should be regulated on a pre-emptive basis.  Additionally, 

we believe that consumers should pay interest costs only on the net balance owing at the 

end of every month.
60

  From this perspective, the Committee recommends that: 

 

RECOMMENDATION 5:  The federal government act expeditiously on 

selected 21 May 2009 proposals to regulate certain credit card terms and 

conditions under which card issuers would be required to: 

 

 provide a minimum 21-day, interest-free grace period on all new 

credit card purchases to cardholders when they pay the outstanding 

balance in full; 

 obtain explicit consent from cardholders before increasing credit card 

limits; 

 direct debt collectors to refrain from calling cardholders on statutory 

holidays, before 7:00 a.m. or after 9:00 p.m. Monday through 

Saturday, and/or before 1:00 p.m. or after 5:00 p.m. on Sundays; and 

 eliminate over-the-limit fees that result from merchant holds. 

 

In addition to these proposed measures, the government should expeditiously 

introduce the necessary legislative and/or regulatory measures to ensure that 

card issuers are required to: 

 

 allocate all cardholder payments in excess of the required minimum to 

higher-interest-rate balances; 

 charge interest costs on the net balance owing only; 

 protect cardholders from unexpected interest charges, including 

increases in the rate during the first year after account opening and 

increases in the rate charged on pre-existing credit card balances; 

 give cardholders a notice period of at least 45 days prior to any 

significant changes to the terms of their credit card agreement (such 

as fees, interest rates and finance charges), including at the time of 

renewal; 

 offer promotional rates for a minimum period of six months; 

 refrain from issuing a new credit card to, or increasing credit limits 

for, existing cardholders unless it considers the ability of the 

                                                 
60

 If, for example, a cardholder were to spend $1,000 during a given month and were to pay $600 towards 

this balance owing, interest charges would be levied on the net amount owed ($400) instead of the full 

amount ($1,000), as is currently the case.  
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cardholder to make required payments under the terms of his or her 

credit card agreement; 

 post, on their website, copies of all of their cardholder agreements; 

and 

 end the practice of offering “tangible items,” such as t-shirts, to 

induce students to apply for a credit card while promoting the credit 

card on or near the campus of a higher-education institution. 
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CHAPTER 8: 

CONCLUSION 

 

The Committee heard a lot of contradictory evidence over the course of our 

hearings and in our submissions: 

 

 Some merchants say that, given the increasing role of credit and debit cards, they 

have little choice but to accept these products on the terms and conditions set by 

payment processors and credit card companies.  For them, credit and debit cards 

should be considered as public goods that provide an essential service. 

 Credit card companies say that merchants actually have a lot of choice, and point 

to the substantial number of merchants that refuse to accept credit cards as a 

method of payment.  In their view, accepting credit cards is simply a business 

decision like any other, and should be assessed from a cost-benefit perspective. 

 

 Some merchants say that the federal government should adapt the Australian 

regulatory approach to the Canadian context because it has successfully lowered 

merchant fees by regulating them on a cost basis. 

 Credit card companies say that the relatively lower fees in Australia have come at 

a high cost in terms of fewer credit card rewards and higher credit card fees, and 

that there is no evidence that lower discount fees have been passed to consumers 

in the form of lower retail prices. 

 

 Some merchants say that the not-for-profit structure of Interac has worked well 

and that debit card competition will inevitably lead to higher retail prices unless 

the federal government regulates flat fee pricing. 

 Some credit card companies say that interchange fees, calculated as a percentage 

of the transaction value, are necessary to pay for product innovation. 

The Committee has concluded that the credit card market needs improvement and 

clarity, and that the debit card market could fall into a similar state of disrepair if we, as 

policymakers, are not careful.  Our recommendations have been made in recognition of 

these divergent opinions but also with a spirit of trepidation with respect to government 

intervention. 

 

The Committee encourages provincial and territorial governments to amend the 

necessary legislation and regulations to ensure that provincially regulated credit unions 

conform to new federal requirements.  We also believe that all regulations and legislation 

that address credit card and debit card rates and fees should be reviewed by Parliament 

every five years.  We look forward to prompt federal government action to implement 

our recommendations. 
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APPENDIX A: 

HOW THE FOUR-PARTY CREDIT CARD 

PAYMENT SYSTEM WORKS 

 

In Canada, the major credit card companies – most notably, Visa and MasterCard 

– are structured in accordance with what is known as the four-party model comprised of 

the cardholder, the merchant, the card issuer and the payment processor. 

 

To begin the transaction, the cardholder purchases goods and/or services from the 

merchant with his/her credit card.  The merchant sends the cardholder‟s credit card 

information to the payment processor, which forwards it to the card issuer for payment 

authorization.  Once payment has been authorized, the merchant charges the purchase to 

the credit card and provides the goods and/or services to the cardholder. 

 

The card issuer pays the payment processor for the cardholder‟s purchase and, in 

doing so, retains an amount known as the interchange fee from the cardholder‟s total 

purchase.  The interchange fee is set by credit card companies, such as Visa or 

MasterCard, as a percentage of the value of each transaction (the interchange rate).  The 

card issuer also collects payment from the cardholder for the entire credit card bill and 

any interest accumulated on credit card debt outstanding. 

 

After the transaction has been completed, the payment processor receives 

payment (less the interchange fee) for the credit card purchase from the card issuer.  The 

payment processor then charges the merchant an amount known as the merchant fee, in 

part to finance the cost of processing services it has provided, and deposits the remainder 

of the cardholder‟s bill in the merchant‟s account.  The merchant fee is calculated as a 

percentage – the merchant discount rate or MDR – of the value of each transaction and 

“may include (the cost of the) interchange (rate); the cost of transaction processing, 

terminal rental and customer service; and the payment processor‟s or processor‟s margin, 

among other costs.”
61

  Additionally, the credit card company may charge transaction 

service fees (switch fees) to the payment processor for each credit card transaction; if that 

is the case, the payment processor could pass that cost to the merchant through the 

merchant fee. At a later date, the cardholder will be required to pay the full value of the 

purchase to his/her card issuer; when full payment is made within the interest-free period 

established by the card issuer, no interest charges are levied. 

 

For its part, the credit card company (usually Visa or MasterCard) generates 

income primarily from transaction service fees (switch fees) that are linked to payment 

volume and/or the number of transactions processed using its branded cards.  Those fees 

are paid by the card issuer and/or the payment processor.  Figure 3 illustrates the four-

party credit card model. 

                                                 
61

 Visa, About Visa – Interchange: Facts About Interchange, 2009, http://www.visa.ca/en/ 

aboutcan/mediacentre/interchange/facts-about-interchange/.  

http://www.visa.ca/en/aboutcan/mediacentre/interchange/facts-about-interchange/
http://www.visa.ca/en/aboutcan/mediacentre/interchange/facts-about-interchange/
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The four-party payment system also applies to debit card transactions. In the case 

of a debit transaction, the fees are different and the debit cardholder‟s account is debited 

once the transaction takes place. 

 

Figure 3 – Four-Party Credit Card Model (For Illustrative Purposes Only) 

 

 

 

 

 

 

 

      

  

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Note: Solid lines indicate the transfer of funds, dotted lines indicate a transfer of information, and the fuzzy 

lines indicate the transfer of information and possibly also payment. 

Source: Adapted from Barbara Pacheco and Richard Sullivan, “Interchange Fees in Credit and Debit Card 

Markets:  What Role for Public Authorities?”  Federal Reserve Bank of Kansas City Economic Review, 

First Quarter 2006, p. 93, http://www.kansascityfed.org/Publicat/econrev/PDF/1q06pach.pdf. 
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APPENDIX B: 

SELECTED CREDIT CARD-RELATED FEDERAL 

INITIATIVES IN CANADA AND THE UNITED STATES 

  

A. Canada 

In Budget 2009, the federal government said that it would establish an 

independent task force, probably in spring 2009, “which will make recommendations to 

the Minister of Finance on a cohesive national strategy on financial literacy.” The task 

force will include representatives from the business and education sectors, volunteer 

organizations and academics, and will be supported by a federal secretariat. 

 

Subsequently, on 21 May 2009, the federal government announced proposed 

amendments to the Bank Act regulations that would require card issuers to, among other 

things,
62

 

 include a summary box on credit contracts and credit card applications explaining, 

in clear and simple language, the applicable grace period, the calculation of 

minimum payments, and any fees and rates on purchases, cash advances and 

balance transfers; 

 disclose the length of time it would take to pay off the balance owing if the 

cardholder makes only the minimum monthly payment and makes no further 

purchases and takes no additional cash advances; and 

 make timely disclosure of interest rate changes. 

 

B. United States 

 

On 22 May 2009, US President Barack Obama signed into law new rules that 

require US card issuers to provide the following information in a “conspicuous and 

prominent location” and in a “clear and concise” way on their credit card billing 

statements: 

 

 the number of months it would take to pay off the balance owing and the cost that 

would ensue if no further advances and/or purchases are made and if the 

consumer makes only the minimum monthly payment; and 

 the monthly payment required to pay off the outstanding balance within 36 

months if no further purchases and/or advances are made. 

 

The new US rules also require card issuers to post copies of their credit card 

contract agreements on the internet.  New rules regarding credit card interest rates, terms 

and conditions are discussed in Chapter 7. 
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 Stakeholders had until 13 June 2009 to comment on the proposed changes, which were published in the 

Canada Gazette on 23 May 2009.  At present, the comments are being reviewed by the Department of 

Finance. More detail about the proposed changes can be found in Chapter 7. 
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jusqu'à 90 jours après le dépôt du rapport final. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 
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permanent des banques et du commerce qui a été autorisé à examiner les systèmes 

de cartes de crédit et de débit au Canada et leurs taux et frais relatifs, 

particulièrement pour les entreprises et les consommateurs, et à faire rapport sur 

le sujet, soit autorisé à déposer un rapport auprès du greffier du Sénat, entre le 18 

juin 2009 et le 30 juin 2009 inclusivement si le Sénat est ajourné, et que ledit 

rapport soit réputé avoir été déposé au Sénat. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 

Paul C. Bélisle 



 

   

 



RECOMMANDATIONS 
 

RECOMMANDATION 1 : Que le gouvernement fédéral crée un « conseil de 

surveillance », qui serait rattaché à un organisme fédéral existant et qui consulterait 

les participants aux systèmes de paiement par carte de crédit et carte de débit du 

Canada, ainsi que les organes fédéraux concernés.  

 

Le conseil de surveillance aurait pour mandat : 

 de recommander d’ici le 31 décembre 2009 des mesures législatives ou 

réglementaires jugées nécessaires par les membres du conseil afin de garantir 

l’équité entre les parties prenantes des systèmes de paiement par carte de 

crédit et carte de débit; 

 de surveiller les tendances des frais d’interchange, des frais de commutation, 

des frais des marchands et des autres frais associés aux systèmes de paiement 

et publier de l’information à ce sujet; 

 d’établir un code de conduite pour les participants aux systèmes de paiement 

et un code de pratique sur l’établissement des frais et taux, et veiller à leur 

application. 

Enfin, les marchands devraient être autorisés à négocier collectivement les 

conditions et les frais des cartes de crédit et cette forme de coopération devrait être 

exclue des dispositions de la Loi sur la concurrence. (page 21) 

 

 

 

RECOMMANDATION 2 : Que le gouvernement fédéral prenne les mesures qui 

conviennent pour :  

 

 autoriser les marchands à imposer une surcharge ou à accorder un rabais; 

 obliger les marchands à afficher au point de vente le montant des surcharges 

ou rabais, s’il y a lieu; 

 permettre aux marchands d’informer les clients sur les méthodes de 

paiement relativement moins coûteuses; 

 interdire les règles obligeant les marchands à accepter toutes les cartes, 

notamment celles qui les obligent à accepter les cartes de crédit privilèges 

assorties de frais plus élevés d’un exploitant de réseau et celles qui lient les 

cartes de crédit et de débit. (page 25) 

 

 



 

   

 

RECOMMANDATION 3 : Que le gouvernement fédéral prenne les mesures 

appropriées pour :  

 exiger que les frais de commutation et d’interchange soient calculés sur la 

base d’un montant fixe par transaction pour les transactions par carte de 

débit; 

 fixer les frais d’interchange à zéro pendant trois ans pour toutes les 

transactions effectuées par carte de débit;  

 interdire le traitement prioritaire afin que les titulaires de carte puissent 

choisir, au point de vente, le mode de paiement qu’ils préfèrent lorsqu’ils 

utilisent une carte dite « mixte » ou « co-badgée ». (page 35) 

 

 

 

RECOMMANDATION 4 : Que le gouvernement fédéral force les émetteurs de 

cartes de crédit à placer bien en vue sur les relevés mensuels les informations 

suivantes, et ce, dans un langage clair et simple : 

 

 le nombre de mois qu’il faudra au titulaire, abstraction faite de tout nouvel 

achat ou de toute nouvelle avance de fonds, pour acquitter le solde dû s’il ne 

fait que le paiement minimum mensuel et combien cela lui coûtera au total; 

 le montant du paiement mensuel nécessaire pour payer le solde dû en 36 mois 

en l’absence de tout nouvel achat ou de toute nouvelle avance de fonds;  

 le total cumulatif des frais d’intérêt et autres frais payés et encourus dans 

l’année pour utiliser la carte de crédit. 

 

En outre, le gouvernement devrait forcer les émetteurs de cartes de crédit à 

renseigner les titulaires de carte sur l’éventail complet de leurs cartes de crédit avec 

les frais et taux d’intérêt qui y sont associés et sur l’outil de sélection de carte de 

crédit en ligne de l’Agence de la consommation en matière financière du Canada. 

 

Enfin, le gouvernement devrait enjoindre à l’Agence de la consommation en matière 

financière du Canada de faire appliquer plus vigoureusement les exigences de 

divulgation et lui donner les moyens de le faire, et charger aussi celle-ci de 

surveiller, pour en faire rapport, les pratiques des émetteurs de cartes, notamment 

en ce qui concerne l’observation des codes de conduite applicables et des règlements 

fédéraux relatifs à la communication de l’information. (page 44) 

 

 



RECOMMANDATION 5 : Que le gouvernement fédéral donne rapidement suite à 

des propositions précises qu’il a présentées le 21 mai 2009 sur la réglementation de 

certaines des modalités qui s’appliquent aux cartes de crédit aux termes de laquelle 

les émetteurs de carte devraient : 

 accorder un délai de grâce minimum de 21 jours sans intérêt pour tous les 

nouveaux achats réglés par carte de crédit, lorsque le consommateur paie son 

solde en entier; 

 obtenir le consentement explicite des titulaires de carte avant de relever leur 

limite de crédit;  

 enjoindre aux agents de recouvrement de ne pas communiquer avec les 

titulaires de carte les jours fériés, avant 7 h ou après 21 h du lundi au samedi 

et avant 13 h ou après 17 h le dimanche;  

 cesser d’imposer des frais de dépassement de limite de crédit quand le 

dépassement tient à des retenues de crédit.  

 

Outre ces mesures proposées, le gouvernement devrait rapidement présenter des 

mesures législatives ou réglementaires de sorte que les émetteurs de cartes de crédit 

soient tenus : 

 d’affecter les paiements supérieurs au minimum requis au solde portant le 

taux d’intérêt le plus élevé; 

 de calculer l’intérêt uniquement sur le solde net dû; 

 de protéger les titulaires de carte contre les frais d’intérêt imprévus, 

notamment les hausses de taux pendant la première année suivant 

l’ouverture du compte et les hausses du taux sur les soldes de crédit 

préexistants; 

 de donner aux titulaires de carte un préavis d’au moins 45 jours à l’égard de 

toute modification notable des modalités de leur carte de crédit (concernant, 

par exemple, les frais, les taux d’intérêt et les frais financiers), notamment au 

moment du renouvellement du contrat; 

 d’offrir les taux promotionnels pendant au moins six mois;  

 de ne pas émettre une nouvelle carte de crédit, ou relever une limite de carte 

de crédit sans avoir étudié au préalable la capacité du titulaire de faire les 

paiements requis dans son contrat de carte de crédit; 

 d’afficher sur leur site Internet tous leurs contrats de carte de crédit; 

 de cesser d’offrir des articles tangibles, comme des t-shirts, pour inciter les 

étudiants à remplir une demande de carte de crédit lors d’opérations de 

promotion ayant lieu sur le campus d’un établissement d’études supérieures 

ou à proximité. (page 53) 
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Les systèmes de cartes de 

crédit et de cartes de débit au Canada :  

transparence, pondération et choix 
   

CHAPITRE 1 : 

INTRODUCTION 

 

 Les systèmes de paiement par cartes de crédit et de débit occupent une place de 

plus en plus importante dans les habitudes d’achat de détail des Canadiens.  On peut voir 

au graphique 1 que la part des transactions de détail réglées par cartes de crédit et de 

débit a augmenté de façon constante entre 2000 et 2007, année où elle a représenté 

presque la moitié de toutes les transactions au Canada.  
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Figure 1
Distribution en pourcentage estimative des transactions, par méthode de paiement au point de vente,  

2000-2007

Source : Bibliothèque du Parlement, selon les données sur les cartes de crédit et de débit figurant dans Banque des règlements internationaux 

(BRI), Statistics on Payment and Settlement Systems in Selected Countries, mars 2006 et mars 2009, 

http://www.bis.org/statistics/payment_stats.htm. La part des transactions au comptant a été calculée par la Bibliothèque du Parlement au moyen de 

la méthodologie dont traite Varya Taylor dans « Tendances en matière de paiement de détail et résultats d'un sondage mené auprès du public », 

Revue de la Banque du Canada, printemps 2006, p. 29.  
 

 L’utilisation croissante des cartes de crédit et de débit au lieu de l’argent comptant 

pour faire des achats de détail marque une nette évolution du cadre concurrentiel qui, 

jusqu’à tout récemment, n’avait guère changé depuis 30 ans.  Visa Canada Inc. (ci-après 

appelée Visa) et MasterCard Canada Inc. (ci-après appelée MasterCard), par exemple, ont 

longtemps dominé le marché des cartes de crédit au Canada, représentant maintenant 

94 p. 100 de la valeur de l’ensemble des transactions par carte de crédit.  Leurs 

concurrents, American Express notamment, n’ont occupé qu’une place marginale, ciblant 

des créneaux comme les titulaires de cartes de crédit à revenu élevé et les comptes 
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gouvernementaux.  En ce qui a trait aux transactions par carte de débit, l’Association 

Interac (ci-après appelée Interac) a été essentiellement l’unique fournisseur d’opérations 

par carte de débit dans un guichet automatique bancaire (GAB) et de services de carte de 

débit au point de vente depuis que ces services sont offerts à l’échelle nationale, ou 

presque, soit 1986 pour les premières et 1994 pour les seconds.  

 

Durant les deux dernières années, toutefois, des changements sur le plan 

concurrentiel sont survenus dans les marchés des cartes de crédit et de débit au Canada, 

de même que dans les systèmes de paiement en général.  En septembre 2007, Interac a 

amorcé des discussions avec le Bureau de la concurrence en vue de modifier sa structure 

organisationnelle, passant de son statut actuel d’entreprise sans but lucratif à celui de 

société à but lucratif.  Au printemps 2008, Visa a apporté les premières modifications 

importantes depuis plus de 30 ans à la façon de calculer les « frais d’interchange »
1
.  Elle 

a aussi mis sur le marché une nouvelle carte de crédit privilèges – Visa Infinite – assortie 

de frais d’interchange plus élevés que ceux exigés pour sa carte ordinaire, ainsi que ses 

cartes or et platine.  

 

De même, à l’automne 2008, MasterCard a apporté les premiers changements 

sensibles à sa grille tarifaire depuis sept ans.  Elle a en outre doté ses cartes or et platine 

de nouvelles options.  Puis, en décembre 2008, MasterCard a traité la toute première 

transaction de carte de débit au Canada dans le cadre d’un projet pilote avec sa carte de 

débit Maestro, et Visa a rendu publique sa grille de tarifs prenant effet le 28 mai 2009 

pour les cartes de débit portant le nom de Visa.  Enfin, eBay.ca a annoncé que, à compter 

de la mi-juin 2009, elle n’accepterait plus les méthodes de paiement par chèque ou 

mandat pour les transactions faites par l’entremise de son site web
2
. 

 

Ces événements se sont produits dans le contexte de trois autres nouveautés :  

 

(1) des innovations dans la technologie des puces qui, selon les sociétés de carte 

de crédit, réduiront la fraude et rendront les cartes de crédit et de débit plus 

faciles à utiliser pour les consommateurs ainsi que plus commodes et rentables 

pour les marchands;  

(2) des modifications des conditions des cartes de crédit applicables aux 

consommateurs, comme des périodes de grâce plus courtes et un abaissement 

des exigences de paiement minimum; 

                                                 
1
 Les frais d’interchange sont habituellement calculés en pourcentage de la valeur de chaque transaction et 

versés par l’entreprise qui traite le paiement à l’émetteur de la carte. Voir le chapitre 2 et l’annexe A pour 

plus d’information.  
2 eBay.ca a souligné que les consommateurs qui paient par chèque ou mandat sont « à 61 p. 100 plus 

susceptibles de présenter une plainte pour article non reçu que les acheteurs qui paient selon le mode 

PayPal ou avec une carte de crédit. Les acheteurs qui paient par chèque ou mandat sont aussi à 38 p. 100 

plus susceptibles de faire des commentaires négatifs au sujet d’un vendeur sur eBay. 
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(3) l’examen juridique et réglementaire de l’établissement des prix et des 

conditions régissant l’utilisation des cartes de crédit et de débit dans un certain 

nombre de pays développés et en développement
3
. 

 

C’est dans ce contexte que, le 3 mars 2009, le Comité sénatorial permanent des 

banques et du commerce a été autorisé à étudier « les systèmes de cartes de crédit et de 

débit au Canada et leurs taux et frais relatifs, particulièrement pour les entreprises et les 

consommateurs ».  Avant d’aborder les questions soulevées par les témoins qui se sont 

présentés devant le Comité, il nous apparaît important de présenter les principaux 

participants et d’examiner certains termes concernant les systèmes de paiement par cartes 

de crédit et de débit.  

                                                 
3
 Dans les documents de premier appel public à l'épargne (PAPE) déposés auprès de la Securities and 

Exchange Commission des États-Unis, Visa et MasterCard soulignent que leurs échelles tarifaires de cartes 

de crédit et les conditions les régissant ont fait l’objet « d’un examen juridique et réglementaire approfondi 

dans le monde entier » et font état de 20 pays où pareil examen a été effectué, dont l’Australie, la Nouvelle-

Zélande, la Norvège, la Suède, le Royaume-Uni et les États-Unis. 
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CHAPITRE 2 : 

LES PARTICIPANTS AU SYSTEME DE PAIEMENT ET LA 

TERMINOLOGIE 

 

La capacité d’utiliser des cartes de crédit et de débit pour acheter des biens et des 

services repose largement sur un ensemble de procédures, de règles et de technologies par 

lesquelles les fonds et les informations sont transférés entre les particuliers et les 

institutions dans le processus de règlement des comptes, c’est-à-dire le processus par 

lequel les vendeurs de biens et de services sont payés par ceux qui les achètent.  C’est ce 

qu’on appelle un système de paiement
4
.  Toute transaction traitée par un système de 

paiement met en présence une partie ou la totalité des participants suivants :  

 

(1) le consommateur, qui achète un bien ou un service;  

(2) le marchand, qui vend un bien ou un service; 

(3) l’émetteur (banques à charte, caisses de crédit et certains grands détaillants), 

qui fournit le moyen de paiement –chèques, cartes de crédit ou de débit, 

notamment; 

(4) l’acquéreur (Moneris Solutions, Services aux commerçants TD, Groupe 

Desjardins, et d’autres), qui vend ou loue des terminaux de cartes de crédit et 

de débit aux marchands et qui transfère l’information et les fonds entre le 

marchand et l’émetteur;  

(5) l’exploitant de réseau (Visa, MasterCard, Interac et d’autres), qui gère et 

surveille le système de paiement assurant le traitement des transactions 

passées entre les consommateurs, les marchands et leurs institutions 

financières respectives.  

 

Pour qu’un système de paiement fonctionne correctement, les participants doivent 

avoir l’assurance qu’il règlera leurs créances et leurs dettes de façon sûre, efficace et 

fiable à un coût raisonnable pour un moyen de paiement donné.  Dans le cas du paiement 

comptant, par exemple, la créance du consommateur, engagée au moment de l’achat d’un 

bien ou d’un service, est réglée immédiatement par le versement au marchand du montant 

d’argent requis.  Le processus est différent s’il s’agit d’une transaction par carte de crédit 

ou de débit.  Dans le cas d’une transaction par carte de crédit, le consommateur achète un 

bien ou un service d’un marchand à crédit au moyen d’une carte portant le logo de la 

société de carte de crédit (l’exploitant de réseau).  Selon TD Merchant Services et 

Moneris Solutions, les marchands au Canada n’attendent habituellement pas plus d’un ou 

deux jours avant d’être payés.  Cependant, dans le secteur touristique, il peut arriver que 

                                                 
4
 Officiellement, la Banque du Canada désigne comme système de paiement « une série d'instruments, de 

procédures et de règles » dont se servent les institutions financières « pour transférer des fonds entre elles 

en leur propre nom ainsi qu'au nom de leurs clients ». Voir, Banque du Canada, Qu’est-ce qu’un système de 

paiement, http://www.bank-banque-canada.ca/fr/financier/financier_gen-f.html#what (consulté le 

1
er

 mai 2009).  

http://www.bank-banque-canada.ca/fr/financier/financier_gen-f.html#what
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les marchands doivent attendre jusqu’à six mois pour être payés
5
.  Les consommateurs, 

d’autre part, reçoivent quelque temps après un relevé sur lequel figurent les transactions 

qu’ils ont faites durant la période couverte par le relevé ainsi que le montant qu’ils 

doivent.  Dans une transaction par carte de débit, les marchands sont normalement 

crédités à la fin de la journée
6
, le compte bancaire du consommateur étant généralement 

débité dans un délai semblable.  

 

Le nombre de participants dans une transaction réglée par carte de paiement varie 

suivant que le consommateur utilise une carte soutenue par un système de paiement à 

trois ou à quatre parties
7
.  Dans un système de paiement à trois parties, la société de carte 

de crédit est à la fois exploitant de réseau, émetteur de carte et acquéreur.  Elle traite donc 

directement avec les consommateurs et les marchands et fixe toutes les conditions et tous 

les taux pertinents.  American Express est un exemple de société exerçant son activité 

dans un système à trois parties.  Dans un système de paiement à quatre parties, l’émetteur 

de la carte est une banque régie par le gouvernement fédéral ou une caisse de crédit régie 

par un gouvernement provincial qui commercialise les cartes et fixe ou négocie les 

conditions avec les consommateurs, alors que l’acquéreur fixe ou négocie les conditions 

avec les marchands.  Pour les systèmes de paiement par carte de crédit, l’exploitant de 

réseau est la société de carte de crédit; pour les systèmes de paiement par carte de débit, 

l’exploitant de réseau est Interac.  Visa et MasterCard exploitent des systèmes à quatre 

parties.  Le réseau de cartes de débit d’Interac emploie aussi l’approche à quatre parties. 

 

Dans les systèmes de paiement à trois comme à quatre parties, l’exploitant de 

réseau s’efforce d’assurer la plus grande acceptation possible parmi les consommateurs et 

les marchands, étant donné que son revenu est tributaire du nombre et de la valeur des 

transactions effectuées dans son réseau.  Pour accroître l’acceptation, les exploitants de 

réseau ont recours à des techniques de commercialisation pour faire connaître leur 

marque; les participants au système peuvent aussi établir des tarifs et des règles et créer 

des produits susceptibles d’inciter les consommateurs et les marchands à adopter leur 

marque.  Au nombre des tarifs et des règles établis, ainsi que les produits créés par les 

participants au système, on compte :  

 

 les frais d’interchange
8
, qui peuvent être soit un montant fixe par transaction, 

soit un taux, c’est-à-dire calculés en pourcentage du montant de chaque 

                                                 
5
 La période d’attente plus longue s’explique par le fait que les achats de ce secteur sont souvent effectués 

bien avant la livraison. Il y a donc un risque relativement plus grand que le marchand cesse d’exercer son 

activité avant d’avoir fourni le service. 
6
 Correspondance électronique entre TD Merchant Services et le personnel de la Bibliothèque du 

Parlement. 
7
 L’expression système de paiement « à quatre parties » est quelque peu trompeuse parce qu’elle ne tient 

compte que des participants directement engagés dans la transaction et omet l’exploitant de réseau, qui peut 

aussi être un participant.  
8
 Comme on l’a vu au chapitre 1, les marchands paient des frais d’interchange plus élevés à l’égard des 

cartes privilèges assorties de programmes de récompense bonifiés comme la carte Visa Infinite.   Ils paient 
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transaction, ou les deux.  Ces frais sont normalement payés par l’acquéreur à 

l’émetteur de cartes et se reflètent habituellement, en tout ou en partie, dans les 

frais du marchand; 

 les frais de commutation
9
, qui peuvent être soit un montant fixe par transaction, 

soit un taux, c’est-à-dire calculés en pourcentage du montant de chaque 

transaction ou les deux.  Ces frais sont facturés aux acquéreurs ou aux émetteurs 

de cartes ou les deux, et sont fixés et recueillis par l’exploitant de réseau; 

 les frais du marchand, qui peuvent être calculés soit suivant un montant fixe par 

transaction ou selon un pourcentage par transaction, ou les deux.  Ces frais 

représentent le total des frais d’interchange, des frais de commutation, des coûts 

des acquéreurs plus leur marge bénéficiaire et des autres frais applicables; 

 les règles interdisant les frais supplémentaires, qui empêchent les marchands 

d’imposer aux consommateurs d’autres frais pour l’utilisation d’une carte de 

paiement plutôt que toute autre méthode de paiement; 

 les règles obligeant à honorer toutes les cartes, qui obligent les marchands 

acceptant toute carte d’une société de carte de crédit à accepter toutes les cartes de 

cette société (ordinaire, or et platine, par exemple), quels que soient les frais 

d’interchange applicables.  Une autre forme de règle peut s’appliquer aux cartes 

de débit d’une société, obligeant les marchands qui acceptent les cartes de crédit 

d’une société à accepter aussi ses cartes de débit; 

 le « co-badgeage », expression qui s’entend, aux fins du présent rapport, de la 

pratique d’offrir l’accès à des réseaux de paiement concurrents ou à des fonctions 

de crédit et de débit sur la même carte, dite mixte
10

; 

 le « traitement prioritaire » s’entend de la pratique d’acheminer 

automatiquement une transaction de débit vers un exploitant de réseau particulier 

dans le cas des cartes co-badgées. 

 

Il importe de bien comprendre la différence entre un montant fixe et un taux.  Les 

frais d’interchange et les frais de commutation peuvent être calculés soit en pourcentage 

de la valeur de la transaction – ce qui est un taux – soit sur la base d’un montant fixe par 

transaction, c’est-à-dire un montant fixe.  Par exemple, les marchands paient des frais aux 

acquéreurs pour les transactions par cartes de crédit et de débit.  En ce qui concerne les 

cartes de crédit, ces frais représentent habituellement un pourcentage de la valeur de 

                                                                                                                                                 
aussi des frais d’interchange plus élevés, quel que soit le type de carte de crédit (ordinaire, or, platine ou 

infinite) si la carte n’est pas présentée au moment de l’achat.  
9
 Les frais de commutation sont des frais de réseau. Dans son témoignage du 22 avril 2009 devant le 

Comité sénatorial permanent des banques et du commerce, le représentant de Visa parle des frais de 

commutation d’une transaction par carte de crédit comme étant des « frais de réseau ». 
10

 Dans sont témoignage du 22 avril 2009 devant le Comité sénatorial permanent des banques et du 

commerce, le représentant de Visa a employé le terme dans un sens plus restreint, soit l’utilisation de 

marques de réseaux de paiement concurrentiels telles que les fonctions de débit Visa et débit Interac sur la 

même carte de débit. Il ne faut pas confondre co-badgeage et co-marquage. Ce dernier terme désigne la 

pratique qui consiste à émettre des cartes portant à la fois le logo de Visa, MasterCard ou American 

Express, par exemple, et celui d’un autre établissement, par exemple une université ou une chaîne de 

magasins. 
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chaque transaction, c’est ce qu’on appelle le taux d’escompte du marchand (TEM); pour 

les transactions par carte de débit au Canada, les frais du marchand représentent 

habituellement un montant fixe par transaction. 

 

De même, les acquéreurs paient des frais d’interchange aux émetteurs de cartes à 

des taux d’interchange établis par l’exploitant de réseau.  Autrement dit, les frais sont 

calculés à un taux, c’est-à-dire selon un pourcentage de la valeur de chacune des 

transactions.  Par ailleurs, les acquéreurs et les émetteurs de cartes paient à l’exploitant de 

réseau des frais de commutation qui sont calculés à un montant fixe, selon un 

pourcentage de la valeur de la transaction ou selon une combinaison de ces méthodes. 

 

Enfin, il importe de souligner que les systèmes de paiement par carte de crédit 

échappent à la portée des règlements et des règles de l’Association canadienne des 

paiements, l’organisme qui veille à l’application du Système de transfert de paiements de 

grande valeur et de son Système automatisé de compensation et de paiement.  Comme l’a 

souligné l’Association dans son mémoire, « quand un achat est fait par carte de crédit, le 

compte du titulaire de la carte de crédit est crédité par l’entremise du système de 

compensation et de règlement de la société de carte de crédit, et non de celui de 

l’Association canadienne des paiements » [traduction]
11

.  Il importe également de 

souligner, toutefois, que la Loi canadienne des paiements confère au ministre des 

Finances fédéral le pouvoir d’assujettir un système de paiement à la Loi, s’il estime qu’il 

est dans l’intérêt public de le faire. 

                                                 
11 Cela dit, et comme l’a souligné l’Association canadienne des paiements dans le mémoire qu’elle a 

présenté au Comité sénatorial permanent des banques et du commerce le 12 mai 2009, le règlement, du 

point de vue des émetteurs de cartes de crédit, « peut se faire par l’entremise du Système de transfert de 

paiements de grande valeur, alors que le règlement final, du point de vue des consommateurs (lorsqu’ils 

paient leurs factures de carte de crédit), se fait « généralement » par le truchement du Système automatisé 

de compensation et de paiement.  
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CHAPITRE 3 : 

FRAIS DE CARTE DE CREDIT IMPOSES AUX MARCHANDS 

 

En avril 2008, Visa a modifié la façon dont sont calculés ses frais d’interchange 

applicables aux cartes de crédit.  Elle est passée de deux formules de calcul des frais 

d’interchange à 21 formules qui varient selon le secteur d’activité (détaillants d’essence, 

épiceries de détail, notamment), la nature de la transaction (en ligne ou en personne), le 

genre de carte utilisée pour l’achat (ordinaire, or, platine ou Infinite) et la clientèle visée 

(les consommateurs ou les entreprises). 

 

Avant le mois d’avril 2008, les frais d’interchange imposés par Visa sur les 

transactions effectuées avec des cartes de crédit destinées aux consommateurs s’élevaient 

à 1,75 p. 100 de la valeur de la transaction moins 0,25 $, les frais minimums étant de 

0,10 $, et ceux imposés sur les transactions effectuées avec des cartes de crédit destinées 

aux entreprises, à 2 p. 100 de la valeur de la transaction moins 0,15 $, le minimum étant 

de 0,10 $.  La nouvelle structure tarifaire de Visa comprend 21 formules pour le calcul 

des frais d’interchange, chacune étant fondée sur un pourcentage – le taux d’interchange 

– de la valeur de la transaction, sans frais minimums.  MasterCard est passée de trois à 19 

formules pour le calcul des frais d’interchange, variant entre 1,21 p. 100 et 2,13 p. 100 de 

la valeur de la transaction.  Au graphique 2 figurent les taux d’interchange de Visa pour 

la période d’avant avril 2008 ainsi que les niveaux supérieur et inférieur des taux 

d’interchange actuels de Visa sur les transactions effectuées avec des cartes de crédit 

destinées aux consommateurs. 
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Graphique 2 : Taux d’interchange imposés par Visa sur les transactions effectuées 

avec des cartes de crédit destinées aux consommateurs avant et depuis avril 2008 
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Nota : Les taux d’interchange imposés sur les transactions effectuées avec des cartes de crédit destinées 

aux entreprises par Visa ne figurent pas dans ce graphique; ces taux sont plus élevés que ceux imposés sur 

les transactions effectuées avec des cartes de crédit destinées aux consommateurs avant et après avril 2008. 
 
Source : Témoignage de Visa devant le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce le 

22 avril 2009 et correspondance électronique entre TD Merchant Services et la Bibliothèque du Parlement, 

14 avril 2009. Visa, Visa Canada Frais d’interchange, p. 3, 

http://www.visa.ca/fr/aboutcan/mediacentre/interchange/pdf/interchange_brochure.pdf. 

 

Le tableau 1 présente les taux d’interchange des cartes de crédit actuellement 

pratiqués au Canada ainsi que ceux pratiqués en Australie, au Royaume-Uni et aux 

États-Unis. 

 

http://www.visa.ca/fr/aboutcan/mediacentre/interchange/pdf/interchange_brochure.pdf
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Tableau 1 : Taux d’interchange des cartes de crédit en Australie, au Canada, 

au Royaume-Uni et aux États-Unis 

 

Pays Taux d’interchange 

Australie
12

 Les taux d’interchange moyens pondérés ne peuvent être supérieurs à 

0,50 p. 100 de la valeur de la transaction. (2008) 

Canada Visa a déclaré que ses taux d’interchange moyens pondérés s’élèvent à 

1,6 p. 100 environ de la valeur de la transaction. (2009)  

Les taux d’interchange moyens de MasterCard sont inconnus. 

Royaume-Uni
13

 

Le taux d’interchange moyen était tout juste supérieur à 1,1 p. 100 de la 

valeur de la transaction.
 
(2000) 

États-Unis
14

 

 
On s’attendait à ce que le barème de taux d’interchange effectif de Visa 

dans l’ensemble des États-Unis s’établisse à 1,77 p. 100. (2007)  

Les taux d’interchange moyens de MasterCard sont inconnus. 

 

POINTS DE VUE DES TÉMOINS 

 

Les changements des formules d’interchange de Visa et de MasterCard survenus 

en 2008 se sont valu des critiques de la part d’un certain nombre de témoins ayant 

comparu devant le Comité, et plus particulièrement de ceux qui représentaient les petites 

et moyennes entreprises de vente au détail.  Par exemple, la coalition Stop Sticking It To 

Us (ci-après appelée la Coalition
15

), qui a été formée en raison des préoccupations 

suscitées par les changements apportés aux frais d’interchange, a dit au Comité que l’un 

de ses membres, Magasins Tigre Géant Limitée, a vu les frais imposés au marchand 

augmenter de 30 p. 100 à cause des changements apportés aux formules de frais 

d’interchange de Visa et de MasterCard et de l’utilisation accrue de cartes privilèges dont 

les frais d’interchange sont relativement plus élevés.  

 

Dans son mémoire, la Newfoundland and Labrador Liquor Corporation (la 

Société) a informé le Comité « que des changements apportés récemment à la structure 

tarifaire de Visa et de MasterCard se sont traduits par une augmentation de plus de 

20 p. 100 des frais que la Société aurait eu à payer aux termes de son contrat initial pour 

                                                 
12

 Reserve Bank of Australia, Reform of Australia’s Payments System: Conclusions of the 2007/08 Review, 

septembre 2008, p. 3, http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/ 

conclusions_2007_2008_review.pdf. 
13

 Don Cruickshank, Competition in UK Banking:  A Report to the Chancellor of the Exchequer, 

mars 2000, p. 256, http://www.hm-treasury.gov.uk/d/BankReviewAnnexD3.pdf. 
14

 Visa Inc., Visa USA Updates Interchange Rates, 12 avril 2007, 

http://corporate.visa.com/md/nr/press695.jsp (consulté le 29 mai 2009). 
15  Les membres de la Coalition qui ont comparu devant le Comité sénatorial permanent des banques et du 

commerce sont le Conseil canadien des distributeurs en alimentation, Magasins Tigre Géant Ltée, le 

Conseil canadien du commerce de détail et Sobeys Inc.  Les autres membres de la Coalition ont envoyé un 

mémoire au Comité, notamment l’Association canadienne des dépanneurs en alimentation et Kudell 

Enterprises Ltd.  

http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/conclusions_2007_2008_review.pdf
http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/conclusions_2007_2008_review.pdf
http://www.hm-treasury.gov.uk/d/BankReviewAnnexD3.pdf
http://corporate.visa.com/md/nr/press695.jsp


BANQUES ET COMMERCE 

 
LES SYSTÈMES  DE CARTES DE CRÉDIT 

ET DE CARTES DE DÉBIT AU CANADA : 

TRANSPARENCE, PONDÉRATION ET CHOIX 

12  

 

les services de Visa et MasterCard […] Les frais accrus […] n’ont apporté aucun 

avantage supplémentaire à la Société. » En effet, ils sont tout à fait contraires à 

« l’esprit » du contrat passé avec ces sociétés et n’ont rien fait de plus que grossir les 

bénéfices de Visa et de MasterCard tout en imposant des coûts supplémentaires injustifiés 

à la Société. [traduction] D’autres témoins, comme le porte-parole de l’Association 

canadienne des restaurateurs et des services alimentaires, ont exprimé des préoccupations 

semblables, faisant état d’une hausse de 24 p. 100 des frais du marchand imposés aux 

entreprises de services alimentaires entre 2007 et 2008. 

 

La Coalition a précisé qu’elle voudrait bien que le gouvernement fédéral adopte 

une réglementation fondant les frais d’interchange sur les coûts et l’a invité à emprunter à 

l’Australie des idées susceptibles d’être adaptées au contexte canadien.  En octobre 2003, 

la Banque de réserve de l’Australie a limité le taux d’interchange à une moyenne de 

0,55 p. 100 de la valeur de la transaction pour les systèmes de paiement de carte de crédit 

à quatre parties comme ceux de Visa et de MasterCard, ce qui représente une baisse par 

rapport au taux précédent de 0,95 p. 100; en 2006, elle a dit que les taux d’interchange 

moyens pondérés sur les cartes de crédit Visa et MasterCard ne peuvent être supérieurs à 

0,50 p. 100.  La Banque de réserve de l’Australie fonde ses règlements relatifs aux frais 

d’interchange sur ce qu’elle considère comme des coûts acceptables des émetteurs de 

cartes de crédit, à savoir ceux attribuables à la période sans intérêt, à la fraude et à la 

prévention de la fraude, ainsi qu’à l’autorisation, à la réception, à la vérification et à la 

compensation des transactions
16

. 

  

Dans son mémoire, Renaissance Jewellers Inc. a exhorté le Comité à aider les 

détaillants indépendants « à lutter pour exercer un certain contrôle sur ces frais puisqu’ils 

devront être en fin de compte répercutés sur le consommateur » [traduction].  Target 

Discount, un autre détaillant indépendant, a fait valoir dans son mémoire que le 

gouvernement fédéral devrait « songer sérieusement à prendre le contrôle de cette 

« industrie » [traduction].  Il pourrait n’y avoir qu’un fournisseur de services (le 

gouvernement du Canada) pour les transactions électroniques réalisées au Canada. » 

 

Compte tenu d’une hausse du nombre de formules d’interchange tant chez Visa 

que MasterCard, l’établissement des prix des cartes de crédit est devenu de plus en plus 

complexe, selon les témoins.  La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante a 

déclaré que, avant les modifications apportées à la façon dont les frais d’interchange 

étaient calculés, les marchands pouvaient s’attendre à ce que les acquéreurs leur imposent 

des frais s’établissant à 1,7 p. 100 de la valeur de la transaction; par suite du lancement 

des cartes privilèges, qui entraînent des frais d’interchange plus élevés, aussi bien que des 

frais d’interchange différents liés aux diverses méthodes de paiement (par exemple, des 

taux d’interchange plus élevés sont prélevés en cas de non-présentation de la carte au 

                                                 
16

 Reserve Bank of Australia, Reform of Credit Card Schemes in Australia IV:  Final Reforms and 

Regulation Impact Statement, août 2002, p. 43, 

http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/CCSchemes/FinalReforms/index.html.  

http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/CCSchemes/FinalReforms/index.html
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moment où le marchand conclut la transaction), les marchands ont de la difficulté à 

contrôler et à prévoir le niveau de frais du marchand qui seront payés sur les transactions 

par carte de crédit à la fin du mois. 

 

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante a recommandé que le 

gouvernement fédéral entreprenne une étude approfondie des systèmes de paiement par 

cartes de crédit et de débit au Canada et à l’étranger, laquelle servirait de point de 

référence futur pour les décideurs et contribuerait à renforcer la position de négociation 

des détaillants.  Elle a recommandé en outre que le gouvernement fédéral crée un 

organisme de réglementation qui serait chargé de surveiller et de contrôler les systèmes 

de paiement par cartes de crédit et de débit au Canada. 

  

Les représentants de Visa et de MasterCard ont, quant à eux, dit au Comité que si 

ces dernières pourraient sans doute faire un meilleur travail de sensibilisation des 

marchands à propos des avantages de l’acceptation des cartes de crédit et de leur nouvelle 

structure utilisée pour le calcul des frais d’interchange, en revanche, elles s’opposaient à 

tout effort visant à réglementer les frais d’interchange.  Pour Visa et MasterCard, les 

marchés des cartes de crédit fonctionnent comme des marchés à deux protagonistes 

classiques semblables au secteur de la presse, où l’objectif des journaux consiste à 

recueillir le plus de lecteurs possible afin d’accroître l’audience des publicitaires.  Pour 

élargir leur audience et rendre l’offre d’espace publicitaire relativement plus intéressante 

pour les publicitaires, les journaux imposent à leurs lecteurs uniquement une faible 

portion de leurs coûts de production totaux, alors que les publicitaires en financent une 

part relativement élevée parce qu’ils veulent atteindre les lecteurs des journaux.  Les 

porte-parole de Visa et de MasterCard ont souligné qu’il en allait de même dans le 

secteur des cartes de crédit : les frais d’interchange permettent aux émetteurs de cartes 

d’accroître « l’audience » -- le nombre de titulaires de cartes de crédit – en offrant un 

produit intéressant (avec points de récompense et des périodes libres d’intérêt), et, 

partant, d’accroître la valeur de l’acceptation des cartes de crédit pour les marchands. 

 

Les représentants de Visa et de MasterCard ont également exprimé des réserves 

quant à l’utilisation du modèle australien pour les politiques canadiennes, faisant valoir 

que si les changements réglementaires australiens ont entraîné une baisse des frais du 

marchand, il n’empêche qu’ils se sont aussi traduits par une hausse des frais annuels des 

cartes de crédit et une diminution des récompenses des cartes de crédit.  Ils ont de plus 

déclaré que rien ne prouve que la baisse des frais du marchand en Australie s’est traduite 

par une baisse des prix de détail pour les consommateurs.  La Coalition, pour sa part, a 

souligné que rien ne prouve que les prix n’ont pas diminué en Australie par suite des 

modifications que ce pays a apportées à sa réglementation. 

 

Le pouvoir des marchands 

 

Une autre question qui a été soulevée durant les audiences du Comité concerne la 

faiblesse relative du pouvoir de négociation des marchands.  Les marchands nous ont dit 

qu’ils estimaient que leur capacité de ne pas accepter les cartes de crédit Visa et 
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MasterCard est limitée, compte tenu de leur usage très répandu parmi les consommateurs.  

Selon eux, cette contrainte a pour effet de limiter leur capacité d’influer sur les frais 

imposés par les sociétés de carte de crédit
17

. 

 

Citant l’Office of Fair Trading du Royaume-Uni, la Coalition a déclaré, par 

exemple, qu’il y a « quelque chose d’inévitable » dans l’acceptation des cartes de crédit 

par les marchands.  Target Discount a dit qu’elle « n’exercerait plus son activité si elle 

n’acceptait pas les cartes de crédit et de débit.  C’est un FAIT! La seule raison pour 

laquelle [elle] accepte les cartes de crédit et de débit, c’est [qu’elle] n’a pas le choix.  À 

moins que [de] fermer [ses] portes soit une de [ses] options » [traduction]. 

 

La Coalition a dit en outre au Comité qu’il était plus facile de négocier des frais 

du marchand plus bas lorsque tous les acquéreurs appartiennent directement aux 

émetteurs de cartes parce que ces frais font « partie d’un bloc de services financiers » 

[traduction].  

 

Dans son mémoire, Chase Paymentech Solutions a indiqué qu’elle négociait avec 

le Conseil canadien du commerce de détail et la Fédération canadienne de l’entreprise 

indépendante en vue d’offrir aux membres de ces deux organisations des services de 

traitement des paiements à un prix concurrentiel. 

 

À l’instar de la Coalition, la Fédération canadienne des épiciers indépendants a 

aussi des réserves au sujet du pouvoir de négociation relatif des commerçants dans le 

système de paiement par carte de crédit.  Son représentant nous a dit : « En fait, ces 

modes de paiement sont presque devenus un service public, aussi essentiels à la santé des 

entreprises que l’électricité ou les routes empruntées pour se rendre au magasin. »  

L’Association canadienne des restaurateurs et des services alimentaires a déclaré, quant à 

elle, que même si elle représente 33 000 membres, il lui est « impossible de remédier de 

façon satisfaisante au problème des coûts et des pratiques commerciales injustes 

imposées par Visa et MasterCard » [traduction]. 

 

Enfin, le Bureau de la concurrence a dit au Comité, au sujet des frais 

d’interchange des cartes de crédit : « …nous cherchons à déterminer s'il a pu y avoir 

violation de l'article 79 [de la Loi sur la concurrence]ou d'autres articles de la Loi.  

L'article 79, Ordonnance d'interdiction dans les cas d'abus de position dominante, interdit 

aux entreprises dominantes de se livrer à des pratiques qui ont, ont eu ou auraient 

vraisemblablement pour effet d'empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence 

dans un marché.  Si, dans le cadre de notre enquête, nous relevons la preuve d'une 

violation des dispositions de la Loi sur la concurrence, alors nous agissons. »  

                                                 
17 À proprement parler, les marchands ne peuvent négocier que les frais du marchand (dont font partie les 

frais d’interchange) avec leur acquéreur. Les associations de marchands, comme la Fédération canadienne 

de l’entreprise indépendante et la coalition Stop Sticking It To Us, ont dit au Comité sénatorial permanent 

des banques et du commerce qu’elles avaient tenté de prendre rendez-vous avec Visa et MasterCard ou 

qu’elles les avaient rencontrées pour discuter des frais d’interchange.   
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Le représentant de MasterCard, pour sa part, a dit que les marchands ne sont pas 

obligés d’accepter les cartes de crédit comme mode de paiement; certes, 600 000 

marchands acceptent les cartes de crédit MasterCard comme mode de paiement, mais un 

million d’autres ne le font pas.  De plus, selon MasterCard, les consommateurs canadiens 

ont un degré élevé de tolérance pour les marchands qui refusent d’accepter les cartes de 

crédit comme mode de paiement.  Enfin, le représentant de MasterCard a fait valoir que 

des associations de marchands comme la Fédération canadienne de l’entreprise 

indépendante et le Conseil canadien du commerce de détail disposent d’un pouvoir de 

négociation et qu’elles ont négocié, au nom de leurs membres, avec les acquéreurs, 

l’établissement de frais d’escompte du marchand moins élevés.  Le porte-parole de Visa a 

renforcé l’argument de MasterCard lorsqu’il a fait remarquer qu’un certain nombre 

d’importants marchands, comme Costco, No Frills et Tim Horton, n’acceptent pas non 

plus les cartes de crédit Visa comme mode de paiement. 

 

Concurrence et réglementation 

 

Visa et MasterCard sont contre la réglementation des frais associés aux paiements 

par carte, favorisant plutôt la concurrence entre les diverses méthodes de paiement.  Le 

représentant de MasterCard a souligné que les systèmes de paiement par carte de crédit 

au Canada sont très concurrentiels et soumis aux forces du marché.  Selon MasterCard, 

au nombre des systèmes de paiement se livrant concurrence, on compte « l’argent 

comptant, les chèques, Interac, Visa, American Express, les cartes de grands magasins, le 

débit préautorisé et les plus récents outils de paiement en ligne non réglementés comme 

PayPal ».  Le porte-parole de Visa a ajouté que les systèmes de paiement canadiens sont 

hautement concurrentiels et il a cité une liste semblable de méthodes de paiement 

concurrentielles.  Dans son mémoire, American Express a lui aussi exprimé l’opposition 

de celle-ci à la réglementation de frais, se disant plutôt en faveur de frais établis dans un 

marché vigoureusement concurrentiel.  La société Roots Canada s’est de même dite 

opposée à la réglementation des méthodes de paiement, estimant que la concurrence 

« entraîne plus de choix et de meilleurs prix » [traduction]. 

 

Pour concurrencer les autres modes de paiement, MasterCard a diminué le taux 

d’interchange dans les secteurs où le taux d’acceptation des marchands est faible.  Par 

ailleurs, MasterCard a déterminé qu’elle était en position défavorable sur le plan de la 

concurrence par rapport à Visa et à American Express auprès « des titulaires de carte qui 

recherchent des programmes à valeur ajoutée » et elle a, par conséquent, « ajusté notre 

taux d'interchange pour les cartes à valeur ajoutée afin que les émetteurs de cartes 

MasterCard puissent attirer puis retenir ces précieux titulaires de carte moyennant un prix 

plus bas que celui fixé par American Express ».  Ce point de vue a été confirmé par le 

représentant de Moneris Solutions, qui a déclaré au Comité que, au Canada, les taux 

d’interchange de MasterCard étaient « exceptionnellement bas » et que MasterCard 

« avait du mal à attirer les émetteurs de la carte Visa ».  Il a ajouté que MasterCard a par 

la suite relevé ses taux d’interchange et les a étagés davantage. 
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Pour sa part, le représentant de Visa a dit au Comité que la carte Visa Infinite, la 

carte privilèges de la marque, était assortie de frais d’interchange plus élevés de 20 points 

de base que ceux applicables aux cartes ordinaires, or et platine de Visa.  Visa a créé cette 

carte de crédit « pour faire concurrence aux autres cartes privilèges, en promouvoir 

l'utilisation et attirer un plus grand nombre de titulaires de cartes ». 

 

La Coalition a contesté l’affirmation selon laquelle la concurrence entre les divers 

systèmes de paiement par carte de crédit est bénéfique et elle a dit au Comité que si la 

concurrence entraîne normalement des réductions de prix, « ce n’est pas le cas dans le 

marché des cartes de crédit ».  La Coalition a souligné que, actuellement, au Canada, la 

concurrence pousse Visa et MasterCard à relever les frais d’interchange pour attirer les 

émetteurs de cartes, d’où des coûts plus élevés pour les marchands et des prix plus élevés 

pour les consommateurs.  Cette augmentation des prix de détail se fait notamment sentir 

dans les secteurs où les marges de profit sont faibles, comme ceux des épiceries et des 

pharmacies.  

 

Répliquant aux affirmations des groupes de détaillants selon lesquelles les frais 

d’interchange plus élevés des cartes de crédit se traduisent par des prix de détail plus 

élevés, ce qui touche tant les utilisateurs de cartes de crédit et que les non-utilisateurs, le 

représentant de MasterCard a dit au Comité qu’il y a une foule de cas où les 

consommateurs subventionnent indirectement d’autres consommateurs.  Ainsi, dans la 

mesure où le coût de l’offre de stationnement gratuit se reflète dans le prix des biens et 

des services, les propriétaires de voiture qui profitent du stationnement gratuit quand ils 

font des courses sont indirectement subventionnés par ceux qui ne se servent pas d’une 

voiture.  En outre, le porte-parole de Visa nous a informés que l’acceptation de tout mode 

de paiement a un coût, qu’il s’agisse tant du paiement comptant et des chèques que des 

cartes Visa. 

 

Les cartes privilèges 

 

  La Coalition a dit aussi se préoccuper de la prolifération des cartes de crédit 

privilèges, qui entraîne une hausse des frais pour les marchands.  La Coalition a dit que 

ses membres sont incapables d’éviter de payer ces frais élevés parce que la règle de Visa 

et de MasterCard obligeant d’accepter toutes les cartes force les marchands qui acceptent 

l’une de leurs cartes de crédit à accepter toutes leurs cartes de crédit, quels que soient les 

coûts que cela entraîne pour eux.  Selon un membre de la Coalition, les Magasins Tigre 

Géant Ltée, la proportion d’achats par carte de crédit faits chez eux avec une carte 

privilèges est passée de 0,7 p. 100 il y a un an à plus de 35 p. 100 aujourd’hui, malgré le 

fait que leur clientèle se compose essentiellement de familles à revenus faibles ou 

moyens.  Le représentant de cette société a ajouté que la part accrue d’achats faits dans 

ses magasins avec une carte privilèges ne s’est pas traduite par une augmentation des 

ventes. 
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L’Association des hôteliers du Québec, qui est membre de la Coalition québécoise 

contre la hausse des frais de transaction par cartes de crédit et de débit, par exemple, a 

fait valoir que l’utilisation de cartes privilèges comme Visa Infinite n’avait pas entraîné la 

hausse promise de réservations d’hôtel, mais qu’elle s’était plutôt traduite par une 

augmentation marquée et inévitable des coûts : « C’est donc l’ensemble des individus qui 

vont payer et ils ne resteront pas une nuit de plus pour gagner des points additionnels.  On 

n’achète pas un sac de pommes de terre de plus pour avoir des points en plus. » 

 

L’Association canadienne des restaurateurs et des services alimentaires a 

également exprimé des préoccupations au sujet des cartes privilèges, soulignant que ces 

titulaires de carte « ne vont pas nécessairement dépenser plus dans leur restaurant au lieu 

de ceux de leurs concurrents et que, par conséquent, ils n’en retiraient rien de plus » 

[traduction]. 

 

Le représentant de MasterCard, quant à lui, a dit que seulement 5 p. 100 des 

titulaires de cartes MasterCard possédaient une carte privilèges et que, en moyenne, ces 

titulaires de carte dépensaient 24 000 $ par année avec cette carte.  De plus, il a fait 

ressortir que des sondages montraient que 80 p. 100 des Canadiens tenaient aux 

avantages liés aux achats faits par carte de crédit.  Le porte-parole de Visa a dit au 

Comité que les cartes privilèges procurent de la valeur aux marchands parce qu’elles 

accroissent les dépenses des titulaires de carte.  De plus, le représentant de MasterCard a 

souligné que les marchands qui acceptent les paiements par carte de crédit profitent 

d’avantages comme « une garantie de paiement, des ventes accrues, une plus grande 

efficacité, une meilleure sécurité, des milliards de dollars investis dans l'infrastructure, 

des innovations, un règlement plus rapide et un accès facile aux clients internationaux ». 

 

Dans un mémoire présenté au Comité après sa comparution, l’Association des 

banquiers canadiens a dit que, selon ses estimations, les cartes qu’elle considère comme 

de « vraies » cartes privilèges – celles qui entraînent des frais d’interchange plus élevés – 

représentent environ 9 p. 100 de l’ensemble des comptes de cartes de crédit des banques.  

En réponse aux préoccupations selon lesquelles ces cartes privilèges étaient émises aux 

titulaires de carte sans leur consentement et sans explications suffisantes, l’ABC a déclaré 

que ses membres « sont en train d’examiner leurs pratiques relatives à l’émission de ces 

cartes » [traduction].  L’Association a en outre précisé que ses membres « pourraient » 

prendre des mesures pour « énoncer plus clairement pour les consommateurs en quoi 

consistent les conditions d’admissibilité des vraies cartes privilèges » [traduction]. 

 

Questions concernant des secteurs en particulier 

 

Plusieurs témoins qui ont comparu devant le Comité ont fait valoir que l’offre de 

nouvelles cartes privilèges et les modifications apportées aux frais d’interchange et aux 

frais du marchand touchent les divers secteurs de façon différente ou que, à tout le moins, 

elles devraient s’opérer de manière différente selon les particularités des secteurs. 
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 Par exemple, la Fédération canadienne des épiciers indépendants a dit qu’il était 

tout à fait insensé d’affirmer, comme le font certains universitaires, que la hausse des 

frais d’interchange et des frais du marchand est assumée de façon égale par tous les 

secteurs : « Sans vouloir manquer de respect envers les grandes chaînes, parce qu’elles 

font des merveilles, je dirai que lorsque ces taux montent, de nombreuses avenues 

créatives s’offrent à elles pour atténuer l’impact de ces hausses.  Les épiciers 

indépendants n’ont pas ce pouvoir sur le marché.  Ils ne survivront pas. » [traduction] 

 

Parlant du secteur touristique, Nick Mulder a informé le Comité que les 

fournisseurs de services de voyage et les acquéreurs sont tenus de financer des garanties 

de rejet de débit, ce qui a représenté un problème tant pour Air Canada que pour 

Conquest Vacations, notamment en cette période de bouleversements économiques.  Il a 

de plus soutenu que Moneris Solutions a perdu 45 millions de dollars lorsque Jetsgo a 

cessé d’exercer son activité.  En conséquence, les acquéreurs ont tenté de transférer le 

risque de défaillance aux fournisseurs de services de voyage afin d’assurer leur propre 

sécurité financière. 

 

Par ailleurs, le porte-parole de Moneris Solutions a dit au Comité que celle-ci 

assure l’achat de billets d’avion par carte de crédit.  Ainsi, la société paie immédiatement 

le transporteur aérien et assume le risque que le transporteur fasse faillite avant de fournir 

le service.  Par conséquent, elle détermine si le transporteur est solvable et conserve des 

réserves en cas de défaillance du transporteur, ce qui est coûteux et exigeant du point de 

vue de l’acquéreur. 

 

Dans son mémoire, le représentant de Blue Plume International Marketing a 

expliqué au Comité comment l’acquéreur de la société avait retenu « une réserve de 

sécurité » contre un rejet de débit qui, selon la société, avait été fait par erreur par un de 

ses clients.  Le représentant de Blue Plume a dit, toutefois, que la société disposait d’un 

faible pouvoir de négociation par rapport aux acquéreurs parce que, « comme toutes les 

petites et moyennes entreprises, nous avons besoin du service de traitement des cartes de 

crédit pour survivre » [traduction]. 

 

Les témoins ont aussi parlé des taux d’interchange appliqués aux dons de 

bienfaisance.  Le représentant de CanaDon a déclaré que les frais du marchand de la 

société avaient augmenté, passant de 1,6 p. 100 sur chaque transaction en 2003 à 

2,1 p. 100 en 2009.  De plus, il a souligné que, depuis sa fondation en 2000, la société 

avait versé 2 millions de dollars en frais du marchand; selon lui, la société aurait payé 

seulement 1,6 million de dollars selon l’ancien vieux barème de frais de carte de crédit, 

qui étaient relativement plus bas. 

 

À l’inverse, l’Association des grands frères et des grandes sœurs a précisé que les 

cartes de crédit facilitent les dons et permettent les dons provenant de partout dans le 

monde.  Elle a également fait remarquer que « son don moyen par participant a bondi à 

presque 25 $, contre 15 $ pour ceux faits par les moyens habituels » [traduction].  Grâce 
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aux cartes de crédit, l’Association des grands frères et des grandes sœurs a pu recevoir 

des dons en ligne. 

 

Dans leur témoignage, les représentants de Visa et de MasterCard ont souligné 

qu’ils savaient qu’un certain nombre d’universités n’acceptent pas leurs cartes de crédit 

comme mode de paiement.  MasterCard est d’avis qu’elle doit modifier son système 

d’établissement des prix pour attirer ces clients.  Son représentant a dit également au 

Comité que « la bonne nouvelle concernant les universités, c’est qu’elles n’ont pas besoin 

de tirer parti de leur pouvoir de négociation collective, parce que si une université 

canadienne ne fait plus affaire avec MasterCard, la situation constitue un grave 

problème ». 

 

POINT DE VUE DU COMITÉ 

 

Le Comité estime que le marché canadien des cartes de crédit a besoin 

d’améliorations et d’une plus grande clarté.  De plus, le pouvoir relatif des participants au 

système de paiement par carte de crédit est inégal.  Nous souscrivons, dans une large 

mesure, à l’argument voulant que la plupart des marchands ne disposent pas du pouvoir 

de négociation individuel nécessaire pour pouvoir négocier sur un pied d’égalité avec les 

autres participants au système de paiement.  À quelques exceptions près, les marchands 

nous ont dit qu’ils n’avaient d’autre choix que de continuer à accepter les cartes de crédit, 

en dépit de la hausse des frais, afin d’éviter de perdre des clients et des ventes.  À notre 

avis, il y a quelque chose qui ne va pas lorsqu’autant de marchands, petits et grands, 

d’une variété de secteurs, estiment que les autres participants au système de paiement ne 

répondent pas suffisamment à leurs préoccupations.  En dépit des efforts déployés par des 

organisations représentant des centaines de commerçants comme la Fédération 

canadienne de l’entreprise indépendante, le Conseil canadien du commerce de détail et la 

coalition Stop Sticking It To Us, les marchands continuent de dire qu’ils ne font pas le 

poids devant les sociétés de cartes de crédit.  

 

Le Comité craint que la concurrence entre les réseaux de cartes de crédit entraîne 

une augmentation des frais d’interchange et des frais du marchand.  Un cercle vicieux 

peut résulter de la concurrence interréseaux, les sociétés de carte de crédit se livrant 

concurrence pour les émetteurs en établissant des taux d’interchange plus élevés qui 

permettent aux émetteurs de profiter de revenus accrus, d’offrir des options plus 

généreuses aux titulaires de carte, ou les deux.  La hausse des frais d’interchange se 

traduit en fin de compte par une augmentation des coûts pour les marchands et une 

augmentation des prix pour les consommateurs.  Cela peut mener aussi à une répartition 

plus inégale des revenus en ce sens que certains consommateurs ne profitent pas de 

l’amélioration des programmes de récompenses, soit parce qu’ils n’ont pas de carte de 

crédit, soit parce qu’ils sont admissibles à une carte offrant peu de récompenses, voire 

aucune. 

 

Le Comité reconnaît que la réglementation des frais peut avoir des conséquences 

à la fois voulues et – il importe de le dire – non voulues sur les comportements, les 
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participants au marché et les prix en général.  En outre, compte tenu de la complexité de 

la question et du nombre de participants dans le marché des cartes de crédit, nous ne 

pouvons recommander la réglementation des frais à titre de première voie à suivre.  Nous 

ne sommes pas convaincus non plus que l’adaptation de l’approche réglementaire 

australienne – ou celle de tout autre pays – au contexte canadien, comme certains témoins 

l’ont proposé, soit une simple formalité.  Si le cadre de fonctionnement du système de 

carte de crédit au Canada a évolué avec le temps, ceux des autres pays en ont fait autant 

et selon une logique qui leur est propre.  Ainsi que la crise financière actuelle l’a 

clairement illustré, chaque pays possède des caractéristiques institutionnelles et 

culturelles qui lui sont propres et dont il doit être tenu compte dans la conception des 

politiques.  

 

Le Comité estime que la meilleure solution consiste à trouver un moyen terme 

entre ne rien faire et réglementer les frais directement.  En conséquence, nous sommes 

d’avis que le gouvernement fédéral devrait prendre des mesures pour habiliter les 

marchands en améliorant la qualité et la variété des informations disponibles.  À cette fin, 

nous proposons que le gouvernement crée un conseil de surveillance qui serait rattaché à 

un organisme fédéral existant et qui consulterait les participants aux systèmes de 

paiement et les organes fédéraux pertinents.  Une fois constitué, le conseil proposé 

devrait recommander les mesures législatives ou réglementaires qu’il juge nécessaires 

afin de garantir l’équité envers les participants aux systèmes de paiement par carte de 

crédit et par carte de débit
18

.  Nous croyons que ces recommandations doivent être 

présentées au gouvernement fédéral au plus tard le 31 décembre 2009.  Le conseil 

proposé devrait aussi surveiller les frais des systèmes de paiement et présenter un rapport 

là-dessus tous les ans; il devrait en outre concevoir un code de conduite pour les 

participants aux systèmes de paiement et un code de pratiques d’établissement des frais et 

taux, dont il devrait surveiller l’application.  

 

Le Comité sait que les États-Unis ont adopté récemment une loi
19

 qui oblige le 

contrôleur général des États-Unis à effectuer, dans les 180 jours de l’édiction de la loi, 

une étude des frais d’interchange des cartes de crédit durant laquelle il examinera a) les 

façons dont les frais d’interchange influent sur la capacité des marchands de négocier 

l’établissement des prix avec les exploitants des réseaux et les émetteurs de carte; b) les 

coûts et les facteurs liés aux frais d’interchange; c) les conséquences des frais 

d’interchange sur les prix des biens et des services; d) la façon dont les frais du marchand 

se comparent aux pertes de crédit et aux autres coûts engagés par les marchands dans 

l’exploitation de leurs propres réseaux de cartes de crédit ou de leurs cartes de magasin; 

e) la complexité des règles des systèmes de paiement par carte de crédit; f) l’effet des 

                                                 
18

 Le Comité traite en détail des systèmes de paiement par carte de débit au chapitre 5. 
19

 Le 22 mai 2009, le président américain Barack Obama a donné force de loi à la proposition de loi H.R. 

627 (Loi de 2009 sur les cartes de crédit) qui, en plus de prévoir la tenue d’une enquête sur les frais 

d’interchange, impose de nouvelles exigences de divulgation aux émetteurs de cartes de crédit et de 

nouvelles règles concernant un certain nombre de pratiques liées aux cartes de crédit. Ces exigences de 

divulgation et ces règles sont traitées de façon plus détaillée aux chapitres 6 et 7, respectivement. 
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règlements régissant les frais d’interchange dans d’autres États; g) la mesure dans 

laquelle les marchands peuvent offrir des escomptes de caisse; h) la mesure dans laquelle 

les frais d’interchange aident les petites institutions financières à soutenir la concurrence 

des grandes institutions financières.  Le contrôleur général est également tenu de 

recommander les mesures législatives ou administratives qui s’imposent. 

 

Un conseil de surveillance au Canada enverrait, selon le Comité, le signal clair 

que le gouvernement fédéral s’inquiète des événements récents touchant les systèmes de 

paiement par carte de crédit du Canada.  Le Comité recommande donc : 

 

RECOMMANDATION 1 : Que le gouvernement fédéral crée un « conseil de 

surveillance », qui serait rattaché à un organisme fédéral existant et qui 

consulterait les participants aux systèmes de paiement par carte de crédit et 

carte de débit du Canada, ainsi que les organes fédéraux concernés.  

 

Le conseil de surveillance aurait pour mandat : 

 

 de recommander d’ici le 31 décembre 2009 des mesures législatives ou 

réglementaires jugées nécessaires par les membres du conseil afin de 

garantir l’équité entre les parties prenantes des systèmes de paiement 

par carte de crédit et carte de débit; 

 de surveiller les tendances des frais d’interchange, des frais de 

commutation, des frais des marchands et des autres frais associés aux 

systèmes de paiement et publier de l’information à ce sujet; 

 d’établir un code de conduite pour les participants aux systèmes de 

paiement et un code de pratique sur l’établissement des frais et taux, 

et veiller à leur application. 

Enfin, les marchands devraient être autorisés à négocier collectivement les 

conditions et les frais des cartes de crédit et cette forme de coopération 

devrait être exclue des dispositions de la Loi sur la concurrence. 
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CHAPITRE 4 : 

REGLES D’ACCEPTATION IMPOSEES AUX MARCHANDS 

 

 Selon les témoignages présentés au Comité par un certain nombre de détaillants, 

les règles d’acceptation imposées aux marchands limitent leur capacité de contrôler le 

coût des transactions de paiement et d’orienter les consommateurs vers des modes de 

paiement relativement meilleur marché.  Les deux règles principales dont les marchands 

nous ont parlé sont la règle interdisant les frais supplémentaires et la règle les obligeant à 

honorer toutes les cartes, dont il a été question au chapitre 2.  

 

POINT DE VUE DES TÉMOINS 

  

Règles interdisant les frais supplémentaires 

 

 Contrairement à ce que nous ont affirmé les sociétés de carte de crédit, la 

Fédération canadienne de l'entreprise indépendante nous a dit qu’un certain nombre de 

ses membres n’étaient pas autorisés à offrir un rabais sur les achats faits au comptant ni à 

faire de la publicité sur ce type de rabais.  Pour sa part, la Coalition a fait observer qu’il 

est très difficile d’offrir un rabais aux consommateurs qui paient leurs achats en liquide 

parce que le marchand peut se sentir obligé d’offrir des rabais différents suivant le type 

de carte de crédit.  L’Association canadienne des restaurateurs et des services 

alimentaires a recommandé que les marchands soient autorisés à « répercuter le coût de 

l’acceptation des cartes de crédit sur les clients au moyen de surcharges » [traduction].  

 

 Par ailleurs, MasterCard a dit au Comité qu’elle autorisait les marchands à offrir 

des rabais aux clients qui paient comptant et à faire de la publicité sur ces rabais.  De 

même, les Services aux commerçants TD et Moneris Solutions ont dit qu’ils permettent 

cette pratique aux marchands dont ils traitent les paiements.  En outre, Visa a expliqué 

que, même si elle interdisait aux marchands d’imposer des frais supplémentaires pour les 

achats payés par carte de crédit, les marchands pouvaient offrir des rabais sur les achats 

payés comptant.  Visa a adopté cette position parce que, alors qu’il n’y a aucune limite 

supérieure aux frais supplémentaires, le rabais ne peut naturellement descendre en bas 

d’un certain seuil, car le marchand ne veut pas ramener le prix en bas de ce qu’il faut 

pour recouvrer ses coûts.  

 

Enfin, American Express a soutenu au Comité que « les frais supplémentaires 

sont discriminatoires pour le paiement par carte et d’autres modes électroniques de 

paiement par rapport à des formes de paiement moins efficaces comme l’argent liquide et 

le chèque » [traduction].  

 

Règles obligeant les marchands à honorer toutes les cartes 

 

 American Express a informé le Comité du fait que la règle obligeant les 

marchands à honorer toutes les cartes était cruciale pour son image de marque et sa 
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réputation, ajoutant que, si les marchands indiquent qu’ils acceptent ses cartes, les 

titulaires de carte risquent d’être plongés dans la confusion si certaines de ces cartes sont 

effectivement acceptées et d’autres pas.  En outre, MasterCard et American Express ont 

soutenu que, lorsque les Canadiens se rendent à l’étranger, ils s’attendent à ce que leurs 

cartes de crédit soient acceptées; de la même façon, les touristes qui viennent au Canada 

doivent avoir l’assurance que leurs cartes de crédit seront acceptées comme mode de 

paiement.  

 

 La Coalition a fait part au Comité de ses préoccupations : à cause de la règle qui 

les oblige à honorer toutes les cartes, les marchands ne peuvent pas refuser les cartes de 

crédit qui entraînent des coûts relativement élevés.  Elle estime aussi que, même si les 

marchands pouvaient refuser les cartes relativement coûteuses, ils ont souvent du mal à 

évaluer le coût du marchand relatif des diverses cartes, vu l’ensemble complexe des 

possibilités offertes en matière de cartes de crédit.  Enfin, selon la Coalition, il est 

difficile au marchand d’expliquer à son client pourquoi il n’accepte pas telle carte.  De 

plus, toujours selon la Coalition, les sociétés de carte de crédit s’implantant sur le marché 

des cartes de débit au Canada, il serait difficile d’expliquer pourquoi la carte de débit 

d’une société de carte de crédit n’est pas acceptée comme mode de paiement.  Quant à 

elle, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante a exprimé l’opinion que les 

marchands devraient être autorisés à refuser certaines cartes de crédit. 

 

POINT DE VUE DU COMITÉ 

 

 Le Comité estime que, même s’ils sont mathématiquement identiques, les rabais 

consentis pour les modes de paiement à faible coût et les frais supplémentaires exigés 

pour les modes de paiement plus coûteux peuvent donner des résultats différents.  Les 

frais supplémentaires permettent au marchand d’ajouter des frais suivant la méthode de 

paiement.  Nous sommes également d’avis que l’imposition de frais supplémentaires 

pourrait amener les clients à opter pour des modes de paiement relativement moins 

coûteux pour les marchands, ce qui pourrait limiter la hausse des prix de détail attribuable 

au coût des modes de paiement. 

 

 Quant aux règles exigeant que toutes les cartes soient honorées, le Comité est 

réconforté par la déclaration de Visa voulant que les marchands qui acceptent ses cartes 

de crédit ne soient pas tenus d’honorer aussi ses cartes de débit.  Par contre, il remarque 

que cet engagement est volontaire et qu’il pourrait être renié à tout moment.  À sa 

connaissance, MasterCard n’a pas fait d’observations sur l’obligation des marchands qui 

acceptent ses cartes de crédit comme mode de paiement d’ honorer ses cartes de débit.  

Le Comité a la ferme conviction que les exploitants de réseaux ne doivent pas être 

autorisés à imposer des règles obligeant d’accepter toutes les cartes qui lient les cartes de 

crédit et les cartes de débit; chaque exploitant de réseau doit pouvoir livrer concurrence 

selon les mêmes règles en fonction du service et du coût du réseau de paiement qu’il 

propose.  Le gouvernement fédéral doit consacrer par la loi ce qui, pour certains, est une 

pratique appliquée de plein gré.  En outre, un exploitant de réseau ne devrait pas pouvoir 
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forcer les commerçants qui acceptent ses cartes à honorer aussi ses cartes privilèges, 

lesquelles sont associées à des taux d’interchange relativement élevés.  Compte tenu de 

ces considérations, le Comité recommande :  

 

RECOMMANDATION 2 : Que le gouvernement fédéral prenne les mesures 

qui conviennent pour :  

 

 autoriser les marchands à imposer une surcharge ou à accorder un 

rabais; 

 obliger les marchands à afficher au point de vente le montant des 

surcharges ou rabais, s’il y a lieu; 

 permettre aux marchands d’informer les clients sur les méthodes de 

paiement relativement moins coûteuses; 

 interdire les règles obligeant les marchands à accepter toutes les 

cartes, notamment celles qui les obligent à accepter les cartes de crédit 

privilèges assorties de frais plus élevés d’un exploitant de réseau et 

celles qui lient les cartes de crédit et de débit. 
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CHAPITRE 5 : 

CONCURRENCE DANS LE SECTEUR DE LA CARTE DE DEBIT 

 

Le système de paiement qui permet aux Canadiens de payer par carte de débit est 

exploité par Interac, qui a vu le jour en 1984.  Depuis 1996, l’activité d’Interac est 

encadrée par une ordonnance par consentement, maintenant appelée officiellement 

« consentement », imposée par le Tribunal de la concurrence.  Entre autres choses, 

l’ordonnance par consentement :  

 

 a augmenté la liste des membres admissibles d’Interac, si bien que, avec le temps, 

leur nombre est passé de 27 en 1996 à 62 aujourd’hui; 

 a mis en place un modèle de gouvernance dans lequel les décisions sur les 

nouveaux services et les frais d’interchange sont prises selon un vote majoritaire 

du conseil de 14 membres tandis que, pour toutes les autres questions, aucune 

décision ne peut nécessiter plus qu’une majorité des deux tiers;  

 a donné à Interac le droit d’établir des frais d’interchange pour les transactions par 

carte de débit
20

; 

 a exigé qu’Interac établisse le prix de ses services de paiement – c’est-à-dire ses 

frais de commutation – en fonction du recouvrement des coûts, en tenant compte 

des frais d’exploitation et de développement
21

; 

 a autorisé les marchands à imposer des frais supplémentaires, c’est-à-dire à faire 

payer aux consommateurs tous frais en sus du prix affiché pour les transactions 

par carte de débit.  

 

En 2007, Interac a entamé des discussions avec le Bureau de la concurrence en 

vue de modifier son ordonnance par consentement/consentement et, par conséquent, sa 

structure de gouvernance et devenir une société à but lucratif pour affronter une 

concurrence de plus en plus âpre et un marché des paiements innovateur.  Visa et 

MasterCard offrent déjà des services de paiement par carte de débit au Canada ou ont 

signifié leur intention de le faire dans un proche avenir. 

 

Le tableau 2 présente les frais d’interchange des cartes de débit pratiqués au 

Canada, en Australie, au Royaume-Uni et aux États-Unis. 

 

                                                 
20 Interac a toujours fixé à zéro ses frais d’interchange pour la carte de débit.  
21 Les frais de commutation sont actuellement établis à 0,8 ¢ par transaction et sont facturés aux émetteurs 

de cartes de débit et aux acquéreurs, soit 1,6 ¢ en tout par transaction.  
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Tableau 2 : Frais d’interchange des cartes de débit en Australie, au Canada, 

au Royaume-Uni et aux États-Unis 

 

Pays Frais d’interchange 

Australie
22

 Les frais d’interchange moyens pondérés prélevés sur les transactions par 

carte de débit de Visa sont plafonnés à environ 0,12 $AU (0,103 $CAN
(23)

) 

par transaction.  En outre, les frais d’interchange (payés par l’émetteur de 

carte à l’acquéreur) doivent se situer entre 0,04 $AU (0,034 $CAN) et 

0,05 $AU (0,043 $CAN) par transaction pour les transactions par carte de 

débit EFTPOS. (2008) 

Canada
24

 Les frais d’interchange d’Interac au point de vente sont fixés à zéro.  Les 

frais d’interchange prélevés sur les retraits à un guichet automatique par 

Interac s’élèvent à 0,75 $ par retrait et sont payés par l’émetteur de carte à 

l’exploitant du guichet automatique. (2009) 

Royaume-Uni
25

 

Les frais d’interchange moyens pour une transaction par carte de débit 

étaient de 6,4 pence (0,144 $CAN
(26)

) par transaction. (2000) 

États-Unis
27

 

 
Les frais d’interchange moyens pour une transaction par carte de débit 

(Visa et MasterCard) nécessitant une signature s’élevaient 0,38 $US 

(0,494 $CAN
(28)

) par transaction et les frais d’interchange moyens pour les 

transactions faites par carte de débit nécessitant le NIP s’élevaient à 

0,19 $US (0,247 $CAN) par transaction. (2004) 

 

                                                 
22

 Reserve Bank of Australia, Reform of Australia’s Payments System:  Conclusions of The 2007/08 

Review, septembre 2008, p. 3 et 6, http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/ 

conclusions_2007_2008_review.pdf. 
23 

Le taux de change utilisé pour convertir les dollars australiens en dollars canadiens s’établissait à 0,8575 

le 2 janvier 2009. Voir: Banque du Canada, Taux et statistiques 
.
 Taux de change, 2009, 

http://www.banqueducanada.ca/fr/taux/exchfo-f.html.  
24

 Interac Association, About Us, http://www.interac.ca/fr/about.php (consulté le 29 mai 2009). 
25

 Don Cruickshank, Competition in UK Banking:  A Report to the Chancellor of the Exchequer, 

mars 2000, p. 256, http://www.hm-treasury.gov.uk/d/BankReviewAnnexD3.pdf. 
26

 Le taux de change utilisé pour convertir les livres anglaises en dollars canadiens s’établissait à 2,25, le 
taux moyen pour l’an 2000. Banque du Canada, Taux et statistiques: Taux de change, 2009, 
http://www.banqueducanada.ca/fr/taux/exchfo-f.html. 
27

 Dove Consulting, Debit in Canada:  An Overview of the Canadian Debit System and Comparison with 
the U.S. Model, février 2004, p. 1.  Cette étude a été commandée par la PULSE EFT Association, un réseau 
de paiement aux États-Unis. 
28

 Le taux de change utilisé pour convertir les dollars américains en dollars canadiens s’établissait à 1,30, le 
taux moyen pour l’année 2004. Banque du Canada, Taux et statistiques : Taux de change, 2009, 
http://www.banqueducanada.ca/fr/taux/exchfo-f.html. 

http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/conclusions_2007_2008_review.pdf
http://www.rba.gov.au/PaymentsSystem/Reforms/RevCardPaySys/Pdf/conclusions_2007_2008_review.pdf
http://www.banqueducanada.ca/fr/taux/exchfo-f.html
http://www.interac.ca/fr/about.php
http://www.hm-treasury.gov.uk/d/BankReviewAnnexD3.pdf
http://www.banqueducanada.ca/fr/taux/exchfo-f.html
http://www.banqueducanada.ca/fr/taux/exchfo-f.html
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POINT DE VUE DES TÉMOINS 

 

Dans son exposé présenté au Comité, Interac s’est dite favorable à la concurrence 

sur le marché libre, mais seulement si ell epeut égaliser les chances en se transformant en 

société à but lucratif.  Interac a décrit sa structure de gouvernance actuelle comme étant 

« dysfonctionnelle » et dit qu’elle « lui liait les mains » pour ce qui est de sa capacité de 

faire les investissements et de prendre les décisions en matière de prix qui s’imposent si 

elle veut livrer concurrence efficacement à des concurrents bien financés et expérimentés 

comme Visa et MasterCard. 

 

Interac a dit que si ses efforts en vue de devenir une entité à but lucratif 

aboutissaient, elle concurrencerait Visa et MasterCard en profitant de sa large acceptation 

chez les marchands et en se présentant comme un fournisseur à bas prix dont les frais 

sont fixes.  Interac a ajouté que cette stratégie lui permettrait d’éviter les problèmes 

éprouvés par les systèmes de paiement par carte de débit d’autres pays qui ont essayé, 

sans guère de succès, de concurrencer Visa et MasterCard en augmentant les frais 

d’interchange dans un effort pour attirer les émetteurs et les titulaires de cartes : « Si les 

marchands considèrent Interac, Visa et MasterCard comme étant la même chose, et s'ils 

acceptent cette idée, nous perdrions la clé et la pierre angulaire de notre succès. [...] Nous 

voulons que notre offre se distingue de celle de Visa et de MasterCard.  Notre viabilité 

est fondée sur nos différences. » 

 

Un certain nombre de témoins envisagent avec inquiétude et scepticisme les 

avantages de la concurrence entre les systèmes de paiement par carte de débit, avec ou 

sans modification de l’entente par consentement/du consentement qui vise Interac.  Ainsi, 

la coalition Stop Sticking It To Us a fait remarquer au Comité que l’expérience d’autres 

pays montre que la concurrence entre les systèmes de paiement par carte de débit produit 

« une vente aux enchères à laquelle se livrent les émetteurs et qui résulte en une 

augmentation des coûts pour tous. [...] Il suffit de regarder les États-Unis pour voir 

comment ces deux entreprises ont éliminé les services de carte de débit efficaces comme 

Interac.  Les coûts ont explosé et se composent maintenant de frais fixes et de taux ad 

valorem. » 

 

La Coalition s’est également interrogée sur la nécessité d’un taux d’interchange 

calculé en pourcentage de la valeur de la transaction par carte de débit : « (P)ourquoi les 

frais de débit devraient-ils être liés au montant de la transaction au point de vente? Si 

l’argent est transféré en temps réel du compte du client à l’émetteur et qu’il ne s’agit pas, 

de toute évidence, d’un prêt ou d’une avance de crédit, comment Visa et MasterCard 

peuvent-elles se justifier de facturer un pourcentage? La réponse est simple : elles 

peuvent actuellement le faire et ne sont soumis à aucune réglementation. » 
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En ce qui concerne les cartes de paiement mixtes avec lesquelles on peut accéder 

à des réseaux de paiement concurrents (pratique parfois qualifiée de « co-badgeage »
29

 ), 

la Coalition a dit craindre que Visa et MasterCard n’accordent aux acquéreurs des 

incitatifs pour que leurs cartes de débit soient traitées en priorité au point de vente.  Cela 

s’accompagnera d’une distribution musclée de ces cartes par les émetteurs.  Il suffit 

d’observer ce qui se passe aux États-Unis où les deux sociétés de carte ont supprimé des 

services de carte de débit efficaces semblables à Interac. 

 

 Enfin, la Coalition a dit craindre « qu’Interac (ne puisse) éventuellement vouloir 

un interchange ou une augmentation substantielle afin de compétitionner avec Visa et 

MasterCard ».  Pour cette raison, elle a recommandé l’imposition de règles qui 

limiteraient le prix des cartes de débit dans un contexte concurrentiel à une structure de 

droits fixes, au lieu de frais d’interchange calculés au pourcentage, et elle a souhaité « la 

transparence, la surveillance et la corrélation entre les frais fixes imposés et le service 

fourni ». 

 

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante a fait écho à cette opinion 

en faisant remarquer que les frais d’interchange au pourcentage sur les transactions par 

carte de débit pourraient « rapporter gros ».  Elle a ajouté que, dans ses entretiens avec 

des groupes de marchands américains, elle avait reçu un avis « catégorique » : « exclure 

les sociétés de carte de crédit du marché de débit. [...] Ils nous ont [...] déconseillé de 

permettre à des caractéristiques relatives au débit et au crédit de figurer sur une même 

carte car cela limiterait le choix et la concurrence. » 

 

La Fédération a dit qu’elle n’était « pas certaine qu'Interac doive obligatoirement 

être une société à but non lucratif ».  De façon plus générale, selon elle, s’il faut qu’il y 

ait concurrence entre les systèmes de paiement par carte de débit, ce doit être « avec des 

frais fixes, par exemple.  On pourrait encourager la concurrence, ouvrir le marché aux 

autres, mais interdire l'imposition de frais en fonction de la valeur de la transaction. »  

 

La société Canadian Tire et la Fédération canadienne des épiciers indépendants, 

par exemple, ont demandé que le gouvernement fédéral « surveille de près et contrôle 

l’entrée de tout nouveau concurrent sur le marché de la carte de débit afin de veiller à ce 

qu’il y ait une vraie concurrence pour que les frais restent peu élevés et soient, comme il 

convient, fondés sur les transactions » [traduction].  La Fédération canadienne des 

épiciers indépendants pour sa part, a soutenu que, s’il devait y avoir concurrence, il 

faudrait que Visa, MasterCard et une Association Interac à but lucratif soient tenues 

d’établir des frais qui « correspondent au coût du traitement majoré seulement d’un taux 

raisonnable de rendement, sans autorisation de frais au pourcentage » [traduction]. 

                                                 
29

 Voir la définition au chapitre 2 et le témoignage d’un représentant de Visa devant le Comité sénatorial 

permanent des banques et du commerce le 22 avril 2009. Il est important d’éviter de confondre « co-

badgeage » (cartes mixtes donnant accès à plus d’un réseau de paiement) et « co-marquage ». Dans ce 

dernier cas, il s’agit de cartes Visa, Master Card ou American Express, par exemple, qui portent aussi le 

logo d’un autre établissement, comme une université ou une chaîne de magasins. 
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Dans un mémoire qui s’est fait l’écho des opinions des marchands américains 

exprimées par la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, Loreen Paterson a 

prié le Comité « d’empêcher Visa et MasterCard de s’implanter sur ce marché » 

[traduction].  

 

D’autres témoins ont exprimé une opinion différente sur les systèmes de paiement 

par carte de débit et la modification possible de l’ordonnance par consentement et du 

consentement relatif à Interac.  Dans son mémoire au Comité, la société American 

Express s’est prononcée en faveur « d’une concurrence libre, équitable et renforcée pour 

que les possibilités de paiement comme American Express, Interac et de nouveaux venus 

puissent concurrencer des réseaux solidement implantés comme ceux de Visa et de 

MasterCard » [traduction].  

 

La Centrale des caisses de crédit du Canada, qui est membre d’Interac, a dit que 

ses membres « doivent avoir accès à la gamme la plus vaste possible de produits, de 

fournisseurs et de modèles de prestations pour les services de cartes de débit et de crédit.  

Une telle souplesse s'inscrit dans la logique d'un environnement de marché ouvert qui 

offre des choix concurrentiels aux caisses populaires et à leurs membres.  Elle prévoit 

également du soutien afin de préserver un mode de paiement solide et axé sur les besoins 

du pays, comme le fait Interac. » La Centrale a fait observer : « Le marché des services 

des cartes change avec l'arrivée des puces et des autres technologies nouvelles et il sera 

encore plus important de préserver la capacité de créer et d'offrir des services de cartes 

axés sur les besoins des Canadiens et les caractéristiques du marché canadien. »  

 

Quant à elle, l’Association des banquiers canadiens n’a pas arrêté de position sur 

la concurrence que Visa et MasterCard pourraient offrir sur le marché de la carte de débit, 

mais elle a eu la réflexion suivante : « Les clients sont mieux servis par un marché ouvert 

et concurrentiel.  Le système actuel de cartes de débit profite aux Canadiens.  Il doit 

croître et évoluer pour répondre aux besoins d'une économie mondiale plus intégrée. »  

 

D’autres témoins ont insisté sur les avantages que pouvait présenter une 

concurrence plus vive entre les systèmes de paiement par carte de débit.  Dans son 

mémoire, Vishal Malik a écrit que le Canada devrait se réjouir de l’entrée de Visa et de 

MasterCard sur le marché canadien de la carte de débit à cause de ce qu’il a décrit 

comme un certain nombre de « lacunes » des cartes de débit d’Interac.  Parmi ces 

lacunes, il signale l’impossibilité d’utiliser les cartes de débit au Canada pour louer des 

véhicules, réserver des chambres d’hôtel, faire des achats à l’étranger et faire des 

transactions commerciales en ligne.  Toutefois, Interac a dit au Comité que son système 

pouvait servir à faire des achats en ligne.  

 

UseMyBank Services, Inc. a exprimé une opinion semblable à celle de M. Malik, 

soutenant qu’« il est dans l’intérêt supérieur de notre pays d’avoir le plus grand nombre 

possible de services de débit en direct au Canada pour assurer la qualité du service et des 

prix équitables » [traduction]. 
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De nouveaux produits de débit étant déjà disponibles au Canada ou sur le point de 

l’être, Visa et MasterCard ont dit appuyer une concurrence plus vigoureuse entre 

systèmes de paiement par carte de débit.  Visa, par exemple, a dit au Comité : « Nous 

croyons que le consommateur doit avoir le choix », tandis que MasterCard a expliqué 

que, si on favorise la concurrence, « les forces du marché seront plus à même qu'un 

monopole d'offrir plus aux commerçants et aux consommateurs, sous forme de choix 

additionnels, de concurrence sur les prix, d'innovations et de couverture internationale ».  

 

Visa et MasterCard ont fait remarquer qu’elles adaptaient leurs stratégies de prix 

et de marketing aux particularités du marché financier canadien, notamment un système 

financier dominé par quelques grandes institutions et un marché du débit dominé par la 

société à but non lucratif Interac.  Compte tenu de ce qu’elles croient être le contexte 

institutionnel, les deux sociétés estiment que ce qui s’est passé dans d’autres pays n’a 

aucun lien direct avec ce qui arrivera au Canada. 

 

Comme on l’a vu plus haut, Visa a informé le Comité du fait que, lorsqu’elle 

s’implantera sur le marché canadien du paiement par carte de débit, si elle le fait, elle 

n’appliquera pas la règle obligeant à honorer toutes les cartes et n’imposera pas ses cartes 

de débit aux marchands qui acceptent ses cartes de crédit.  MasterCard, de son côté, a 

indiqué qu’elle n’avait pas établi de frais d’interchange pour sa carte de débit Maestro et 

que, par ailleurs, ses frais de commutation étaient actuellement de 0,5 ¢ (0,005 $) par 

transaction, soit 37,5 p. 100 de moins que les 0,8 ¢ (0,008253 $) exigés par Interac.  En 

somme, elle soutient que les forces de la concurrence ont déjà été bénéfiques.  

 

Visa a également informé le Comité que, pour s’implanter sur le marché canadien 

de la carte de débit, elle aura des frais d’interchange, composés d’un montant fixe et d’un 

pourcentage du montant de chaque transaction
30

.  Selon elle, il n’est pas « viable à long 

terme de n'avoir aucuns frais d'interchange pour les paiements », en raison des coûts de 

financement de l’innovation et de l’offre de services comme l’achat de biens en ligne, par 

commande postale ou par téléphone.  Visa admet que les frais d’interchange proposés 

peuvent avoir pour conséquence que son produit de débit sera plus coûteux que les cartes 

de débit concurrentes, mais elle précise que les marchands peuvent choisir de ne pas 

accepter ses cartes de débit s’ils les jugent trop coûteuses
31

.  

 

MasterCard a dit au Comité qu’elle était favorable aux modifications proposées 

dans la structure organisationnelle d’Interac « à condition qu'Interac perde son monopole 

                                                 
30

 Ces taux varieront entre 0,15 p. 100 de la valeur de la transaction + 0,05 $ pour l’alimentation et les 

achats d’essence et 1,15 p. 100 par transaction pour les transactions qui se font sans la présence de la carte 

de débit (p. ex., pour les achats en ligne ou au téléphone). Voir Visa, Frais d’interchange de Visa Canada, 

p. 4, http://www.visa.ca/fr/aboutcan/mediacentre/interchange/pdf/nov2008_interchange-rates-fr.pdf. 
31

 Visa a signalé également que les institutions qui décident d’émettre ses cartes de débit auront la 

possibilité de délivrer une carte de débit limitée à Visa ou d’associer le produit Visa à Interac sur la même 

carte, de sorte que le consommateur puisse faire le choix au point de vente.  

http://www.visa.ca/fr/aboutcan/mediacentre/interchange/pdf/nov2008_interchange-rates-fr.pdf
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et soit soumis à la concurrence d'un marché où évoluent plusieurs fournisseurs de cartes 

de débit ». 

 

En ce qui a trait à la question des cartes mixtes, Visa a dit au Comité que cette 

solution « offrait des choix au consommateur.  Les banques y pensent et nous parlons 

d’une proposition comprenant à la fois Visa et Interac sur une puce, ce qui donnerait le 

choix aux consommateurs au point de vente.  Les consommateurs pourraient choisir soit 

Interac soit Visa pour leurs transactions » [traduction]. 

 

Enfin, le Groupe Desjardins a fait valoir dans son témoignage que la politique 

idéale se trouvait peut-être entre les deux extrêmes proposés par les détaillants d’une part, 

et Visa et MasterCard d’autre part : « On les entend [les détaillants] aujourd'hui réclamer 

son maintien [Interac] dans ses modalités actuelles et Desjardins comprend le bien-fondé 

de cette réclamation, d'autant plus que le réseau de débit canadien est souvent cité comme 

un modèle du genre à l'étranger et son marché fait dorénavant l'envie d'organisations de 

paiement étrangères.  La nature des systèmes de paiement pour bien fonctionner fait 

appel à une certaine compétition entre les acteurs des systèmes de paiement ouverts.  Il 

faut de la concurrence, tout le monde s'entend là-dessus, mais aussi beaucoup de 

collaboration parce que la réussite actuelle des systèmes est due en grande partie au 

travail de collaboration inter-institutions afin d'harmoniser le chaos incessant de 

nouvelles initiatives sans avenir qui peuvent augmenter les coûts des commerçants et 

surtout mélanger les consommateurs qui paient toujours en définitive tous les coûts reliés 

au service de paiement. » 

 

POINT DE VUE DU COMITÉ 

 

Le Comité prend note de l’opinion largement partagée des témoins voulant que, 

malgré ses limites actuelles, Interac – modelée selon l’ordonnance par consentement et le 

consentement en place depuis 1996 – ait remporté un éclatant succès en faisant de la carte 

de débit un mode de paiement largement utilisé et accepté au Canada.  Il remarque par 

exemple que les Canadiens sont dans le monde ceux qui, derrière les Suédois, utilisent le 

plus la carte de débit. 

 

Parallèlement, le Comité reconnaît que le marché de la carte de débit au Canada a 

récemment changé.  Il se fait déjà ou il se fera bientôt des transactions par carte de débit 

sur les réseaux de Visa et de MasterCard, et l’Association Interac est clairement 

consciente de cette menace concurrentielle, comme en témoignent ses entretiens avec le 

Bureau de la concurrence au sujet de la modification de l’ordonnance par 

consentement/du consentement pour qu’elle puisse modifier sa structure de gouvernance 

et se transformer d’association sans but lucratif en société à but lucratif.  Nous sommes 

conscients de l’argument d’Interac selon lequel sa situation actuelle d’association sans 

but lucratif et son mode de gouvernance entrave sa capacité de livrer concurrence, 

compte tenu des réalités nouvelles du marché.  Bien que nous ne puissions anticiper les 

résultats de ces discussions, en règle générale, nous croyons que les intervenants sur le 
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marché devraient pouvoir se livrer concurrence dans un contexte où les règles du jeu sont 

les mêmes pour tous.  

 

Cela dit, le Comité craint que la concurrence entre les systèmes de paiement par 

carte de débit n’entraîne des coûts plus élevés pour les marchands et, finalement, des prix 

de détail plus élevés pour les consommateurs.  Les frais d’interchange des cartes de débit 

de Visa seront constitués d’un montant fixe plus un certain pourcentage de la transaction.  

Visa admet que les coûts pourraient être plus élevés pour les marchands que ceux 

d’Interac et de MasterCard.  Certes, MasterCard signale que sa carte de débit Maestro est 

moins coûteuse que celle d’Interac, y voyant la preuve que la concurrence est 

avantageuse.  Toutefois, nous ne sommes pas convaincus que la situation sera durable et 

nous craignons que la concurrence entre Interac et deux concurrents bien financés et très 

avertis comme Visa et MasterCard ne marginalise Interac et ne l’évince du marché, peu 

importe sa structure de gouvernance, ou encore n’aboutisse à une fusion ou à une 

acquisition qui aurait pour effet de limiter la concurrence sur le marché de la carte de 

débit, où ne seraient plus présents que Visa et MasterCard.  Et dès lors, les frais de 

traitement des paiements par carte de débit et les frais subis par les marchands se 

comporteraient comme ils l’ont fait ailleurs en pareilles circonstances : ils 

augmenteraient.  

 

Le Comité croit également qu’il n’y a guère de justification pour des frais 

d’interchange calculés au pourcentage, des taux d’escompte du marchand et des frais de 

commutation pour les cartes de débit, car ce mode de paiement comporte un transfert 

relativement simple et à peu près instantané entre le compte de l’acheteur et celui du 

vendeur.  Il n’y a aucun risque évident de crédit et aucune période sans intérêt pour le 

financement de ces transferts comme c’est le cas dans les transactions par carte de crédit.  

En outre, l’expérience d’Interac a montré qu’une structure de frais fixes, même dans un 

modèle sans but lucratif et avec des frais d’interchange de zéro, permet la réussite des 

points de vue de l’émission et de l’acceptation, même s’il y a des risques et des coûts liés 

à la fraude, qui sont du reste à la hausse, selon le Comité.  À cet égard, le Comité ne perd 

pas de vue le témoignage de l’Association des banquiers canadiens, selon laquelle les 

clients canadiens titulaires de cartes de crédit et de débit se sont fait rembourser en 2008 

un montant de plus de 500 millions de dollars au titre de pertes liées à des activités 

criminelles.  Le Comité estime que des frais de commutation et d’interchange fixes 

peuvent suffire à financer l’innovation.  Interac nous a dit qu’elle avait été incapable de 

financer les coûts de l’innovation jusqu’à maintenant en grande partie à cause de sa 

structure de gouvernance qui empêche le conseil d’administration de relever les frais.  

L’ordonnance par consentement et le consentement d’Interac permettent clairement 

d’établir des frais de commutation pour couvrir les coûts de développement.  Interac a 

également le pouvoir d’établir des frais d’interchange, mais elle s’est abstenue de le faire.  

 

En outre, pour que les règles du jeu soient les mêmes pour tous durant les 

premiers stades du nouveau marché concurrentiel de cartes de débit au Canada, le Comité 

croit que le gouvernement fédéral devrait fixer les frais d’interchange des transactions 



BANQUES ET COMMERCE 

 

 35 LES SYSTÈMES DE CARTES DE CRÉDIT 

ET DE CARTES DE DÉBIT AU CANADA : 

TRANSPARENCE, PONDÉRATION ET CHOIX 

 

effectuées avec des cartes de débit à zéro, soit le montant établi par Interac, et par 

MasterCard pour la carte Maestro.  En outre, le ministre des Finances devrait faire 

d’Interac, de Visa et de MasterCard des systèmes de paiement désignés aux termes de la 

Loi canadienne sur les paiements s’il l’estime nécessaire à l’efficacité et à la 

compétitivité des systèmes de paiement du Canada, c’est-à-dire pour uniformiser les 

règles
32

.  

 

Enfin, le Comité reconnaît que le co-badgeage est déjà une réalité.  Nous 

craignons que, par une pratique appelée traitement prioritaire, le choix entre les diverses 

options de paiement acceptées par les marchands pour une carte donnée ne soit pas fait 

par le marchand ni par le titulaire de carte.  Nous estimons que les titulaires de carte 

devraient être libres de choisir le mode et le système de paiement qu’ils préfèrent. 

 

Pour résumer, le Comité croit que, compte tenu de la nature de la concurrence 

entre les systèmes de paiement, il y a un risque que la concurrence sur le marché de la 

carte de débit fasse augmenter les frais de carte de débit pour les acquéreurs et les 

commerçants et, par contrecoup, les prix de détail pour les consommateurs.  Il croit 

également que les transactions par carte de débit sont, en soi, moins risquées et moins 

coûteuses que les transactions par carte de crédit.  En conséquence, elles ne justifient pas 

une structure de frais au pourcentage, qu’il s’agisse des frais d’interchange ou des frais de 

commutation.  Enfin, le Comité reconnaît la nécessité de ces frais pour financer des coûts 

raisonnables d’innovation ainsi qu’un rendement raisonnable sur l’investissement.  

Compte tenu de ces considérations, nous croyons que les frais de commutation et 

d’interchange sur le marché de la carte de débit devraient être un montant fixe par 

transaction et que les titulaires de carte devraient être libres de choisir, au point de vente, 

le mode et le système de paiement qu’ils préfèrent.  Il recommande donc :  

 

RECOMMANDATION 3 : Que le gouvernement fédéral prenne les mesures 

appropriées pour :  

 exiger que les frais de commutation et d’interchange soient calculés 

sur la base d’un montant fixe par transaction pour les transactions 

par carte de débit; 

 fixer les frais d’interchange à zéro pendant trois ans pour toutes les 

transactions effectuées par carte de débit;  

 interdire le traitement prioritaire afin que les titulaires de carte 

puissent choisir, au point de vente, le mode de paiement qu’ils 

préfèrent lorsqu’ils utilisent une carte dite « mixte » ou « co-badgée ». 

                                                 
32

 Voir le paragraphe 37(2) de la Loi canadienne sur les paiements.  
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CHAPITRE 6 : 

COMMUNICATION DE L’INFORMATION FINANCIERE 

 

Au cours de son étude, le Comité a cerné deux thèmes principaux qui concernent 

l’utilisation de la carte de crédit par les consommateurs : les taux et les conditions dont 

les cartes de crédit sont assorties, un sujet traité au chapitre 7, et la communication de 

l’information financière, qui fait l’objet du présent chapitre.  À de rares exceptions près, 

les témoins n’ont guère parlé de la carte de débit sous l’angle de la consommation.  Il 

n’est pas inutile, avant de passer en revue les témoignages recueillis par le Comité et 

d’énoncer ses recommandations, de présenter des renseignements objectifs dans l’optique 

du consommateur.  

 

Les banques à charte du Canada ont commencé à émettre des cartes de crédit en 

1968.  Depuis, l’émission et l’utilisation de cartes de crédit ont beaucoup progressé.  En 

1977, 8,2 millions de cartes de crédit Visa et MasterCard étaient en circulation au 

Canada
33

.  En 2007, il y en avait quelque 64,5 millions – Visa, MasterCard, American 

Express et autres – au Canada
34

.  Cette même année, les Canadiens ont réglé en moyenne 

67,3 transactions par carte de crédit par personne, et la valeur moyenne de ces 

transactions s’est élevée à 100,70 $US, contre 41,4 transactions, d’une valeur moyenne 

de 65,10 $US, en 2000
35

.  Au total, les achats réglés par carte de crédit au Canada ont 

totalisé environ 240,5 milliards de dollars en 2007
36

. 

 

 Les données d’enquête dont les témoins ont parlé au Comité révèlent qu’entre 60 

et 70 p. 100 des détenteurs de carte de crédit acquittent régulièrement leur solde chaque 

mois.  L’Agence de la consommation en matière financière du Canada, par exemple, nous 

a dit que, selon son enquête, 60 p. 100 d’entre eux acquittent intégralement leur solde 

mensuel, alors que l’Association des banquiers canadiens, citant une étude du Boston 

Consulting Group, situe la proportion à 70 p. 100.  Ceux qui ne paient pas le solde à 

l’échéance ou qui se servent de leur carte de crédit pour se procurer des avances de fonds 

paient les intérêts prévus dans leur contrat de crédit. 

 

 Des informations récentes veulent que la récession actuelle fasse augmenter le 

nombre de titulaires qui ont un compte en souffrance sur leur carte, par définition ceux 

qui affichent un arriéré de 90 jours ou plus.  Entre le 31 janvier 2004 et le 31 octobre 

2008, le taux de comptes en souffrance – qui se mesure par la valeur des prêts sur carte 

de crédit en souffrance divisée par le total des soldes durant une période donnée – était de 

                                                 
33

 Association des banquiers canadiens, Statistiques sur les cartes de crédit – VISA et MasterCard, 

http://www.cba.ca/contents/files/statistics/stat_20081031_cc_db038_fr.pdf. 
34

 Banque des règlements internationaux (BRI), Statistics on Payment and Settlement Systems in Selected 

Countries (Livre rouge), diverses années, http://www.bis.org/list/cpss/tid_57/index.htm. 
35

 Ibid. 
36

 Ibid. 

http://www.cba.ca/contents/files/statistics/stat_20081031_cc_db038_fr.pdf
http://www.bis.org/list/cpss/tid_57/index.htm
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0,84 p. 100 pour les cartes de crédit Visa et MasterCard.  Cependant, au 31 janvier 2009, 

le taux avait progressé de 36 p. 100 pour atteindre 1,14 p. 100
37

. 

 

 D’après un sondage réalisé par Deloitte Touche Tohmatsu en janvier 2009 auprès 

de directeurs de services financiers, la hausse du nombre de paiements en souffrance 

entraînait des pertes et qu’une augmentation de 100 points de base du taux de perte 

annualisé – radiations nettes divisées par le total des soldes impayés – représenterait des 

pertes annualisées de plus de 800 millions de dollars pour l’ensemble de l’industrie
38

 ».  

Une perte de cette envergure aurait représenté environ 0,33 p. 100 de la valeur totale des 

transactions réglées par carte de crédit en 2007.  Alors que, au Canada, « les sociétés de 

carte de crédit enregistrent habituellement un taux de perte de moins de 4 p. 100, ce qui 

est bien inférieur au taux que connaissent les sociétés américaines correspondantes (taux 

de 6 p. 100, à la hausse) », le fait que le ratio de dette-revenu disponible des 

consommateurs canadiens ait récemment dépassé celui des Américains
39

 veut 

probablement dire que « ces sociétés font face à de nouveaux risques », d’autant plus que, 

« [d]epuis 2004, les banques canadiennes ont constaté une hausse du solde de leurs cartes 

de crédit de près de 40 p. 100
40

 ».  Une étude plus récente de Marchés mondiaux CIBC 

montre que le taux de perte, au Canada, a atteint en décembre 2008 un taux annualisé de 

4,53 p. 100
41

. 

 

Le 21 mai 2009, le gouvernement fédéral a annoncé plusieurs projets de modification de 

la réglementation visant à améliorer l’information sur les cartes de crédit et la 

communication de cette information; le ministère des Finances étudie actuellement les 

commentaires du public sur les changements proposés.  On trouvera à l’annexe B une 

description de ces modifications, ainsi que les nouvelles règles adoptées récemment aux 

États-Unis relativement à la communication de l’information pour les cartes de crédit. 

 

POINT DE VUE DES TÉMOINS 

 

Un certain nombre de témoins que le Comité a entendus craignent que les 

Canadiens ne comprennent pas pleinement les coûts et les conséquences de l’acquisition 

et de l’utilisation des cartes de crédit.  La situation est peut-être attribuable en partie à des 

problèmes d’information du côté de l’offre, comme la complexité des textes qui 

expliquent les conditions d’utilisation des cartes ou les caractéristiques des contrats, et en 

partie à des problèmes du côté de la demande, comme l’incapacité des consommateurs de 

                                                 
37

 Association des banquiers canadiens, Statistiques sur les comptes en souffrance des cartes de crédit et 
pertes connexes – Visa et MasterCard, 

http://www.cba.ca/contents/files/statistics/stat_creditcarddelinquency_fr.pdf.  
38

 Deloitte Touche Tohmatsu, une Verein (association) suisse, Naviguer en eaux troubles, 

http://www.deloitte.com/dtt/cda/doc/content/ca_fr_consulting_Unchartedwaters_Jan09v2.pdf. Étude 

fondée sur des entrevues avec la haute direction d’institutions qui émettent des cartes.  
39

 Ibid. 
40

 Ibid.  
41

 Benjamin Tal, « Household Credit Analysis », Marchés mondiaux CIBC, 4 mars 2009, http://research. 

cibcwm.com/economic_public/download/hca-090304.pdf. 

http://www.cba.ca/contents/files/statistics/stat_creditcarddelinquency_fr.pdf
http://www.deloitte.com/dtt/cda/doc/content/ca_fr_consulting_Unchartedwaters_Jan09v2.pdf
http://research.cibcwm.com/economic_public/download/hca-090304.pdf
http://research.cibcwm.com/economic_public/download/hca-090304.pdf
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comprendre les termes financiers ou de faire suffisamment attention aux modalités du 

contrat. 

  

Les modifications proposées le 21 mai 2009 par le gouvernement fédéral 

relativement à la réglementation sous-tendant la Loi sur les banques sont conformes au 

témoignage présenté au Comité par le ministère des Finances qui a dit que « le 

gouvernement est de plus en plus inquiet de la complexité des produits offerts ».  C’est 

pourquoi, a-t-il expliqué, le gouvernement fédéral « apportera des améliorations 

relativement à différents aspects, comme la communication de renseignements clairs et 

simples sur les formulaires de demande de cartes de crédit et les contrats connexes et 

l'envoi d'avis clairs en temps opportun au sujet des modifications touchant les taux et les 

frais ».  

 

Sur le plan de la communication de l’information, l’Agence de la consommation 

en matière financière du Canada a signalé au Comité que le règlement d’application de la 

Loi sur les banques exigeait déjà « l'utilisation de langage clair et direct » et qu’elle 

« insist[e] maintenant en la matière un petit peu plus fort auprès des institutions ».  

L’Agence ajoute qu’elle collabore étroitement avec MasterCard à l’élaboration « d'un 

formulaire de demande type » dont les émetteurs de cartes pourraient se servir.  

 

Dans son mémoire au Comité, la Banque MBNA Canada (ci-après, MBNA) 

précise : « Nous partageons le point de vue du gouvernement, qui veut faire en sorte que 

les Canadiens aient accès au crédit à des conditions équitables et transparentes.  Nous 

appuyons sa proposition visant à renforcer la communication des renseignements sur les 

cartes de crédit, de façon que les consommateurs soient mieux armés pour prendre des 

décisions éclairées. » [traduction]  

 

Dans son mémoire, Del Umholtz a signalé qu’il était favorable à des contrats 

normalisés et simplifiés, rédigés dans une langue simple, « parce que ce qui est présenté 

aux consommateurs passe nettement par-dessus la tête de la majorité d’entre eux et cache 

dans les passages en petits caractères, dans ces textes souvent longs sur les conditions, 

bien des clauses pièges qui permettent simplement à l’émetteur de relever les taux et de 

coincer le consommateur pendant une période prolongée » [traduction].  

 

De la même façon, Option consommateurs a recommandé des améliorations dans 

le libellé des formulaires et contrats de crédit, mais l’organisme ajoute que le 

gouvernement fédéral doit « réglementer et surveiller » la communication des 

renseignements qui portent sur « le calcul et l’impact des paiements minimums, les frais 

pour dépassement de limite et d’autres peines pour paiement tardif, les modifications des 

taux d’intérêt, l’imputation des paiements, les intérêts rétroactifs, les avances d’argent 

liquide, les modifications unilatérales des clauses contractuelles ainsi que la publicité et 

la sollicitation pour crédit en magasin » [traduction].  Option consommateurs ajoute qu’il 

doit y avoir des « contrôles » sur le comportement du prêteur, en ce sens qu’il devrait être 

tenu, lorsqu’il émet des cartes de crédit, de conseiller les titulaires de carte sur le meilleur 

usage des produits de crédit et la bonne évaluation de leur capacité de rembourser.  
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La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante a également exprimé des 

inquiétudes au sujet de la tendance qu’elle perçoit chez les émetteurs de cartes à offrir du 

crédit « à l’aveuglette », comportement qui, d’après elle, a des conséquences négatives, 

car « [n]ous en payons tous le prix sous forme de taux d’intérêt plus élevés que ce que 

nous devrions payer ».  La Fédération a ajouté : « Les banques ne devraient pas avoir le 

droit d’envoyer des cartes assujetties à de nouveaux frais et présentant des 

caractéristiques différentes aux consommateurs qui n’en ont pas fait la demande. [...] 

Certains ne savent même pas ce qu’est cette nouvelle carte.  Ils ne comprennent pas que 

les frais soient plus élevés pour le commerçant et ne veulent pas nécessairement tous ces 

avantages. »  

 

La Coalition canadienne pour le réinvestissement communautaire a dit au Comité 

que les intérêts des consommateurs seraient mieux servis si on « habilitait » des groupes 

de défense des consommateurs comme la Coalition pour qu’ils fassent des démarches au 

nom de consommateurs.  Elle a recommandé que le gouvernement exige des émetteurs de 

cartes que, « [u]ne ou deux fois par année, [ils incluent] dans les envois postaux aux 

clients une brochure d’une page qui décrit le but du groupe et qui les invite à en devenir 

membres, moyennant le paiement de frais annuels minimaux. »  

 

Les nouvelles exigences de déclaration devraient aider les consommateurs à faire 

des choix mieux informés, mais certains témoins ont parlé aussi de la question des 

connaissances financières de base des consommateurs, un thème que le gouvernement 

fédéral a abordé dans le budget 2009 dans lequel il a proposé la création d’un groupe de 

travail national « qui fera des recommandations au ministre des Finances sur une stratégie 

nationale cohérente en matière de connaissances financières de base ». 

 

La Centrale des caisses de crédit du Canada, par exemple, a proposé que le groupe 

de travail en question fasse un inventaire des programmes existants d’initiation aux 

finances « dans toutes les collectivités et toutes les provinces » et cerner les « outils et 

(l)es programmes qui fonctionnent le mieux.  Ainsi, tous pourraient y avoir accès, au lieu 

que l'accès ne se limite qu'à un petit groupe, ici et là». 
 

La maison Edgar, Dunn & Company a dit croire en la valeur des connaissances 

financières de base tant pour les consommateurs que pour les marchands, soutenant que 

les deux groupes ont besoin de mieux comprendre les coûts et les avantages de 

l’utilisation et de l’acceptation des cartes de crédit et de débit. 

 

Pour sa part, Roger Ware a dit que, comme il était professeur d’université, ce 

n’est pas lui qui irait contester l’importance de l’éducation, mais qu’il était important de 

bien choisir le quand et le comment : « Un ami de Kingston m'a dit récemment qu'il avait 

étudié l'économie à l'école secondaire et que la seule chose qu'il avait apprise était de 

tenir un chéquier.  J'ai été étonné car, bien qu'aujourd'hui on enseigne l'économie à l'école 

secondaire, on n'apprend pas aux élèves à tenir un chéquier. » Il a ajouté qu’il était 
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favorable à des mesures visant « l’autre partie », soit une meilleure communication de 

l’information par les émetteurs : « Je pense qu'il serait bon de favoriser la divulgation, la 

transparence et l'acquisition de connaissances en matière de finances. »  

 

Dans son mémoire au Comité, la Fondation canadienne d’éducation économique a 

aussi dit qu’il restait beaucoup à faire pour améliorer les connaissances des 

consommateurs en matière de finances ou ce qu’elle appelle l’élément demande de la 

question. 

 

Rares sont les témoins entendus par le Comité qui ont soutenu que des 

connaissances financières de base pouvaient, en soi, améliorer l’utilisation de la carte de 

crédit par les consommateurs.  Ainsi, Jacob Ziegel, a manifesté du scepticisme au sujet 

des avantages d’une amélioration des connaissances financières de base, tandis qu’Option 

consommateurs a fait remarquer que ces connaissances ne sont qu’un sous-ensemble d’un 

problème beaucoup plus important : l’analphabétisme et les lacunes en arithmétique.  

Citant des données de Statistique Canada sur l’alphabétisation, l’organisme a signalé que 

42 p. 100 des Canadiens de 16 à 65 ans ont un niveau 2, ce qui ne suffit pas pour 

participer pleinement à l’économie du savoir
42

.  

 

Dans son exposé, Saul Schwartz a dit : « Il est plutôt clair, d’après les évaluations 

portant sur ces programmes (connaissances financières de base) que, s’ils ont un impact 

sur le niveau de connaissance, il est très modeste. » [traduction] Il a ajouté que, à son 

avis, si les fournisseurs de services financiers réclament davantage de stratégies visant à 

inculquer des connaissances financières de base, c’est souvent pour éviter une 

réglementation directe.  Il a recommandé la création d’un organisme de réglementation 

qui serait chargé d’assurer la « sécurité du consommateur » par l’usage d’une langue 

claire et simple et de réglementer les « conditions d’utilisation des cartes de crédit et de 

débit » [traduction].  

 

La Fondation canadienne d’éducation économique doute pour sa part que ce soit 

l’élément offre de la question de la littératie financière qui conduit beaucoup de gens à 

prendre de mauvaises décisions en matière financière.  Selon elle, les Canadiens 

souhaitent agir rationnellement; ils ne cherchent pas à se retrouver dans de mauvais draps 

financièrement parlant, à vivre les angoisses d’un endettement excessif, avec les 

conséquences que cela comporte sur leurs relations personnelles et leur avenir.  Pour 

répondre à ces préoccupations du côté de l’offre, la Fondation recommande la création 

d’un bureau de la communication financière qui veillera à la clarté et la simplicité des 

documents et ressources fournis par le gouvernement, de même que par le secteur 

financier et ses associations. 

 

                                                 
42

 Voir Statistique Canada, « Enquête internationale sur les compétences en lecture », dans Le Quotidien, 

9 janvier 2008 : http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/080109/dq080109a-fra.htm.  

http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/080109/dq080109a-fra.htm
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POINT DE VUE DU COMITÉ 

 

Le Comité estime que la question des connaissances financières de base a deux volets.  

D’un côté, il incombe aux consommateurs, dans une certaine mesure, de comprendre les 

produits financiers qu’ils utilisent.  De l’autre, les fournisseurs de services financiers ont 

la responsabilité de communiquer l’information nécessaire d’une façon claire, concise et 

utile; penser le contraire reviendrait, à notre avis, à blâmer la victime, qui s’efforce 

généralement d’agir rationnellement. 

 

En conséquence, le Comité souscrit dans l’ensemble au projet de modification de 

la réglementation annoncé par le gouvernement fédéral le 21 mai 2009.  Cependant, bien 

qu’il soit conscient du fait que le ministère de Finances étudie actuellement les 

commentaires suscités par son projet, il estime néanmoins qu’il faut aller plus loin, en 

tout cas que ce qui a été annoncé initialement
43

.  Nous estimons en particulier que les 

émetteurs de carte devraient être tenus d’indiquer au client combien de mois il lui faudra, 

abstraction faite de tout nouvel achat ou de toute nouvelle avance de fonds, pour acquitter 

le solde dû s’il ne fait que le paiement minimum mensuel et ce que cela lui coûtera au 

total
44

.   Nous pensons aussi que les émetteurs de carte devraient être tenus d’indiquer au 

client le montant du paiement mensuel nécessaire pour payer le solde dû en 36 mois en 

l’absence de tout nouvel achat ou de toute nouvelle avance de fonds.  Ces deux mesures 

aligneraient les règles de divulgation canadiennes sur celles qui ont récemment été 

adoptées aux États-Unis. 

 

Le Comité estime qu’on aboutirait à une plus grande transparence et, partant, des 

décisions plus informées de la part des consommateurs si les porteurs de carte recevaient, 

avec leur relevé mensuel, le total cumulatif des frais d’intérêt et autres frais payés et 

encourus dans l’année.  En outre, pour sensibiliser les consommateurs à l’existence de 

cartes de crédit assorties de taux d’intérêt plus faibles, nous pensons que les émetteurs 

                                                 
43 Le gouvernement fédéral influe à la fois sur l’offre et la demande d’information financière. Par 

l’intermédiaire de l’Agence de la consommation en matière financière du Canada, il essaie d’améliorer la 

capacité du consommateur de comprendre les questions financières et de faire respecter les exigences 

relatives à la communication de l’information sur les cartes de crédit exposées dans le règlement 

d’application de la Loi sur les banques. Plus particulièrement, le paragraphe 6(4) du Règlement sur le coût 

d’emprunt (banques) exige que les sociétés de carte de crédit communiquent « en langage simple, clair et 

concis » et que l’information soit « présenté(e) de façon logique et susceptible d’attirer l’attention de 

l’emprunteur sur les renseignements dont la communication est exigée par le présent règlement ».  Le 

Règlement prévoit notamment que les émetteurs de cartes doivent faire connaître le mode de calcul du taux 

d’intérêt, les délais de grâce, le montant dont le titulaire peut être tenu responsable en cas de vol de sa carte, 

et fournir un relevé détaillé qui précise le montant à payer et la date d’échéance. Les émetteurs de cartes 

sont également tenus de donner un préavis de 30 jours avant d’apporter certaines modifications au contrat 

de carte de crédit.  Les exceptions comprennent le changement de la limite de crédit, la prolongation du 

délai de grâce, la réduction des frais non liés aux intérêts ou des frais en cas de défaillance et le changement 

du taux d’intérêt variable mentionné résultant d’un changement de l’indice publié sous-jacent.  
44 Suivant la proposition du gouvernement fédéral du 21 mai 2009, les émetteurs de cartes seraient tenus de 

divulguer seulement le nombre de mois nécessaire pour rembourser le solde dû, et non le coût que cela 

représente. 



BANQUES ET COMMERCE 

 

 43 LES SYSTÈMES DE CARTES DE CRÉDIT 

ET DE CARTES DE DÉBIT AU CANADA : 

TRANSPARENCE, PONDÉRATION ET CHOIX 

 

devraient être tenus de communiquer régulièrement de l’information sur l’éventail 

complet de leurs cartes de crédit avec les frais et taux d’intérêt qui y sont associés.  Enfin, 

nous croyons que les émetteurs de cartes devraient être tenus d’informer régulièrement 

les titulaires de carte de l’existence de l’outil de sélection de carte de crédit de l’Agence 

de consommation en matière financière du Canada
45

 conçu pour aider les consommateurs 

à choisir la carte de crédit qui convient le mieux à leurs besoins, notamment au moment 

du renouvellement de la carte. 

 

Le Comité fait remarquer qu’il a déjà abordé par le passé les questions liées aux 

connaissances financières de base.  Dans son rapport de juin 2006, intitulé La protection 

des consommateurs dans le secteur des services financiers : Une tâche inachevée, il a 

recommandé que le gouvernement fédéral élabore un modèle de programme 

d’enseignement, augmente les ressources financières des ministères et organismes 

fédéraux compétents, étudie les moyens d’améliorer l’accès à un crédit de prix 

raisonnable, ordonne au ministère des Finances de rencontrer les institutions financières 

en vue d’assurer des contrats de services financiers clairs, simples et concis, et ordonne à 

l’Agence de la consommation en matière financière du Canada de lancer une campagne 

permanente de sensibilisation.  Dans ce même rapport, le Comité s’est exprimé au sujet 

des efforts de la Fondation canadienne d’éducation économique.  Il continue d’appuyer 

les efforts de cette organisation et d’autres organisations analogues qui cherchent à 

améliorer les connaissances des Canadiens en matière économique et financière.  

 

Le Comité se réjouit que le gouvernement fédéral ait agi dans l’esprit d’au moins 

certaines de ses recommandations de juin 2006.  Comme on l’a déjà dit, le budget de 

2009 a proposé la création d’un groupe de travail qui soumettra des recommandations au 

gouvernement fédéral sur l’élaboration d’une stratégie nationale « cohérente » en matière 

de connaissances financières de base.  

 

Le Comité craint toutefois que le groupe de travail proposé ne néglige une 

considération importante : que faire de l’Agence de la consommation en matière 

financière du Canada ? Certes, l’Agence « insiste un petit peu plus fort » pour imposer 

aux émetteurs de cartes une meilleure communication de l’information, mais le Comité 

croit que cet engagement est trop timide.  Vu le nombre des témoins qui ont déploré la 

complexité des contrats de carte de crédit, il souhaiterait un engagement plus ferme, de la 

part de l’Agence, à exercer son pouvoir réglementaire existant à l’égard de la 

communication de l’information sur les cartes de crédit. 

 

Compte tenu de cette préoccupation, le Comité estime que le gouvernement 

fédéral devrait enjoindre à l’Agence de la consommation en matière financière du Canada 

de faire appliquer plus vigoureusement les exigences de divulgation et lui donner les 

moyens de le faire.  Il devrait aussi la charger de surveiller, pour en faire rapport, les 

                                                 
45 Le site Web est à l’adresse 

http://www.fcac-acfc.gc.ca/fra/consommateurs/IOutils/CartesCredit/default.asp. 

http://www.fcac-acfc.gc.ca/fra/consommateurs/IOutils/CartesCredit/default.asp
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pratiques des émetteurs de cartes et notamment d’étudier l’évaluation de la solvabilité par 

les sociétés de carte de crédit.  Pour ces raisons, le Comité recommande : 

 

RECOMMANDATION 4 : Que le gouvernement fédéral force les émetteurs 

de cartes de crédit à placer bien en vue sur les relevés mensuels les 

informations suivantes, et ce, dans un langage clair et simple : 

 

 le nombre de mois qu’il faudra au titulaire, abstraction faite de tout 

nouvel achat ou de toute nouvelle avance de fonds, pour acquitter le 

solde dû s’il ne fait que le paiement minimum mensuel et combien cela 

lui coûtera au total; 

 le montant du paiement mensuel nécessaire pour payer le solde dû en 

36 mois en l’absence de tout nouvel achat ou de toute nouvelle avance 

de fonds;  

 le total cumulatif des frais d’intérêt et autres frais payés et encourus 

dans l’année pour utiliser la carte de crédit. 

 

En outre, le gouvernement devrait forcer les émetteurs de cartes de crédit à 

renseigner les titulaires de carte sur l’éventail complet de leurs cartes de 

crédit avec les frais et taux d’intérêt qui y sont associés et sur l’outil de 

sélection de carte de crédit en ligne de l’Agence de la consommation en 

matière financière du Canada. 

 

Enfin, le gouvernement devrait enjoindre à l’Agence de la consommation en 

matière financière du Canada de faire appliquer plus vigoureusement les 

exigences de divulgation et lui donner les moyens de le faire, et charger aussi 

celle-ci de surveiller, pour en faire rapport, les pratiques des émetteurs de 

cartes, notamment en ce qui concerne l’observation des codes de conduite 

applicables et des règlements fédéraux relatifs à la communication de 

l’information. 
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CHAPITRE 7 : 

CONDITIONS DES CARTES DE CREDIT 

ET DES TAUX D’INTERET 

 

  Les contrats de crédit précisent un certain nombre de conditions, notamment les 

intérêts sur les soldes impayés et les avances de fonds, les frais annuels (lorsqu’il y a 

lieu), les frais pour dépassement de la limite de crédit, le paiement minimum à effectuer, 

les méthodes de conversion des devises et les circonstances dans lesquelles le titulaire de 

carte qui a eu un solde non payé peut de nouveau avoir droit à une période de grâce sans 

intérêt
46

.  Ces derniers mois, des sociétés de carte de crédit ont modifié plusieurs de ces 

conditions.  Ainsi, l’Agence de la consommation en matière financière du Canada a dit au 

Comité qu’elle avait observé des hausses de frais et l’élimination de certaines cartes de 

crédit à faible taux d’intérêt.  Le tableau 3 traite des taux d’intérêt de quelques cartes de 

crédit, du taux préférentiel offert par des institutions financières et du taux que vise la 

Banque du Canada pour le financement à un jour pour la période allant de 2003 à 2008 

                                                 
46

 Les contrats de crédit peuvent aussi préciser un certain nombre d’avantages, dont des périodes de grâce 

sans intérêt, des dispositions sur la rétrofacturation pour des articles rendus ou des biens et services non 

fournis, des garanties prolongées sur les achats, des assurances (voyages, santé, accident et maladie) et le 

calcul des points de récompense. Dans des offres promotionnelles spéciales, les sociétés de carte de crédit 

peuvent également proposer de faibles taux d’intérêt de lancement et d’autres avantages comme des points 

de récompense supplémentaires pour les voyages, la rétrofacturation ou les achats.  
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Tableau 3: Taux d’intérêt annuels, par type de carte de crédit, 2003-2008 (en %) 

 

Cartes de crédit standard Cartes de crédit or Cartes de crédit platine 

Année 

Taux 

réduit 

Taux 

régulier 

Taux 

réduit 

Taux 

régulier 

Taux 

réduit 

Taux 

régulier 

2003 8,90 - 13,90 15,48 - 25,99 8,90 - 13,90 17,75 - 23,99 9,99 - 12,90 16,90 - 23,99 

2004 9,75 - 14,50 17,75 - 25,99 8,40 - 14,50 8,40 - 23,99 5,99 - 14,50 7,99 - 23,99 

2005 9,99 - 14,50 17,90 - 25,99 8,40 - 14,50 8,40 - 23,99 5,99 - 14,50 5,99 - 23,99 

2006 9,99 - 14,50 17,99 - 25,99 9,40 - 14,50 9,40 - 25,99 9,40 - 14,50 9,40 - 25,99 

2007 9,99 - 14,50 16,99 - 25,99 9,40 - 14,50 9,40 - 25,99 9,40 - 14,50 9,40 - 25,99 

2008 9,99 - 14,99 18,40 - 25,99 9,90 - 14,90 9,90 - 21,49
47

 5,80 - 14,50 9,90 - 25,99 

 

 
Cartes de crédit 

pour étudiants 

Cartes de 

crédit de 

commerçant48 

Institutions 

financières 
Banque du Canada 

Année 

Taux 

réduit 

Taux 

régulier 

Taux 

régulier 

Taux 

préférentiel 
49

 

Taux cible du 

financement à un jour 
50

 

2003 8,90 - 12,90 15,48 - 18,90 24 - 28,80 4,69 2,94 

2004 10,40 - 12,90 17,75 - 18,75 24 - 28,80 4,00 2,25 

2005 10,40 - 10,90 18,40 - 19,50 28,8 4,42 2,65 

2006 10,40 - 11,40 18,40 - 19,75 28,8 5,81 4,01 

2007 10,40 - 11,40 18,40 - 19,75 28,8 6,10 4,35 

2008 11,40 - 11,90 18,40 - 19,75 28,8 4,73 3,04 
  

Source : Publications annuelles de statistiques sur les cartes de crédit de l'Agence de la consommation en 

matière financière du Canada et statistiques de la Banque du Canada 

 

 Par suite de préoccupations au sujet de la façon dont certaines de ces conditions 

de cartes de crédit et d’autres ont été appliquées, et comme nous l’avons déjà mentionné, 

le gouvernement fédéral a annoncé le 21 mai 2009 les changements qu’il propose 

d’apporter aux Règlements de la Loi sur les banques afin de « limiter les pratiques 

                                                 
47

 Les chiffres de 2008 ne tiennent pas compte des données sur la carte American Express, ce qui aurait fait 

augmenter les pourcentages. 
48

 Les cartes de crédit de commerçants ne peuvent être utilisées que pour acheter des biens et services 

vendus par le détaillant qui les émet.  Sears Canada, par exemple, offre à ses clients une carte « Club 

Sears » avec laquelle on ne peut acheter que des articles vendus dans ses magasins, par son catalogue ou à 

son site Web. 
49

 Les taux annuels sont la moyenne des données mensuelles sur le taux de base des prêts bancaires figurant 

dans le site Web de la Banque du Canada. Depuis 1996, le taux préférentiel moyen a généralement été 

supérieur de 175 points de base au taux cible du financement à un jour de la Banque du Canada. Depuis 

décembre 2008, cet écart est de 200 points de base. Le taux préférentiel est actuellement de 2,25 %. 
50

 Les taux annuels sont la moyenne des données quotidiennes sur le taux cible du financement à un jour. 

Cette cible est établie par la Banque du Canada et représente le taux annualisé auquel les institutions 

financières prêtent et empruntent des fonds entre elles pour un jour. Le taux cible s’élève actuellement à 

0,25 %. 
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commerciales qui ne sont pas à l’avantage des consommateurs
51

 », notamment en ce qui 

concerne ce qui suit
52

 : 

 

 délai de grâce : délai de grâce minimum de 21 jours sans intérêt pour tous les 

nouveaux achats réglés par carte de crédit, lorsque le consommateur paie son solde en 

entier
53

; 

 affectation des paiements : les émetteurs de cartes seraient tenus d’affecter les 

paiements supérieurs au minimum requis au solde portant le taux d’intérêt le plus 

élevé ou de les répartir de façon proportionnelle entre les différents types de solde; 

 hausse de la limite de crédit : les émetteurs de carte seraient tenus d’obtenir le 

consentement explicite des titulaires de carte avant de relever leur limite de crédit;  

 recouvrement : les agents de recouvrement ne pourraient plus communiquer avec les 

titulaires de carte durant un jour férié, avant 7 heures ou après 21 h du lundi au 

samedi et avant 13 h ou après 17 h le dimanche; 

 frais de dépassement de limite de crédit : les émetteurs de cartes ne pourraient plus 

imposer des frais de dépassement de limite de crédit quand le dépassement tient à des 

retenues de crédit
54

. 

                                                 
51

 Ministère des Finances, « Le ministre des Finances rend publics de nouveaux règlements sur les cartes de 

crédit pour améliorer la protection des consommateurs », 21 mai 2009, communiqué de presse 2009-048 et 

document d’information, http://www.fin.gc.ca/n08/09-048-fra.asp.  Les parties concernées avaient jusqu’au 

12 juin 2009 pour soumettre leurs commentaires, et le ministère des Finances est en train de les étudier. 
52

 La Loi sur les banques confère au gouvernement fédéral une certaine latitude dans la réglementation des 

modalités des cartes de crédit et des exigences de déclaration pour les cartes émises par les banques 

figurant aux annexes I, II ou III de la Loi ou par des institutions affiliées à ces banques.  Dans le cas des 

coopératives de crédit qui émettent leurs propres cartes, les modalités des cartes de crédit et les exigences 

de déclaration relèvent de la province dans laquelle l’institution est exploitée.  En outre, le gouvernement 

fédéral joue un rôle dans la réglementation de questions liées aux cartes de crédit (et aux autres instruments 

de crédit) par le biais du Code criminel, dont l’article 347 prohibe l’imposition de frais d’intérêt annuels 

supérieurs à 60 %.  
53

  Selon le ministère des Finances, « À l’heure actuelle, les délais de grâce que certains émetteurs de cartes 

de crédit accordent pour les nouveaux achats varient entre 15 et 24 jours lorsque le consommateur règle 

l’intégralité du solde. Toutefois, d’autres émetteurs appliquent des intérêts au cours de cette période – ce 

qui revient à ne pas accorder de délai de grâce – si un solde est reporté de la période précédente. Aux 

termes du règlement proposé, un délai de grâce s’appliquerait pour tous les nouveaux achats pourvu que le 

consommateur règle la totalité de son solde du mois courant, peu importe qu’un solde ait été reporté du 

mois précédent. Supposons que, en règle générale, Denis acquitte la totalité du solde de sa carte de crédit 

chaque mois. En avril, il a réglé une partie du solde au cours de la période de facturation, mais il a raté la 

date d’échéance pour le reste, et un solde de 300 $ a été reporté au mois de mai. Le 5 mai, Denis fait un 

nouvel achat s’élevant à 50 $. Il règle le plein montant de son solde, soit 350 $, à la date d’échéance 

indiquée sur son relevé (le 19 juin). Voici quelles seraient les conséquences pour lui selon les deux 

méthodes existant à l’heure actuelle en ce qui touche le délai de grâce. Si l’émetteur de la carte de crédit 

utilise la première méthode, Denis paiera des intérêts uniquement sur le montant de 300 $ reporté du mois 

d’avril. Il aura droit à un délai de grâce sans intérêt pour son nouvel achat de 50 $, car il a acquitté la 

totalité de son solde à la date d’échéance, soit le 19 juin. Si l’émetteur utilise la deuxième méthode, Denis 

devra payer des intérêts sur les 300 $ reportés du mois d’avril et sur le nouvel achat de 50 $. Le règlement 

proposé ferait en sorte que tous les émetteurs de carte de crédit utilisent la première méthode pour les délais 

de grâce, qui devraient être au minimum de 21 jours. » ministère des Finances, Document d’information, 

21 mai 2009, http://www.fin.gc.ca/n08/data/09-048_1-fra.asp. 

http://www.fin.gc.ca/n08/09-048-fra.asp
http://www.fin.gc.ca/n08/data/09-048_1-fra.asp
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Les parties intéressées avaient jusqu’au 13 juin 2009 pour faire part de leurs 

observations sur les modifications proposées
55

, après quoi le ministère des Finances doit 

les examiner avant de réviser au besoin son projet de règlement pour ensuite le soumettre 

au ministre des Finances.  Le ministère des Finances a fait savoir que le Ministre a 

l’intention d’approuver le projet de règlement le plus rapidement possible, mais sans 

préciser quand
56

.  
 

Le 22 mai 2009, le président américain Barack Obama proclamait une loi
57

 

mettant en œuvre des mesures similaires, mais plus vastes, de régulation des pratiques en 

matière de cartes de crédit
58

.  Outre des règles presque identiques concernant les délais de 

grâce, les augmentations de limite de crédit, les frais de dépassement de limite de crédit 

et l’affectation des paiements, la loi régit les pratiques suivantes :  

 

 facturation de frais d’intérêt : les consommateurs sont protégés contre 
les frais d’intérêt imprévus, notamment les hausses de taux pendant la 
première année suivant l’ouverture du compte et les hausses du taux sur 
les soldes de crédit préexistants; 

 préavis : les émetteurs de cartes sont tenus de donner aux titulaires de 
carte, de manière claire et évidente, un préavis d’au moins 45 jours à 
l’égard de toute modification notable des modalités de leur carte de 
crédit (concernant, par exemple, les frais et les intérêts)

59
; 

 taux promotionnels : les émetteurs de cartes qui offrent des taux 
d’intérêt promotionnels doivent les offrir pendant une période minimale 
de six mois;  

                                                                                                                                                 
54  Le ministère des Finances les décrit ainsi : « Certains commerçants, par exemple les stations-service et 

les hôtels, font des retenues sur le crédit disponible (par exemple, cette retenue est généralement de 100 $ 

dans le cas des stations-service), et il peut s’écouler une certaine période avant que le traitement de 

l’opération soit terminé et que la retenue soit annulée. Or, de telles retenues donnent lieu à une réduction du 

crédit dont dispose le consommateur : celui-ci peut alors dépasser involontairement sa limite de crédit, ce 

qui entraîne des frais. La mesure proposée interdirait aux institutions financières d’imposer des frais 

lorsque le dépassement de la limite de crédit est uniquement attribuable à une retenue sur le crédit 

disponible. Par exemple, Lise a une limite de crédit de 500 $, et son solde impayé est de 400 $. Elle utilise 

sa carte de crédit dans une station-service, qui effectue une retenue de 100 $ sur son crédit. Lise dépense 

seulement 20 $ à la station-service, mais la retenue demeure en vigueur trois jours, période durant laquelle 

elle dépense 50 $ de plus. En raison de la retenue, Lise se voit imposer des frais parce qu’elle a dépassé sa 

limite de crédit; pourtant, son solde impayé s’élève en réalité à 470 $. Aux termes de la mesure proposée, 

on n’appliquerait pas de frais de dépassement de limite de crédit, étant donné que, en l’absence de la 

retenue, le solde de Lise serait de 470 $. », Ibid. 
55 Les modifications proposées ont été publiées dans la Gazette du Canada le 21 mai 2009. 
56 Communication de la Bibliothèque du Parlement avec le ministère des Finances le 11 juin 2009. 
57 La loi en question est la H.R. 627, aussi appelée Credit CARD Act of 2009.  On en trouvera le texte, ainsi 

qu’un aperçu du processus qui a mené à son adoption, sur le site 

http://www.govtrack.us/congress/bill.xpd?bill=h111-627. 
58

 Certaines des mesures contenues dans la loi H.R. 627 sont identiques à celles qui avaient été annoncées 

en décembre 2008 et devaient être mises en œuvre en 2010 par l’Office of Thrift Supervision (OTS), le 

Federal Reserve Board (FRB) et la National Credit Union Administration (NCUA).    
59

 Au Canada, le préavis est de 30 jours. 

http://www.govtrack.us/congress/bill.xpd?bill=h111-627
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 émission de cartes de crédit : les émetteurs de carte ne peuvent plus 
émettre une nouvelle carte de crédit, ou relever une limite de carte de 
crédit sans étudier au préalable l’aptitude du titulaire de la carte à faire 
les paiements requis dans son contrat de carte de crédit; 

 contrats de carte de crédit : les émetteurs de carte doivent afficher sur 
leur site Internet tous leurs contrats de carte de crédit; 

 règles concernant les étudiants : les émetteurs de carte ne sont plus 
autorisés à offrir des articles tangibles, comme des t-shirts, pour inciter 
les étudiants à remplir une demande de carte de crédit lors d’opérations 
de promotion ayant lieu sur le campus d’un établissement d’études 
supérieures ou à proximité; 

 cartes de crédit à risque et à frais élevés : les émetteurs de carte ne 
peuvent facturer des frais pour l’émission ou l’offre de cartes de crédit 
qui représentent plus de 25 p. 100 de la limite de crédit disponible durant 
la première année suivant l’ouverture du compte. 

   

POINT DE VUE DES TÉMOINS 

 

 Les témoins ont exprimé un certain nombre de préoccupations au sujet des taux 

d’intérêt perçus sur les soldes impayés des cartes de crédit et des conditions associées à 

l’émission de ces dernières. 

 

Dans un mémoire présenté au Comité, Ron Heaps a exprimé des réserves au sujet 

des émetteurs de carte qui ont recours à des offres de lancement alléchantes pour vendre 

leurs produits.  En mars 2008, il a profité d’un taux de lancement de 2,99 p. 100 pour 

emprunter 6 000 $ sur sa carte de crédit.  Il a placé cet argent chez son courtier, prévoyant 

rembourser intégralement le montant à la fin des six mois de taux d’intérêt peu élevé.  

Pendant cette période, il prévoyait devoir payer des frais d’intérêt tous les mois (à 

2,99 p. 100) sur sa dette de 6 000 $ tout en payant le montant total de ses achats mensuels 

effectués par carte de crédit.  Ce n’est que plus tard qu’il s’est aperçu que ses paiements 

mensuels étaient déduits du solde de son prêt à faible taux d’intérêt, et non de celui de ses 

achats courants, dont le taux était beaucoup plus élevé.  Le témoin a admis que, lorsqu’il 

a vérifié l’offre promotionnelle, le texte en « très petits caractères » expliquait 

effectivement la façon de faire de l’émetteur.  M. Heaps soutient toutefois que, même si 

ces pratiques sont « probablement légales », elles sont « certainement trompeuses et 

devraient être interdites, à mon avis » [traduction].  

 

Dans leur mémoire, Don Middleton et Clayton Wilson ont exhorté le Comité à 

« recommander une mesure législative qui limiterait les intérêts facturés au seul solde 

impayé » [traduction].  Keith Dalgleish, quant à lui, a dit soupçonner que les sociétés de 

carte de crédit utilisent des taux de change « nettement gonflés », sans lien avec « la 

réglementation ni... la réalité » [traduction] pour les transactions par carte de crédit 

effectuées hors du Canada.  
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Un des représentants du mouvement Desjardins a expliqué que les taux d’intérêt 

pratiqués par les émetteurs de carte de crédit variaient entre 9,9 et 19,5 p. 100 et que dès 

que « les détenteurs d'une carte ont un solde supérieur à 1 000 $, on leur recommande 

d'avoir un taux d'intérêt réduit pour avoir une meilleure façon d'acquitter leurs finances 

personnelles.  On a des stratégies, on essaie vraiment d'avoir des détenteurs qui ont des 

taux d'intérêt réduits pour ceux qui ont des soldes plus élevés ». 

 

Expliquant le point de vue des émetteurs de cartes de crédit, l’Association des 

banquiers canadiens a précisé que les détenteurs de cartes assorties d’un taux d’intérêt 

élevé pouvaient choisir une autre carte dont le taux est plus bas, mais que, toutefois, les 

décisions relatives à l’émission de cartes étaient prises au cas par cas.  

 

Etienne Sepulchre a indiqué dans son mémoire au Comité qu’il ne croyait pas que 

« les Canadiens ont la possibilité d’opter pour des cartes à faible taux d’intérêt » 

[traduction].  Pour étayer sa thèse, M. Sepulchre a expliqué au Comité qu’il avait 

récemment liquidé le solde de sa carte de crédit et fermé son compte.  Il a été informé 

ensuite que, s’il redemandait la même carte de crédit, le taux d’intérêt annuel serait de 

19,5 p. 100 au lieu des 14,5 p. 100 qui lui étaient précédemment offerts à titre de « client 

privilégié ». 

 

L’Association des consommateurs du Canada a laissé entendre qu’elle « avait 

adopté la position selon laquelle, en période de taux d’intérêt très élevés, les 

consommateurs avaient beaucoup d’options de paiements qui leur éviteraient de payer 

ces frais ».  Mais elle ajouté que le fait « d’acheter par cartes de crédit et de reporter des 

soldes est devenu un mode de vie pour la plupart des Canadiens » et que « [m]ême les 

consommateurs qui prennent le temps de parcourir la mine d'information fournie par 

l’Agence de la consommation en matière financière du Canada finissent probablement 

par être plus mêlés qu’avant ».  L’Association a avancé qu’une réglementation qui 

normaliserait et simplifierait le calcul des frais et des intérêts faciliterait la tâche des 

consommateurs qui souhaitent comparer les cartes de crédit et favoriserait ainsi la 

concurrence.  À son avis, une concurrence plus vive pourrait exercer une pression à la 

baisse sur les taux d’intérêt des cartes de crédit.  Elle a également appuyé le « retour aux 

délais de grâce traditionnels » et « l’élimination des calculs qui empêchent les gens de 

réduire leur solde à zéro ».  

 Roger Ware, pour sa part, a souligné la complexité des choix possibles de cartes 

de crédit et de taux d’intérêt : « On comprend facilement que les gens s'inquiètent des 

marchés des cartes de crédit parce qu'ils sont difficiles à comprendre, étant donné leurs 

particularités.  Par exemple, les gens se demandent pourquoi les taux d'intérêt calculés sur 

les soldes des cartes de crédit sont trois fois plus élevés que le taux d'intérêt du marché. » 

 

M. Ziegel a dit au Comité que, même si les tentatives de réglementation des coûts 

d’intérêt « n’ont pas été très fructueuses », on n’a guère eu plus de succès en se fiant aux 

forces du marché.  Il a recommandé une étude plus approfondie sur la question de savoir 
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si les avantages d’« un plafonnement des taux sur les cartes de crédit l’emportent sur les 

coûts qui pourraient en découler » [traduction].  Il a également appuyé la 

recommandation de M. Schwartz en faveur d’un organisme de réglementation doté de 

pouvoirs plus importants que ceux dont dispose actuellement l’Agence de la 

consommation en matière financière du Canada. 

 

La Coalition canadienne pour le réinvestissement communautaire a recommandé 

que le gouvernement fédéral donne à l’Agence de la consommation en matière financière 

du Canada ou au vérificateur général du Canada le pouvoir de vérifier les coûts, les 

revenus et les marges bénéficiaires des émetteurs de cartes.  Selon la Coalition, le rapport 

de vérification, s’il était rendu public, ferait baisser les prix « parce qu’il y aurait 

amplement de preuves que l’exploitation est endémique dans ces domaines ».  

 

 La Banque HSBC Canada a dit au Comité que « le régime législatif et 

réglementaire actuel est très efficace, car il exige la communication, dans les relevés 

mensuels, des taux d’intérêt, des frais d’intérêt et des frais non liés aux intérêts » 

[traduction].  

 

 Réagissant aux critiques dénonçant le fait que les taux d’intérêt n’ont pas fléchi 

malgré la diminution très marquée de la cible de la Banque du Canada pour le taux du 

financement à un jour, la MBNA a fait valoir au Comité que, en période de 

ralentissement économique, « le coût des prêts non garantis augmente nettement » en 

raison de la hausse des pertes sur crédit : « Étant donné que les fluctuations du taux de la 

Banque du Canada et des pertes sur crédit tendent à jouer dans le sens inverse, elles 

constituent une protection naturelle les unes contre les autres, ce qui aide à expliquer 

pourquoi les taux des cartes de crédit ne varient pas à l’unisson avec le taux de la Banque 

du Canada. » [traduction]  

 

 Quant à elle, American Express a signalé qu’une réglementation des taux d’intérêt 

et autres conditions des cartes de crédit « fera diminuer la concurrence et les choix offerts 

aux consommateurs.  La réglementation des taux et des frais peut avoir un impact crucial 

sur la rentabilité des émetteurs de cartes et le paysage de la concurrence. » [traduction]  

 

 Enfin, dans un mémoire reçu après le 21 mai 2009, l’Association des banquiers 

canadiens note que, « [b]ien que toutes les implications de ce projet de règlement [du 

gouvernement fédéral] restent à préciser », sa mise en œuvre « nécessitera des 

changements importants [des produits,] des systèmes et des processus » et « sera 

coûteuse ».  Elle affirme aussi que la nouvelle réglementation « pourrait aussi limiter la 

capacité des banques de fournir certains des services auxquels les clients s’attendent, 

restreindre le nombre d’options de cartes de crédit et réduire la disponibilité du crédit 

dans le cas de certains clients ».  Elle met en garde contre l’adoption de règles identiques 

à celles qui ont été promulguées récemment aux États-Unis, affirmant que le marché 

canadien « est très différent de celui des États-Unis ».  
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POINT DE VUE DU COMITÉ 

 

Le Comité est convaincu de la nécessité de meilleures connaissances financières 

de base et de meilleures pratiques de communication de l’information.  Cela dit, étant 

donné la gamme complexe de produits financiers offerts aux consommateurs, c’est peut-

être trop demander à ces derniers que de saisir dans le détail les innombrables variantes 

de taux d’intérêt et de conditions accompagnant les cartes de crédit ou de comprendre les 

raisons qui sous-tendent l’évolution des taux d’intérêt.  Bien entendu, les renseignements 

commerciaux de nature exclusive à caractère confidentiel ne sont pas fournis aux comités 

parlementaires.  Nous avons analysé les écarts entre le taux préférentiel et les taux 

d’intérêt des cartes de crédit au tableau 3, mais nous ne sommes pas en mesure de les 

commenter ou de faire des observations sur ce qui les justifie. 

  

Le Comité appuie l’affirmation de M. Schwartz : pas plus que nous ne devons 

nous attendre à ce que le consommateur comprenne la sécurité de son grille-pain et en 

soit responsable, nous ne devrions compter sur lui pour saisir toutes les nuances de 

contrats de crédit compliqués.  Pour le grille-pain, nous avons des normes et des 

organismes de réglementation qui font en sorte que cet appareil ne prenne pas feu 

spontanément.  Ce sont ces organismes qui sont responsables, pas le consommateur.  Le 

Comité trouve l’analogie utile et estime que le même principe vaut pour certaines 

conditions des cartes de crédit, d’autant plus que nous savons qu’un endettement excessif 

des consommateurs risque de saper la stabilité financière de l’économie.  

 

Pour cette raison, le Comité appuie globalement la proposition fédérale de 

réglementation de certaines des modalités qui s’appliquent aux cartes de crédit, y compris 

l’imposition d’une période de grâce minimale sans frais d’intérêt et certaines autres 

mesures annoncées le 21 mai 2009.  Néanmoins, il croit également que ces mesures ne 

vont pas toujours assez loin et devraient inclure quelques-unes des mesures entrées en 

vigueur aux États-Unis le 22 mai 2009 décrites ci-dessus.  Nous sommes conscients du 

fait que certaines des mesures américaines régissent des pratiques qui n’ont pas cours ou 

ne sont pas répandues au Canada, mais nous estimons qu’elles doivent néanmoins être 

réglementées à titre préventif.  Par ailleurs, nous sommes d’avis que les consommateurs 

ne devraient payer d’intérêt que sur le solde dû en fin de mois
60

.  Dans cette optique, le 

Comité recommande :  

 

                                                 
60 Si, par exemple, le titulaire d’une carte dépensait 1 000 $ un mois donné et payait 600 $ sur le solde dû, 

l’intérêt serait calculé sur le montant net dû (400 $) et non plus sur le plein montant (1 000 $) comme c’est 

actuellement le cas.        
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RECOMMANDATION 5 : Que le gouvernement fédéral donne rapidement 

suite à des propositions précises qu’il a présentées le 21 mai 2009 sur la 

réglementation de certaines des modalités qui s’appliquent aux cartes de 

crédit aux termes de laquelle les émetteurs de carte devraient : 

 accorder un délai de grâce minimum de 21 jours sans intérêt pour 

tous les nouveaux achats réglés par carte de crédit, lorsque le 

consommateur paie son solde en entier; 

 obtenir le consentement explicite des titulaires de carte avant de 

relever leur limite de crédit;  

 enjoindre aux agents de recouvrement de ne pas communiquer avec 

les titulaires de carte les jours fériés, avant 7 h ou après 21 h du lundi 

au samedi et avant 13 h ou après 17 h le dimanche;  

 cesser d’imposer des frais de dépassement de limite de crédit quand le 

dépassement tient à des retenues de crédit.  

 

Outre ces mesures proposées, le gouvernement devrait rapidement présenter 

des mesures législatives ou réglementaires de sorte que les émetteurs de 

cartes de crédit soient tenus : 

 d’affecter les paiements supérieurs au minimum requis au solde 

portant le taux d’intérêt le plus élevé; 

 de calculer l’intérêt uniquement sur le solde net dû; 

 de protéger les titulaires de carte contre les frais d’intérêt imprévus, 

notamment les hausses de taux pendant la première année suivant 

l’ouverture du compte et les hausses du taux sur les soldes de crédit 

préexistants; 

 de donner aux titulaires de carte un préavis d’au moins 45 jours à 

l’égard de toute modification notable des modalités de leur carte de 

crédit (concernant, par exemple, les frais, les taux d’intérêt et les frais 

financiers), notamment au moment du renouvellement du contrat; 

 d’offrir les taux promotionnels pendant au moins six mois;  

 de ne pas émettre une nouvelle carte de crédit, ou relever une limite 

de carte de crédit sans avoir étudié au préalable la capacité du 

titulaire de faire les paiements requis dans son contrat de carte de 

crédit; 

 d’afficher sur leur site Internet tous leurs contrats de carte de crédit; 

 de cesser d’offrir des articles tangibles, comme des t-shirts, pour 

inciter les étudiants à remplir une demande de carte de crédit lors 

d’opérations de promotion ayant lieu sur le campus d’un 

établissement d’études supérieures ou à proximité.  
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CHAPITRE 8 : 

CONCLUSION 

 

Le Comité a recueilli beaucoup d’opinions contradictoires tant au cours de ses 

audiences que dans les mémoires qui lui ont été soumis : 

 

 Certains marchands disent que, étant donné le rôle croissant des cartes de crédit et 

de débit, ils n’ont pas vraiment le choix et doivent accepter ces produits aux 

conditions établies par les acquéreurs et les sociétés de carte de crédit.  À leur 

avis, les cartes de crédit et de débit devraient être considérées comme des biens 

publics qui assurent un service essentiel. 

 Les sociétés de carte de crédit soutiennent que les marchands ont beaucoup de 

choix et font remarquer qu’un nombre appréciable d’entre eux refusent les cartes 

de crédit comme mode de paiement.  À leur avis, l’acceptation des cartes de crédit 

est simplement une décision commerciale comme n’importe quelle autre et elle 

devrait être prise dans une perspective de rentabilité.  

 

 Selon certains marchands, le gouvernement fédéral devrait adapter l’approche 

réglementaire de l’Australie au contexte canadien, car cette approche a permis de 

faire baisser les frais des marchands par une réglementation en fonction des coûts. 

 Les sociétés de carte de crédit font remarquer que les frais relativement moindres 

pratiqués en Australie ont eu de lourdes conséquences, puisque les cartes donnent 

moins de récompenses et coûtent plus cher, et elles ajoutent que rien ne prouve 

que les taux d’escompte plus faibles se sont traduits par une diminution des prix 

au détail. 

 

 Certains marchands sont d’avis que la structure sans but lucratif d’Interac a bien 

fonctionné et que la concurrence sur le marché de la carte de débit se traduira 

inévitablement par des prix de détail plus élevés, à moins que le gouvernement 

fédéral n’impose par réglementation des taux fixes.  

 Certaines sociétés de carte de crédit soutiennent que des frais d’interchange 

calculés en pourcentage de la valeur de la transaction sont nécessaires pour payer 

les efforts d’innovation dans les produits.  

Le Comité estime que le marché canadien des cartes de crédit a besoin 

d’améliorations et d’une plus grande clarté, et que le marché des cartes de débit pourrait 

connaître le même sort si les responsables de l’élaboration des politiques ne sont pas 

prudents.  Il a formulé ses recommandations en tenant compte des opinions divergentes 

dont il a été saisi, mais également de ses propres appréhensions quant à l’intervention de 

l’État.  
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Le Comité encourage les gouvernements des provinces et des territoires à 

apporter les modifications voulues aux lois et règlements pertinents pour voir à ce que les 

caisses de crédit sous réglementation provinciale respectent les nouvelles exigences 

fédérales.  Il estime par ailleurs que le Parlement devrait revoir tous les cinq ans toutes 

les mesures législatives et réglementaires qui portent sur les taux et frais associés aux 

cartes de crédit et aux cartes de débit.  Il espère que le gouvernement fédéral donnera 

suite à ses recommandations sans tarder. 
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ANNEXE A : 

FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DE PAIEMENT 

PAR CARTE DE CREDIT A QUATRE PARTIES 

 
 Au Canada, les grandes sociétés de carte de crédit – et surtout Visa et MasterCard 

– sont structurées suivant ce qu’on appelle le modèle à quatre parties, soit le titulaire de 

carte, le marchand, l’émetteur de carte et l’acquéreur. 

 

Au début de la transaction, le titulaire achète des biens ou services au marchand 

en utilisant sa carte de crédit.  Le marchand envoie l’information de la carte du titulaire à 

l’acquéreur, qui la transmet à l’émetteur pour faire autoriser le paiement.  Le paiement 

une fois autorisé, le marchand porte l’achat sur la carte et fournit les biens ou services au 

titulaire. 

 

L’émetteur paie l’achat du titulaire à l’acquéreur, mais en conservant, sur le total 

de l’achat, un certain montant appelé frais d’interchange.  Les frais d’interchange sont 

établis par les sociétés émettrices, comme Visa ou MasterCard, comme pourcentage de la 

valeur de chaque transaction (taux d’interchange).  L’émetteur de la carte se fait payer 

par le titulaire la facture totale de la carte de crédit et tout intérêt couru sur les montants 

dus.  

 

La transaction terminée, l’acquéreur reçoit le paiement (moins les frais 

d’interchange) de l’achat par carte de crédit du titulaire.  Il facture alors au marchand un 

montant appelé les frais de service du marchand, en partie pour financer les services de 

traitement fournis, et dépose le reste au compte du titulaire chez le marchand.  Les frais 

de service du marchand sont calculés en pourcentage – le taux d’escompte imposé au 

marchand – de la valeur de chaque transaction et peuvent « inclure l'interchange, le coût 

de traitement des transactions, le service de location de terminal et le service à la clientèle 

ainsi que la marge de profit de l'acquéreur ou de la société de traitement, entre autres 

coûts
61

 ».  De plus, la société de carte de crédit peut imposer des frais de service de 

transaction à l’acquéreur pour chaque transaction par carte de crédit.  Si elle le fait, 

l’acquéreur peut répercuter ce coût sur le marchand dans les frais qu’il impose à celui-ci.  

À une date ultérieure, le titulaire de carte sera tenu de payer la valeur complète de l’achat 

à l’émetteur de carte.  Lorsque le solde est acquitté intégralement au cours de la période 

de grâce, le titulaire ne se fait pas imposer de frais d’intérêt.  

 

Pour sa part, la société de carte de crédit (d’habitude Visa ou MasterCard) tire ses 

revenus principalement des frais de service et de traitement des données (les frais de 

commutation) qui sont liés au volume des paiements ou au nombre de transactions 

traitées par les cartes de sa marque.  Ces frais sont payés par l’émetteur ou par 

l’acquéreur ou alors par les deux.  La figure 3 illustre le modèle à quatre parties.  

                                                 
61

 Visa, À propos de Visa – L’Interchange : Faits sur l’interchange, 2009, 

http://www.visa.ca/fr/aboutcan/mediacentre/interchange/faits-sur-linterchange/.  

http://www.visa.ca/fr/aboutcan/mediacentre/interchange/faits-sur-linterchange/
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Le système de paiement à quatre parties s’applique également aux transactions 

par carte de débit.  Dans ce cas, les frais sont différents et le compte du titulaire de carte 

de débit est débité au moment de la transaction.  

 

Figure 3 – Système de paiement par carte de crédit à quatre parties 

(à titre indicatif seulement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota : Lignes pointillées : transferts de fonds.  Lignes pleines : communication d’information.  Lignes grisées : 

communication d’information et peut-être aussi transfert de paiement.  

Source : Adapté à partir de Barbara Pacheco et Richard Sullivan, « Interchange Fees in Credit and Debit Card 

Markets:  What Role for Public Authorities? », Federal Reserve Bank of Kansas City Economic Review, 

premier trimestre de 2006, p. 93, http://www.kansascityfed.org/Publicat/econrev/PDF/1q06pach.pdf. 

 

 

Société de carte 

(p. ex. Visa et MasterCard) 

Information ou frais de 

service de transaction à 

la société émettrice 

(frais de commutation) 

 

Information ou frais de 

service de transaction à 

la société émettrice 

(frais de commutation) 

3. L’acquéreur communique 

l’information pertinente à l’émetteur 

pour obtenir une autorisation. Émetteur (banques à 

charte et coopératives 

de crédit) 

Acquéreur (par ex. Moneris 

Solutions, TD Merchant 

Services, le groupe Desjardins) 
4. L’émetteur envoie 98,50 $ à 

l’acquéreur. 

Le titulaire paie 

la facture de 100 $ 

à l’émetteur. 

2. Le marchand 

communique à 

l’acquéreur 

l’information sur 

la carte de crédit 

pour faire 

autoriser le 

paiement et 

conclure la 

transaction. 

5 L’acquéreur dépose 98 $ dans le compte du marchand. 
  

Taux d’interchange (coût) : 1,5 % (= 1,50 $) 

Coûts et marge de l’acquéreur : 0,5 %  (= 0,50 $) 

Taux escompte du marchand :  2,0 % (1,5 + 0,5) 

Marchant Titulaire de carte 
1. Le titulaire fournit l’information 

sur la carte au marchand pour un 

achat de 100 $. 

http://www.kansascityfed.org/Publicat/econrev/PDF/1q06pach.pdf
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ANNEXE B : 

CERTAINES MESURES FEDERALES RELATIVES AUX 

CARTES DE CREDIT PRISES AU CANADA ET AUX ÉTATS-UNIS 

 

A. Canada 

Le gouvernement fédéral a annoncé dans le budget 2009 sont intention d’instituer, 

probablement au printemps 2009, un groupe de travail indépendant « qui fera des 

recommandations au ministre des Finances sur une stratégie nationale cohérente en 

matière de connaissances financières de base ».  Le groupe de travail comprendra des 

représentants des milieux d'affaires et de l'éducation, d'organisations bénévoles et des 

universitaires, et il pourra compter sur un secrétariat fédéral.  

 

Par la suite, le gouvernement fédéral a annoncé le 21 mai 2009 qu’il modifierait la 

réglementation afférente à la Loi sur les banques
62

 en vue d’obliger les émetteurs de 

cartes de crédit à : 

 présenter, sur les contrats de crédit et les demandes de carte de crédit, un 

encadré récapitulatif précisant, en termes clairs et simples, le délai de 

grâce sans intérêt, la méthode de calcul du paiement minimum, et les frais 

et taux applicables aux nouveaux achats, aux avances de fonds et aux 

transferts de soldes; 

 indiquer au consommateur le temps qu’il lui faudra pour acquitter en 

totalité le solde d’une carte de crédit s’il n’effectue que le paiement 

minimum mensuel et ne fait aucun autre achat et ne demande aucune autre 

avance de fonds; 

 communiquer en temps opportun les modifications de taux d’intérêt.  

 

B. États-Unis 

 

 Le président américain Barack Obama a proclamé le 22 mai 2009 de nouvelles 

règles aux termes desquelles les émetteurs de cartes américains doivent présenter 

l’information suivante de manière claire et concise et bien en vue sur les documents de 

facturation :  

 

 le nombre de mois qu’il faudra pour rembourser le solde dû et les coûts associés si 

le consommateur n’effectue que le paiement minimum mensuel et ne fait aucun 

autre achat et ne demande aucune autre avance de fonds;  

 le paiement mensuel requis pour rembourser le solde dû en 36 mois en l’absence 

de nouveaux achats ou avances de fonds. 
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 Les parties concernées avaient jusqu’au 13 juin 2009 pour communiquer leurs observations sur les 

modifications proposées qui ont été publiées dans la Gazette du Canada le 23 mai 2009.  Le ministère des 

Finances étudie actuellement les commentaires du public sur les changements proposés. On trouvera de 

plus amples détails sur les changements proposés au chapitre 7. 
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Les nouvelles règles américaines forcent aussi les émetteurs de cartes à afficher 

leurs conventions de crédit sur Internet.  On aborde les nouvelles règles relatives aux 

modalités des cartes de crédit au chapitre 7. 
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ANNEXE C : 

TEMOINS 

 

Date de comparution 

 

Nom de l’organisation Nom des témoins 

Le 25 mars 2009 Ministère des Finances Jeremy Rudin 

Le 25 mars 2009 Bureau de la concurrence  Richard Taylor 

Martine Dagenais 

Le 25 mars 2009 Agence de la consommation en matière 

financière Canada 

Ursula Menke 

Le 26 mars 2009 Groupe Desjardins  Patrice Dagenais 

Susan Murray 

Le 26 mars 2009 Centrale des caisses de crédit du Canada Brigitte Goulard 

Douglas Whelan 

Le 26 mars 2009 Option consommateurs Genevieve Reed 

Anu Bose 

Le 1
er

 avril 2009 Fédération canadienne de l’entreprise 

indépendante 

Catherine Swift 

Corinne Pohlmann 

Le 1
er

 avril 2009 Association des banquiers canadiens Nancy Hughes Anthony 

Terry Campbell 

Darren Hannah 

Le 2 avril 2009 Moneris Solutions Jim Baumgartner 

Fern Glowinsky 

Le 2 avril 2009 TD Merchant Services Jeff Van Duynhoven 

Le 2 avril 2009 Canadian Community Reinvestment 

Coalition 

Duff Conacher 

Le 2 avril 2009 Consumers’ Association of Canada Mel Fruitman 

Le 22 avril 2009 MasterCard Canada Kevin Stanton 

Diane Miquelon 

Andrea Cotroneo 

Le 22 avril 2009 Visa Canada Tim Wilson 

Le 23 avril 2009 Interac Association Mark O’Connell 

Le 23 avril 2009 Coalition : 

Conseil canadien du commerce de détail 

Magasins Tigre Géant Limitée 

Conseil canadien des distributeurs en 

alimentation et Sobeys Inc. 

Diane J. Brisebois 

Greg Farrell 

David Wilkes 

Paul Jewer 

Le 7 mai 2009 Université Queen’s Roger Ware 

Le 7 mai 2009 Edgar Dunn & Company Peter T. Dunn 

Robert White 
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Le 7 mai 2009 Université Carleton  Saul Schwartz 

Le 7 mai 2009 Fédération canadienne des épiciers 

indépendants 

John Scott 

Gary Sands 

Le 7 mai 2009 Conseil québécois du commerce de détail Gaston Lafleur 

Le 7 mai 2009 Association des détaillants en alimentation 

du Québec 

Pierre-Alexandre Blouin 

Le 7 mai 2009 Association des hôteliers du Québec Danielle Chayer 
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ANNEXE D : 

MEMOIRES SOUMIS SANS COMPARUTION DE L’AUTEUR 

 

Nom de l’organisation Nom Date à laquelle le mémoire a été 

reçu et distribué aux membres 

American Express Wilf Gutzin Avril 2009 

Association canadienne des dépanneurs en 

alimentation 

Dave Bryans Juin 2009 

Association canadienne des paiements Guy Legault Avril 2009 

Association canadienne des restaurateurs et 

des services alimentaires 

Justin Taylor Avril 2009 

Association des grands frères et grandes 

sœurs du Canada 

Bruce MacDonald Mars 2009 

Banque HSBC Canada  Lindsay Gordon Mars 2009 

Blue Plume International Marketing Ken Kwok Avril 2009 

CanadaHelps Owen Charters  Avril 2009 

Chase Paymentech Solutions Diane G. Ferreira Mai 2009 

Fondation canadienne d’éducation 

économique 

Gary Rabbior Mai 2009 

Kudell Entreprises Ltd Neil Kudrinko Avril 2009 

MBNA Bank of America Debra Armstrong Mai 2009 

Newfoundland and 

Labrador Liquor Corporation 

Stephen R. Winter Avril 2009 

Particulier Del Umholtz  Avril 2009 

Particulier Etienne Sepulchre  Avril 2009 

Particulier Keith Dalgeish Avril 2009 

Particulier Loreen Paterson Avril 2009 

Particulier Michel Lincourt Mai 2009 

Particulier Nick Mulder Avril 2009 

Particulier Ron Heaps  Avril 2009 

Particulier Vishal Malik  Avril 2009 

Particuliers Don Middleton 

Clayton Wilson 

Avril 2009 

Particulier Professeur Jacob S. 

Ziegel  

Avril 2009 

Renaissance Jewellers Inc. Lawrence Blackett Mai 2009 
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Retail Merchants' Association of Canada 

(Ontario) Inc. 

Ralph Moyal Mai 2009 

Roots Canada Michael Budman 

Don Green 

Mars 2009 

Société Canadian Tire Caroline Casselman Mai 2009 

Target Discount Patty Sawyers Mai 2009 

UseMyBank Services, Inc. Brian Crozier  Avril 2009 
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